
( N° 294. ) 

Chambre des Représentants. 

StANCE DU 3 M.\I 18-H. 

RAPPOJ~T fait par 1'1. ns Conswmsjr , au. nom de la section centrale (') 
c/1argée d'eœam iner le projet de loi sur la, [abrication et le d(!bi't des 
tabacs ('). 

·-· ------- 
.Mi:ssu:uns, 

Depuis plusieurs années le Gouvernement s'est entendu reprocher, avec une 
persistance vraiment incessante, que le tabac n'était pas assez imposé. 

Depuis 1850 aucun budget des voies et moyens n'a été discuté sans que Je 
tabac n'ait été signalé, par plusieurs membres de la législature, comme une 
matière éminemment imposable. 

Celle plante a été constammen,t indiquée comme devant fournir au trésor 
une source de revenus à laquelle le Ministère ne voulait pas se donner la peine 
de puiser. 

Celle prétendue négligence lui a souvent été imputée à faute. 

Depuis 1850 aucune loi d'impôt n'a été votée sans que le tabac n'ait été cité 
comme objet comparatif imposable de préférence. 

Presqu'aucun point d'économie politique n'a été traité dans le pays depuis 
sa régénération, sans qu'on ait fait un grief aux dépositaires du pouvoir de 
persister dans les funestes errements du Gouvernement précédent, en deman 
dant à r,rever les ma Lières de première uécessi té, ainsi que les produits du sol, 

(') La. section centrale était composée de MM. Lraars, pré8ident, n Tusux, Lrs, S10,\11T, Couts, 
DE DEcu:11, et DE Col\SWAIIEM:, rapporteur, 

(') Projet de loi, n° lo 1. 
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l'i en penchant ù laisser presque libres des provenances étraun-ères, entre aut 1·<"~ 
le tabac. 

Le Gouvememcnt précédent a souvent été excusé d'avoir suivi cc système, 
à cause des faveurs qu'il devait à ses colonies et à sa marine; mais Je G01ner 
nement national, en le suivant aussi, a toujours été jur,-é inexcusable comme 
n'ayant pas les mômes intérêts à ménagor , 

-\insi mis en demeure de tous côtés et se trouvant en présence d\111 décou 
vert dans le trésor, le Ministère, peut-être en pari ie pour satisfaire la clameur 
rréaéralc et cerlainemcnL pour rétablir par dessus tout l'équilibre dans les 
finances de l'ttaL, a préparé un projet de loi d'impôt sur les tabacs exotiques 
et indiuèncs. . 

A peine ce projet a-t-il été connu que, de toutes parts, les intéressés c•11 t 
élevé des clameurs aussi hautes el presque aussi nombreuses que celles soule 
vées auparavant par l'immunité dont jouissait le tabac. 

De toutes les parties du royaume un ai-and nombre de pétitions onl afflué à 
la Chambre. Aucune d'elles ne tient compte des besoins du trésor. Beau 
coup demandent de la protection et des encouragements pour la culture, 
la fabrication et le commerce du tabac. Plusieurs veulent qu'il ne soit rrre-vé 
d'aucun droit nouveau, el toutes sont empreintes de tant d'exagération, qu'il 
est presque impossible d'y puiser avec confiance un renseignement quel 
couque. 

Les nombreuses réclamations d'une part , cl d'autre parL la nécessité impé 
rieuse de combler le déficit du trésor par de nouvelles branches de revenus, 
ont contraint la section centrale à faire des efforts sur elle-même pour se 
déga~er de toute prévention et se placer dans nnc position de véritable impur 
tialité qui lui permît une juste appréciation de la question. 

Elle ne s'est pas fait illusion sur l'impossibilité d'établir un nouvel impôt 
quelconque sans froisser des intérêts nombreux et souvent respectables. 

Une aur,menlation des revenus publics étant devenue obligatoire, elle a dit 
chercher un moyen de l'obtenir el, comme le Gouvernement, elle n'en a ))as 
trouvé de meilleur qu'un impôt sur· le tabac. 

Elle ne s'est nu1lement dissimulé les difficultés de concilier les besoins du 
trésor avec les intérêts des planteurs, commerçants, fabricants et débitants. 

Elle n'a pas plus perdu de vue l'importance du commerce et de la culture 
du tabac que les ressources qu'il présente à l'État. 

Elle a surtout voulu conserver une industrie considérable , tout en lui 
faisant produire la part d'impôt qu'elle croit devoir lui faire supporter avec 
justice, sans nuire essentiellement à sa prospérité. 

Avant de faire connaître comment la section centrale a agi dans cette double 
intention, il sera utile d'indiquer sommairement le résultat des délibérations 
des sections. 
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OBSEHVA'flONS GÉNÉRALES. 

La f ro section ne peut se rallier au projet. Elle le trouve un ensemble de 
C: ormalités trop fiscales, trop vexatoires, de nature à indisposer les populations 
et à les désaffectionner de nos institutions. 

La 5c section charge son rapporteur d'examiner avec soin, en section cen 
trale, toutes les dispositions qui seront proposées en remplacement de celles 
projetées. 

La 4° section voudrait voir remplacer le système proposé par le Gouverne 
ment, par un système tout différent, reposant sur m1 plus fort choit d'entrée 
et sur un droit de licence. 

Les :le, J0 et 6° sections ne font point d'observations uénérales sur le projer . 

Prlncl1•e de l'im1,ôt. 

Les 1re et 2c sections ne font point d'observations 1Jénéralcs sur le prrnc1pc 
de l'impôt. 

La 3e section, par cinq voix contre une, demande qu'il soit établi un droit 
sur le tabac. • 

La 4e section demande que l'impôt sur le tabac exotique soit au moins double 
de celui sur le tabac indigène. 

La 5e section , à l'unanimité, vote pour qu'il y ait un nouvel impôt sur le 
tabac. 

La 6e section, à l'unanimité moins un membre qui s'abstient, est d'avis qu'il 
y a lieu d'imposer le tabac. 

.. Droits d'importation ou de (louaoe. 

La 1 ,e section, à l'unanimité, vote pour leur majoration. 

Les 2c et 5e sections n'ont point exprimé d'opinion. 

La 4e section demande aussi qu'ils soient majorés. 

La 58 section admet nue majoration de droits de douane, pa1· cinq voix coutre 
une et une abstention. 

La 6e section, à l'unanimité, est d'avis qu'il y a lien de frapper les tabacs 
étrangers à l'importation. 

Droit de fabricatiou. 

La t 1·e section appelle l'attention de la section centrale sur une combinaison 
proposant l'abandon des droits de fabrication et de débit, et leur remplace 
ment par un droit de culture et une augmentation des droits d'importation. 
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La majorité de la 2° section ne veut pas que la fabrication soit nênée m 
soumise à l'exercice. 

Dans la 5° section, trois membres, dont deux sous réserve, adoptent le 
droit sut· la fabrication ; deux le rejettent cl deux s'abstiennent. 

La ./4.c section demande la suppression de tout droit à la Fabrication. 

La ;Se section adopte le droit de fabrication par cinq voix. contre une. Elle 
admet les dispositions contenues dans le projet, concernant le mode d'exer 
cice des fabriques et des obligations des débitants. Elle charlJc son rapporteur 
de soumettre à la section centrale la question de savoir : s'il ne conviendrait 
pas d'exempter les débitants qui ne sont pas en même temps fabricants, de 
l obligation d'inscrire les quantités vendues, dans un registre. Celle section ne 
conçoit pas la nécessité d'annoter les quantités vendues; mais elle y voit des 
moyens vexatoires, parce que la majeure partie des débitants seront dans I'im 
possibilité de satisfaire à celle obligation, qui lui paraît exorbitante. 

La Ge section, par quatre voix contre trois abstentions, est <l'avis qu'il y a 
lieu d'imposer la fabrication des tabacs, de manière à lui faire produire le 
chiffre prévu par le Gouvernement, tout eu supprimant l'impôt sur le débit. 

Droit de débit. 

La t t e section appelle l'attention de la section centrale sur Je remplacement 
des droits de débit et de fabrication par une majoration <les droits c.l'importa 
lion et un droit de culture. Toutefois: elle adopte un droit de licence fixe sur 
le débit, échelonné d'après la population et l'ag3'lomération des communes, et 
basé sur la qualité des tabacs, en classant les cigares parmi ceux de qualité 
supérieure. 

La 2° section est d'avis qu'il n'y a lieu d'admettre qu'un droit de patente ou 
d'abonnement. 

Trois membres de la 5e section admettent le droit de débit; cieux le rejettent 
et deux s'abstiennent. • 

La 4e section adople le droit de débit, mais rejette les dispositions du 
projet concernant les obligations des débitants et le mode d'exercice des débits. 
Par trois voix contre deux et une abstention, elle demande le remplacement 
du système proposé par une espèce de droit de Jicence, tel que celui établi sur 
le débit des boissons distillées. 

La 5e section adopte à l'unanimité le droit de débit proposé par Je Gouver 
nement. 

La 6e section, par six voix contre une, est d'avis qu'il n'y a pas lieu d'im 
poser le débit des tabacs. 

Culture. 

La 1re section appelle l'attention de la section centrale sur une combinaison 
proposant d'imposer Ja eu} lure du tabac indigène et de majorer les droits 
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d'importation sur les tabacs étrangers , en abandonnant les droits sur la fahri 
cation et le débit. 

La 2c sec! ion, ,\ l'unanimité, n'admet pas qu'une permission soit nécessaire 
pour cultiver le tabac; mais elle est d'avis cptc le cultivateur doit faire une 
déclaration préalable. Elle rejette ù la même unanimité les nombreuses forma 
lités mentionnées dans le projet, La majorité propose un droit de culture pat· 
contenance eu rapport avec le droit d'entrée. 

La 5r section n'a pas émis <l'opinion. 
La 4e section demande la suppression de l'autorisation préalable et sou rem 

placemen l par une déclaration ù faire huit jours avant la plantation. 
Elle propose d'accorder à tout. chef <le famille la faculté de cultiver 50 pieds 

d(' tabac en franchise de tout droit. 
La 5e section, par cinq voix , donl une conrlitionnelle, conreun seul vote 

négatif, adopte un impôt sur le tabac indigène, et les dispositions proposées 
par le projet sur la vérification des plantalions , la récolte el Le mode d'enlè 
vement. 

La 6c section, à l'unanimité, est d'avis qu'il y a lieu d'imposer la culture du 
tabac indigène, et admet, avec quelques modifications, les mesures proposées 
à cc sujet par le projet. 

F.nt1>epôts, expoPtatlon, dP«iulatlon, pé11alités, dispositions gé11érales ,,t 
cllsposUlons transiioircs. 

La 2e section adopte à l'unanimité le chap. X du projet, contenant les dispo 
sitions t;:énérales et proposant d'imposer un droit d'entrée de fr. 70 pa1· 
100 kilog · pour les tabacs faln-iqués et de fr. j 80 par j 00 kilog. de cigares. 

Les 5° el Ge sections admettent les dispositions du projet concernant les 
entrepôts, les termes de crédit, l'exportation el hl circulation. Elles admettent 
aussi, avec quelques modifications, celles concernant les pénalités et les dis 
positions transitoires, ces dernières prescrivant le recensement des ta Lacs 
existant dans le royaume au moment où la loi deviendra obligatoire. 

Dans la 2e section quatre membres votent pour ce recensement et un contre. 

Les autres sections ne sont pas entrées clans l'examen des détails du projet 
de loi. 

EXAMEN UU PRO.JET PAH LA SECTION CENTRALE. 

Avant de présenter sou projet à la Chambre, le Gouvernement avait faiL 
recueillir, tant à l'intérieur qu'à I'étranger, tous les renseignements propres ù 
éclairer la question. 

Voici , en ce qui concerne l'état de la législation étrangère sur les tabacs, 
les indications qui ont été fournies au rapporteur de la section centrale : 

En Prusse et dans la Hesse électorale, le tabac supporte un droit de fr. 64; 
2 
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par hectare à la culture, u11 droit de 40 centimes par kilog, à l'importation 
des tabacs en feuilles et de 7H centimes par kilog. pour les tabacs fabriqués, 
inclépcndammenl <l'un droit au débit dont nous ne connaissons point la 
quotité cl qui se prélève au moyen d'une patente. 

Dans les Étals faisant partie du Zottvcrein) où le droit de cultnrc n'est point 
perçu, on prélève au transport un droit de compensation. 

Le Zollverein retire environ fr. 10,000,000 de ces impôts. 

En Anr,leterre, la culture est inter dite , le tabac non fahriqué est frappé 
<l'un droit d'entrée de fr. 8-27 par kilog , ; le tabac en poudre de fr. 16-54 par 
kilorr., et en cigares ou autrement fahriqué , de fr. 24-81 par kilog. Les côtes 
de tabac sont prohibées à l'entrée. De plus, des droits de licence pour la fabri 
cation, variant do fr. 12G à 756, et un droit de débit de fr. 6-11 par an, accrois , 
sent notablement les recettes qui s'élèvent en tout à près de fr. 80,000,000. 

En Espagne, dans le Portugal, la Pologne, la Toscane, le Valais et le royaume 
de Naples, l'industrie du tabac est mise en ferme. Le trésor public retire de cet 
impôt: 

En Es:pagnc, fr, 28,000,000, soit fr. '.2-30 par ame sur une population do 12,087,000. 
Portugal, 8,!500,000, '2-49 " 3,412,o0O. 
Pologno, l ,'200,000, 0-27 » 4,298,962. 
Toscane, 1,400,000, 0-96 ,. 1,466,702. 
Naples, 4,000,000, 0-6t n 6,238,618. 

En France, en Autriche (moins la Hongrie), dans les États sardes, les Étals 
romains et le duché de Parme, les Gcuvernements se sont réservé le monopole 
de la fabrication et de la vente. 

Cet impôt produit : 

En France, 73,814,000, soit fr. 2-17 pm· âme sur une population de 34,000,000. 
Dans les États sardes, fr. 7,000,000, 1-oO n 4,650,368. 

On n'a point de données sur le produit de l'impôt en Autriche et dans les 
Éfats romains; mais le prix élevé des tabacs fabriqués indique qu'il doit être 
considérable. 

Les renseignements que renferme l'exposé des motifs du projet de loi, éta 
blissent que les recettes sur le tabac s'élèvent, en Belgique, à fr. 254,000, soit, 
par âme, fr. 0-05~, de sorte que la Belgique et la Hollande sont à peu près les 
seuls États où l'on s'abstienne de retirer du tabac un revenu important pour le 
trésor public. 

Une connaissance exacte de l'importance du commerce et de la culture du 
tabac dans le pays, jointe à la comparaison des différents systèmes d'impôt 
adoptés par chacune des nations voisines, devant faciliter le choix des moyens 
d'imposition les mieux appropriés à la Belgique, la section centrale jugea 
nécessaire Je s'entourer de tous les renseignements propres à éclairer son 
jugement, A cet effet, elle se mit en relation avec M. le Ministre des Finances, 
et il en résulta une correspondance dont nous allons donner le résumé succinct ; 
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Afin de pouvoir apprécier les effets du projet de loi sur le travail uatiouul 1 

la section centrale demanda à M. le Ministre des Finances : 

1 ° Quel est approft•imativenwnt le nombre des <lifbita,nts de tabacs, le nombre des 
fiibr'ioa,nts et celui des ouoriers ((1t1ils cinplot'ent? 

2° (lonuneni ces débi'tcmts et ces fhbn'cants soiit-il« repartis d((,nN les diuerse« 
prtnrùtccs] 

5° Combien d/ou.oriers sont employés: 

A. A la [abrication da c1ga1·es; 

B. A la, {rthl'ù~till'on de tabacs, 

M. le Ministre satisfit à celle demande 1 en adressant ù la section centrale 
un tableau (annexe A) dressé d'après la statistique des patentes. Il fit con 
naître en même temps qu'il ne pouvait établit· la distinction entre les fabriques 
de ci3ares el les fabriques de tabacs, parce que la loi des patentes n'exigeant 
point que les industriels déclarent la spécialité des produits qu'ils fabriquent 1 
la statistique ne fournit aucune indication à cet é1prd. 

La section centrale avait réclamé en même temps d'autres explications; elles 
avaient pour objet, d'une part, <le constater l'influence que les dispositions du 
projet pourraient exercer sur le commerce et l'industrie 1 et, d'autre part, de 
reconnaître s'il serait possible de substituer d'autres bases à celles du projet 1 

ou, tout au moins, de modifier celles-ci. Pour plus <le clarté, nous donnerons 
successivement les questions posées et l'analyse des réponses c1ue M. le Ministre 
des Finances y a faites. 

1 ° Quelle est l'importance de I'importation. des tabacs en Belgi'qit,e) pat· bureas« '.' 

En transmettant ( voir annexe B) le tableau qui présente ce renseignement 
pour l'exercice 1845, M. le Ministre fait remarquer qu'il est essentiel de ne 
pas perdre de vue que la mise en consommation de 1845 dépasse le chiffre 
moyen des années 1839 à t 842, inclusivement, lequel a servi de base aux 
calculs présentés dans l'exposé des motifs du projet de loi. Il importe donc de 
réduire la quantité indiquée dans le tableau 1 pour chaque bureau , propor 
tionnellement au chiffre qui forme la moyenne de la consommation. 

2° Quelle est l'importance de la fraude qui paraît s'ecercer sin· quelques point« 
de la frontière du, Limboitrg et de la province d'Anvers 'J 

La fraude des tabacs de Hollande en Belgique est nulle ou à peu près. Tous 
les renseignements reçus s'accordent sur ce point; ils sont confirmés en outre 
par l'absence de toute saisie. La surveillance de la douane a réprimé la fraude 
d'objets plus fortement imposés, qui se faisait par cette frontière. 
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.')0 (J11clle ovt !rt limi'll' ea·t1'<11)1c tp,'011 J)n/11'?'rtil atleùl(fre dans t'dtablissemeut 
d' 1t n rlrm't du douane sur les tabacs) d'rqn'es les 111oye11s de 1'épressi·on que 
fr.1nr11-is,senl le lnulyet et les lois actucllos ? 

La loi du 2û août 182'2 a créé, pour les marchandises soumises au droit 
d'accise, un système de surveillance plus sévère LfUC pour celles qui eu 
sont exemples. Le droit sur le Lahac ne pourrait donc êl1·c por-té comme droit 
de douane, au chiffre q11e le Gouvernement croit pouvoir proposer comme 
droit de fabrication, à moins que, par une dil-.position c>.prcssc, la loi n'applique 
aux tabacs le ré3imc de surveillance établi pour les rua rchandises d'accise. 

Ce n'es! pas1 du reste, celle considération qui a déterminé le Gouycrncm<'nl 
ù préférer uu droit de fabrication .'i une aunni•·ulalion du droit d'entrée. Il a 
choisi cette forme d'imposition, parce quelle assujettit au nouveau droit les 
quantités de tabac brut dont les Fabricants seront détenteurs :'t l'époque où la 
loi sera oblig·atoirc . .l\1, le Ministre démontre, et c'est là, d'ailleurs, un fait de 
110L01·iéLé publique, lJUC les fabricants ont fait d'énormes approvisionnements, 
et, se fondant sur les rcuseiguemcuts que fournit la st atistiquc commerciale, 
il fait ressortir l'état stationnaire de la cousommation, de l'expor-tation el du 
transit pour établir que la fabrication n'est pas en progrès. Le tableau litt, C. 
ci-annexé, qu'il transmet à cet effet, appuie la démonstration de ~f. le Ministre. 
Jl en résulte que, si l'on fait. abstraction des armées 1842 et 1843, qui sont 
anormales, la quantité mo:yenne de tabacs étrangers en feuilles livrée annuelle 
ment à la fabrication, est de G,780;668 kil.~ soit 6 millions. Elle n'excède ce 
chiffre ou ne lui reste inférieure que lorsqu'il arrive des fluctuations dans les 
prix, ou que <les projets d'aug mentut icn de droits sont présentés ou prévus; 
mais les approvisionnements extraordinaires faits dans ces circonstances sont 
suivis de diminution dans les importations de l'année suivante. 

Quant aux tabacs fabriqués à l'étranger el livrés à la consommation, la 
quantité moyenne n'est que de !)31939 kil., et elle diminue annuellement, de 
telle sorte tiue de 8lS,750 kil. qu'elle ~tllei3nait en 1852, elle s'est réduite en 
1845 à 52,044 kil. 

Le commerce de t ransit est peu important ; les quantités sur lesquelles il 
porte s'élèvent en moyenne à 255;897 kil. 

L'exportation, déclarée en douane, des tabacs fabriqués en Belgique ne pro 
gresse pas non plus. Elle est , en moyenne, de 215,ll30 kil.; et depuis 1852 elle 
est descendue de 254~!J4'2 kil. à 151,587 kil. Enfin l'exportation des tabacs 
indigènes en feuilles est tombée <le 5031184 kil. à 162,070 kil. Ce fait promo 
que la cult ure diminue, ainsi que l'honorable M. Vuylstek.e l'annonçait déjà 
en 1857. 

4° Dans quelle proportion le Gouoernement pense-t-il que sclèoeron» les dépenses 
du persoruiel, dans la sttpposi't-1,'on de l'établi'.ssement d'u,n droi» de culture, 
de débit et de fabrication, tel <j'U'iï est fiœé par le pro.Jet de loi~ 

M. le Ministre des finances estime que les frais de perception du nouvel 
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i1npôl ne dépasseront {p1èrc 2 p. 0/o du produit préswué, pn1·cc que les 111e.-.111·.--. 

de surveillance ne sont pas de nature à cxignr des exercices assidus chez I<'~ 
planteurs, les fabricants ou les débitants, comme on l'a cru h tort. 

!)0 ,h1scru'ml s'ctendraient les modification» auœquellee le (lmu,c1·1w11w11t suub!e 
disposé à, se rollier d'apre.r; la dcclarrüùn: [aito au Scn«! pm· 1'1. le 111/ni'{/, <' 

des Firuvn ces ? 

M. le Ministre répond qu'il ne repousserait pas les modilicauous qui puur 
raient èl ro apportées au projet pour rendre la surveillance moins p;ênauti·i 
sn ns altérer le projet dans son essenco ; qu'.il a recherché quels sonl les chan 
tiemen ls qui pourraient y être introduits dans le but de restreindre les forma 
li tés à imposer aux assujettis. 

En ce qui concerne la culture, le projet serait simplifié dans le sens dt-: 
dispositions suivantes : 

1 ° Une autorisation de cul Lure ne sera plus requise. li suffira d'une décla ra 
tion faite à une époque déterminée, et l'étendue du terrain cultivé est réduit 
de 15 à 2 ares. 

On satisfait ainsi à quelques observations faites dans les sections et notam 
ment par rapport à la difficulté de réclamer l'autorisation de semer. 

2° La récolte pourra se faire sans que les employés interviennent el sans 
déclaration préalable. 

F',0 La pesée des feuilles vertes n'aura pas lieu. 

On a reconnu que celle opération pourrait nuire à la qualité marchande des 
feuilles. Jusqu'à ce qu'elles aient été séchées, elles doivent être maniées avec 
ménagement. 

Ainsi la surveillance sur le terrain serait réduite à deux opérations: le 
dénombrement des pieds de tabac et celui des feuilles. L'un el l'autre s'opèren t 
en complanl les plantes sur quelques lignes et les feuilles sur quelques pieds 
<le tabac. La régularité des plantations assure l'exactitude du dénombrement 
effectué de cette manière. 

Le compte du planteur étant chargé du nombre des feuilles, il ne reste plus 
qu'à fixer leur poids après la dessiccation, ce que falicite encore l'usage dam 
lequel sont les planteurs de composer les manoques d'un même nombre de 
feuilles, et de former des bottes d'un même nombre de manoques. Enfin, pour 
éviter la pesée des feuilles sèches, ceux qui voudront s'en alfmnchir auront la 
faculté de faire établir la prise en charge d'après une proportion déterminée 
par la loi. 

Ces changements satisfont à toutes les objections fondées qui ont pu 
s'élever contre cette partie de la loi. 

M. le Ministre des Finances annonce que1 clans un but de conciliation et afin 
de se mettre d'accord avec la section centrale et plusieurs sections de la 
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Cha1ubrc1 il cousentiru, biou qu'il puisse en résulter quelques abus au préju 
dico du t résor-, à supprimer IC's formalités de recensement et <le lovée de 
dor-umcnts établies dans le projet de loi. Le fabricant ne sera assujetti qu'à la 
tenue d'un reriislrc des veu les faites aux débitants. Relativement à ces derniers, 
il supprimera le recensement ainsi que le rer,-istrc des ventes faites aux consorn- 

. 1 ' ' 1 mat.ours ; cc 1·carntre sera remp ace par un autre, servant a constater, non p w; 
lr-s veules, mais seulement les réceptions et le nom du vendeur. 

Au 1 cr janvier de chaque année, ainsi que cela se fait pour le droit de 
patc11tc, les débitants feront une déclaration avec mention des q uautité« 
vendues et débitées pendant l'année écoulée. Cette déclarai ion sern contrôlée 
au moyen des rcnïstres des fabricants cl (les débitants, par les répartiteurs 
chargés du classement des patentes. Lt1 cotisation sera réalée d'après un tarif' 
basé sur l'importance du déhit. Le droit sera plus élevé pour les cir,-ares et 
l'impôt sera payable par douzièmes comme le sont les conn-ibutions directes. 

\lodifü\ de celle manière, le projet Je loi, quoique moins complet, conserve, 
ses trois bases el l'on écarte la plupart des difficultés que l'on paraît rcdou Ier. 

{i° ConihieJ1_, terme 1noyen) u n. attlti"vatenr qni ne plaaite du. tabac q·ne po1ff son 
1tsa,ge h1di"v1:duel) a-t-t'l des pi"eds de plantes) et 7101w quelle s01n111c ri peu 
p1·es serait-il imposé d'ap1·es le prqyet de loi J 

La moyenne 3énérale de la consommation s'élève de 11/2 à 2 kilog. par àme. 
Ou peut admettre le double dans le cas proposé, soit 4 kilog, à 4l'> cenl ., on 
fr. 1-80 d'impôt. Cette quantité serait ohtenue au moyen de 60 pieds de 
tabac. 

M. le Ministre déclare qu'il trouverait (les inconvénients très graves à 
exempter de l'impôt la culture spéciale dont il s'agit, parce qu'il serait à peu 
près impossible d'empêcher les abus, Cependant, clans la vue de ménager les 
habitudes des cultivateurs qui plantent pour leur propre consornmation , il 
consent à introduire clans la loi une disposition qui autorise la culture clans les 
jardins contigus aux habitations des planteurs, moyennant le paiement préa 
lable du droit. 

7° La section centrale dész"re a1tssi connaître le défici·t normal que présentent 
au:foivrcl'liui 110s budgets. - Dans ce travail elle dési·re qu'on. 1:ndique dans 
des colonnes d,t'stinotes le montant des recettes 01rdinaires et eœtraordi·'luti·res, 
de méme que nos dépenses ordinœfres et eœtraordinaires. 

l\1. le Ministre annonce qu'il ne pcL1L fournir un travail plus complet que 
celui (lue renferme son discours à l'appui <les budgets, lequel évalue le déficit 
à fr. 5,000,000 clans la situation normale. L'impôt sur le tabac doit pourvoir 
à une forte partie de ce découvert. - Un projet de loi sur les successions est 
destiné à achever d'équilibrer nos recettes et nos dépenses; mais les ressources 
qui seront créées par ces deux lois, si elles reçoivent l'approbation des Cham- 
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brcs, 11c laisseront aucun excédant qui permcllc de réduire 1a dette Il.o ttautc 
et de couvrir des dépenses ex! rnorrliuaires qni peuvent surgir. - C'est au 
moyen <le la conversion de I'cmprunt de fr. I00180O1000 que M. le 1\,linislre 
trouve l'excédant indispcnsahle pour parer 1\ toute éventualité cl. créer une 
l'()SClTC, 

La section centrale? après avoir pris connaissance de ces renseignements. 
demanda : 

f O Quellee sont les di'fférences essentielles) d'a,pre.<? lrt {oi de !822 1 entre les dis~ 
post'ti'ons gin,' concernent la perception des droits d'aocue et celles qui se 
1·arJporten t ou» droi·ts de douanes ? 

2° A quelle /1,au,te?.tr, à pe1t près, on pmtrrai't porter le clroi·t de douane 81t1• les 
tabacs) dans la, supposiï·t"ou q'l(,'on y rendit applirni.Jle la loi de 18'2~, su.r les 
droüs d' acoiser 

3° Qnelle i"nj!uenoe cette dlr!vat-ion dientuellc des rhoi'ts d'erurëe emerac1·ait -m1· 
l' infiltr·atz'on de nos tabacs en France ? 

4r> Qitelle est la nariatto n des prix des tabacs ecotique« dans nos ports <le mer ] 

En réponse à la 1 re question ~ M. le Ministre fi. t connaître à la sec Lion 
centrale ({Ue les différences les plus remarquables entre les dispositions qui 
concernent la perception des droits <l'accise et celles qui se rapportent aux: 
droits de douanes, sont les suivantes : 

a, La vérification des marchandises présentées en dou ane , est of>li9atoirv 
pour celles qui sont soumises aux droits d'accise; die est facultative pour celles 
qui ne le sont pas. 

b. Pour les marchandises d'accise, les droits sont calculés d'apres la ·vrfri/i 
oation. J pour celles de douane, d'apres la dëolarataon: 

a, Pour obtenir un document de circulation dans le rayon des douanes 1 il 
faut , s'il s'auit de marchandises d'accise, justifier de l'existence légale des 
approvisionnements par des documents n'ayant pas plus de six mois (le date; 
s'il s'agit de marchandises de douane, ces documents sont valables pendant un 
an et ne sont même pas toujours requis. 

d. Les marchandises d'accise ne peuvent ètre expédiées de la li4p1e vers 
l'intérieur que dans trois cas spdci'a1tm; les marchandises (le douane peuvent 
toujours l'être moyennant justification. 

e. L'emprunt du territoire étranger pour transporter d'un endroit à L'autre 
du royaume, est souvent interdit pour les marcl,,anrlises d'accise, 

f. Les dépôts dans le terri Loire réservé sont, quant aux marchandises d'ac 
cise, soum1:s a des restrictions dont ceux des mar-chandises de douane sont 
affranchis. 
g. Les fabriques et les débits de marchandises d'accise m1 _peuvent êtt~e étahli's 
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dans la lz/ptp sans auuwisatiou ; pour les marchandises de douane i celle-ci 
n'est nécessaire que poivJ' les grm1des fabriques. 

li. Le droit de visiter Ies habi la li ous est plus étendu, pour les marchnudises 
d'accise, surtout. dans le rayon où aucu-u débit »t« peut être étahli sau« 
f1,11tor'Ùsat'Z:on. 

't. L'hypothèque lé[ple, le privilèrre sur les meubles el l'exécution parée 1w 

sont accordés que pour les droits d'accise. 

Quant à la 2c question, M. le :Minis! 1·e déclare que 1,î l'on rendait applicable 
a11 droit de douane sur les I ubacs, la loi de i 822 sur h_,s droits d'accise, il n'y 
au l'ait pas de motifs pour fixer le chiffre à un taux moins élevé que le droit <le 
fahrioation proposé. l l se- réfère toutefois aux considérations qu'il a fait valoir 
en faveur d'un droit Je fabrication. 

A vaut de satisfaire à la 5() question, relative à l'influence crue l'élévation du 
droit pourrait exercer sut' le commerce interlope avec la France, M. le ~Iinistre 
fait observer que, malgré les assertions contraires, l'exportation par cette voie 
perd journellement de son importance. 

Il rappelle que ce fait a été avoué : 

1 ° Dans la pétition adressée par les fabricants de Poperingue ('); 
'2° Dans un rapport du 8 février 18441 adressé par la chambre de commerce 

de Courtrai à :M. le uou-verneur de la Flandre occidentale (2) ; 
1° Par la section centrnle dans son rapport du 22 décembre 1842, n° 70, 

sur le projet de loi présenté le 10 novembre 1842 (3) ; 
Enfin, 4° par .M. Capitaine 1 un des membres du comité de Malines, qm 

s'exprimait ainsi devant la commission d'enquête parlementaire : 

(( Les fabriques de tabac ont été dans une position assez belle; Liége el Menin 

·---- - ---- -- -~- ---------- 

(!) Ce projet, s'il était adopté, ruinerait indubitablement nos fabriques de tabac dont let> 
produits s'introduisent furtivement en France par mille voies et moyenis propres ù tromper la 
surveillance active de lu douane française. 

Déjà la France, en égalisant le prix de ses tabacs avec celui des nôtres, commence à faire 
diminuer la concurrence qui existe à cet égard entre les deux pays. 

(Pétition de Popcringue, du 31 janvier 1844. - Fair Mottiteur duo févricr.) 
(l) Tout en avouant que l'exportation a diminué pour les motifs que M. le Ministre signale, 

nous ne sommes pas moins fondés à croire que son importance est encore telle. qne la 
détruire serait tarir la source d'une des branches de l'industrie du pays le plus prospère, 

(llappo1·t de- la chambre de commerce de Courtrai , du 8 février 181•4). 
(3) La section centrale fait re111m·quer qu'il n'est pas tout à fait exact de dire, ainsi que le 

font lee fabricants d'Anvers et de Mons, que leur plus grande exportation se fait d'une 
manière irrégulière; car il est connu que, depuis que lu régie française a diminué les prix 
dans les départements limitrophes, il s'y est introduit beaucoup moins par infiltratil>n, tandis 
tt u'il conste qu'il s'en fait <les exportations légales en quantités cunsidérables en Allemagne, 
Francfort, etc. 

(Rap1iort du '22 décembre 184'.!l, n° 70). 
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>> étaient les dP11\ ville:-, ot'i il 1-'P·n fuhriquait le plus ; ('<'lt<' iudustrie t'•t;iil 
,. cm·ouragée., je ne tlit·ai pas par la Fraude , mais par le commerce intei-lope 
,> établi sui· les froul ièrt-s ; maiu lr-n aul cc conuucrcc r-&t devenu tn\s dillicilc , 
>1 parce que la Hollande est venue s e placer comme intermédiaire entre nous 
» el la France, dans la parl ie cédét• du Lu-xcmbourg. Je JH' sais si des comp 
>1 l o irs 011t été établis; mais le fait es L que, sur cc point. elle nous écraso. Celle 
>1 perle est {p·atHle pour le commerce de tabac ., car il étai! eu quelque i,orle 
1> acquis à la province de Liéue. li c11 éta it de même pou1· les denrées coloniales. 

» Aujourd'hui la fabrication du tabac est dam; une situation beaucoup 
)> moins prospère; on peut évaluer /1. un lier-; la diminution qu'a éprouvée cett« 
,, fabrication. Cela lient ù ce que) d'un coté, des points importants 011L été 
), enlevés, et ù cc que1 d'un autre côté, la France a pris dos mesures qui ont 
>) nui au commerce interlope du tabac. >> (E,11qil(Jte counneroùtle et imhist1•1:e1!e) 
" ., 7v-Y ) Il .), P· ,).). 
On voit que cet honorable membre de la chambre de commerce de Liége 

,,a beaucoup plus loin que i\1. le i\linis trc des Finances, en ce qui concerne 
l'indusu-ie el le cornmerce du tabac eu LJ<Snél'al. M. le 1\;ini!itrc s'est borné ù 
dire <JUC l'industrie est restée stat.ionuairc et que l'importnuce du commerce 
interlope allait en décroissant. .M. Capitaine prétend que la fhbn,."cat·z'on du 
tabac est réduite d'un Liers. 

M. le Ministre fait encore remaquer que la n\~·ie française a relevé de 
Stl centimes sur l'extrême frontière , le prix des tabacs ù fumer qui avait <St< 
réduit en 1834; cc fait J)l'Om'e il I' évidence que l'adm inistration française a 
constaté l'efficacité du système de 1·◄!1,ression qu'elle a adopté. 

Abordant ensuite la question , il fait observer qui,, pendant les années 18,59, 
1840 cl 1841, les prix des tabacs étaient plus élevés qu'uujourdhui de (W, 4G 
e1 14 centimes par kilou. el qu'il 11.e parait pas l{u'il y ail eu, pendant ces 
années, une diminution sensible dans les cxport atious , quoique les prix de la 
1·égie n'eussent pas varié. De ce faiL il tire la conséquence plausible que le droit 
de fabrication de 35 centimes par k:ilo!J. laissera subsister une partie du com 
merce interlope, si une autre cause rie vient pas le détruire. 

En réponse à la 4e question, M. le Min istre a transmis à la section centrale 
11u tableau des prix des tabacs d.epuis 18.32 ( annexe D) et présentant les 
prix moyens par année. 

M. le Ministre a énalement fait parvenir à la section centrale une note indi- 
1-iuaut les motifs qui doivent foire préférer un droit de fabrication ou d'accise 
,'1 uu droit de douane, et qui se résu ment dans les proposi lions suivantes : 

1 ° Le droit de fabrication ne préjuge rien sur la question des droits diffé 
n•ul iels. Cette question serait résolue, quant aux tabacs, par l'établissement 
d'un nouveau droit d'entrée. 

2° Le droit de fabrication offre uu moyen plus efficace d'atteindre les ap 
provisionnements considérables de tabacs qui existent dans le pays. 
3° II fournit un moyen de contrôler les quantités <le tabacs livrées à la con 

sommation. 
_,. 
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1,, II pcnucf d aceol'1ler 1m drnnback it l'c xportation des tabacs fabriljllt:s. 
Cc-la scrnit i mpossi hlo avec 1111 droit do douane. 

5° te droit de faln-ic.u ion assure aux fa bricau ts la jouissnnce d'un crédit 
prenant cours au moment de la fabrication; on ne pourrait accorder crédit 
pom· le droit de douane. 

ü(} La création d'un droit sur la fabrication des tabacs écarte la question de 
rétroactivité par rapport au commerce, le droit de fabrication devant être 
acquitté par le fabricant ; une :tll!JIT1C'nlal ion des droits d'entrée , au contr-aire, 
Frnp1ic dircctemcnt I'importat.eur , 

7" Euûu, ponr assurer ln rentrée d'un droit d'entrée <le fr, 50 sur le tabac, 
il faudrait appliquer les Ioriuuli tés établies dans la loi aénéralc en ce qui con 
cerne les marchandises d'acciso , ce qui présenter-ait des difficultés réelles dans 
la pratique, 

ta section centrale s'est u11 moment montrée disposée à ludoption d'uu 
droit de douane <le fr. j~ et de fr. 50 sui· les tabacs qui donnent lieu aux pins 
fortes importations. 

La moyenne de ces droits , avec les 1 ü p. 0/0 additionnels et abstraction faite 
des quantités importées de chaque espèce, aurait été de fr. 26-10. 

.M. le Ministro , résumant l'application de ce système, a démontré que les 
droits proposés ne produiraient que. . fr. 800 1000 

La section centrale avait projeté: eu outre , d'adopter un droit 
sur la culture du tabac : 

1° De fr. 255 par hectare pour la grande culture; 

2° De 1 centime par pied de tabac pour la petite culture. 

Elle aurait adopté, en outr-e , un droit de licence de débit de 
vant produire une somme de fr. 500,000 à répartir par catégorie 
d'après l'importance du débit el la qualité du tabac. 

M. le Ministre des Finances a fait également ressortir que ce 
droit de culture ne produirait que . 

Et qu'il serait impossible, clans le système cle la section centrale, 
de faire produire au droit de licence, au-delà de. 

De sorte que l'augmentation n'eût été que de . 

200,000 

. fr. 1,500,000 

Mais pour se rapprocher des chiffres proposés par la section centrale, M. le 
Ministre fait connaître qu'il consentirait à une réduction sur la quotité du 
droit de fabrication. 

Après a voir établi que, déduction faite d'un million pour exportation ,t vec 
décharge <lu droit et pour diminution éventuelle du commerce interlope, les 
quantités de tabacs exotiques, sur lesquelles le droit de fabrication serait 
perçu, s'élèveraient annuellement à 5,000,000 de kilog. d'après les probabil i- 
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téi\, il fait remanp1et· que l'on obtiendrait 
t 00 kil. . 
Pour 2,000,000 de k.iloG, provenant de la culture, environ. 
Droit de débit , environ. 

de cc chef, ù raison de f1·. 50 p,u 
f l', j .soo ,()() Û 

600,000 
500,000 

Total. fr. 2,600,000 

Cc produit est évalué clans la prévision que le commerce inter-lope soulhira 
peu par le fait de la loi; cependant, comme il ne dépend pas de la Bcl{}Ïf{llC d(' 
maintenir ce commerce que des mesures prises à l'étranger peuvent réduire ii 
de très faibles proportions, il est prudent de pré-voir l'hypothèse où les recel les 
ne pourraient plus être opérées que sur la consommation du pays et sur une 
lôffère exportation par in ûltratiou. 

La moyenne des quantités de tabac exotique, fixée à 6,000,000 k1loc.1 pour 
rait S<' réduire de 2,0001000 formant environ (et, li/5 de l'expotlntion actuelle 
par le commerce interlope. 

Elle serait, par conséquent, de 
La culture fournit . 

Total. 

L'exportation régulière enlève. 

Reste. 

L'impôt, à fr. 50 sur cette quantité, donne 
Le droit de débit pourra produire environ . 

Total. 

4 1000 ,000 kilog. 
2,200,000 

6,200~000 

50(),000 

5,700,000 

1,71(),000 
50(),000 

'2, 21 O, 000 kilog. 

La section centrale a également demandé à M. le Ministre : 

1 ° Si' dans le i·elevé du. nombre d'Iieotares oidtivés en tabacs) on a compris kt 
pet1:te culture pour l'nsage indi'vidnel d1t planteur? 

2° Si l'ùnpo,rtanoe de la ouleure des tabacs en Be~qi'qite a éprouvé des van'ati'ons, 
depui« 1850, soit en plits~ soit en moins, et s,il est possible d'assfgnerdes causes 
a ces variations) en distinguant la culture pa·r canton ou tous au, moins pm· 
arrondissement ;l 

M. Je :Ministre transmet le relevé de la culture par arrondissement (annexeE') 
en faisant connaître que des provinces n'ayant point donné ces inclïcations 
détaillées, il avait dù se borner à reproduire, en ce qui les concerne, le chiffre 
présenté dans le tableau envoyé précédemment. li ajoute que ce relevé com 
prend la petite culture pour l'usage individuel du planteur. 

Quant à la question de savoir si l'importance de la culture des tabacs en 
Belgique a éprouvé des variations et quelles ~ont les causes de ces variations, 
il a fait observer que la culture n'ayant jamais été constatée ou contrôlée anté 
rieurement, des renseignements précis ne pouvaient être donnés sur ce point; 



mais il a rappelé que I'enquôt e de l 841 (') a démontré (JllC la ptospér'it é de la 
culture du tabac a décliné <le t Rl 7 ,\ 1830; que, après les évèncm cnts de 1830; 
la production indigène avait repris de l'extension el. <pt'ellc s?élaiL trouvée 
léuèremenl favorisée par la loi du 25 mai J 8:38 qui a augmenté les droits 
d'euuéo sur les tabacs exotiques, mais que depuis 1840~ les prix. <les tabacs 
indinènes sont tombés de fi'. -J (0 i'1 75. Plus récemment, dit-il, la ooruruission 
<l'agriculture de la Flandre orientale a déclaré que le tabac est passé de la 
grancle à la petite culture, cl celle du Limbourg exprime lopiniou que la 
cu llure pourrait ôt re supprimée sans dommage pour l'aaricul!u1·u. 

Finalement 1 fü. le Miuist re rencontrant les a1·t1urnents pré:sentés dans les 
pétitions adressées à la Chambre contre le projcl de loi, démontre c1ue l'on a 
erré eu affirmant que le courmorcc des tabacs prend chaque année un plus 
1_p·aud développcuient 1 cl en attribuant au commerce interlope une imporlance 
plus fp·ande cp1c celle que le (;otrvcrncmcul lui assigne. 

~insi, la rnoyeuue de:,; quantités de tabacs bruts étrangers déclarés en con- 
sommation est clc 6,091 .ooo 

Elle a dépassé ce chiffre en 184'2 cl 1843 pa1· suite de circon- 
st auces exceptiouuclles. 

La culture produit eu tabac indiu·ène. 2/200,000 
8,291,000 

S'il était vrai 1 comme on ra prétendu, (1 ue le commerce interlope 
sélevàt à • 

Il ne resterait pour la consommation que 

4,900,000 

3,591~000 

soit J?..1L. kilorr , par ûme ; tandis que si l'on réduit ce commerce interlope à 
-:. \ (dl!! tJ 
2,4001000 kilog., selon l'appréciation <lu Gouvernement, on trouve pour la 
consommation 1 5,891,000 kilog., soit, pa1· ûmc, 11'\?060 kilog , Cc résultat se 
1·approche beaucoup de celui c1ue constate la régie dans les départements du 
Nord du Haut-Rhin el du Pas-de-Galais où elle débite 1~,L>('(·i:,i, 1...!..fl.2.. et 

l \ l l \> \1(1 

1.2.:e._ kilo a. JJar iudi v idu , «iuo U 

Dans les départements du centre, où le prix élevé du tabac doit restreindre 
la consommation el notamment dans les départements de la Seine el des 
bouches du Rhône, la régie débite 11~1;~} et 1 /~;•(:o par âme ; devant ces faits il 
serait dérisoire de prétendre que la llelgique ne consomme que 1~)~;0 de kilog, 

Afin de pouvoir mieux ju1Je1· des simplifications qui résulteraient des modi 
fications indiquées par M. le Ministre, la section centrale demanda qu'il lui 
fùt communiqué un projet de loi dans lequel ces modifioations se trouveraient 
introduites. 1\1. le Ministre a obtempéré à ce vœu en remettant à la section 

....-..--- ~ ~·- - ~ ~ ----•--- ---- ------ -------------------------~-------··- 

(
1
) Happort de l\'I. le gouvernenr de la Flandre occideutule du 13 août 11341. /)oc1rnwnr.~ du 

la Chambre, 11° l3, session de l842-18lf3, 
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centrale un projet formulé dans ce sens, qu'il a accompagné d'une note oxpli 
cativc des motifs de ces changements. Celle note est annexée au présent rapport 
sous ta lettre F. 

11 ne sera pas inutile d'étahlir un parallèie entre le 1wojcl primitif et I,· 
projet amendé. 

rt avait él é proposé un droit de fabrication de fr. 56; on le réduit it fr. 50. 

Aucune plantation ne pouvait avoir lieu sans l'obtention préalable d'un 
permis de culture. Une simple déclara! ion suffit. 

Le 'Htim:11num, de l'étendue <le la culture était fixé ù 1G ares. On le réduit 
ù 2 ares, el la culture pour propre consommation peul avoir lieu sur moins 
<le '2 ares sous certaines condit ions. 

Hue première vérification (le la culture devai L se fafrc au moyen dun 
dénoml.irernent des plantes. Celle disposition est maintenue. 

Une deuxième vérification était prescrite au moment de la récolte cl surfe 
terrain; à cet effet, une déclaration devait être faite avant de récolter; la 
présence des employés était requise ; ils devaient pesc1· les fouilles vertes et 
convoyer les transports chez les planteurs. On supprime toutes ces formalités 
et l'on se borne à dénombrer les feuilles sur la tiue, avant qu'elles soient récol 
tées, donc sans rrêne ni entrave pour le cultivateur. 

Une troisième vérification, faite après que les feuilles ont été séchées, était 
prescrite pour constater le poids du tabac sec récolté. Cette disposition est 
maintenue comme règle gé1érnle; toutefois les planteurs ont la faculté de 
s'affranchir de la pesée en adoptant une prise en charge déterminée dans la loi. 

Les comptes de culture devaient être apurés le 31 décembre. On prolonge 
ce délai jusqu'au 51 mai. 

Los fabricants devaient tenir un journal des quantités reçues el vendues. ainsi 
qu<) des existences en fabrique. Ils se borneront tt renseigner les ventes. 

Des recensements devaient avoir lieu dans leurs maaasins. Ils sont supprimés. 

Il a été proposé un droit sur le débi l des tabacs fabriqués. Il était fixé 
uniformément pour toutes les corumunes à 60 cent. par kilog. de cigares et 
à 10 cent. par kilog , de tous autres tabacs, avec un minimusn de fr. 15. Cette 
base est maintenue. 

Les débitants devaient tenir un journal des quantités reçues el vendues, 
ainsi que des existences en nrn3Min. Ils se borneront à inscrire les quantités 
reçues. 

Des recensements devaient avoir lieu dans leurs magasins. Ils sont supprimés 
el remplacés par un contrôle exercé au mo) en de leur registre el de celui 
des fabricants; contrôle duquel il ne résulte aucune aêne, aucune entrave 
pour eux. 

La décharge à l'exportation aurait pu constituer une prime par suite de son 
élévation. Ou ln réduit uniformément au taux du droit. 

5 
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La eirculal ion dans l'intérieur du royaume, par transport de quant ités 

supérieures ù 20 kilog.; était assujettie à des formalités. On les supprime. 
Celte récapitulation des modifications apportées au projet de loi écarte la 

plupart des objections fuites, La loi ainsi modifiée offre moins de rraranlie 
contre la fraude, elle est moins fortement combinée que selon le projet; 
mais c'est aussi par celle considération que 1\1. le J\linislrc déclare être disposé 
à réduire le droit. 

Cc projet a fait la base des délibérations ultériourcs de la section centrale. 
Nous le reproduisons ci-après avec l'indication, en regard de chacune de ses 
disposit.ions , <les changements que nous avons cru devoir y apporter. Les 
motifs qui ont 3uidé la sect ion centrale sont développés dans les articles qn i 
vont suivre. 

EXPOSÉ DES PROPOSl'l'lO~S DE L\ Sl~CTION CENTRALE. 

ART. 1 cr, § 1 cr dn prqjet modifù! par l11. le Jllùti'stre. 

La section centrale est d'avis que le tabac est une matière essentiellement 
imposable, cl qu'il est utile de l'imposer autan! que possible sans nuire i1 
l'industrie qu'il alimente. 

Elle n'admet pas un droit de fabrication avec un droit de débit pour con 
trôle, parce que ce système exige trop de formalités; qu'il nécessite l'exercice 
chez les fabricants et débitants , qu'il oblige jusqu'aux plus petits d'entre ces 
derniers à la Lerme <l'un re3istre dans laquelle des erreurs, même involontaires , 
pourraient les exposer à des pénalités, et que la fixation d'un droit de débit 
à établir par cotisation, d'après une appréciation des répartiteurs, prêle trop à 
l'arbitraire, par l'absence de hases exactes et ri3ot1reuses pour l'établissement 
de son assiette. Son produit, d'ailleurs: ne serait pas assez élevé pour justifier' 
cette multitude de formalités. 

Un droit unique, n'exigeant ni exercice ni tenue de registre, nécessitant des 
formalités moins nombreuses et ne laissant rien à l'arbitraire, a paru préférable 
à cinq des membres de la section centrale. Les deux autres voulaient que 
l'impôt portât sur deux hases. 

M. le Ministre des Finances, par son projet primitif, demandait, outre les 
droits de douane sur les tabacs non fabriqués venant de l'étranger, un droit 
de fr. 35 paa· 100 kilog , à la fabrication, el un autre droit de fr. 10 pal' 100 
kilog. au débit, ensemble fr. 45. 
Par son projet amendé il consen l à réduire le droit à fr. 30 tt la fabricatiou 

cl il maintient le débit différentiel selon la qualité du tabac. 

La section centrale trouve, par quatre voix contre trois, que ces derniers 
droits, combinés dans leur ensemble, sont encore trop élevés; et pa1· quatre 
autres voix contre trois, qu'un droit unique de fr. 50 est suffisant. 

Ce dernier étant admis, elle a demandé à l'unanimité qu'il fùt perçu comme 
droit d'accise. 
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Le prix actuel du tabac, augmenté de cc droit, ne s'élèvera pas au Jwix rnoye11 
des années 185ri, 1856 el 1838, Il sera de 1~ p. 0/0 moins élevé qu'en ·t81U 
et 18-11 et d'environ 50 p. 0/0 en-dessous du prix mo:y-cn de ·1850. 

L'élévation <los prix, en-dessous de ceux de ces époques, laissera les nügo 
ciants et les consommateurs dans une position plus favorable que celle où ils 
se sont trouvés alors. Ayant traversé ces périodes sans le moindre ernban-as, 
il est certain que désormais ils n'en rencontreront. pas davantage. 

Les droits de douane, établis par les tarifs en vigueur sur les tabacscxotiques., 
ont paru à un membre une protection suffisante pour les tabacs i ndigènes , 
Cinq membres ne partageanL })as celle opinion, ont demandé (flie le <l1'0it 
<l'accise sur le tabac indigène fùt de fr. 4 inférieur à celui fixé pour Je talwc 
exotique, soit fr. 2G par 100 kilog , 

La culture aurait alors une protection contre la concurrence des tabacs 
étrangers. Celle protection serait de fr. ,i pour la différence en droits d'accise 
el de fr. 2-90, moulant du droit de douane (centimes additionnels compris) 
sur les qualités communes de tabacs d'Amérique; ensemble fr. 6-90. 

M. le Ministre a déclaré se rallier à cette proposition. 

§ 2. 

La définition des tabacs non fabriqués donnée pi:lr le§ 2 est conforme au f(~ x le 
du tarif des droits d'entrée sur ces tabacs. 

ART, 2. 

Mille kilogrammes est le chiffre communément adopté pat· les lois daccise , 
Une exception pourrait induire les employés en erreur. D'ailleurs les droits à 
payer sur des quantités inférieures à 1,000 kilog, ne paraissent pas assez élevés 
pour réclamer des termes de crédit. Il suffit qtte le commerce jouisse de cette 
faveur dès que la redevabilité dépasse fr. 500. Encore le droit ne sera-t-il pas 
dû aussi longtemps que le tabac se trouvera dans un entrepôt, et son exigihi li 1~ 
ne datera-t-elle que du jour où le tabac sera transcrit au compte d'nn fabricnnt . 

ART. 5 et 4. 

La section centrale écartant le droit de débit, il n'est plus nécessaire cl'exa 
miner les deux articles suivants du projet amendé par M. le Ministre, lequel a 
toutefois déclaré qu'il maintenait les dispositions <le son projet modifié relatif 
au droit. de débi t. 

An. 5. 

Celte disposition affranchit le droit d'accise des centimes additionnels don t 
les autres impôts sont généralement augmentés au profit de l'État. Elle la isse 
les quittances soumises au droit de timbre de '25 centimes, selon la rè3l~ 
, 1 1 senera e. 
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ART. Ô1 § 1"1', 

l ,a section centrale, en vue de faciliter les formalités à remplir pal' les plau 
tcurs , pense qu'ils doivent être affranchis de Loule formalité préalable. ll leur 
sera plus facile de déclarer ce qu'ils ont planté que cc qu'ils planteront. La 
faculté de faire cette déclaration préalablement à ln plantation doit cependant 
Ieur être laissée. 

Eu les obi inca nt à faire celte déclaration avant le 1 lî juin, époque ù laquelle 
les plantations sont entièrement terminées, on laisse aux employés le temps 
nécessaire pour en vérifier l'exactitude et prendre les mesures requises pour 
hl conservation des intérêts du trésor. 

§ 2. 

D'après le projet primitif, aucune plantation ne pouvait contenir moins de 
H> ares. Sur les observations de la section centrale) M. le Ministre a réduit ce 
11dnùmmi à 2 arcs. 1l fait observer qu'on ne pourrait. l'abaisser davantage sans 
rendre la suneillaucc très difficile, el surtout très coûteuse, ù raison du per 
sonnel qu'il faudrait pour surveiller la culture sur tous les points où elle serait 
pratiquée en dessous de 2 ares. Celle culture est d'ailleurs passée en Belgique 
de la 3rande à la peti le culture, et celle dernière ne comporte pas moins qu'une 
cttenduc de 2 ares. 

§ 5. 

Les comptes de culture ne devant être apurés que plusieurs mois après la 
récolte, il est indispensable qu'un cautionnement en garantie du paiement des 
droits soit fourni par le planteur; car, en cas d'insolvabilité de ce dernier, le 
droit serait perdu pour l'État, lorsque son compte de culture ne serait pas 
apuré par des prises en charge au compte d'un entrepositaire ou {l'un 
fabricant. 

La section centrale est d'avis que les planteurs ne doivent fournir leur 
cautionnement qu'en faisant la déclaration prescri le par le § t=, et non avant 
la plantation. 

Le produit calculé sur la base de 5 kilog , de labac sec par 100 pieds plantés, 
équiva)aul à celui d'une très mauvaise récolte (car ordinairement 15 pieds 
produisent 1 kilog. de feuilles sèches), les planteurs ne se trouveront jamais 
dans le cas de devoir fournir caution pour plus de droits qu'ils n'en doivent 
réellement. Il est vrai que l'État sera quelquefois exposé à perdre celui dû sur 
l'excédant; mais, comme cet excédant ne peut dépasser Je quart du droit, le 
danger n'existera jamais pour une somme considérable. 

Si une garantie pour l'intégralité absolue du droit était exigée, il faudrait 
constater la quantité récoltée avec une grande rigueur, et contraindre imrné 
diatement le planteur à fournir un supplément de caution. Cette exi3ence 
augmenterait considérablement la complication des formalités et rendrait plus 
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, - vatoire la manière d« constater les quautités. (\, dernier inconvénient. t'·tn11t 
k plus sensible, doit plutôt t•trc évité qtw le prern ier, Iln droit plus élevé qu<· 
le moulant de son eaufiuunerue ut ne sera daillcurs jamais dù que par le 
planteur qui aura fait une très bonne récolte cl qui, 1iar cela même) offrirn une 
uaranlîc de solvabilité de plus. L'JLlat conserve d'ail leurs , 1m111· le recouvrement 
de ce supplément de droits, tom, les moyens ordinaires de coercition. 

~I. le Miuisu:e a déclaré se rallier aux changcme11!~ aJ)porl<fs ù C('I mLicle. 

A IIT. 7, § 1 e,. 

Ce para1.Faphc n'est applicable qu'aux plantations faites dans un ]JUt scion 
t iliquo ou expérimental. .lamais il ne pouna être appliqué à une plantation 
faite pour la consommation 1 qui n'est pas une circoust ance particulière pour 
laquelle le Gouvernement pourra trouver opportun de permettre la culture en 
exemption de tout droit. 

§ 2. 

Ce paragraphe est introduit par M. le Ministre à la demande de la section 
centra le. Il permet aux personnes peu moyennées <le cultiver du tabac pour 
leur propre consommation. En faisant celle concession aux consommateurs de 
tabac de leur crù, M. le Ministre ne se dissimule pas que des abus sont ù 
craindre et qu'il faudra multiplier· la surveillance poLw les prévenir. li émet 
même l'opinion de ne foire pareille exception que pour autant qu'il soit admis 
qu'elle est réclamée par la nécessité. 

Le nombre de pieds qu'il sera permis de cultiver de celle manière paraît 
suffisant pour chaque ménage; car 150 pieds donnent ré{}ulièrerneut 10 kilog. 
de tabac sec. Le mode de calculer le droit ù raison d\111 k ilog. par 15 pieds 
est donc équitable, et son montant est trop pell élevé pour ne pas de-voir être 
payé comptant. 

Si la Chambre n'adopte pas un chiffre plus élevé CL ue celui proposé par· la 
section centrale, le droit dù par les cultivateurs 1 dont il s'agit au présent 
article, ne doit être que de 26 cent. par kilog , Il con-vient de ne pas abaisser 
le droit sur le produit de ces petites cultures, de manière à les encouragel'. 
On pourrait par là rendre gém\ralc une habitude qui n'est encore que locale. 
Cel état de choses n'aurait lieu qu'aux dépens du trésor, car la multiplicité 
des points à vérifier, en éparpillant el renrlaut Lrès fal1f.pule la surveillance 
des employée, exigerait inévitablement une aU!_jTl1c11l.aliou considérable de 
personnel. 

La section centrale pense qu'il n'est pas r1goul'cusernent nécessaire que le 
terrain sur lequel la peLite plantation sera faite, soit co11.ticu à l'habitation. Un 
chemin qui l'en séparerait interromprait la contigui ié el le rendrait impropre 
h la plantation. Une exigence aussi restreinte n'est pa::, rationnelle; il suffit que 
1e terrain ne soit pas à plus <le 200 mètres de l'habitai ion, pour <1u'il puisse èt re 
convenablement surveillé par les employés de l'administration. 

M. le Ministre don ne son adhésion à ces modifications. 
ü 
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A R'I'. 8, § 1 Cl • 

Les dispositions de cet article sont nécessaires pour pouvoir calculer le 
droit avec quelque précision. Jl concerne les plantations soumises au droit 1 
non en raison du nombre de pieds plantés, mais en raison du poids de leur 
produit. Pour éviter toute équivoque dans la manière d'interpréter cet article, 
la section centrale propose d'en modifier légèrement la rédact iou. 

§ 2. 

JI a paru inutile ù la section centrale de forcer les planteurs à observer eutrr 
les pieds plan Lés la même distance en largeur qu'en longueur. Elle croit qu'ils 
doivent avoir la faculté de les espacer différemment en longueur qu'en largeur: 
et qu'il suffit de les contraindre à observer la même distance sur Loule la 
pièce de terre, pour permettre aux employés d'en calculer exactement le 
produit. 

Dans son projet modifié, M. le Ministre des Finances a introduit une dispo 
sition nouvelle et utile, d'après laquelle les planteurs pourront placer des 
plantes intercalaires dans les ranf}'ées pour remplacer celles qui viendraient à 
1nanqucr. Celles qui ne sont pas utilisées de cette manière au 15 juillet, 
époque de la vérification, sont trop grandes pour être encore transplantées; il 
est donc rationnel qu'alors elles soient détruites. 

M. le Ministre a déclaré se rallier aux amendements proposés par la section 
centrale. 

ART. 9. 

Ses dispositions sont purement réglementaires" Elles ne prescrivent que 
l'observance d'une mesure depuis longtemps consacrée par l'usage, l'expérience 
el les exigences d'une bonne culture. Au mois d'août les boutons des fleurs du 
tabac commencent à se développer. Si alors l'écimage n'est pas opéré, toute la 
force de la plante se porte vers le bouquet. Plus tard il n'atteindrait plus son 
but, car l'écimage se fait uniquement pour refouler toute laJforce''let le suc 
spécifique de la plante vers les feuilles, afin d'en augmenter artificiellement le 
développement el la qualité. 

An T • 101 § t=. 

L'impartialité exige que les dégàls occasionnés par des événements calami 
teux, ne soient constatés qu'en présence des parties intéressées. La section 
centrale propose donc d'ajouter au paragraphe une disposition en vertu de 
laquelle les planteurs seront appelés à cette opération tout comme à la 
vérification. 

§ 2. 
Le jugement des dissentiments entre le contrôleur et le bourgmestre, au 

sujet <les dégâts occasionnés par événements calamiteux, est un cas excep- 
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lionne! t[UÎ ne se présentera C[llC' rarement. L'autorité investie de cette attri 
bution doit, si elle le trouve nécessaire, pouvoir vérifier l'étendue des déaâ1s. 
S'ils sont tels que la récolte soit cnti èr-cmeut perdue. le planteur doit pouvoir 
utiliser le Ie rr-ain d'une autre manière. Il se présentera clone <les cas exiueant 
une très prompte décision. La plus gra11dc célérité n'accornpaguant pas d'or 
dinaire les opérations d'un corps composé de plusieurs membres, il est préfé 
rable de confier cette mission à un fonctionnaire entouré de considération el 
hiérarchiquement le supérieur de l'un et l'antre contendants ; ces qualités se 
réunissent dans le gouverneur de la province, auquel est déjà attribué le juge 
ment de pareils dissentiments en matière de contribution personnelle. 

§ 5. 

La difficulté de brûler des plantes aussi vertes et aussi Juteuses que des 
plantes de tabac, exige qu'elles soient détruites d'une autre manière : la rédac 
tion de ce paragraphe a été légèrement modifiée dans ce but. 

.M. le Ministre a déclaré se rallier aux changements proposés. 

AnT. 11, § jcr. 

M. le Ministre fait remarquer, avec raison, qu'aucune plantation n'étant plus 
possible après le 14 juillet, les semis ne sont plus utiles et doivent disparaître 
après celle époque. Les planteurs pourront cependant conserver des plantes 
mères, dont le nombre, fixé à 25 par 1 O, 000 pieds plan Lés, est largement sufli 
san t à cause de la 3randc quantité de g-raines qu'elles produisent. 

§ ~- 
L'écimage des plantes-mères décèlerait une intention de fraude, puisqu'une 

plante écimée ne peut plus produire de la graine; leur destruction est donc 
équitable. 

i\l\T. 12 l § 1 el'. 

M. le Ministre a fait observer que la vérification des plantations par dénom 
brement des plantes et des feuilles, n'est pas difficile. Chaque plante conser 
vant, après l'écimage, un nombre déterminé de feuilles, proportionné à la 
richesse du sol cultivé , il est aisé, en dénombrant les feuilles de quelques 
plantes et les pieds plantés, de supputer le nombre total des feuilles existant 
sur le terrain. La vérification s'effectue de cette manière en France depuis 
quelques années, sans donner lieu à aucune difficulté. 

§ 2. 
La présence des planteurs aux vérifications comme aux évaluations des 

dé3âts est nécessaire pour la défense de leurs intérêts. 

Il est indispensable qu'il leur soit donné acte de l'inscription au portatif des 
employés du résultat de la vérification, pour qu'ils puissent s'assurer postérieu- 



rcment de I cxactil ude tl(' cel Le opérut ion , en ,ippder s'il:, la trouvent crrouée. 
1~1 conserver la cert itude qu" leur compte de culture li<' sera jamais cliaug~ ù 
leur Îll8II. 

§ ,.,, 
D. 

Il est juste, lorsque le nombre de J>Îeds de lnbac cultivés se trouvera excéder 
celu i fixé dans la déclaration, que la quantité en plus soit prise 011 charge au 
porlalif des employés. Celrn qui ne déclarera pas Ir nombre de pieds par lui 
piaulés; ne le fora qu'en vue de frauder une partie du droit. Il sera pa~sible de 
ra monde corurninée par l'art. 47. 

§ 4. 

La desl rucl ion des cultures non déclarées, sans préjudice des pénalités 
encourues i est sévère. Elle doit cependant être maintonue pour l'exemple de 
ceux que tenterait l'appât d'une cul lure occulte. 

A1,T. 15, § ter. 

Ce parn{\raphe n'est applicable que dans des cas rares et seulement pot11· 
1·ec.•Lifiel' les erreurs qui pourraient avoir été commises dans la vérification. Si 
la co11Lre-vérifica.tiou doit être faite eu présence du planteur, cc dernier l'em 
pêchera en ne s'y présentant pas, surtout s'il prévoit qu'elle tournera à son 
désavantage. Im citoveu ne dort cependant.jamais pouvoir empêcher l'exécution 
de la loi; la section centrale pense donc qu'il sufliL que Je planteur soit dûment 
appelé :\ être présent à l'opérntiou. 

§ 2. 

Ce -pm·agraplw accorde au planteur un délai suffisant pour relJUet·Ir la 
coiiti·e-vfrification, lorsqu'il se croira lésé par la première opération. 

AllT. 14. 

L'art. 14 a été introduit ù la demande de la section centrale. l.fap1·ès le 
projet de M. le Ministre, un planteur n'aurait. pu céder son tabac non récolté, 
et il aurait été tenu de le faire sécher lui-même. La faculté de le céder peul. 
cependant lui être accordée sans inconvénient, en laissant la caution par lui 
fournie affectée au paiement du droit jusqu'à son remplacement pm- une 
autre. Il peul se présenter des cas dans lesquels le planteur , pour maladie 011 

pour toute autre cause, ne pourrait plus soigner sou tabac. fl serait alors 
injuste <le le forcer à sarcler une chose qu'il devrait laisser se güter, el de !(, 
priver de la faculté de s'en défaire, sans perte pour Iui ni pour le trésor. Afin 
d'accorder celle faculté au planteur, la section centrale, d'accord avec M. le 
tvlinislre., propose d'ajouter à fa loi la dis] osit iou qui forme l'art. 14 du projet 
ministériel. 
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D'après le projet Je M. le Ministre, les planteurs ne pourront récolter qu'en 
détachant les fouilles des tises sur le champ même de la plantation. 

C'est la manière dont la récolte se fait dans beaucoup de localités, notamment 
dans celles où les plantes acquièrent une flTande "ir,uem, el où la surabondance 
de la main-d'œuvro permet l'emploi simultané d'un 3rancl nombre d'ouvr-iers, 
sur le champ planté? au moment de la récolte, malgré sa coïncidence avec celui 
de la récolte des pommes de terre, de la garance cl d'autres fruits d'automne. 
Là, les côtes des feuilles sont assez fortes pour permettre au planteur de les 
fondre el de les enfiler au moyen Je aaulcs placées ensuite sur les tra verses du 
séchoir. 

Mais dans les local.ilés où Ja rareté de la main-d'œuvrc ne permet pas l'emploi 
simultané, sur le champ planté, d'un rrrand nombre d'ouvriers au moment où 
d'autres travaux agricoles réclament beaucoup de bras, une partie du travail 
doit être postposée jusqu'après l'achèvement des travaux à l'extérieur, pour 
être terminée à l'intérieur pendant la mauvaise saison. Dans ces dernières con 
trées les fouilles n'acquièrent en géiiéral pas assez' <le vigueur pour que leur 
côte puisse être fendue et traversée par des gaules. Les mêmes inconvénients 
se rencontrent dans les contrées les plus fertiles lorsqu'une cause quelconque 
fait manquer la croissance des plantes 1 et ne donne aux feuilles qu'une côte 
faible. 

Lorsque ce cas se présente le tabac se récolte avec la tige. Celte dernière est 
plus tôt abattue <l'un coup de hachette que les feuilles n'en sont détachées à ln 
main. 

Au moyen de brochettes fichées dans les tiges, les plantes entières sont pen 
dues à l'échafaudage du séchoir, et en hiver, lorsque la première dessiccation 
est opérée, les feuilles sont seulement détachées de leur tige. 

Afin de permetlre la récolte de l'une el de l'autre manière, un léger change 
ment de rédaction a été fait au§ t=. 

§ 2. 

La faculté de pouvoir récolter indifféremment en feuilles détachées ou en 
plantes. entières, exige qu'il soit stipulé que la destruction des tiues et des 
souches, immédiatement après la récolte, se borne à celles restées sur le champ. 
Si ces tiges n'étaient pas détruites, elles repousseraient et produiraient des 
petites feuilles connues sous le nom de .regain. Ce regain utilisé séparément 
ou mêlé aux bonnes feuilles pourrait servir à frustrer l'État d'une partie du 
droit. 

La destruction des tiges enlevées 'avec les feuilles est réglée par l'article 
suivant. 

7 
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§ 5. 
La section centrale p1·opose d'ajouter un 5e paragraphe à l'art. 15. La faculté 

accordée au planteur de pou-voir céder sa récolte, et celle qui lui est laissée de 
pouvoir la faire sécher ailleurs que chez lui, pourrni t présenter des inconvé 
nients nuisibles aux intérêts du trésor, s'il était permis de transporter le tabac 
récolté dans un lieu inconnu à I'administ.ration ; il convient donc qu'elle en 
soi L informée. 

M. le Ministre s'est rallié aux amendements formulés par la section centrale. 

ART, 16, § ter. 

La latitude laissée aux planteurs de faire constater le poids de leur récolte 
ou de consentir à une prise en charge d'après un taux moyen, introduite par 
M. le Ministre des Finances dans son projet modifié, mérite d'être accueillie 
favorablement. 

Celle disposition est toute à l'avantage des planteurs: s'ils obtiennent un bon 
produit de leur récolte, ils pourront consentir à une prise en charge moyenne; 
si leur récolte est médiocre, ils pourront en faire constater le poids; de manière 
que jamais ils ne seront pris en charge que pour cc qu'ils auront réellement 
récolté, el que souvent ils le seront pour moins. 

Pour constater le poids il n'est pas nécessaire de peser toute la récolte : il 
suffit d'en peser quelques bottes. Toutes étant régulièrement formées d'un 
même nombre de manoques, et chaque manoque contenant le même nombre 
de feuilles, le poids entier peut facilement être calculé. 

La liberté laissée au planteur de faire sécher la plante en son entier, exige 
que les tiges qui ont été séchées garnies de leurs feuilles, soient détruites an 
moment où le poids des quantités séchées sera constaté. 

§ 2. 

Le comptage des feuilles inventoriées reproduites aux. employés, ne doit pas 
s'étendre à toute la récolte : il peut se faire, comme le pesage, en se bornant à 
quelques manoques. 

Le droit sur les feuilles manquantes, au-delà de 4 p. 0/0 de leur poids, doit 
être acquitté par le planteur pour que l'État ne le perde pas, car ce manquant 
ne sera plus pris en charge par aucun entrepositaire ni fabricant, et il est trop 
considérable pour ne pas être occasionné par une soustraction de feuilles. 

~ 5. 

En calculant le poids des feuilles non représentées à raison de 150 feuilles 
sèches par un kilog., il n'est fait aucun tort au planteur; car deux ans après la 
première dessiccation les feuilles ont encore ce poid •. , bien que lem· légèreté 
augmente avec leur âge. 
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AHT. 17. 

Accor-dcr décharge au planteur des fouilles avariées de sa récolte 1 est uu 
acte de justice. La moralité commerciale exige la destruction de celles qui sont 
totalement t}ùtécs, pour empêcher les consommateurs d'être trompés au moyen 
d'une mauvaise marchandise mêlée à de la bonne. 11 est indispensable que cette 
destruction ait lieu en présence des employés; si non, le planteur, en faisant 
une fausse déclaration de destruction, pourrait, au moyen de feuilles avariées, 
faire un bénéfice illicite au détriment du trésor et des consommateurs. 

Un procès-verbal de celte destruction doit être dressé, par les employés 1 

pour l'ordre du service. 

AR1'. 18, § t=. 

La régularité de la comptabilité exige la tenue d'un compte de culture , 
chargé du poids constaté des feuilles récoltées. 

§ 2. 
Les comptes des planteurs seron t déchargés : 

a. Des droits afférents aux quantités par eux vendues aux fabricants qui les 
prendront en charge à termes de crédit, à leur compte de l'accise. Les fabri 
cants deviendront alors redevables du droit au lieu des planteurs. 

h. Des droits afférents aux quantités non vendues c1ue les planteurs place 
ront dans les entrepôts fictifs qui leur seront concédés en vertu de l'article 
suivant. Dans ce cas les planteurs restent redevables du droit, en attendant 
leur remplacement par les fabricants. Les quantités entreposées, ni celles ven 
dues aux fabricants, pour que ces dernières donnent droit au crédit pour Je 
paiement de l'impôt, ne peuvent être inférieures à 1000 kilog., à moins 
qu'elles ne soient le produit total ou le restant de la récolte d'un planteuse 
( Voù· art. 52, § 7.) 

c. Des droits afférents aux récoltes détruites sur pied, ainsi qu'aux quantités 
avariées dont la destruction sera ordonnée. Dans ce dernier cas, les planteurs 
perdant leur marchandise, l'État perd son droit. 

§ 5. 
Les droits sur les manquants qui ne seront plus portés au compte de personne, 

devront naturellement être supportés et immédiatement acquittés par le 
planteur. 

Lorsque celui-ci se sera défait d'une partie de sa récolte, il y aura un man 
quant. Comme alors il aura reçu le prix de ce manquant, il est juste qu'il 
acquitte le droit auquel il était assujetti. 

§ 4. 
Les feuilles qui n'auront pas été parfaitement séchées en automne, pourront 
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l'être a11 printcmps. Elles le sont toujours nu 51 mai de l'année suivant celle 
de la plantation. Cette époque n'est donc pas trop rapprochée pour qu'alors les 
comptes de culture puissent être apurés conformément au§ 2. 

Chap. f[l el IV supprimés. 

La suppression des chap. HI et IV du projet modifié par M. le Ministre, est 
la suite naturelle de la non-adrnissiou des droits de fabrication et de débit. La 
seot.ion centrale n'a pas discuté ces dispositions qtri toutes concernent los 
fobricanls el les débi tants. 

\ !'-'.') § t Pl , IIT. iJ,.. l • 

Les entrepôts sont établis pour facili lei· les opérations du couunerce , sans 
que les marchandises puissent être soustraites aux droits qui les frappent. 
D'après le projet de loi .il y aura quatre espèces d'entrepôts pour le tabac, dont 
trois pour les tabacs exotiques el un pour les tabacs indigènes. 

§2. 

Dans les entrepôts libres le propriétaire du tabac peut le manipuler et le 
trier à son uré, comme s'il était encore à bord du navire ou à l'étranger; ce 
qui 11e permet pas d'y admettre celui venant d'autres entrepôts où il est consi 
déré comme se trouvant dans le pays, 

Les quantités importées directement y sont seules admises. Celles entrepo 
sées pour compte d'un négociant peuvent y être cédées et continuer à y rester. 
Le tabac peut en sortir pour entrer clans un entrepôt soumis à un régime 

plus restreint; pour être livré à la fabrication, à la réexportation ou au transit: 
ce n'est que des entrepôts libres seuls qu'il peut être réexporté. 

§5. 
Dans les entrepôts publics sont admises les quantités importées <liœctemeut 

et celles provenant des entrepôts libres ou d'autres entrepôts publics. Les 
tabacs y déposés au compte d'un négociant, petnent y être cédés à un autre. 
Les quantités pro-venant d'entrepôts particuliers n'y sont pas admises, parce 
qu'elles deviendraient par là plus libres qu'elles n'étaient précédemment et 
qu'elles redeviendraient transitables. 

Des entrepôts publics le tabac peut.sortir pour entrer dans d'autres entrepôts 
publics ou particuliers et pour être livré à la fabrication ou au transit; mais il 
n'en peut plus sortir pour entrer en entrepôt libre ou pour être réexporté. 

§ 4. 

Les entrepôts particuliers reçoivent les tabacs importés directement ou 
provenant des entrepôts libres , publics ou particuliers. 

Ils n'en sortent que pour entrer dans d'autres entrepôts particuliers ou pou1·· 

{ 
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ètre livrés ù la fabrication ; mais pl us pour entrer dans les entrepôts libres ou 
puhlics , ni pour être réexportés Ol• fransilés. 

§ 1' .:.>. 

D'après le projet de l\l. le ~Jinislt'Ci le tabac provenant de la récolte n'est 
admis que dans les entrepôts fictifs. II n'en peut sortir que poul' être livré ù la 
fabrication ou à l'exportation. ~ 

Cependant, lorsqu'il est à bas prix, il faudrait qu'il pùt être acheté par uu 
spéculateur, se proposant de le aarcler en attendant une hausse à l'intérieur 
ou à l'étranger. Par celle considération la section centrale, d'accord avec 
M. le Ministre, a modifié le§ r; de manière à permcltrc ers spéculations. L' Étal 
ne peut jamais perdre à celle faveur concédée au tabac indigène, Transféré 
d'un entrepôt fictif dans un autre , il reste exportable; mais la caution du 
premier entrepositaire reste affectée jusqu'à son entier remplacement. 

La section centrale no pl'Opose pas de le laisser transférer d'un entrepôt 
fictif dans un entrepôt libre, public ou particulier, parce que dans ces entre 
pôts il pourrait, par sa substitution à des tabacs frappés de droits plus élevés, 
préjudicier gravement aux intérêts du trésor. 

§ 6. 
Les comptes de culture ne devant ètre apurés au plus tard que le 51 mai <le 

l'année suivant celle de la plantation, ce n'est qu'à cette époque que le tabac 
indigène devra entrer en entrepôt fictif. 

Étant alors parfaitement séché, et n'exigeant plus aucune manipulation, il 
peut, sans le moindre inconvénient, être placé dans des houcauts , barils ou 
autres emballages jusqu'au moment de la vente aux fabricants. 

§ 7. 
Les mouvements ne pourront avoir lieu dans les entrepôts en quantité infé 

rieure à 1,000 kilog., à moins que C€ ne soit le restant des prises en charge. 

La dernière partie de cette disposition permet le mouvement de toute quan 
tité récoltée ou importée, pourvu qu'elle n'ait pas été fractionnée, puis 
qu'alors elle sera, non-seulement le restant, mais la totalité de la prise en 
charge de l'importateur ou du planteur. Lorsque la quantité importée ou 
récoltée dépassera 1,000 kil., le mouvement de ce poids pourra avoir lieu en 
vertu de la règle el celui du restant en vertu de l'exception. 

Le tabac n'est pas soumis à l'accise lant qu'il est à l'entrepôt; !'Étal y 
acquiert seulement un droit éventuel devenant redevable par sa sortie pour la 
consommation et exigible en trois termes égaux. 

ART. 53. 

Les dispositions prescrites par cet article sont reprises de la législation eu 
8 
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vi{_j'ueur. Elles sont nécessaires pour prévenir la fraude el rraranlir les intérêts 
du trésor. 

Si des changements d'emballage étaient permis dans les entrepôts particuliers 
ou fictifs, sur lesquels l'administration n'exerce pas une surveillance conti 
nuelle, des quantités, sorties frauduleusement pour la fabr-ication , pourraient 
y être remplacées par d'autres quantités cultivées ou introduites également eu 
fraude. 

Lorsqu'une cause quelconque rendra un changement d'emballage néces 
saire.Il suffira, p()ur l'effectuer, d'une autorisation (le l'employé supérieur clans 
l'arrondissement, c'est-à-dire de celui qui se trouve le plus près du lieu, si pas 
sur le lieu même. Ce fonotionuaire pourra alors surveiller l'opération et 
soigner les intérêts de l'État en tenant la main à ce qu'aucun changement n'ait 
lieu dans les quantités entreposées. 

ART, 54. 

L'obligation de ne pouvoir effectuer les transports sur entrepôt que sous 
passavant à caution soumis à la vérification des employés, tant au lieu du 
départ qu'à celui de la destination et au lieu de passage sur la route à par 
courir et à désigner dans les documents, est indispensable pour prévenir le 
remplacement de quantités régulièr·ement déclarées, par d'autres importées ou 
cultivées en fraude. 

ART. 55, § fer. 

M. le Ministre des "finances, dans son projet modifié, a apporté une amélio 
ration notable à cet article, en y ajoutant une disposition d'après laquelle 
l'entrepôt particulier pourra aussi être concédé dans les villes et communes où 
il n'existe pas d'entrepôt public. La préexistence d'un entrepôt public dans 
la commune était impérieusement exigée par le projet primitif. Pour obtenir 
un entrepôt particulier il suffira d'en faire la demande au Gouvernement et de 
se conformer aux conditions qu'il prescrira. 

Chaque planteur pourra obtenir un entrepôt fictif pour le produit de sa 
récolte, en fournissant un cautionnement suffisant pour 3arantir le droit qu'il 
ne devra jamais 'payer, à moins qu'il ne fabrique ou ne consomme son tabac 
lui-même. Dans ce cas son compte d'entrepôt sera déchargé de la quantité 
transférée à son comple d'accise, et il devra acquitter le droit, comme les 
autres fabricants, ainsi qu'il est prescrit par l'art. 58. 

§ 2. 

Ce paragraphe est réglementaire du précédent; il est indispensable que, dans 
la demande en obtention d'un entrepôt particulier ou fictif, les magasins et 
locaux que l'on se propose <l'affecter à cet usage soient exactement indiqués 
au directeur, pour que ce fonctionnaire puisse s'assurer s'ils sont convenables, 
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et si leur disposition offre des garanties suffisantes pour que la fraude ne puisse 
y êlre pratiquée. 

AnT. 5ü. 

Les recensements sont la mesure la plus vexatoire à laquelle les entreposi 
taires soient soumis. Elle s'applique cependant depuis longtemps, et sans sou 
lever aucune plainte. à la plupart <les marchandises d'accise, ù toutes les 
marchandises déposées dans le rayon des douanes et à celles qnc renferment 
nos nombreux entrepôts particuliers cl fictifs. 

L'assurance donnée par M. le Ministre, que l'administration use constamment 
de ce droit avec une extrême modération; qu'en thèse rrénérale lerecensemenl 
consiste en une appréciation alobale des quantités, soit par dénombrement des 
colis, soit par cubage des quantités, et rarement par une pesée intégrale, 
jointe à la nécessité absolue de cette disposition pour prévenir la fraude, l'a 
fait admettre par la section centrale. 

§ 2. 

L'administration ne fera ffénéralement opérer, dans les entrepôts, plus de 
deux recensements dans le courant d'une année, que lorsqu'elle aura une 
suspicion fondée de fraude. 

ART. 37. 

ll est juste que les entrepositaires soient pris e11 charge pour tout ce que 
contiennent leurs entrepôts, tant ce qui devrait y exister que les excédants. JI 
est également juste qu'ils acquittent immédiatement l'impôt sur les manquants 
pour que l'État ne le perde pas; car ils ne seront certainement plus transcrits 
au compte d'un fabricant : ils ne seront susceptibles d'aucune amende si ces 
différences n'excèdent pas 10 p. 0/o du poids. 

ART, 38,§fer, 

Le crédit accordé aux fabricants leur donne des facilités pour le paiement 
du droit, et leur laisse pendant un temps assez considérable la faculté de dis 
poser de son montant dans leur commerce. 

Le crédit permet de décharger leur compte du droit afférent au tabac fabri 
qué qu'ils exportent : sans la jouissance de ce crédit ils devraient payer comp 
tant le montant du droit. Dans ce cas, au lieu d'en obtenir décharge ils devraient 
en obtenir restitution. La restitution étant une dépense qui ne pourrait se 
faire sans l'intervention de la cour des comptes, exigerait beaucoup de lenteurs 
et de formalités. En attendant, l'argent que le fabricant n'aurait pas encore 
recouvré, resterait improductif pour lui, et l'État perdrait le montant des 
remises revenant au receveur qui en aurait fait la perception. 

En accordant au fabricant des facilités pour le paiement du droit, l'État ne 
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doit pas èl re exposé à le perrlre : la constitution d'une caut ion sulllsaute esl 
donc indispensable. 

§ 2. 
Le droit u'élanL exigible qu'en trois termes égaux, échéant de 3 en 5 mois, 

ne devra être acquitté que prescp1e au fur et ù mesure que le débit des quanti lés 
fabriquées l'aura fait percevoir sur les consommateurs. 

§ ,.,. 
o. 

Les termes de crédit. ne commençant à courir que du jour où les tabacs seront 
livrés à la fabrication, le premier n'écherra que lorsque leur débit sera en 
pleine activité. 

ART. 59, § 1er. 

Les fabricants jouiront du crédit pour le droit dù sur toutes les quantités 
qu'ils reçoivent, soit qu'elles viennent de l'étranger, des entrepôts ou des mains 
des planteurs. 

§ 2. 

Ils prendront ces quantités à leur charge au moyen d'un passavant à caution 
qui sera déchargé par le receveur du lieu de la destination, el en débitant leur 
compte d'accise. 

§ 5, 

La prise en charge se réduisant à un miramun» de 1,000 kiloa., ne paraît 
pas assez complète à la section centrale. Elle désire que cetle faculté soit 
étendue aux quantités inférieures de 1,000 kilog. lorsqu'elles sont le restant 
d'un compte d'entrepôt ou le produit total de la récolte d'un planteur. Cette 
exception est d'ailleurs proposée par le Gouvernement lui-même pour les 
quantités admises en entrepôts. ( Voir l'art. 52, § 7.) 

Les fabricants solderont leur compte en argent à concurrence des droits dus 
sur le tabac qu'ils auront livré à la consommation ou en décomptant le montant 
du droit sur les quantités qu'ils exporteront. 

§ 2. 

L'imputation sur les termes de crédit les plus anciens, du droit afférent au 
tabac fabriqué exporté, dont les fabricants obtiendront décharge, est tout en 
leur faveur. Ils conservent la jouissance des termes les plus longs, parce que la 
loi suppose que les quantités non exportées ne sont pas encore consommées et 
que le débitant n'a pas encore reçu le montant du droit des mains du consom 
mateur. 
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Si le tabac destiné n l'exportation ne devait. pas être de qualité marchande 
d reconnue ptu·e1 le fabr icant pourrait, uniquement pour la forme, faire passer 
la frontière ù des déchets cl à des quantités ava riées ou mélangées de fouilles 
d'autres plantes. li pourrait ainsi obtenir déchaq}'c d'un d mil supérieur ri la 
valeur de l'objet exporté et faire payer par l'État un article sans prix clans le 
commerce. 

Si les quantités à exporter ne devaient pas être présentées à la vérification 
des employés a vant l'échéance des termes sur lesquels la Jécharne sera 
imputée, les fabricants pourraient prolonger leur crédit en objectant qu'ils 
présenteront à l'exportation des quantités pour lesquelles ils demanderont 
décharge des termes déjù échus. 

A 11 T. 41 ' § 1 Cl'. 

Le droit d'accise étant un droit de consommation, il ne serait pas juste dt) 
Je percevoir sur les tabacs qui ne sont pas consommés dans le pays. La décharg« 
du droit accordée ù l'exportation du tabac faln-iqué csl une mesure d'équiLé ù 
la faveur de laquelle de nombreux ouvriei-s ffi.l(pient honorablement leurs 
moyens d'existence; car si, depuis 185'2, l'exportation annuelle du tabac en 
poudre est tombée de '2ri41172 kilog. à 29,586 kilog'., celle des cigares, don! 
la fabrication exirre une plus {p·1rnde mnin-cl'œuvrc. s'est élevée par une pro 
nrcssion réuulièt·e et successive de 570 kilog. à 122,001 kilorr, li serait à désirer 
que le Gouverncmcnl pùt trouver le moyen de rendre ù I'export al ion du tabac 
en poudre son ancienne importance. Ce serait donner de l'ouvrage à un plus 
r,rand nombre d'ouvriers rûpeurs. 

§ 2. 

La note explicative des modifications que l\J. le Ministre a introduites dans 
son projet, indique les motifs pour lesquels il a réduit à un taux uniforme le 
chiffre de hl décharge à l'exportation. 

Cependant des renseignements puisés auprès de l'administration centrale des 
tabacs en France, ayanl fait connaitre qu'il existe un déchet réel dans la fabri 
cation des cirrares1 .M. le Minislre, d'accord avec la section centr-ale , a établi 
une.décharge de fr. 52 pm· 100 kilog , de cicarcs, et de fr. 30 par 100 kilog. 
de Lous autres tabacs fabriqués. 

Il résulte des faits constatés par la n~aie française sur l'ensemble des fabri 
cations dans ce royaume1 que 100 kilog . de tabac en feuilles produisent 
12,202 cigares, pesant . . kilog. 45, 17 

Qu)il reste en côtes et débris ù utiliser à la fabrication des poudres. 5~,40 

Total. 

De sorte que la perte en matière est <le. 

Total égal. 

2,45 

100,00 

En supposant qu'un mode de fabrication moins parfait fasse essuyer à 
9 
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l'exportateur belge une perle de 3 kilo3-., le droit dont il n'obtiendrait pas 
décharge serai! de fr. 0-90 par 45.17 kilorr, de cîgarcsl ou près de fr. '?211ar 
100 kilog. 

Comme l'cxpoi-tation des ci1_prcs fabriqués dans le pays est une indusuic 
qu'il convient de ne pas entravcr , sur-tout parce qu'elle donne de l'ouvrage à un 
nombre assez considérable d'ouvr-iers faibles, de femmes et d'enfants, la section 
centrale est d'avis qu'il y a lieu de fixer la décharrre à fr. 52. 

La restitution pat' décharge à I'expor+al.ion ne se fait que pour le droit 
d'accise et nullement pour celui de douane. Celle de cc dernier donnerait lieu 
à des spéculations frnuduleuscs qui porteraient un (f!'aVe préjudice au trésor . 

Les tabacs fabriqués ne conservant aucune trace de leur origine, on subst i- 
1 uorait à des tabacs qui ù l'entrée auraient payé <les droits élevés, des tabacs 
qui en auraient payé moins, des tabacs introduits en fraude ou des tabacs 
indigènes cultivés en fraude qui n'en auraient pas payé du tout. Il s'établirait 
même un commerce d'achat et <le vente des quittances sur la production des 
quelles la restitution par décharge à l'exportation devrait être accordée. 

§ .., 
;) . 

Le poids brui et le poids net des tabacs fabriqués livrés à l'exportation 
doivent être connus de l'arhuinistr-at ion pour pouYO1r tenir avec précision les 
comptes d'accise des faln-icants. 

ART. 42. 

Les La bacs étant grevés d'un droit d'accise et rangés parmi les marchandises 
d'accise, tombent naturellement sous l'application du ré3ime créé pour la 
circulation et le dépôt de ces dernières. Il n'y a donc plus lieu de maintenir 
l'art. 42, qui a pour objet de faire une application spéciale de ce rénime. ~J. le 
Ministre consent ù la suppression proposée par la section centrale. • 

ART. 45. 

M. le Ministre des Finances fait remarquer comme observation générale, que 
les changements apportés pat· lui au chap. VIII <le son projet primi tif ont pour 
effet d'affranchir de toute entrave la circulation des tabacs dans I'i ntérieur du 
pays. Les tabacs dirigés sur les entrepôts, expédiés en transit ou transportés 
dans les fabriques sous prise en charge tl un compte de crédit à terme, devront 
seuls être accompagnés d'un document. 

AnT. 43 , § r=. 
Les facilités que le voisinage des pays étrangers donne à la fraude, cxioeul: 

dans le rayon réservé à la douane , une surveillance très sévère. lJ suffit de 
n'autoriser le mouvement libre que d'une quantité de 2 kil. 
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Un mouvement, sans document, de plus de '2 kil. ne peut, sans inconv 1\- 
. ' 1 ' ' I f . ' nient, être to ere sur es ronueres. 

ART, 14, § t=. 

Un mouvement, dans le territoire réservé, d'une quantité de 2 à 5 kilog. est 
assez important pour ne pouvoir se faire sans un passavant, CL celui de plus 
de 5 kilog. est assez élevé pour exiger d'être couvert par un acquit-à-caution 
soumis à un droit de timbre de 50 centimes. 

§ 2. 

La surveillance dans le rayon des douanes serait inefficace si les documents 
mentionnés ci-dessus ne devaient être soumis à la vérification des employés, 
et si les mouvements pouvaient se faire par des routes non connues d'avance .'1 

ces derniers. 

§ 5. 

Une quantité de l>OO kilog. est assez peu importante pour ne pas pe1·mellre 
d'en transporter une moindre d'un endroit à l'autre du royaume, lorsqu'elle 
doit passer sur un territoire étranger. 

Aur. -1:,. 
Les acquits-à-caution n'étant exigés qne pou!' les mouvements excédant 

5 kilog.,, peuvent supporter un droit de timbre de 50 cent. li n'en est pas de 
même des passavants qui sont exigés dès que la quantité dépasse 2 kilog, 

ART. 46. 

La contravention de planter du tabac en fraude est assez 5Tave pour être 
punie d'une amende de 50 cent. par pied planté sur un terrain ouvert ou clos 
<le haies, et de fr. 1-50 par pied planté sur un terrain clos de murs. 

Dans celle dernière circonstance J'amende doit être infiniment plus élevée 
c1ue dans la première, à cause de la facilité qu'un terrain clos de murs donne 
au fraudeur de soustraire sa contravention à la surveillance des employés, el 
afin de le détourner de la tentation que celte facilité pourrait lui donner. 

ART, 41. 

L'amende encourue pour fraude dans la déclaration n'est que la moitié de 
celle encourue pour plantation frauduleuse sur un terrain ouvert. L'intention 
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de Frauder une partie du droit est considérée moins répréhensible de moitié 
que lintention de Frauder le tout. 

AnT. 18 cl 40. 

l.a section centrale n'ayant pas admis les droits de fabrication el de déhit , 
ne s'est pas livrée à l'examen de ces articles qui concernent la fabrique clan 
destine el le débit clandestin, <lont elle prnpose la supprcseiou. 

ART. 50. 

Une tolérance de 10 p. 0/0 dans la tenue des enl ropùts est suffisante. Elle ne 
peut êl re excédée qu'en cas de fraude. 11 n'est pas à craindre que, par des 
causes indépendantes du fait de l'cntrepoaitaire, cc dernier soit jamais exposé 
ù une pénalité; le recensement devant a-voir lieu rétJUliè1·ernent deux fois par 
an, il est impossible qu'une influence atmosphérique opère, en G mois, des 
changements dans le poids, au-delà de 10 p. 0/0; de manière qu'en une année 
un plus BTand degré de dessiccat ion pourra foire perdre 19 p. 0/0 au poids et 
fJUe l'humidité du local pourra l'augmenter d'autant sans exposer l'entreposi 
taire à autre chose qu'au paiement des droits sur le manquant ou à la prise en 
chai·tp:· pou1· l'excédant. 

Le trésor ne peut pas donner une prime d'encouragement à la fraude, ce qui 
arriverait cependant si I'ident.ité du tabac ne devait pas être constatée; car 
alors des déchets ou des quantités avariées ponrraieut être exportés comme 
tabac de qualité marchande sous décharge du droit auquel ils n'auraient pas 
été soumis. 

Par la réimportation frauduleuse on obtiendrait deux fois la décharge du 
droit sur la même quantité, en la réexportant de nouveau. 

§ 2. 

L'adm inistration doit pouvoir retirer· la faculté d'exporter avec décharge 
du droit, au fabricant ayant déjà pratiqué la fraude, pour ne pas s'exposer à 
être derechef trompée par le même. 

ART. 52 1 § 1 cr. 

L'amende proposée par le Gom1ernement paraît exorbitante à la section 
centrale. Elle propose <l'abaisser de fr. 500 à 100 Je ,mini1num pour les contra 
ventions non punies d'amendes déterminées, qui auraient poul' effet de frustrer 
le trésor public des droits d'accise, en laissant le uuucimu-m à fr. 1,000. 
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lin minimum de fr. 100 Psi incontestablement assez élevé po1w IIIH' nrucndr- 
qui peut être encourue pour des délits tels qnc : 

i\on destructioh d'un semis avant le 1,1 juillet ; 

Couservation de plus de 2t5 plantes-mères ù raison de 1,000 pieds plantés; 

ltcimage des plantes-mères, même par coup de veut ou autres accidents. dont 
la prPuvc ne pourrait ,11 re fournie; 

Hécoltc avant le dénomhremcnl des piaules et des feuilles; 

Non destruction immédiate après la récolte, des 1igc1, et souches restées ~•11· 
le lerrain : 

·Manquant sur le poids des feuilles représentées, au-delà de 4 p. "/ode leur 
poids ; 

Défaut de paiement immédiat du droit sur le manquant; 
Changement d'cruballago dans les entrepôts particuliers ou fictifs; 

Transport de plus de 2 kilog, clans le terri Loire réservé à la douane, ou de plus 
de 5 kilog. avec un passavanl au lieu d'un acquit-à-caution, etc. i elc., ctc., le 
loul sans distinction de l'importance de la quant ité faisant l'objet de la contra 
vention, 

L'amende étant 6Taduée sur une échelle plus étendue, les tribunaux pourronl 
prononcer des peines également fortes pour des contraventions de haute 
smvité, el moins rigoureuses pour celles moins répréhensibles, scion les 
circonstances. Les chefs de l'administration auront aussi plus de latitude pour 
les transactions. 

§ 2. 
Les mêmes motifs font proposel' par la section centrale la réduction à fr. 20 

du 1nin,ùnum des amendes encourues pour les contraventions ne rentrant pas 
dans la même catégorie. Ce minimum est éfplemenl assez élevé, puisqu'il peut 
être encouru pour des contraventions telles que: 

Déclaration de plantation faite le 16 juin au lieu du 15; 

Plantation non faite perpendiculairement à la plus srande largeur de la 
pièce; 

Inobservance dans l'égalité des distances entre les pieds plantés; 

Achèvement d'écimage le ·t -t août an lieu <lu tü, etc., etc. 1 etc., et autres 
petites contraventions, n'ayant pas pour effet de frustrer les droits du trésor. 

§ 5. 

Une amende de fr. 800 n'est pas trop élevée pour un délit aussi g:rave qu'un 
refus d'exercice; car tel refus ne sera jamais fait que par ceux qui sc trouveront 
en contravention flagrante. 

M. le :Ministre déclare réserver son opinion sur les modifications proposées 
à l'art. 5'l par la section centrale. 

10 
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AllT. ~)3. 

La faculté d'être admis à transiger n'est pas nouvelle pour les contrevenants; 
elle leur est accordée par toutes nos lois d'impôt, et doit leur être conservée; 
parce qu'elle leur épargne les frais d'une condamnation judiciaire, lorsqu'ils se 
soumettent volontairement à payer l'amende par eux encourue. Dans presque 
toutes les circonstances les droits el amendes rentrent dans les caisses de !'Étal 
avec infiniment moins de peine et en beaucoup moins de temps au moyeu de 
transactions que par suite d'actions judiciaires : la voie des transactions esl 
donc doublement avantageuse, d'abord au contrevenant, cl ensuite à l'lhal. 

ART. 54. 

Le paiement <le l'amende dont l'État ne profite sou-vent qu'en partie, car les 
employés y participent ordinairement, ne peut le frustrer du droit qui lui 
revient intégralement : il est donc juste que l'un doive être acquitté indépen 
damment de l'autre. 

AKT. 55. 

M. le Ministre consent à la suppression de l'art. 55, d'après lequel il aurait 
eu, dans l'intervalle des sessions législatives, des pouvoirs très étendus. M. le 
Ministre déclare que les modifications introduites clans son projet primitif 
rendent les dispositions de l'art. 55 peu nécessaires. 

Ain. 56. 

L'obligation imposée au planteur, de faciliter aux employés l'exercice de leurs 
fonctions, et de leur fournir les moyens d'opérer les visites, vérifications et 
recensements, est indispensable pour parvenir à découvrir la fraude, et pour 
garantir les intérêts du trésor. 

Cette obligation consistera, pour les planteurs, à montrer leurs plantations 
aux employés et, dans les cas rares où ils requerront la pesée de leur récolte, à 
fournir la balance, les poids et la main-d'œuvre nécessaires pour faire le pesage. 
Elle consistera, pour les entrepositaire~, à fournir les mêmes moyens de vérifi 
cation dans les cas exceptionnels de recensement par pesage, et en outre, lors 
qu'il y aura du désordre dans le placement des tabacs entreposés, à fournir 
les ouvriers nécessaires pouf' engerber les boucauts de manière à pouvoir être 
exactement dénombrés. 

Cette disposition est d'ailleurs reprise de la législation des marchandises 
d'accise. 

Il paraît cependant à la section centrale qu'il peut y avoir infiniment moins 
de sravité dans le délit consistant à ne pas favoriser l'exercice lJUC dans celui 
consistant à le refuser positivernent ; elle propose Jonc de graduer de fr. 50 
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ù 800 l'amende comminéo par cet art iele, cc qui pcnucura au j11gc d'appliquer 
le maaiinnnn lorsque le délit lui parnü rn équivnlout à un refus d'exercice. et 
une peine moindre sel en le dcrrré de gravite des circonstances. 

M. le ·Ministre fait o hserver que I'adruinis tration usant du droit de transac 
tion dans toutes les circonstances où l'intention de Fraude n'est pas évidente, 
la disposition que contient l'arL. oG ne présente pas les inconvénients que la 
section centrale croit ] trouver. D'un autre côté, la propos ilion de la section 
centrale offrirait un iaconvénient réel en cc qu'elle établirui t, daus la loi sur 
le tabac, une disposition différente de celles analogues c1uc contiennent d'autres 
lois d'accises. Or, depuis longtemps ou est convaincu c1ue, dans l'intérêt de 
la bonne exécution des lois, il importe de rédiger dans les mêmes termes les 
articles qui contiennent des mesures d'applica lion générale. Dans ce but ~ les 
lois sur le sucre, sur le sel, sur les eaux-de-vie étrangères d sur les distilleries 
contiennent des dispositions entièrement semblables. 

M. le Ministre se réserve son opinion sur le changement proposé par la 
section centrale. 

ART. 57,§1cr, 

Des droits d'entrée en principal de fr. 70 par 100 kil. de tabac étranger en 
carottes, en poudre, haché mi au treinen l fabriqué, et (le fr. 180 par 100 kil. 
de cigares exotiques, sont élevés, tant pour frapper d'un droit plus fort les 
tabacs consommés par les classes aisées, que pour protéger- contre la concur 
rence étrangère la fabrication nationale du tabac et des cigares. Celte mesure 
est d'autant plus opportune que la consommation des cigares étrangers 
augmente constamment, malgré l'élévation du droit leur imposé et presque en 
raison de la majoration de ce droi L. 

Leur importation 11.e montait, en 1832, qu'à 9,082 kil. La moyenne des 
5 années suivantes, pendant lesquelles ils n'ont été frappés que d'un droit de 
fr. 4 par 100 kil., s'est élevée à 18,007 kil. 
Par la loi du 25 mai 1858, le droit a été porté à fr. 100 les 100 kil. Cette 

même année leur consommation s'éleva à 29,152 kil. 
La moyenne des 6 années suivantes a été de 58,488 kil. 
Pendant les années 1842 et 1843 réunies, la consommation s'est élevée ù 

941224 kil.; donc, en moyenne1 à 47,112 kil. 

§ 2. 
La non-admission du droit de débit rendant la tenue d'un registre de débit 

complétement inutile, il n'y a pas lieu de conserver la dernière disposition du 
projet amendé par .M. le Ministre. 

ART. 58, § 1 rI·, 

JI est indispensable de rendre la loi obligatoire le lendemain de sa promul 
gation, pour que des mesures tendant à éluder ses effets ne puissent être prises 
dans l'intervalle par <les fraudeurs. 
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§ 2. 
IA· délai d'un mois suffi! amplement aux cult ivateurs pour faire la déclara 

t iou de leur-s plautations. Celle déclaration est indispensable; elle est d'ailleurs 
prcscri te par I'art . 6 pour ioules les plantations. 

§ 5 et 4. 

Les paragraphes 5 el 4 du projet de 1\1. le ~linistl'C sont rendus inut iles par 
h non-admission des droits de fabrication el de débit. 

§ \'' o. 
Celle non-admission exige que l'amende soit celle comminée par l'art. 46, 

contre les plantations occultes, el non celle de fr. 800 qui esl égale à celle que 
le projet amendé proposai! de oornminer contre le débit clandestin, augmentée 
de la moitié de celle qu'il proposait de cornminer contre les fabriques 
clandesl incs. 

A11'r. 40 (nouveau) de la section centrale. 

De rrrandes quanti tés de tabacs exotiques introduites en cc moment dans le 
l'oyaume1 échapperont au droit; leurs détenteurs, tout en conservant un béné 
fice nolahle, pourront les vendre à des prix tellement peu élevés que, Lanl que 
ces approvisionnements extraordinaires ne seront pas à peu près épuisés, les 
plautoui-s de tabacs indigènes ne pourront soutenir la concurrence avec eux, 
s'ils doivent, dès la première année, payer l'intégralité du droit. Celle consi 
dération a déterminé la section centrale ù proposer une disposition d'après 
laquelle le tabac provenant de la récolte de 1844, ne paiera que la moitié du 
droitç soit fr. 15 par 100 kil. 

~I. le Ministre se rallie à celle proposition. 

AnT. 59. 

Pour ne pas exposer le trésor à essuyer des perles considérables, en boni 
fiant à l'exportation des droits qui n'auraient été ni dus ni payés précédemment, 
il convient de ne pas en accorder décharge entière tant que les approvision 
nements immenses faits en vue d'échapper à l'action de la loi ne soient 
présumés épuisés; cette réserve est dictée par la prudence, parce qu'il est 
impossible de constater dans une quantité déclarée à l'exportation, la partie 
qui aura été atteinte par la loi nouvelle de celle qui ne l'aura pas été. Il est à 
supposer1 d'après les quanti lés qui se trouvent dans le pays, que 1 jusqu'à la 
fin de 1845, le tabac ayant payé le droit d'accise n'entrera que pour '/5 dans 
les quanti tés exportées. En effet, les quantités régulièrement exportées s'élè 
vent annuellement , en moyenne, à 500,000 kilog. ~ soit -t; des quantités de 
tabac exotique restées dans la consommai ion; les '/10 de la redevabilité pour 
lesquels on obtiendra décharge à l'exportation formeront par conséquent une 
quantité qui ne sera pas inférieure à 1,000?000 kilog. 1 soit le double de ce 
qui s'exporte aujourd'hui. Ce qui ne privera pas les fabricants de la faculté de 
pouvoir exporter des quantités plus considérables; mais, dans tous les cas, ils 
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ne pourront obtenir décharge du droit au-delà du 5° de toute leur prise en 
charge. Par ce motif, la section centrale adhère ;\ la disposition transitoire 
qui fait l'objet de l'art. 50. 

A1lT. GO~ § j e1. 

La prévision d'une aurrrnentation de di-oils sur le tabac a fai L affluer dans le 
pays des quantités vraiment énormes; pareille nfll uonce coiucidc réuulière 
ment avec la présentation de lo11L projet proposant une majoration de droit« 
ou un droit nouveau. 

Ce n'est pas d'aujour<l'1rni que cc fait est observé pour la première fois. Il 
l'a d,~jà été d'une manière très sensible lors <le l'introduction de la loi du 
25 mai 1838 et lors de la présentation du projet déposé ù la Chambre 1<· 
10 novembre 1842. 

Le recensement des tabacs non fabriqués est indispensable pour assurer au 
trésor ses droits sur d'immenses quantités jn1porlécs depuis quelque temps e11 
vue <le l'en frustrer, Il l'est surtout pour préserver les négociants et fabricants 
n'ayant pu remplir leurs magasins à défaut de 3rands capitaux à leur disposi 
tion, d'être écrasés par ceux qui, plus favorisés de la fortune, se sont procuré 
des quantités extraordinairea ; car ces derniers pourront revendre leurs appl'O 
visionnemeri'ts avec d'immenses bénéfices, même au-dessous du pri x (le revient 
auquel les autres devront renouveler leurs provisions an for el ~, mesure 
qu'elles seront épuisées. 

L'immunité accordée au tabac importé actuellement, ruinerait les planteurs 
de tabac indigène, ou du moins les mettrait dans l'impossibilité de vendre Il' 
produit de leur récolte pendant plusieurs années, Le tabac récolté celte année, 
sous paiement d'une partie du droit, ne trouvera aucun placement dans le 
pays tant {Jlle le tabae irnporté , ayant échappé au droit , ne sera pas corn 
pléternent épuisé. Le recensement n'aurait d'autre effet que d'assurer ù 
quelques spéculateurs possédant déjà de grands capitaux , un surcroît consi 
dérable <le fortune aux dépens du trésor cl <les négociants moins riches, sans 
aucun avantage pou1· les consommateurs. Ils augrnenleronl indubiL •. iblement 
les prix de leurs tabacs dès que la. loi sera introduite ; ils percevraient donc sur 
les consommateurs le montant d'un droit quils n'auraient pas payé à l'État. 

La section centrale, par trois voix contre une, admet qu'il n'y a pa:-, 
rétroactivité dans la disposition de ]a loi qui ordonne un recensement el 
soumet. à un droit d'accise les approvisionnements existant dans le pays. Un 
cinquième membre pense que rigoureusement il n'y a pas rétroacti vité , mais 
que les approvisionnements ont acquis un certain droit qu'il convient <le 
respecter. 

Le membre qui trouve la mesure rétroactive explique ainsi son opinion: 

c( Lorsqu'une marchandise a été déclarée en consommation, que le négociant 
» a été pris en charge pour les droits établis à l'époque de la déclaration ou 
)) qu'il les a acquittés, il acquiert par cela même la libre disposition de la mar 

li 
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>) chandise , aussi bien que le consommateur lui-même pont' les nppro vision 
,J nernents , il ne peul. dès-lors être assujetti à une majoration do droi ts ou à 

>l des droits nouveaux établis par des lois postérieurcs, pas plus qu'Ll ne pour 
n rait jouir fies bénéfices d'une réduction ou d'une suppression de droits] , si 
)) elle avait lieu. Que l'on donue au droit nouveau le nom de droit de consom 
)) mation ou d'accise, peu importc , les principes cl les conséquences restent 
>i les mêmes. 

>) Il est telle circonstance où une majoration de droits considérable mettrait 
>> le néaociant dans I'impossihilité de les acquitter ou l'exposerait tonL au 
>> moins à des sacrifices ruineux. >> 

La question Je savoir si les tabacs existants seront soumis it uu droit quel 
conque est résolue affirmativement par trois voix contre deux. 

Ou membre croit qu'un cinquième , au plus, des tabacs qui se trouvent 
encore en magasin , a été importé avant que la loi fùt pressentie du public. fl 
propose donc de ne les soumeu.re qu'aux 4/5 du droit : cette proposition est 
rejetée par les quatre autres membres. La section centrale admet ensuite, par 
trois voix contre deux, que les tabacs recensés seront sou mis; sa roi r : les 
tabacs indigènes en feuilles au droit Jr fr. 15 pat· 100 kilo3., et tous autres 
tabacs au droit de fr. 20 par 100 kilog , Le droit d'accise n'étant pas un droit 
d'entrée, mais u11 droit de consommation, il n'y a, en effet, rien de rétroactif à 
le faire payer sur du tabac qui ne se trouve pas encore dans les mains des 
consommateurs . 

§ 2. 

Il n'atteindra pas les tabacs fabriqués à l'étranger lorsque le détenteur justi 
fiera avoir payé les droits de douane montant, d'après la loi du 25 mai 1858, 
à fr. 100 par 100 kil. de cigares et à fr. 50 par 100 kil. de tabac en poudre, 
eucarottes, haché ou autrement fabriqué. Sans cette exemption, ce dernier se 
trouverait assujetti au droit d'accise, comme s'il n'avait payé à l'entrée que le 
droit de douane établi sur les tabacs non fabriqués. 

§ 5. 
11 n'atteindra pas davantage les provisions faites par les particuliers, ni 

même celles d'un srand nombre de petits débitants, surtout à la campagne; 
car les dépôts n'excédant pas 20 kil. n'y seront pas soumis. 

§ 4. 

Un droit inférieur à fr. 100, montant de celui dû sur 500 kil. de tabac 
étranger, n'est pas assez élevé pour exiger un crédit en faveur du débiteur: 
Celui sur la même quantité de tabac indigène en feuilles ne montera qu'à 
fr. 65. 

Les détenteurs de tabac, tant exotique qu'îndi3ène, auront la faculté d'ac 
quitter les droits à termes de crédit, ou de le conserver en magasin , sous 
caution pour le montant du droit, jusqu'au moment où ils en feront la vente. 
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§ o. 
Le recensement des tabacs existant dans le royaume au moment où. la loi 

deviendra obligatoire, n'étant qu'une mesure transitoire qui exige des dispo 
sitions exceptionnelles, la section centrale trouve qu'il est nécessaire d'en laisser 
déterminer les formalités par un arrêté royal. 

.M. le Ministre s'est rallié aux changements proposés par la section centrale. 

Bruxelles, le 4 mai 1844. 

Le ?Ytpporteitr) 
DE CORSWAREM. 

Pour le président : 

D'll0F'FSCIIMID1'. 





PROJETS D}J LOI. 

1'1•ojet d11 GouYer11e111eot ('). 

CHA PITfiE PREMIER. 

Nature et quotitë de l'ùnpôt. 

Droit de fübrlcation. 

ARTICLE PREMIER, 

§ Je•, Les tabacs étrangers et les ta 
bacs indigènes non fabriqués sont, quelle 
que soit leur espèce ou qualité, assujettis 
à un droit de fabrication de fr. 30 par 
100 kilog., et ce indépendamment des 
droits de douanes établis par les tarifs en 
vigueur sur les tabacs étrangers. 

§ 2. Sont considérés comme tabacs 
non fabriqués , pour l'application des 
dispositions de la présente loi, les tabacs 
en feuilles, en rouleaux ou en côtes. 

ART. 2. 

Les tabacs étrangers non fabriqués, 
importés en quantité de 1,000 kilog., 
au moins, pourront être emmagasinés: 

a. Sous termes de crédit pour le droit 
de fabrication au compte d'un fabricant; 

b. Par dépôt dans les entrepôts. 

(1) llodalié rar M. le Ministre de~ Finance1. 

1'1•0J.:t d~ la secitlo11 centrale. 

CHAPITRE PREMIER. 

Natm·o et quotité de l'impôt. 

Droit d'ncclsc. 

ARTICLE PRE!lllER, 

§ ter. Les tabacs étrangers non fabri 
qués sont, quelle que soit leur espèce ou 
qualité, assujettis il un droit d'accise de 
fr. 30 par 100 kilog., et ce indépendarn 
ment des droits de douanes établis par 
les tarifs en vigueur. 

Le droit d'accise sur les tabacs indi 
gènes est fixé à fr. 26 par 100 kil. 

§ 2. Adopté. 

AI\T. 2. 

Adopté, sauf la substitution des mots : 
droi't d'accise à ceux droit de [abrication, 

12 



( -16 ) 

Profet du, Gouvernement. 

Tou le quantité inférieure sera soumise 
nu paiement des droits nu comptant. 

Dl"olt de débit. 

Au. 3. 

§ t«. Il est établi, sur le débit des ta 
bacs, un droit : 
a. De 60 centimes par kilogramme <le 

cigares; 
h . De lOcentimes par kilogramme de 

tous autres tabacs fabriqués, 

ART. 4. 

§ l"'. Le minimum du droit de débit 
est fixé : 
Dans les communes de l•• raut, ù 

fr. 15 par an; 
Dans les communes de 2• raug, à 

fr. 10 par an; 
Dans les communes de 3• rang:, à 

fr. 5 par an. 

§ 2. Les villes et communes, pour l'ap 
plicatiou du minimum, sont classées en 
trois 1·angs, conformément à l'art. 3 de 
la loi du l8 mars 1838, sur le débit des 
boissons distillées. - Les faubourgs sont 
assimilés, pour le r,rng, aux villes aux 
quelles ils appartiennent. Il en est de 
même des communes contiguës a I' eu• 
ceinte des villes auxquelles elles tiennent 
lieu de faubourgs. 

Al\T. 5. 

§ l". A.ucun centime additionnel ue 
sera perçu au profit de l'État sur le droit 
de fabrication et le droit de débit. 

§ 2, Chaque quittance du droit de fa 
brication serafrappéerl'un droit de timbre 
de 25 centimes. 

Projet de la seotùn; ocntrale. 

A11·1·. a. 
Suppri rné , 

Awr. 4. 

Supprimé. 

Aa'l', 3. 

§ 1 ". Aucun centime additionnel ne 
sera perçu au profit de l'Etat sur Je droit 
<l'accise. 

§ 2. Adopté, sauf la substitution des 
mots : droit d'accise à ceux : droit de 
fabrication. 



( -17 ) 

Projet du Gouoernemcnt, 

CHAPITl\R 11. 

Culture dn tabac indi'gene. 

conditions préalables. 

Al\T. 6. 

§ ter. Nul ne pourra planter du tabac 
sans en avoir fait, nu préalable, au rece 
veur <les accises cl u rcssort , une décla 
ration qui énoncera : 
a. La coutcnuuce superficielle cl la 

situation précise du terrain ; 
h. Le nombre, par are, <les pieds de 

tabac qui seront plantés. 

§ 2. Aucune déclaration ne sera ad 
mise pour moins de 2 ares en une seule 
pièce. 

§ 3. Pour g,mmlÎr le droit de fabrica 
tion, il sera fourni, uvant la plantation, 
un cautionnement établi d'après la base 
<le 5 kilog. de tabac sec par 100 pieds 
de tabacs. 

ART, 7. 

§ ] •r. Dans des circonstances parti 
culières et quand le Gouvernement le 
trouvera opportun, il pourra permettre 
la culture de 20 pieds de tabacs, au 
maximum, en exemption de tout droit. 

§ 2. Les cultivateurs qui plantent pour 
leur propre consommation sur un terrain 
contigu à leur habitation , pourront, 
sous paiement préalable d'un droit de 
36 centimes pâr kilog., planter jusqu'à 
concurrence de 150 pieds de tabac. Le 
poids sera calculé à raison d'un kilog. 
par 15 pieds. 

ABT, 8. 

§ l". Les plantations seront faites au 
cordeau, perpendiculairement à la hase 
ou à la plus grande largeur des pièces de 

Proje: de hi section ceuiral«. 

CHAPITRE li. 

Culture du, tabac inrHgenc. 

f.01ulltlou~. 

An1•, 4. 

§ l ". Quiconque piaulera du tabac 
devra eu faire, avant le 15 juiu, l a dé 
claration au receveur des accises du rcs 
sort; cette déclaration énoncera : 
a. La situation précise du terruiu ; 

b, Le nombre des pieds de tabac. 

§ 2. Adopté. 

§ 3. Adopté, sauf la substitution des 
mots uiroit d'accise à ceux: droü de fabri 
cation ; et en remplaçant les mots: anane 
la plantation ptn· ceux : au moment de la 
dëclaration, 

Aa·r. i>. 

§ l". Adopté. 

S 2. Adopté, avec l'a<l<litiou du mot 
d'accise après le mol droit, et en ajou 
tant après les mols leur habitation, ceux : 
ou qtd en est éloigné de 200 mètres a11, 

plus; et réduction du chiffre 36 ù 20 
centimes. 

ART, 6. 

§ I ••. Adopté. Après les mols les plan 
tations, ajouter : autres que celtes men 
tùmnées à l'arucle précédent. 
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terre, sans lacune ni mélange d'autres 
cultures éuangèrcs. 

§ 2. La même distance sera observée 
entre les pieds de tabacs en lar~cur et en 
longueur. Toutefois, il pourra ètrc con 
servé, jusqu'au moment où la vérifica 
tion prescrite par l'art. 12 sera faite, des 
plan tes intercalairce dans les rnngécs pour 
remplacer celles qui viendraient à périr. 
Les plantes intercaluires qui alors n'au 
ront pas été utilisées de cette manière 
seront détruites en présence des em 
ployés. 

ART, 9. 

les écimages devront être terminés an 
JO août de chaque année. Les feuilles 
qui en proviendront seront lacérées et 
enfouies sur le terrain même de la plan 
tation. 

ART. 10. 

§ l 0•. Les dégûts occasionnés par des 
événements calamiteux aux récoltes sur 
pied, seront constatés par le contrôleur 
des contributions directes, assisté du 
bourgmestre ou de son délégué. 

§ 2. La réduction à laquelle les plan 
teurs pourront prétendre sur le nombre 
et le poids des pieds <le tabacs, sera éva- 
1 uée de gré à gré. En cas cle dissentiment 
entre le contrôleur et le bourgmestre ou 
sou délégué, le gouverneur de la province 
prononcera, sur l'avis motivé de ces fonc 
tionnaires. 

§ 3. Toutes les plantes ou pieds dont 
le compte de eu lture devra être déchargé, 
seront arrachés et brûlés, aux frais du 
planteur et en présence des employés , 
dans le délai à fixer par l'administration. 

ART, 11. 

S l •'. Les semis devront être détruits 
le 14juillet au plus tord, à l'exception 

Projet de la section centrale. 

§ 2. Adopté, sauf suppression desmots : 
en largeur et en lon_ip,eur, et leur rernpla 
ccmcn t par: sur toute la piéce ; et. rempla 
cement des mols: art. 12 par art, 10. 

ART, 7. 

Adopt{!. 

ART, 8. 

§ l ". Adopté, sauf adjonction des mots: 
le planteur sera invite à dire présent à 
cette opération; 

§ 2. Adopté. 

§ 3. Adoplé, sauf substitution du mot 
dëtruits à celui brûles. 

l\-1'-T, 9, 

S l ••. Adopté. 
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des plantes-mères nécessaires pom la 
culture suivante. Le nornhrc des plantes 
mères est fix6 à 25 pnr 10,000 pieds <le 
tabac plantés. 

§ 2. Les plantes-mères qui auront été 
écimées seront détruites par applieauon 
de l'art. 12, § 3. 

Vé••Ulcntloo des 1llmatatlons. 

Au. 12. 

§ l". La vérificntiou des plantntious !,e 
fera : 
a. A partir du 15 juillet, pour le dé 

nombrement des plantes ; 
h. A partir du l O août, pour le dé 

nombrement des feuilles. 

§ 2. Les planteurs sont tenus d'assister 
ou de se faire représenter aux vérifica 
tions dont le résultat sera inscrit aux 
charges d'uu portatif que les employés 
tiendront ù cet effet. Il sera donné acte 
aux planteurs de ces inscriptions. 

§ 3. Daoslc cas où le nombre des pieds 
de tabac cultivés excéderait celui fixé 
dans la déclaration, la quantité en plus 
sera prise en charge au portatif des 
employés. 

S 4. Les cultures non déclarées seront 
détruites aux frais des planteurs, sans 
préjudice des pénalités comminécs â 
l'art. 46. L'ordre d'arracher et de dé 
truire les plantes sera donné par le di 
recteur de la province. 

ART, 13. 

§ l"'. Les plantes et les feuilles pour 
ront être dénombrées par coutre-vérifi 
eation, quand la récolte n'aura pas été 
commencée. Les charges au portatif se 
ront modifiées d'après le résultat de celle 
opération, qui sera effectuée par le con- 

Prqjet de la section centrale. 

§ 2. Adopté, sauf lu substitution do 
l'art. 10 § 3 a l'art. 12 § 3. 

Vét•Ul~ation ,les pla11t1ttio1t8. 

AR1'. 10. 

Adopté. 

§ 4. Adopté, sauf la substitution de 
l'art. 30 à l'art. 46. 

ART. 11. 

§ l"'. Adopté, sauf suppression des 
mols : en présence du planteur, et leur 
remplacement par : le planteur dùment 
appelé. 
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t i ôlcur et les employés, en présence du 
plauteur. 

§ 2. Si la contrc-vériflcatinn est re 
quise pnr le planteur, il en adressera, 
dans le délai de 8 jours, la demande , 
par écrit, au contrôleur de lu division. 

ART. 14. 
Le planteur ou ses héritiers pourront, 

tant avunt qu'après la récolte, eéder leur 
tabac à d'autres pcrsorrnes. Celles-ci 
pourront fournir une caution nouvelle; 
sinon la caution primitive sera affectée 
au paiement du droit. 

Récolte. 

AR'r. 15. 

§ l" Les planteurs ne pourront pro 
céder ù la récolte des feuilles avant 
qu'elles aient été iuveutoriécs , 

§ 2. Immédiatement après que la ré 
colte sera terminée, les planteurs devront 
détruire les tiges el souches des plantes. 

ART, 16. 

§ l". Les planteurs sont tenus de faire 
sécher les produits de leur récolte. Des 
que celte opération sera terminée, ils 
devront faire constater par les employés 
le poids des feuilles séchées. Ils seront 
affrauchis de cette obligation s'ils con 
sen tent à ce que lu prise en charge ait 
lieu d'après l'inventaire prescrit par 
l'art. 12, à raison d'un kilog. par 150 
feuilles, et d'un kilog. par 300 feuilles 
dites saronettes , Duns tous les cas , les 
employés preudrout ce poids en charge 
à leur portatif, et en donneront acte au 
planteur. 

Proie: de la section centra te. 

§ 2. Adopté, 

AnT. 12. 

Adopté. 

Ré~oltc. 

ART. 13. 

§ l or. Les planteurs ne pourront pro 
céder à la récolte qu'après les dénombre 
ments prescri ts par l'art. 10. 

§ 2. Adopté, saufadjonction des mots: 
restées sur le terrain. 

§ 3. Le tabac récolté pourra être trans 
porté ailleurs qu'au domicile du planteur, 
moyennant une déclaration préalable 
faite au receveur, 

ART, 14. 

§ l ••. Adopté, sauf addition des mots: 
qui devra alors reproduire et détruire les 
tiges qui· auraient éte séchées avec leurs 
feuilles. 
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§ 2. Le nombre des feuilles invcnlo 
riécs inscrit au portatif dcvrn ètre repré 
senté aux employés. Les ll roits de Iabri 
cation et celui de débit, calculé à raison 
de 10 centimes pa1· kilog., seront dus et 
acquittés immédiatement sur le poids 
des feuilles mnnqunules, s'il est supé 
rieur à 4 p. 0/o du poids des feuilles re 
présentées. 

§ 3. Le poids des fouilles non repré 
sentées sera calculé à raison <l'un kilo 
gramme <le tabac sec par 150 feuilles. 

ART, 17. 

Il sera accordé décharge m1 planteur 
des feuilles vertes ou sèches qui seront 
avariées. A cet effet, les planteurs de 
vront en donner conuaissauce au rece 
veur de leur ressort. Ce dernier chargera 
les employés de constater l'acciden t, et 
de faire détruire, en leur présence , les 
feuilles qui ne pourront pas ètro livrées 
à la consommation. Les employés rédi 
geront u11 procès-verhal de cette opéra 
tion. 

t:ompies de t111t11re, 

ART, 18. 

§ l er. Les receveurs des accises tien 
dront un compte de culture qui sera 
chargé du poids des feuilles récoltées, 
constaté au portatif des employés. 

§ 2. L'apurement des comptes de cul 
ture aura lieu : 
A. Par prise en charge â termes de 

crédit au compte d'un fahricant; 
B. Par dépôt en entrepôt fictif con 

cédé aux plauteurs , lorsque les tabacs 
qu'on voudra y déposer seront de qualité 
marchande; 

C. Par décharge dam les cas prévus 
aux art. 10 et 17. 

Proje» de la section centrale. 

§ 3. Le nombre des feuilles invento 
riées inscrit au portatif devra être repré 
senté aux employés, Le droit d'accise 
sera dû et acquitté immédiatcmeut sur 
le poids des feuilles manquantes, s'il est 
supérieur o 4 p. 0/0 du poids des feuilles 
représentées. 

§ 3. Adopté. 

,h.1•. 15. 

Adopté. 

Compte8 de culture. 

A.u. 16. 

§ 1 °•. Adopté. 

§ 2. Adopté, sauf la substitution au 
litt. c des art. 8 et 15 aux art. 10 el 17. 
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§ 3. Les droits de fahrication et de 
débit, exigibles sur les mnnqunnts , de 
vront être acquittés immcdinioiueut. 

§ 4. Les comptes de culture seront 
apurés, au plus turrl , ln 8l mai de l'an 
née suivant celle de la plantation, 

CHAPJTfiE fil. 
l!.'tablissenieut des [abriques, 

Obllgatlon.s ,les fab1•leaot8. 

A1vr. 19, 

§ 1°'. Nul ne pourra ouvrir une nou 
velle fabrique de tabac, ni remettre une 
uncienuc e11 activité , sans en avoir fait, 
d'avance, la déclarotion po.r écrit au rece 
veur du ressort. 

Cette déclar:ilio11 contiendra : 
a. Les noms, prénoms et raison de com 

merce des propriétaires; 
h. Les nom et prénoms du gérant ou 

r{•gisseur el sa demeure; 
c. La commune et le lieu où est située 

la fabrique. 

§ 2. Un écriteau portant, en caractères 
apparents, peints à l'huile : Fabrique de 
tabacs, sera placé à l'extérieur de toutes 
les issues de la fabrique donnant sur la 
voie publique. 

ART. 20. 
§ Ier. Les fabricants tiendront, dans la 

forme à prescrire par l'administration, 
un registre qui présentern, jour par jour, 
sans iuterruplion ni lacune, les quantités 
<le tabac livrées aux débitants ou décla 
rées à l'exportation. CP. registre sera 
Fourni pur I'udminisu-ation et devra être 
représenté par les fabricants aux em 
ployés chargés d'en extraire les indica 
tious uécessaires pour la surveillance des 
<l ébitan ts, 

t>rqrt de la section ceu ira! e. 

§ 3. Le droit d'ucc1se l'iie·iblc sur les 
manq uuuts dcvrn ètrc acq uiu é i.umédie 
tcmcnt , 

§ 4. Adopté, 

( Chapitre supprimé dans le projet de 
la section centrale.") 

Supprimé. 

Supprimé. 
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§ 2. Les fabricants ne pourront livrer 
les tabacs fabriqués, en quantité infé 
rieure à lO kilog, 

ART, 21. 

Les fabricants pourront exercer cu 
mulativement la profession de débitant. 
Ils seront, de cc chef, soumis aux obli 
gations imposées aux débitants. 

CHAPITRE lV. 

Établissement des débit.y. 

Obllgaileus des débitants. 

ART, 22. 

§ l"'. Nul ne pourra établir un débit de 
tabacs sans en avoir fait, d'avance, la dé 
claration au receveur du ressort. 

Cette déclaration contiendra : 
a. Les nom, prénoms et raison de corn 

merce du débitant; 
b. Les nom et prénoms du gérant, s'il 

y a lieu; 
c. La désignation du local dans lequel 

le débit sera ouvert. 

§ 2. Un écriteau portant en caractères 
apparents, peints à l'huile, les mots : 
Débit de tabacs, sera placé à l'extérieur 
de toutes les issues du local donnant sur 
la voie publique. 

~ a. Dans le cas où un débitant ou 
fabricant voudrait ouvrir plusieurs dé 
bits, il sera tenu de remplir, pour cha 
cun d'eux, les obligations imposées par 
les §§ 1 et 2. du présent article. 

§ 4. Quiconque voudra, dans le cou 
rant de l'année, commencer un débit de 
tabacs ou reprendre celui d'un autre dé 
bitant, sera tenu de se conformer aux 
dispositions des §§ l et~ ci-dessus. 

Pro:Jet de la section. centrale. 

Supprimé. 

(Chapitre supprimé dans le projet de 
la section centrale. ) 

Supprimé, 

14 
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Al\T, 23. 

Il est défendu aux débitants, sauf dans 
les cas mentionnés aux art. 30 et 57, de 
s'a pprovision ner ailleurs que chez les 
fabricants. 

AR'r, 24. 

§ 1 "'. Les débitants tiendront, dans la 
forme à prescrire par l'ndministration , 
un registre qui présentera, jour par joui', 
sans interruption ni lacune, les quantités 
de tabacs qu'ils auront reçues. 

§ 2. Ce registre, qui sera fourni par 
l'administration, devra être représenté 
par les employés chargés d'en extraire 
les indications nécessaires pour la sur 
veillance qu'ils ont à exercer. 

Cotisation du droit de débit. 

ART, 25. 

§ l ., . La cotisation au droit de débit 
sera arrêtée au t-: janvier, d'après les 
quantités de tabac emmagasinées dans 
chaque débit pendant l'année précédente. 
A cet effet, au l" janvier, les receveurs 
des contributions directes feront remettre 
aux débitants une formule de déclaration 
à remplir et à signer pnr eux. Cette dé 
claration sera retirée 8 jours après contre 
récépissé. 

§ 2. Les débitants ne pourront se pré 
valoir des omissions qui auraient lieu 
dans la distribution des déclarations. 
Ceux qui n'en auraient pas reçu avant le 
15 janvier, de même que ceux qui ou 
vriraient un débit dans le courant de 
l'année, devront se procurer une décla 
ration au bureau du receveur, et la lui 
remettre dûment remplie et signée en 
déans le délai de 3 jours. 

§ 3. Les débitants de tabacs qui n'au- 

Projet de la secsion centrale. 

Supprimé. 

Supprimé. 

Supprimé, 
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raient pas exercé cette profession pen 
dant l'année précédente, iudiquoront , 
clans la déclaration, l'importance présu 
mée de leur débit pour l'année courante. 

ART. 26. 

§ 1 •1• Les déclarations seront vérifiées 
par une commission composée du con 
trôleur des contributions directes et des 
répartiteurs dans chaque commune. Le 
contrôleur fournira les renseignements 
nécessaires pour opérer cette vérification. 

§ 2. En cas d'inexactitude de la décla 
ration, la commission délèguera un de 
ses membres pour accompagner le con 
trôleur chez le débitant à l'effet de visiter 
son magasin et d'inspecter le registre 
prescrit par l'art. 24. 

AaT, 27. 

§ t=. La commission pourra fixer d' of 
fice les quantités formant l'importance 
des débits, soit que ceux-ci n'aient pas 
été ouverts pendant l'année précédente, 
soit que la déclaration faite en vertu de 
l'art. 25 ait été reconnue inexacte. 

§ 2. En cas de dissidence entre les 1·é 
partiteurs et le contrôleur, ce fonction 
naire en fera son rapport au directeur, 
qui soumettra l'affaire, avec son avis, à 
la députation permanente du conseil 
provincial, appelée à statuer sur l'objet. 

ART, 28. 

Les déclarations vérifiées et celles qui 
auront été rectifiées d'office, seront in 
scrites à la matrice de rôle du droit de 
débit formée par la commission. Celles 
qui auront été déférées à la députation 
permanente seront inscrites, après déci 
sion, sur une matrice de rôle supplémen 
taire. 

Supprimé. 

Supprimé. 

Supprimé. 
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ART. 29. 

§ 1 c,. Le droit de débit, cul culé <l'après 
les bases fixées à l'art. 4, est dû pour 
l'année entière par les débitants qui 
exercent pendant le premier trimestre. 
Ceux qui ouvriront un débit pendant les 
trois autres trimestres seront imposés, 
selon l'époque, pour neuf, six ou trois 
IllOIS, 

§ 2. Les débitants, imposés au mtsu 
mum du droit de débit, acquitteront un 
droit supplémentaire lorsque, dans le 
courant de l'année, ils tra nsporterout 
leur débit dans une commune d'un rang 
supérieur. Ce supplément de droit sera 
établi conformément aux dispositions du 
paragraphe précédent, à raison du temps 
qui restera à s'écouler sui· l'exercice com 
mencé. 

A1vr. 30. 

§ l ., . En cas de cession d'un déhit de 
Lubac, la cotisation pourra être transcrite 
au nom de l'acquéreur sur uue déclara 
tion faite au receveur par les intéressés, 
lesquels seront solidairement responsa 
bles des paiements de l'impôt. 

§ 2. De même, lorsqu'un débitant 
voudra cesser sou commerce, ou lorsque 
les héritiers d'un débitant ne voudront 
pas continuer le débit, il sera accordé 
un dégrèvement de la cotisation, pour le 
temps qui restera à s'écouler sur l'exer 
cice commencé, sous conditiou, toute 
fois, que les quantités de tabacs en ma 
gasin seront livrées à un débitaut , et 
inscrites par lui au registre mentionné a 
l'art. 24. 

AllT. 31. 

Le droit de débit est recouvrable par 
douzième, de mois en mois, de la ma 
uière prescrite pour les contributions 
directes. 

P1'qfet de ln section centrale. 

Supprimé. 

Supprimé. 

Supprimé. 
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CHAPITRE V. 

Entrepôts. 

A11.T, 32. 

§ l 0". Les mouvements à l'entrée et à 
la sortie des entrepôts, pour les tabacs 
non Fabriqués i seront rérrlés de la manière 
suivante : 

TADACS ÉTRANGERS. 

E11t1•epôts libres. 

§ 2. Les comptes seront débités des 
quantités: 
a. Importées directement; 
b. Transcrites, dans le même entrepôt, 

<lu compte d'un autre négociant. 
Ils seront déchargés des quantités: 
a, Transcrites, clans le même entrepôt, 

au compte d'un autre négociant; 
b. Transférées sur entrepôts publics ou 

particuliers; 
c, Déclarées, sous termes de crédits, 

au compte d'un fabricant; 
d. Déclarées à la réexportation ou au 

transit. 

Eotrepùts publics. 

5 3. Les comptes seront débités des 
quantités : 
a. Importées directement; 
b. Transcrites, dans le même entrepôt, 

du compte d'un autre négociant; 
c. Transférées des entrepôts libres ou 

publics. 
Ils seront déchargés des quantités : 
a. Transcrites, dans le même entrepôt, 

au compte d'un autre négociant; 
b. Transférées dans d'autres entrepôts 

publics ou particuliers ; 
c. Déclarées, sous termes de crédit, au 

compte d'un fabricant ; 
d. Déclarées en transit. 

Projet de la section centrale, 

CHAPITRE Hl 

Entrepôts. 

ART, 17. 

Adopt('. 

TABACS ÉTRANGERS. 

Entr~pôts libres. 

Adopté. 

Ent•ept.is publics. 

Adopté. 

1!5 



( ~JÜ ) 

Projet du. Gouvernement. 

Enircpùts 1,artlc111Ucrs. 

§ 4. Les comptes seront débités des 
quantités : 
a. Importées directement; 
h. Transférées des entrepôts libres, 

publics ou particuliers. 
Ils seront dl'.·chargés des quantités : 
a, Transférées dans d'autres entrepôts 

particuliers; 
h. Déclarées , sous termes de crédit, 

au compte d'un fabricant. 

TABACS INDIGI~NES. 

Entrepôts Octlfs. 

§ 5. Les comptes seront débités des 
quantités provenant de la récolte. 

lis seront déchargés des quantités dé 
clarées: 

a. Sous termes de crédit, au compte 
d'un fabricant; 

h. A l'exportation. 

§ 6. Les tabacs indigènes uc seront 
entreposés qu'après avoir été placés dans 
des boucauts , barriques ou autres em 
ballages. 

§ 7. Les mouvements autorisés par le 
présent article n'auront pas lieu en quan 
tité inférieure à 1,000 kil., à moins que 
ce ne soit le restant des prises en charge. 

ART.33. 
Aucun changement d'emballage n'est 

permis dans les entrepôts fictifs ou par 
ticuliers, à moins d'une autorisation spé 
ciale de l'employé supérieur de l'arron 
dissement. 

Pr<u·et de la section centrale. 

E1rtrepôt8 partkJilltir~. 

Adopté. 

TABACS INDTGÈNES. 

§ 5. Les comptes seront débités des 
quantiles: 
a. Provenu ut de la récolte; 
b. Transférées d'un outre entrepôt fic 

tif pour tabac indigène. 
Ils seront déchargés des quantités: 
a. Déclarées, sous termes de crédit, 

au compte d'un fabricant ; 
b. Transférées sur un entrepôt fictif 

pour tabac indigène d'un fabricant ou 
d'un négociant; 

c. Déclarées a l'exportation. 
§ 6. Adopté. 

§ 7. Adopté. 

ART. 18. 

Adopté. 
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An'r. 34. 

A ' ff Les transports sur entrepôts se· ectue- 
rorit sous passavants-à-caution; ils seront 
soumis à la vérification des employés, 
tant au lieu du départ qu'à celui de la 
destination , et devront être représentés 
aux lieux de passage, sur la route à par 
courir et ii désigner dans les documents. 

ART. 35. 

§ l ••. L'en trcpôt partie ulicr ne sera 
concédé que dans les villes ou commu 
nes ou il existe un entrepôt public, à 
moins d'une autorisation spéciale du 
Gouvernement, et sous les conditions 
qu'il prescrira. En ce qui concerne l'en 
trepôt fictif, il pourra être concédé à 
tous les planteurs, à charge <le fournir 
un cautionnement suffisant pom· garantir 
le droit de fabrication sur les quantités 
de tabac indigène provenant de leur 
culture, ou transférées d'un autre entre 
pôt fictif qu'ils voudront y déposer. 

§ 2. L'entrepôt particulier, pour les 
tabacs étrangers, et l'entrepôt fictif', pour 
Ies ta bacs indigènes, seront accordés sur 
une demande préalable, qui devra être 
adressée au directeur des contributions 
directes, douanes et accises dans la pro 
vinoe , Celle demande indiquera exacte 
ment les magasins et locaux: que l'on se 
propose d'affecter à cet usatre, 

Beeensemenis. 

ART. 36. 

§ t ••. Les tabacs existants dans les en 
trepôts particuliers ou fictifs seront re 
préseu tés, eu tout temps, aux employés. 
La vérification aura lieu sans frais pour 
les entrepositaires. 

§ 2. Si l'administration juge utile de 
faire opérer, dans les entrepôts plus de - 

Prnjet de la section centrale. 

ARTL 19. 

Adopté, 

AR·r. 2U. 

§ l". Adopté, sauf il changer le droit 
de fabrication en droit d'accise. 

§ 2. Adopté. 

Reeeusewe111s. 

ART, 2l. 

§ l "'. Adopté. 

§ 2. Adopté. 
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deux recensements dans le courant d'une 
' l' ' l ' auncc, on ne pourra y procccer qu'-1n 

vertu de l'autorisation écrite de l'employé 
supérieur dans l'arrondissement. 

ART, 37. 

Toute quantité excédant celle qui de 
vrait exister dans les entrepôts sera prise 
eu charge au compte nouveau i.t ouvrir 
aux entrepositaires. Quant aux man 
quants, le droit de fabrication et le droit 
de débit, calculé à raison de 60 centimes 
par kilog., seront acquittés immédiate 
ment. 

CHAPITRE VI. 

Termes do crédt't powr le paiemeui 
dit droit de fabrication. 

AaT. 38. 

S l "'. Les fabricants obtiendront crédit 
pour le droit de fabrication, sous caution 
suffisante. 

~ 2.. La redevabilité résultant de chaque 
prise en charge sera divisée en trois 
termes égaux, échéant de trois en trois 
mois. 

§ 3. Les termes de crédit commence 
ront à courir du jour de la délivrance du 
document qui aura servi à la prise en 
charge au compte du fabricant. 

Dode de prl8e en ebarge. 

AaT. 39. 

S 1 •r. Les comptes seront débités des 
quantités provenant d'importations di 
rectes, de sorties des entrepôts ou de 
livraisons effectuées par des planteurs. 

§ 2. La prise en charge aura lieu au 
moyen d'un passavant-à-caution qui sera 

Projet de la section centrale, 

A u-r, 22. 

Toute quantité excédant celle qui de 
vrait exister clans les entrepôts sera prise 
en charge au compte nouveau à. ouvrir 
aux entropositarros, Quant aux man 
quants, le droit d'accise sera acquitté im 
médiatement. 

CHAPITRE IY. 

Termes de crédit pour le paiement 
dit droit d'ace/se. 

ART. 23. 

§ 1 c,, Adopté , sauf la substitution du 
mot accise à celui de fabrication , 

§ 2. Adopté. 

S 3. Adopté, 

lftede de prise en ehaP1e. 

ART. 24. 
§ 1 ., . Adopté. 

§ 2. Adopté. 
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Proje» du, Gouoernemen: 

déchargé par le receveur du Iicu de la 
destination. 

§ 3. Les quantités formant chaque 
prise en charge ne pourront être infé 
rieures à 1,000 kilog. 

Apurement des emnptcs. 

AnT. 40. 

§ l ••. L'apurement des comptes ouverts 
aura lieu: 

a. Par paiement des termes échus; 
b. Par exportation des tabacs fabri 

qués, nvec décharge du droit de fabrica 
tion. 

§ 2. La décharge du droit afférent aux 
tabacs fabriqués que l'on exportera, sera 
imputée sur les termes de crédit dont 
l'échéance est la plus prochaine. Pour 
jouir de cette décharge, les tabacs desti 
nés à l'exportation devrout être de qualité 
marchande el reconnus purs. Ils seront 
présentés à la vérification des employés 
avant l'échéance des termes sur lesquels 
ladite décharge sera imputée. 

E•portatlon avee déc.barge du droit 
de f'abrleatfou. 

AllT, 41. 

§ l ••. L'exportation des tabacs fabri 
qués de toute espèce est autorisée par 
les bureaux que le Gouvernement dési 
gnera, et sous les conditions établies pour 
les marchandises d'acciseen général. Elle 
n'aura pas lieu en quantité inférieure à 
15 kilog , de cigares ou 50 kil 03. de tons 
autres tabacs fabriqués. 

. § 2. La décharge à l' exportation sera 
calculée à fr. 30 par 100 kilog. 

Prn/ct de ta section. centrale 

§ 3. Adopté, sauf addition des mots : 
à, moïns que ce ne soit le restant d'un 
compte de cuùuro ou d'entrepôt, 

ilp111•e1uent tics (lon1ptcs. 

§ l•', Adopté, sauf la substitution du 
mol accise à celui de fabrication, 

§ 2. Adopté. 

Exportation avec déebarge du droU 
d'accise. 

AR'I.', 26. 

§ l ••. Adopté. 

§ 2. La décharge à l'exportation sera 
calculée: 

a. A fr. 32 par 100 kilog. de cigares; 
h. A fr. 30 par 100 kilog. de Lous au 

tres tabacs fabriqués. 

16 
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Prote: du Go1tver11oment. 

§ 3. Les décln1·aLions d'exportation con 
tiendront l'indication <lu poids brut cL 

du poidf, net des tabacs fnbriqués. 

CHAPITRE V li . 

Circulr1t?'on et dépôt. 

AnT. 42. 

Le Gouvernerucn t pourra appliquer 
aux tahacs de toute espèce le réeimc 
créé pnr la loi géuéralc du 26 août 1822 
(Journal offec., n° 38), modifiée par la 
loi du 6 avril 1843 (Bull. olfic., n° 156), 
pom ]a circulation et le dépôt des rnar 
chaudises d'accise dans le terri toirc ré 
servé de la douane, 

ART, 43. 

§ l « Tout dépôt, transport ou vente 
de tabacs, quelle que soit leur espèce, 
qui ne dépassera pas 2 kilog., aura lieu 
sans documents, dans le 1-a-yon réservé 
de la douane. 

§ 2. Les dépôts en quantité plus 
forte devront être justifiés par des docu 
meuts valables. 

ART. 44. 

§ l ". Les transports poui· toute quan· 
tité supérieure à celles déterminées par 
l'art. 43, seront couverts, dans le terri 
toire réservé : 

Par un passa-van t, si la quantité dé 
passe '2 kilog, jusqu'à 5 kilog; 

Par un acquit-à-caution, si la quantité 
excède 5 kilog. 

§ 2. Les documents mentionnés ou 
§ l"' seront soumis à lu vérification des 
ernployés , tant au lieu du départ qu'à 
celui de la destination, et devront, à peine 
de nullité, être représentés aux lieux de 
passage, sur la route à parcourir et à 
désigner dans les mêmes documents. 

P1wet de la section. centrale. 

§ 3. Adopte. 

CHAP. V. 

(/1'1'culation et dépôt. 

Supprimé, 

ART. 27. 

§ t ". Adopté. 

§ 2. Adopté. 

ART. 28. 

§ l"'. Les transports pour toute quan 
tité supérieure à celles déterminées pal' 
l'art. 27, etc.j le reste comme ci-contre. 

§ 2. Adopté. 
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P1·qjet, du Gouve,rnement. 

§ 3. Le transport des tabacs de toute 
espèce d'un endroit à l'autre du royaume, 
en ernpruu tant le territoire étranger, ne 
pourra se faire en quantité i11f61 ieure à 
500 kilog . 

An'l', 45. 

Les acquits-à-caution sont soumis à un 
droit de timbre de 50 centimes. 

Les passavants en sont exempts. 

CHAPITRE VJII. 

Pénalités. 

Culhn•e, 

AllT, 46. 

Quiconque aura planté du tabac, sans 
avoir fait la déclaration requise, encourra 
une amende proportionnelle qui sera 
calculée à fr. 50 par 100 pieds de tabacs, 
si la plantation a été faite sur un terrain 
ouvert ou seulement clos de haies. Cette 
amende sera portée à fr. 150 par 100 
pieds de tabacs , si le terrain est clos de 
murs. 

ART. 47. 

Les planteurs paieront une amende de 
25 centimes pour chaque pied de tabac 
dépassant le nombre fixé par la déclara 
tion. Cette amende sera doublée en cas 
de récidive l'année suivante. 

Fabrique clandestine. 

-A11.T. 48. 

§ i-. Il sera encouru une amende égale 
au décuple des droits de fabrication et 
de débit , pour les quantités de ta bacs 
de toute espèce fabriqués en fraude , 
indépendamment de la confiscation des 
ustensiles trouvés dans la fabrique. 
L'amende ne sera, en aucun cas, infé 
rieure à fr. 1,000. 

P1'0Jet de la, section centrale, 

~ 3. Adopté. 

AR'r, 29. 

Adopté. 

CHAPITRE VI. 

PénaUtés. 

Culture. 

AR'l', 30. 

Adopté. 

ART. 31. 
Adopté. 

Supprimé. 
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i'1rqjet dit Gowvenwme?tt. 

§ 2. Sout considérés comme formant 
une fabrique clandestine, tous les locaux 
non désignés dans une déclaration faite 
en conformité de l'art. 19, et dans les 
quels seront trouvés des tabacs eu cours 
de fabrication cl des ustensiles néces 
saires à leur fabrication. 

DéJJit cl:uulctdln. 

Au·r. 4~. 

§ 1 •1• Le débit clandestin des tabacs 
sera puni d'une amende égale au décuple 
des droits de fabrication et de débit, sur 
les quantités de toute espèce constatées 
dans les locaux où la vente illicite n eu 
lieu et dans ceux y attenants. Les tabacs 
trouvés dans ces locaux seront, <'11 outre, 
confisqués. 

§ 2. Le minimun: de l'amende men 
tionnée au paragraphe précédent est fixé 
a fr. 300. 

Recensements. 

Projet de ln section oeturaie, 

ART, 50. 

Les excédants el les manquants surpas 
sant de 10 p. 0/0 la balance du compte 
constatée lors des recensements dans les 
entrepôts par lieu hers et fictifs, seron l 
punis d'une amende égale au décuple Olt 
droit de fabrication et de débit calculé à 
raison de 60 centimes par kilog. 

Exportation. 

ART. 51. 

§ I •'. Sans préjudice de l'application 
des peines prononcées par les lois en 
vigueur , la décharge du droit de fabri 
cation sera refusée pour les tubucs dont 
I'ideutité n'aura pas été constatée au bu 
reau de sortie, comme aussi lorsque la 

Supprimé. 

Reee11sements. 

ART. 32. 

Adopté , sauf Ja substitution des mols: 
droit d'accise aux expressions : du droit 
rie fabrication et du droit de dëbi«, etc., 
et la suppression des mols : calculé à 
raison de 60 centimes par kilogramme, 

E~portatlon. 

AaT. 33. 

§ I••. Adopté, sauf la substitution du 
mot accise à celui de [abricaeïo«, 
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Projet du Gouveruement. 

réimportation frauduleuse au ra étô tentée 
011 effectuée, 

§ 2. Le fabricant auquel la décharge 
du droit aura été refusée, ou dont les 
tabacs auront été saisis lors de la réim 
portation frauduleuse, poul'l'a être privé, 
par disposition de l'administration, de la 
facultéd'exporter avec décharge du droit. 

Au. 52 . 

§ 1°•. 'foutes les contraventions à la 
présente loi, pour lesquelles il n'a pas été 
commiué d'amende par les articles pré 
cédents , et qui aurout poul' effet de 
frustrer le trésor public <les droits de fa 
brication oude débit, seront punies d'une 
amende de fr. 500 à 1,000. 

§ 2. Celles qui ne rentreront pas dans 
cette catégorie ne seront punies que d'une 
amende de fr. 25 à 500. 

§ 3. Pour chaque re~us d'exercice, il 
sera encouru une amende de fr. 800. 

• 
ART, 53. 

Les contrevenants pourront être admis 
à transiger dans les circonstances prévues 
par l'art. 229 de la loi générale du 26 
août 1822 (Journal officiel, n° 38). 

As.'I'. 54. 

Indépendamment des amendes déter 
minées par le présent chapitre, les droits 
seront dus daus tous les cas où ils auront 
été soustraits au trésor pnblic. 

CHAPITRE IX. 

Di"sposi'ti"ons générales. 

ART. 55. 

§ l ". Le Gouvernement est autorisé à 
prendre ou à prescrire d'autres disposi 
tions et formalités que celles déterminées 

Projet do la section. centrale. 

§ 2, A.doplé. 

AaT. 34. 

§ t•r, Adopté, sauf la substitution des 
mots : du droi! d'accise, aux. expressions : 
des droits de fahrfoation ou de débit; et 
en réduisaut le chiffre de 500 à 100. 

§ 2. Adopté, sauf réduction du chiffre 
25 à 20, 

§ 3, Adopté. 

AR.'l'. 35. 

Adopté, 

A.R.T. :36. 

Atlopté. 

CHAPITRE VII. 

DispoaitiQn8 genérales. 

Supprimé. 

17 
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Proje! d1t Gouoernement, 

par la présente loi pour prévenir la fraude 
et pour assurer la perception des droits 
d'entrée, de fahrication et de débit sur 
les tabacs. 

§ 2. Ces mesures seront soumises aux 
Chambres lég·islalivcs, pour être couver 
tics en loi, au plus tard un an après leur 
mise /J. exécution. 

§ 2. Toute contra veutiou aux disposi 
tions que le Gouvernement arrêtera en 
vertu du présent article, entraînera l'ap 
plication des pénalités prononcées par 
l'art. 52. 

ART. 56. 

Les planteurs, fabricants, débitants el 
entrepositaires de tabacs sont tenus de 
faciliter aux employés de l'administra 
tion l'exercice de leurs fonctions. Ils 
devront fournir, chacun en ce qui le 
concerne, les moyens d'opérer les visites, 
les vérifications et les recensements, à 
défaut de quoi il sera rèdigé procès 
verbal de refus d'exercice. 

ART. 57. 

§ l". Les tabacs fabriqués a l'étranger, 
importés par mer, par rivières ou par 
terre, seront soumis, savoir : 

a. Les tabacs en carottes, en poudre, 
hachés ou autrement fabriqués, au droit 
d'entrée, en principal, de fr. 70' par 
100 kilog. ; 

b. Les cigares de toute provenance, au 
droit d'entrée, en principal, de fr. 180 
par IOOkilog. 

§ 2. Un duplicata de l'acquit de paie 
ment des droits d'entrée sera délivré aux 
débitants qui recevront des tabacs fabri 
qués à l'étranger, pour servir de justifi 
cation nu registre mentionné a l'art. 24. 

Projet do la section. centrale. 

Awr. 37. 

Les planteurs et les entrepositaires de 
tabacs, etc.; le reste comme ci-contre, 
sauf addition des mots : et encouru une 
amende de fr. 50 à 800. 

A:RT. as. 
§ l 0', Adopté. 

§ 2. Supprimé, 



( 67) 

P1·qjet dn Gounernement, 

CHAPITRE X. 

Dispositioru: trans itoires. 

ART. 58. 

§ 1°'. La présente loi sera obligatoire le 
lendemain de sa promulgation. 

§ 2.Les plantations existantes à celte 
époque seront déclarées de la manière 
prescrite à l'art. 6, daus le délai d'un 
mois. 

§ 3. La déclaration de profession men 
tionnée aux art. 19 et 22 sera faite dans 
un délai de 3 jours. 

§ 4. Les débitants rempliront les for 
rnalités imposées par l'art. 25. Leur dé 
claration , qui énoncera les quantités 
débitées par eux en 1843, sera vérifiée 
et inscrite sur la matrice du rôle à former, 
pour J 844, par la commission instituée 
par l'art. 26 qui établira la cotisation, en 
conformité de l'art. 29. 

§ 5. Toute contravention à ces dispo 
sitions sera punie d'une amende de 800 
francs. 

ART, 59. 
Pendant les exercices 1844 et 1845 , 

les comptes de crédit à termes pour le 
droit de fabrication ne seront apurés par 
décharge a l'exportation que jusqu'à con 
currence des 1/,0 des prises en charge. 

AR.T. 60. 

§ l ••. Les tabacs existants dans le 

Projet de la section. centrale. 

CHAPITRE VIII. 

D ispositions transitoires, 

A11.T. 89. 

§ 1c,. Adoptù. 

§ 2. Les plantations existantes à cette 
époque seront déclarées de lu manière 
prescrite à l'art. 4, dans le délai d'un 
mois, 

Supprimé. 

Supprimé. 

§ 3. Toute oontraventrcn à cette dis 
position sera puuie de l'amende commi 
née par l'art. 30. 

AaT. 40. 

Les tabacs indigènes provenant de la 
récolte de 1844, et inscrits au compte de 
culture prescrit par l'art. 16, ne seront 
assujettis qu'au droit d'accise de fr. 13 
par 100 kil. 

ART. 41. 
Adopté, sauf la substitution du mot 

accise à celui de [abrïcation, 

ART. 42. 

§ I"'· Les tabacs existants dans le 
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Proie» du Gvnverneuwnt. 

1·oyaumc au moment où la présente loi 
devieudra obligatoire, seront assujettis 
au droit , et recensés poul' assurer la 
perception des droits. 

§ 2. Un arrêté royal déterminera les 
formalités à remplir par les fabricants, 
débitants et autres détenteurs. Les con 
traven Lions aux dispositions qu'il con 
tiendra entraîneront ['app licatiou des 
pénalités corn minées par les art. 50 et 
52. 

§ 3. Tout dépôt cle tabacs de20 kilog., 
a II plus, est affranchi du recensement, et 
du paiement des droits. 

Manrlons et ordonnons, etc. 

Projet de la section centrale. 

royaume, au moment où la présente loi 
deviendra obligatoire, seront recensés et 
assujettis, savoir : 

a. Les tabacs indigènes , eu feuilles, 
au droit de fr. 13 par 100 kilog.; 

b. Tous autres tabacs, au droit defr. 20 
par 100 kilog. 

§ 2. Les tabacs fabriqués étrangers ne 
seront pas soumis à ce droit, si les déren 
teurs justifient du paiement des droits 
de douane à l'entrée. 

§ 3. Tout dépôt de tabac de 20 kilog., 
au plus, est affranchi du recensement et 
du paiement des droits, 

§ 4. Les quantités de tabacs constatées 
lors du recensement prescrit par le pré 
sent article, si elles atteignent 500 kilog., 
pourront: 
a. Être prises en charge à terme de 

crédit, sçus application des dispositions 
de l'art. 23 ; 

h. Déposées, sous caution , dans les 
magasins du détenteur. Elles seront en 
levées de ces magasins pour la consom 
mation, sous paiement au comptant, ou 
à termes de crédit, des droits fixés par 
le§ 1•r ci-dessus, 

§ 5. Un arrêté royal déterminera les 
formalités à remplir par les fabricants , 
débitants et autres détenteurs. Les con 
traventions aux dispositions qu'il con 
tiendra entraîneront l'application des 
pénalités comminées par les art. 3!J et 84, 



ANNEXES. 

ANNEXE A. 

Tableau presentant le nombre des fabricants et des débitants de tabac qui 
eatsten: en Belgi'que. 
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FAIIRIG&.NTS, 

~mJIH\E DE FABRICANTS ;,QMDRII DE ROUTIQUJERS PATI\N1'1SS 
PROVINCES, C0JUIE F.t.111\IC.1.N'r~ A RAISON n'ux 

DE l,A MOULIN A U!Cl!El\ ll'r A li.HIil\ I.E TOTAL 
TOTAL. UllAC, !:::. 15• cl .,.c. l 6• classe · 17. ::m. 8• c1.,,~. / 9• c1 • .,, r: :. ____,..___,. ct1u!RAL 

11• cl. / ]2° cl. l ~1.1 TOTAL, 
Anvers .•. , .••.•.• . 2 . 1 i> ;1 13 24 13 21 66 100 121 

llrahariL •.....••.. 2 ' 1 3 3 7 lO 2.6 19 22 88 121) 155 

Flandre occidentale 2 1 . 2 1 2 '2 10 20 29 160 209 219 

.l!'landre orientale, . . ' l • 1 2 12 16 28 50 82 160 176 

Ilaina ut .. , ..•. , .• . . . . 2 3 5 lO 11 40 81 132 142 

Liégé .....•.....• . 1 2. 2 a 1 7 16 3 B 33 44 60 

Limbourg ........ . . . l • • :i 4 5 7 6 18 22 

Luxembourg, ..... . . . 1 . 3 ' 4 1 6 I!} 26 30 

-;'j;1mur •••.. , •.••• • 1 • • • • 1 2 5 6 54 65 67 

--- --- -- --- --- - - --- 
To rrux ..... 4 5 4 10 15 21 53 112 10.; 189 089 883 995 

?fombre douvriers . 200 205 106 1711 172 157 238 1,253 180 378 . MS 1,811 
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DÉBITAffTS 

DA~S 
NO:llURE Oùseroatious, 

LES VILLES ET COMMUNES de négocf auts ou corn- 
mis slo nnairce fai ... 

---------------- saut le commerce 

<le 10,000 âmes 1 de 5 il 10,000 1 au-dessous 
del ab ac eu feu ille s 

et au .. dessus. â mes. de 5,000 âmes. 

761 261 :l,2ï9 43 ( a) La statistique ne l'Onseigne point lo nombre des déhi- 
tants qui existent clans le pays, pnrco que les boutiquiers ne 
sont pns assujettis li une patente distincte pour lo clébi! tic 

280 360 39J 15 
cette marchundise, On snit d'ailleurs que dans les communes 
rurales Io débit dos tnbncs n'ust qu'un ncoessoire <lu corn- 
merce cl u boutiquier, et quo même dans les grandes ,·i lies, 
on tient avec les tabacs d'autres articles, tels que la quinca il- 

311 432 1,825 69 
leri e , la rnerceric, etc. li est donc impossible d'indiquer 
exactement le chiffre de ces débitants; mais comme en ce 
q ui concam c los patentes, Je tabac est compris parmi les 
muchandises de ICI l" espèce, on a relevé tous los boutl- 

~!)j 6IO 2,276 100 
quiers patentés pour le débit de marchandises de cette es- 
pëco , le eh ifl're de 14,404 en indique le total et il doit d ès 
lors subir une réduction de • /, an moins puisqu e tous ces 
boutiquiers ne débitent pas cln tubnc, 

247 505 i.sia 44 

724 256 2,663 3 

• 247 1,220 3 

• . -sio l 

50 . 1,328 . 
2,968 2,671 14,404 278 

(a) 





ANNEXE B. 

Qnanti"tés des tabacs mises en oonsommation , par bv reau , en 1843. 
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~.Lli...~ 
.;, - .. .. .. 
Ili <,;, 

UllREAlJX. EN FEUILLES ll!l ; 
0 
1G 

1 1 

~ D1lfKlAtNE UR 1.'A.MÉRJQUB IJD llE n~ DE DE DE IT AU'IR'ES 
]IRÉSJI .• SRP'fEN- 

PA1 S D 'tuJnol'• ''ll\.Gl~JE. ~IA.l\YJ.A.ND, >ORTOR.ICO. 8T·DO!lll~GUE, U IIA\ ,lNE, 
rl\lONAlE. 

/ { Importat'" dire ot-, 114,337 04 2.,041,8JÛ '.!.12, 113 2.,109,fi!H 24,157 19,614 33,420 
Am·crs 

Sorties d' entrapô t. 24,90,> . 421,076 4,314 2., 130,758 7,2~2 20,237 22,550 

W es tweze}, ••...••... , •. 128 . :3,392 ü21 . 55 10 302 

lloogstruete. •....... , , . , . • 742 . ' . . • 
Dar-le-Duc .• , , ... , •. , .. . ' . . . . . . 
Mcorsel .• , , • , .......... . ' . . . . . . 

.;, 

.o:; Poppel .••..•.. ,, •.. ,.,. . . . . . . . » Ill ;,,, 
il!: Turnhout ......... , •.... 2½ 8 4'l " . . . . . 

Arendonck ...... , ....... . ' . • . . . . 
tsschen ..... , ...... , ... . . 2() 476 . . . . 
Postel. , , . , , . , . , • , , . , , .. . . . . . . • . 
Putte .. , ...•. , ... ,.,, .. . . . . . . . 3 

·---- 

\ Total. ....... , .. 139,370 66½ 3,367,088 217,454 4,240,352 31,464 39,870 Cl6,27~ 

1 Import' di1eo,•. . 1 . . . . • . 
Bruxelles 

~ 

{ T,::.
1
n:•::~•,•: 

. • " • . . . • Ill ~ 
Ill .., • Ill . • . . • • . . 

1 { Import' directes, . ' Si, 150 . IM,562 • . • 
Ostende 

Sort" d' entrepô t. . ' . . 18,730 . . . 
Me11in, ••• , •••.•.•.•. , .• 40,429 ' . . . . . . 

~ Courtrai (stotion) .• , •. , .. . ' . . . . . . 
~ ◄ ,re,t-Capelle .....• , ..... . ' • •.. • . . . • "' •• Q A.dink.erke .•.....• , . , ... ' • . . . . . • ~ 
8 ◄ Pont-Rouge .••.. , • , . , , •. 10,880 ' . . • • . . 
w 
"' W arnetoe , , •.....• , , . , .. 4,500 C . • . . . . • • ◄
"" Houcke .•..••.. , . , •..•• . ' . . • . . • •• 

ffe1ne-Église ..........•. 9,195 . . . . • • • 
Rhq11omtout •..... , ..... . ' . • • . . . 

Tot11I., ..• , ., .•• 6:S,OOi • ss.iso • 173,292 . .. • 

- - --- 
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.. - 

ET EN ROULEAUX, 1 FABRIQUÉS • TOTAL 

DB 1 HE~ GIU1'DE8 \ •nus F.t 1 • , u 1 GE~ ERA I,. 
Al TR.E'i cô-rss , 

(..OLOll'Bll-. 
AUflU.S TOTAL, TOTAr •• 

JlfIJEs. EN l\OllLU.t.r. EN P'EUll,LftS, 1.lll.O'lTRb,ETC, CUIARES. l 

635 43,785 1,284 1,453 4,416 '5,l\Ofi,722 14,060.5 21,702.1 36,671.6 5,513,303 .!i 

. 58 . Il w 2,631,241 3,8:.!0.0 10,810.4 14,639.4 2,64.j,880.1 

. . 8 . • 4,417 785.2 1,240.8 2,026.0 6,443.0 

. . . . . 742. 47.0 ' 47.0 78\).0 

. . . . • . 56.5 1.0 57.5 ::;7 ,;:, 

. • . " . . 9.0 2.5 11.ô l 1 .5 . . . . . . l0.0 2.0 12.0 12.0 

1 . . . . ' 10¼ 5,417.7 4.0 5,421.7 ~,432.2. 

• . ' . . . 318.5 . 318.5 318.5 

. . . ' . 496 4.0 1.0 5.0 501 .0 

• . . . . . 240.0 ' 240.0 240.!) 

. . . . . 3 l2.5 14.0 26.11 20.5 

635 43,8~3 l ,2.92 1,464 4,466 8, l43,639f 25, 68\) .!> 33,786.8 5tl,476. 7 B,:1.0J,116 :l 

• . . 8 . 8 8.0 242.5 '.!50.5 258.5 

. . . . . . 29.5 148.1 177.6 lï7.6 

. 
1 

. . 8 • 8 37.u 390.6 428.1 436.1 

• . ' . ' 238,712 . 474.6 474.6 239,186.6 

. • . ' . 18,730 . . . 18,730.0 

. . ' . . 40,429 10.0 . 10.0 40,,39.0 

. . ' . . . 28.0 . 28.0 28.0 

. . • . . . 1.0 6.5 7.5 7.5 

. . . • . . ' 8.0 8.0 8.0 

• • . . . 10,880 . . . 10,880.0 

. . . • • 4,l500 . • • 4,500.0 

. . . . • . 26.0 • .5 26.5 26.5 

. . . . • 9, 19~ . ' . 9,1~5.0 

• • . . . . 7.0 • 7.0 7.0 

. . . . • m,446 72.0 489,6 561.6 323,007.6 
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1 1 
~ ..sL. ::IUI 

,;, •• u 

1 

1 ~ BUHE-\UX, EN l'EUILLES 
~ 
0 = l~~mm 1 

1 1 

; ..... , .. ,,.! .. i::. 
nu DE l)~ 

1 S'f-VO:~NGUF.. I 
Dt: 

ET A~TRES Bll!SIL, SEt"TEff• l'OR.'101\ICO. 
Pi.YS IJ1EUI\OPE. 

\IHGIME. MA R11\ND. LA. JH\.\~1-.. 
'fKlONALl. 

\ Importnt" diructes. • 1 . 
1 

. 
1 

288,44B r . 1 . 1 . 1 • 1 

Gond 
Sortice d'entrepût .. . . 1 . 1 . 1 1 1 0 

Selzaele ... , . , ...... , , .. IO 1 . 1 ' 1 . 1 . 1 . 1 1 • 
..; 0 rerslag , ••.... , ..... , . 1 . 1 1 • 1 . 1 ,) 1 1 1 
... 
--= Kieldrecht .... , . , . , . . • . • 1 1 1 . 1 1 1 ~ . . 1 . 1 
;,: •• ... Oocwacht ..•....• , ....• 1 " 1 . 1 1 1 1 1 

"' 
1 • 

0 
r,.. Bouchaute ...... , . , ....• 1 . 1 . 1 1 . 1 . 1 1 • "' 

. 1 • 
Q J Ln Trompe ..• ,,, •. , •.••. 1 "' 1 1 .•. . . 1 . 1 • 1 • 1 1 ;: 

Waten lict, , , ... , ....•.• • . 
1 

• 
1 1 

. 
1 

. 1 

Termoade ......... , ..... • . . . 1 

Tol~I. ...•..... , 10 . 288,448 1 . 1 . 1 . 1 ' 1 

( Quiévraiu •.•.••. , .• , • , • 1 31 . 
1 

. 
1 1 

2.½I I} 1 . 1 

1 
~lons(,orties d'entrepôt),. . . • . • 1 . 1 1 . 

; Peruwelz .............. 1 . 1 . 1 1 1 . 1 . 1 • 1 • ~ 
;;;, 

llertain ...••.•.. , . , .. , . 9,109 1 -< . 1 1 1 1 . 1 1 . 
!!:: ., 

Espain , •. ,., •... , , ..• , • = • 1 . 1 ' 1 . I . 1 • 1 . 1 

~ Total ....•..••.• 1 9,112 I . 1 . 1 1 2½1 51 • 1 

( . , rmportat• ûircctcs . 1,307 63 8,53!) 12: ,7791 6,234 1 2,741 1 . 1 81 
Liége 

Sorties d'entrepôt. . . . 1 . 1 1 • 
Ven iers (station) ........ 791 . . 21 . . 1 1 . 
Henri-Chapelle ... , .....• 390 • • 83 . 6½1 • 1 . 
Gemenich ..•........• ,. . . . • • 1 • 1 . 

"' Lixhe •.•••........... ,. 5.52 . • 2,362. . 100 1 . 1 • t:, ... ..• Fouron-le-Comte .•....•• . . • • 1 • 1 . I 1 

Mouland .•..••...•...•. , . . . 1,907 J . 1 . I • 1 . 
Overoel ..•.....•••.••••• 113 • • 1 . 1 . 1 • I ' 
Cheneus., •..•. , ........ 1 • 1 . 1 • 1 • 1 • 1 . I . 1 . 

\ Total..,,, ••.• ,. 1 3,093 1 63 1 8,639 1 126,J.i2 1 6,234 1 2,847~-1 • 1 81 
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ET IN ROULEAUX. FABRIQUÉS. 
TOTAL 

l 1 ......... 1 1 
1 

GENERAL. 
1)1! .l)ES GIU,NDE9 AUTJ..E!!i CÔTES. 

M 1 
EN 

A.11Tl.K9 TOT,1.1,. TOTAf •• 
r.ott•••111, Jl'fliE9, .B"li f'l!UltLES, CUiOTTHS I ETC, Cl GA l\B St 

'EN 1.0Ulll.lU, 

. . 210 . . 288,658 5.0 404.9 409.9 289,067.9 

. . • . . . . 261. 2 261.2 261.2 

. . • . . 10 1,049.5 51. 0 l, 10O.5 111IO . .', 

. • . . ' . 32.0 . 32,0 32.0 

. . . . . . /552.0 . 552.0 552.0 

)) . " . . . 5.0 . 15,0 IS.O 

• . . . . . 2.0 . 2.0 2.0 

. ,, . . . . 78,6 •. 2 78.8 78.8 

• . . . . . 5.0 . 5.0 s.o 
. . . . . ' 52.9 . 52,9 52,!) 

. . 210 . . 288,668 1,782.0 717.3 2,499.3 291.167 .3 

. . . . . lOf 949.0 363.8 l ,312, 8 1,323.3 

. • . . . . •. 5 ' • . 5 •. 5 

, • . . . . 2.5 . 2.5 2.5 

• . ' . . 9,109 . . D 9,109.0 

, . . . . . . 3.0 3.0 3.0 

~ 
> . • . . 9,1194 952.0 366.8 1,318.8 10,438.3 

- 

J 277 43 . 10,981 152,045 197.0 24.0 221.0 152,266.0 

. • . . . . . 228.2 228.2 228,2 

• . " . . 812 229.O 82.0 311.0 1,123.0 

• • . . . 1179½ 1,115.5 837.2 I,41}2. 7 1,932.2 

• . • . . . •. 5 •• 5 1.0 1.0 

• 290 . . . 3,304 344.0 70.0 414.0 3,718,0 

• D . . . . 2.0 . 2.0 2.0 

• • • . 239 2,146 17.8 17 .o 34.8 2,180,8 

• • . . • M 50.11 tl2.5 113.0 166.0 

)) . . . . . 11,468.5 5.0 11.473.li li ,473.li 

• 1167 43 • 11,220 158,839½ 13,424.8 8:!6.4 14,251.2 173,090.7 
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'".I:"" ~ =- 
.;, . 

'" 
-· - - 

<.l 
ZI BUREAUX. EN FEUILLES ; 
0 
<r:I :i, 

D'UXR!!NE DE t,'A:UÉl\lQU"E DU UF. DB DE Dl! DE l El AUTRES nRis1L, SEPTF~- J..! HA'\'A.N~. 
PAYS ll'JWR.Of)E 

VIRélNIE, ll!All)UND, l'0RTùAH0, 'i"f•UO\Vll'GUE, 
TlUONALE, 

Petit-Lanaye .. , ... , •. , , . • . . . ; . . . 
Achel.,, •.•.••..•.. , , , . . . ' 17 . . . . 
Smcermacs •...... , .. ,,. . . » . . . . . 
Ilamo nt.; •.•....••...•.• . . " . . . . • 
Lanaeken •.•..••...••. , , . . . . . . . . 1 

~ Loozen , ~ ............... • . 798 56,490 . . . . 
1 

•.. 
i Ophonn • , •...•.•.•••.• . . . " . . . • 
Ill :z Maeseyck •. , .•......•... . . . 85 . 39 . . 

1 

Veldwezelt ....•.....••• . . . . . . . . 
Lommel (centre) ....•.... . . . . ' . . . 
Lommel(GrandA Barrière). . . 8,229 130,300 . 527 . • 
Riempst .• , ..•....•.• ,., . . . 3:-1,283 . 95 . • 

\ Total., .... ,, .. , . . 9,027 220,175 . 661 . . 
Aubange •.. , .•.......•. 1,260 . . . . . • • 

,; Wolberg ................ 31,871 . . . 83 . . . ... _, 
0 l Moulin-a-Vent ••• , ...• , .• . . . " ' . . . = :Il 

1 Behault. ......•..•..... "" . . . 1-<1 . )) . . . _, ,... 
Total, .. , .. , .... 33,131 . . . 83 . . • 

oi f lleer ............... , ... . . . • • . • _, . 
Ill 
"'5 Total ........... . • . ZI . . . • • 

RÉCAPITULATION 
Anvers .••.... , , .........• 

Brabant •..••.. , , .•.. , , .. 

Flandre occidentale . 

Flandre orientale· •.•.•.. , , , , , .. 

Hainaut .••.•.•.•.•.• , ..•• , . , , , 

Liége . •••.• ,, •.•.........•... 

Limbourg., . , • , ..•...•.••.•..• 

Luxembourg, •• , ..•....•• , .•.. , 

Namur .•...•...•...•• ,,•••••·• 

Total général, ... 

139,370 66{ 3,367,088 217,454 4,240,352 31,464 39,870 M,27~ 

. . . . • • . • 
65,004 . 84, uro . 173,292 . . • 

10 . 288,448 . " . • • 
9,112 . . . 2f 5 . • 
3,093 63 8,539 126,152 6,234 2,847½ . 81 . . 9,027 220,175 . 661 . • 

33,131 . . . 83 . . • . . . " . . . . 
240,720 129½ 3,757,252 563,781 4,419,963½ 34,977 39,870 56,356 

.. -· 
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- --· ... 

ET EN ROULEAUX. FAf>RIQUÉS. 
TOTAL 

DF 1 1 1Hm.rn r\UTllRS u, LN 

1 

GÉNERAL. 
nE9 GRAi,-'[lE1'i 

CÔ r rs , T01'AI,, AU Til ES TOTAL, 
rotOMJII'E. ll'H1H1l. F.'i' J!lWll.T,f:S. (\HO r1 F$1 11Tf', CIG.ll\ES, 

EN AOUL1!\U\, 

. ' . ' " l 0 . 1.0 l .0 

. ' ' . . 17 44:J 5 2 2 445.7 462.7 
! . . . ' . ' 93.2 1 (l.5 99.7 99.7 . . , . • . 551 .0 1 2.5 553.5 M3.5 . . ' . ' . 2.5 . 2.5 2.5 

• " . . 57,288 3g3,2 ii.3 389.5 57,677.5 . . . . . . 6.5 1.0 7.5 7.5 . . ' , . 124 513,3 30.4 543.5 667.5 . . . . ' . 70.0 2.0 72.0 72.0 . . 6 . . 6 254,5 ,.3 254.8 260.8 . 65 202 ' 1,295 140,til8 7,517.ü 141.4 7,658.4 148,276.4 

' . 7 91 . 33,476 134.7 28.8 163.5 33,039 5 
. 

• 65 215 91 1,295 231,529 9,970.4 221.2 10,191 6 241, 720.(j 

. . ' . ' 1,260 '.7 4.0 4.7 1,264.7 

• . . . 31,954 64.0 17.6 81.G 32,035.6 . . ' . . . 1.5 . 1.5 1.5 . . ' . ' ' 39 7 . 39.7 39.7 

' D . . . 33,214 105.9 21.6 127.5 33,341 ,(i 

. . ' . . . 10 . 10 10 

• . . . . . JO . 10 JO 

PAB. PB.OVINCES. 
635 43,843 1,292 1,464 4,466 8, 143,63!!½ 25,689.9 33,786.8 59,476.7 S,203,IJG.2 . . . 8 • 8 37.5 390.6 428. l 436,l . . ' . . 322,446 72 0 489.6 561 .6 323,007.6 . . 210 . . 288,668 1,782.0 717.3 2,499.3 291,167.3 . . . . . 9,l19½ 91i2.ü 366.8 1,318.8 10,438.3 . 567 43 . 11,220 158,839½ Ia,424.8 826.4 14,251.2 173,090.7 

• 65 215 91 1,295 231,529 9,970.4 221.2 10,191.6 241,720.6 

• . ' . . 33,i14 105.9 21.6 127.5 33,341.5 

• . . . . . 10.0 . 10.0 10.0 

636 44,475 1,760 1,563 16,981 9,187 ,463½ 52,044 5 36,820.3 88,864.8 9,276,328.3 
y compru 497 k 
d Orcuoquc 
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21 



( ü.2 ) 

IMPOHTATIONS. TRANSIT. MISE EN 

' TABACS. TA.BACS. TA 
ANNEES. - ----- ~ - 

lit'( J!.11 R>! 
!Il JI~ Eff 

POUIJRE, CIGARES, T01At. FElJULES, POUDRE, ClGARES, TOTAL, POUDltE, 
FEUILLES, l'EUlLf,ES, 

F.1'C, ETC, ETC, 

1832 ........ 7,::154, 791 88,741 9,150 7,452,682 81,975 3,011 68 85,054 7,272,BIG 85,730 

1833 .......• 6,733,657 83,238 19,WG 6,836,631 111,459 8,374 1 119,834 6,622,198 74,864 

IH4 ........ 4,871,944 48,075 25,331 4,945,350 40,329 3,035 477 43,841 4,907,889 45,001 

18:15 .......• 5,492,686 43,429 19,419 5,555,53~ 304,642 168 784 305,594 4,580,406 43,261 

IH6 ........ 5,732,647 43,638 13,459 5,789,744 198,065 609 844 199,518 5,352,419 43,029 

1837 ........ 6,596,188 48,483 16,959 6,661,630 150,242 3,000 560 Hi3,802 7,261,435 45,634 

1838 ........ 5,282,711 59,456 32,212 5,374,379 '75,323 4,243 2,133 81,699 4,922,551 55, 159 

IH9 ........ 5,550,273 66,676 51,258 IS,668,207 233,482 15,822 2,542 351,84.6 5,119,652 50,908 

18.\0 ........ 6,293,686 56,570 34,435 6,384,691 619,257 128 4,231 623,6[6 5,604,455 51,460 

1841 ........ 6 ,5 ie, 722 47,284 33,5ô4 6,597,570 291,084 l, 748 1,497 294.,329 6,162,864 47,949 

18,\2 ........ 9,980,923 56,457 65,731 10,103,111 308,479 4,908 10,911 324,298 10,261,148 52,237 

18.\3 ........ 10,366,609 57,512 50,022 10,474,143 229,!HS 4,129 13,283 247,330 9,187,463 62,044 

ToTAl/X: •.•• 80,772,837 6911,559 371,276 81,B43,6'i2 2,744,255 49,175 37,331 2,830,761 77,255,296 647,276 

-- 
Mo1a11"u •• 6,731,069 58,296 30,939 6,820,306 228,688 4,098 3,111 235,897 6,437,ll41 53,939 
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CONSO:MM ATION. EXPORTAT" DÉCLAJ\ÉE EN DOUANE. RESTE POUR LA CONSOMMATlON, 

BA.CS. T.A:BACS. 'fABA.CS. 
IObset·vatio n~-. - ~-· r--.. - •-T- 

:u M 
l!A Eli 

GIGAI\ES, 1'0TA.L, 
FEUILUS, POUDRE, CIGARES, TOTAL, FEUILLES, POUDll.E, CIGARES, TO'rAL. 

ETC, ETC. 

9,082 7,367,628 503,184 254,172 370 757,726 6,760,632 • 8,712 6,778,344 

19,735 6,716,797 285,916 284,074 1,213 571,203 6,33G,282 ' 18,522 (i, 354,804 

27,653 4,980,M3 622,011 339,955 4,315 967, lSl 4,284,978 • 23,338 4,308,316 

13,635 4,642,302 269,413 293,603 12,121 575,137 4,310,993 ' 6,514 4,317,507 

12,615 5,408,063 249,842 211, 174 12,456 473,472 5,102,577 . 159 Il, 102, 736 

16,399 7,323,468 262,387 201,010 l4,725 478,122 6,UU9,048 ' l, G74 7,000,722 

29,132 5,006,842 468,963 218,612 30,289 717,864 4,453,598 • , 4,453,598 

43,982 ô,2l4,542 577,664 78,286 45, )30 701,080 4,541,988 • . 4,541,988 

33,388 5,689,303 404,751 41,940 84,681 531,372 5,199,704 9,520 ' 5,209,224 

30,201 6,241,014 261,068 41,158 100,718 402,944 5,901,796 6,791 . 6,908,587 

57,404 10,370,789 279,195 47,865 117,107 444,107 9,981,953 4,372 ' 9,936,325 

36,820 9,276,327 162,070 29,386 IZ2,00I 313,457 9,025,393 22,658 . 9,048,051 

~--- 
335,046 78,237,618 4,347,364 2,041,235 545, 126 6,933,725 72,9ü7,U42 43,311 58,919 73,102,202 

----- 
27,920 6,5)9,801 a!l'2,2SO 170,103 45,427 577,810 6,075,662. 3,612 4,909 6,091,850 



TABLEAU ANNEXE JJ. 

INnIQIJA.NT, PA.R ESl'ÈCE, LE PRIX DES TADA.CS ÉTD.A.NGERS EN FEIJILLES 1111S EN FA.DRICA.TION. 

Nota. On n'a pu se procurer le prix de toutes les espèces do tabacs pour certaines années; mais comme on l'a obtenu pour les espèces qui forment 1a pins grnndc partie des mises en fabrication, on peut admettre comme exact le prix moyen général que ce.tableau indique. 

DÉSIGNATION 1832 . 1833. 1834. 1835. 1836. 1837. 1838. 1830. 1840. 184:1, 1842. 1843. 1844. 

... 
Pl\ll'. 

1 
PnIX PRJX 

ESPÈCES. QUANTITÉS. \ PRIX 'VALEUns. QUAN'ttTts, PRIX VALEURS, QUANTITtS, PRlX VALEURS, QIJAllTITts, PRU 1 VALEURS. QUANTITts. rmx VALEURS, QOANTITÉS.1 PRIX VALEURS, QUArnrts, I rnix VAtEtH\S, QUANTidS, VAL'EIJRS, QUA1'TITtS, 1 PnI~ VALEURS, QUANTITts, VA.UWRS, QUANTlTtS, VALEURS, QUANTITtS. PRIX VALl:Uns. QUArtTITtS, PR.IX VALEURS, 

p,rl:,I. pulrdl. parlil. p.oddl. pari.il. r9rL1!. pulil. par\il. pnl:i1. p1rkil. pari.il. p1,Lil, parl:il, 

TABACS (ID rouilles 
ou en rouleaux : 1.ILOG, re , C.. FIU1'Cli. Ul.OG, fl, c. n,.l'!llC!. KILOG. ,,.. c, u.1:wcs. XILOQ. Pl\, C, nues. t.lLOG. FI\. C. fl\.ll'ICS, 1m,or.. r11.c. FllA.l'ICI, ~!LOG, Yll., C, l'IUll'CS, t.lLOG, fil. C, Pl.\llCJ, KILOG, ,r..c. '1l.l:1CS, lHLOG, n.. c. PBJ.l'l"CS, lilLOG, Fil, C, FIU!fCS. AILOG. fll, C. JUNCS. 11.!LOG, fll, C, "FIUll'C5, 

D'AMERSFOORT •.•. 11432,434 1 26 1,804,866 2,029,185 1 44 2,022,026 632,844 • 76 480,961 389,348 1 19 463,324 300,694 1 20 360,833 

DU DRÉSIL ...••..• " 1,001 • 40 534 4,309 l 90 8,187 14,250 • 70 9,975 1,777 • 70 1,244 

469,430 394,321 1,518,610 1 ,898,2.62 2,845,599 1 12 3,187,071 2,193,967 1 06 2,325,605 3,435,571 , 01 3,757,252 
(al (b) 

DE VIRGINIE, •••.. 
4,060,530 ! , 84 1 25 3,126,370 , 89 3,343,954 3,757,252 • 68 2,554,931 

4,520,875 • 85 3,842,743 5,034,190 , 79 3,977,017 2,7IO,S22 , 01 2,466,575 1,902,104 , 99 1,883,083 3,379,627 l Hi 3,886,571 4,892,212 • 83 (a) (b) 

DE L'AIIÉR. SEPT. 1,731,686 , 85 1,471,933 431,298 1 27 547,7-8 955,410 1 26 1,203,817 2,370,543 1 14 2,702,419 5,268,701 • 89 4,689,144 4,419,963 • 83 3,668,l569 4,4!0,963 • 72 3,182,373 

935,049 1,291,710 1,161,365 1 27 1,474,934 700,975 1 19 041,260 453,623 1 57 802,188 154 656,158 1 37 898,933 940,596 1 JI 1,044,039 563,781 
(a) (b) 

,DE 111.\RYL!.ND •.•. 666,296 IM t,026,006 642,761 1 52 978,007 033, 140 1 31 1,22.2,413 765,578 1 31 979,807 1 38 778,632 1,198,093 1 14 642,710 563, 78[ , 00 507,402 

DE PORTORICO •..• . ' . . 30,761 1 76 69,979 37,768 1 99 75,1118 31,613 1 90 60,065 24,575 1 90 46,692 18,553 1 86 34,508 

DE ST-DOMINGUE .• . . . 5,023 2 01 10,096 16,843 2 44 41,097 21,059 2 65 55,806 11,765 2 39 27,118 36,778 2 01 72,934 ' . . 
Dt LA IlAVANE •.• . . 21,025 4 63 97,345 35,770 4 31 JJ7,831 43,756 4 34 189,901 48,677 5 03 244,845 ' 

DES GRru"'IDES INDES ' . • " 

DE VARINAS ...•.• 
" 3,120 3 52 10,98'2 1,130 4 28 4,836 6,269 3 52 22,067 J,772 3 39 6,007 1,532 3 29 4,940 " 

Antres en rculeeus . 

Côtes de tabac .•••.. 314,155 , 34 106,813 189,307 , 34 64,3M 309,380 , 40 12,392 123,646 • 41) 49,458 31,592 , 51 16,112 125,910 , 37 46,586 21,495 • 38 8,368 230,449 • 49 111,292 J07,207 , 36 38,595 125,901 • 36 45,357 34,000 • 32 10,880 16,981 • 26 4,415 16,981 , 24 4,075 

-- 
'fOTAUX .•••.•• 3,501,326 4,975,~2 0,866,267 5,020,368 3,953,042 2,701,380 2,781,3"-8 2,912,348 4,847,168 5,194,393 6,179,487 5,582,050 4,528,301 . 4,789,684 4,758,985 6,565,751 5,420,222 6,374,281 5,819,652 6,706,600 10,087,145 9,5881493 8,757,977 7,659,648 8,757,977 6,248,781 

- - ~ - - ~ - - - - - ~ - ------ ---- _ __, - - ~ - - - - - - . - ~ 

PRIX MOYENS •. • 90 ' 85 • 68 1 04 1 07 , 00 I 05 1 37 1 17 1 15 , 95 • in , 71 

(a) Quantités fictives. (b) Prix courants de janvier 1844. 
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Al'\itŒXE E. 

T(/hle<tU d u p,.or/wt etc le~ cu.lôu re du. tabac hui1g<\11e dressa d'aprds les rense1~q1unn1mt& 
·1·oc·tu:Jt.Uù1 1)(1,r le De'partmncnt de t'btté1·ùmr. 

'P" --·- --~--·---· " ,_!i . .t54 .. ;._..a_ ~-~_§_( ~- ~ 

1'110\ l!'IC~S 

r aororr DI•: LA RÉCOLTE t\NNUl•'.LI.E 
-· ----- - ___ .___.-- --- .....• 

1 
PAll .,U\l~OTIDl~SEI\Œl'lT. PA1l PllOVINCt;. 

AllR.0.'.I UlSSE)l l:n l'o. 
-- --";'--- -=4&2- -- .---~-- 

NO'Jlllllt 
d ltcl.'l 11-: •• ~1"1hl ~(.., 

'" 1842, 

Q11A1HITÉ~ j ~Olllll\l: 

n 1842 

~l\lAN'l'['lt.8 
tnoltl,, 

u 184'.!, 

Obserrations, 

ADven .. 
Il. • c \ Kilos Il •• l 

l llnuelle~ •.. , .. 3!) 70 00 61,739 l 
Jlrabanl ... 91 40 00 

Ni1ellei ...••. , 5,i 60 00 8G, 208 

1 llru ii;cs , , .•• , , • Ji, 96 97 30,880 • 

Courfr11y ... , , . , ]14 18 69 ~ .. ,,. ~ 
llixmude ..•..• 36 37 00 42,725 

Flandre / Jfurm,s .• '· · · · · JS 50 43 2ô,427 
45$ 20 31 

••• ;a,.,. ••• ., o, •• ,,, ....... t; 7l 40 ···-~ Hculers ...... 4i! DO 00 83.828 

'fhio,II. ........ lH BJ 8~ G4, 141 

·, Ypri,~ ......... 1sa 33 oo 30U,7t.2 1 

\ G,,d .. 43 S!l 52 75,104 

Audenarde .•.. 46 tl 0o " ,., 1 
Flandn, ( "~'--· .. 123 iO 05 22i,33S 237 7r, 22 
,;,r,.,,ntale. 

Eccloo .•...... l Bu 00 2,42[) 1 

Termcude , ...• 22. 63 60 i6,le'i:i 

Ath •...•.•••.• 6J OO 00 90,OOO \ 

l Cbnleroy .••.• 60 ()() 00 7',000 ~ 
.l:oits •..•.... , • 34 85 00 M,640 

ffai1>1111ll ... ( 3ô6 GO 00 
Solg11ie■ .••••.• ~ 75 00 l>1,97S l 
Thuio .••.....• 6 eo CO 12,1mo l 
Tournay., .•..• 170 00 00 380,000 

Li■111bollrg. [~~·::::: : 
1 ùtl (14. 4.,500 1 0~ 64 

Namur .... • 93 51) 2,433 1 • 93 ~o 

T11ncJ. •.• 11,148 9467 2,005,616 1 1,148 94 67 

147,918 

816, \ 12 

445,407 

En g~nérul on n'y oulth e le l::\ua~ 
quo, dans les jndins. 

On n'y cullLve que pour ln con 
sornrmtien. 

669,115 1 Nêmeobservation pour Ill ~iD.è- 
nlilé àes com1nu11111. 

4,1100 

2,433 

0 n n 'r récol lc 'fi' 'une e en l.,1 J1e d.: 
kiloc, 

Or, 11')' c,1lliv o l utalrnc q110 pù11r la 
~01,,,01111uul1on des l'lontr.111 "• de. 

ld. 

On n'y euluve l[IIC polll l,1 cun 
so m 1110 tion. 

Id, 

Le canton de Ten1pleufe estcelu, 
011 l'~"' culli..-e le plu• de t1bac 
Aillellrs on ne h cultive que po1.11 
la consommatin«. 
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ANNliXf, Jï'. 

Notes eœ1Jhoativas dos 11,odt'ficatz'ons 1·nt1·oriudes dans le prq/et de lo] s11 r le 
tabao, JH7/r 11[. lo 1'h.'ni"st,re dos Fùumce.~. 

ART. :~ cl 4. - De 1111~rnn que le drurt sut' le débit des boissons disu llècs, 1,: dl'OÎI 
propos[: sur le cl{·hil d os 1 •. 11,ac.s 1,c1>l être cousulérè eo111111e un supplcrncnt de p11lcule. 
Il sera rccouvrè , pnr rlo11ziè1111'S, de mois en mots, de ln manière us: Lée pour les 
con tribu tiuus directes. 

Un choit diffé1 enlie] est «tnhli sur les cigurcs pour satisfaire u11 vœu exprimé eu 
rldîôrcult:s occasions 

Euliu , et en cori l(: pt ojct consacre un principe plus équituhlo que ln loi du 
18 mars 1838, la cotisation scru d·t~ll'c rl'uprcs le débit d~el do l'auuéc précédente. Cr 
mode de cotisntio n est suivi ù l'(~prd de beaucoup <le patentables, eu conformité de 
l'art. l l de la loi du 21 mai 18iû, mais il trouve ici une app lication plus certaine en 
cc que l'impnrtuucc du d(,l,iL sera constntéc par I'arlrn imstrntiou , taudis c1uo, pow· lu 
plupart des pnlP11luhl~:; mrutionués ù l'nrt . 11 pt écité , celle importance se présume. 

A1tT. O. -- On a sup pri111t.'! toutes les d ivpositiuns relatives au p ermis de cul.turc, Les 
planteurs n'uurout plus à déclarer leurs semis et ils ne sorout ustrciuts qu'il déclarer 
la contenance d b situat io u du terruiu destiné ù la cuhure, ninsi quo le nombre de 
pieds de tabucs qu'ils se proposent de plu ntr r. Ces modifications lèveut Ies difficu ltés 
que l'on croyait rle vou- exister daus I'application de cette partie de la loi. 

Le minimum de la cul lUI'<~ a été réduit dû J 5 à 2 ares. ÜH HC pourrai l encore abaisser 
ce niinimiuu, suus rt•111l re la survci lluuoc très cliflicile el surtout très couteuse ù l'llÏSOII 
du personnel qu'il fou druit pou!' surveiller lu culture sui· tous les points où elle serait 
pratiquée Cil dessous de i ares. 

AR'I'. 7. -- Le disposition nouvelle introduite d.ms l'art. 7 n pour but de ménager 
les habitudes des cul Li-valeurs qui plantcut poul' leur p1'opre consommation, 

On ne se dissimule pas que des abus sont à craiudre et qu'il faudra multiplier la 
survetl lancc pour les prévcnir; cepeud •. mt , 011 a cru pouvoir formuler une d isposit.iou 
ponr le cas où il serait admis qu'il y a nécessité de faire une exception en faveur 
de ces cultivateurs. 

L'expérience a constaté que 15 plantes produisent assez régu Iièremcnt I kilog. de 
tabac; celle proportion, on pourra le remnrqu~r, a été réduite à l'art. 6 en ce qui 
concerne l'étnblisscme nr du cautionnement: elle répond à 20plantes pour l kilog. 

AR'r. 8, f), 12 CL l3. - Il est dans les uscigcs <l'aliguet· les plantes et de conserver 
une distauce ègaic en trc clles ; cette circonstance offre un moyen facile de véi-ificaticn ; 
le dénombrement des plantes s'opérera à l'époque ou toutes les plantations sont 
terminées. Une dispos ition exceptionnelle prévoit le cas où il sera couscrvé <les plantes 
pour remplacer celles qui auraient munqué ; elles sont plantées entre les rangées, 
et , quand elles sont utilisées, on los transplante toujours avant le 15 juillet, époque 
fixée pour l:1 vérificatj ou, 

La pesée des feuilles vertes présentait des d1flicultés réelles, Déja, par dépêche du 
25 janvier, lH. le Ministre de l'Intérieur, en demandant l'avis des commissions d'agri 
culture, leur avait au nonce que celte partie de la loi serait modifiée. 
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Cc moyea de co ustater les qu ant.it és produ ites par la culture a été supprimé. On y 
a substitué le déuornhrement des feuilles sur les plantes et avant <JUC la récolte 
commence. 

Cc dènomhrcmcnt , qui semble inoxèc« l,1 hlc , est rendu tn\~ fucile par l'opération tiue 
l'on nomme écimnt:·e d qui consiste ù enlever' ln ll)ll! de la piaule et~ lu di>:rnr11ir, 
uYml l'épo q uc rlo la uiuturitè , 1l'u11 ccr tniu 110111brc de feuilles. Chaquc plnutc devant 
conserver de 6 ù 10 ft1uillcs se luu la nature d u sol, il est nisé , par le dénorubrement des 
fouilles de quelque- p lantcs et p:11· celui des pieds de tabac~ plantes, de supputer le 
nombre to ta l dos feuilles oxist nu t sur le terrain cultivé. Ln vériflcutiuu qui commence 
le 10 uoùt , alors que Lous les écimages so11L tcnniués , s'effectue 1l<· cette manière, en 
France, depuis plusieurs Ml!1éc•s, ül elle ne donne lieu à aucune difliculté , 

An.'1', 11. - Auc.uue p la u tatiou n'ètn n t poss ihlc uprès le 14juillc1, les semis ne sont 
plus utiles et ils doivent dispar11îll'e, sauf la conservation des plantes-mères dont le 
nombre, lixé ù 25 pou1· 10 ,OOü pieds, est lal'{}'Crne11t suffisant. 

L'écimag·c! des plauics-rnèros décèleruit u ue iutcuuou de fraude, cH1' une 'plnnte 
écimt~i.: ne peut plus produire de i;i-ainc$. 

A1a, 14. -· Celle dispositiou tara11li l lu pln u tcnr des erreur s qui scrmeu t ournrnises 
dans les dénombrements de pfontes el de fe uillcs. 

ART, 15. -- Les rnodificntions appcr-tées ù l'art. 15 sntislo nt aux objectionsciui ont 
été faites, La récolte s'opérera sans <1 uc les employés iuterv icuncn t €L saus qu'uue 
déclarntiou préalable soit requise. 

Aa1·. 16. - L'obliff;1tio11 de représcnter , après l eur dessiccation, les feuilles iu ven 
toriécs IIC! JH"ésenLe poiut de d11l1.cul tes. A[Hès la récolt e , on les cufile c11 nombre égal 
pour les suspendre da ns le séchoir : après q1i'elles ont été séchées, on forme des 
rm11oquPs composées d'un ruème nomhre de feuilles, el Iinulemcnt 011 forme des boues 
composées d'uu nombre uniforme de trn111oq11cs. Celte ré:;ul.irité dans les opérations, 
,1ue conuuundo suns doute la bouu e eon scrvn tion des Ieurllcs, permet d'apprécier Je 
nombre des f<'uilles et d'en constater le poids pur la pesée de quelques bottes, 

La prup o rt ion de 1 kilog-. de luhnc pour 150 fouilles est celle admise pnr la régie 
frwçai~e dans les cos où les feuilles iuveutor ièes ne sont pus rc pi-éscutées . Elle répond 
d'nill eurs ù cel le que renfermait le§ 2 (le l'art. 12 ancien du projet t!L qui résultait 
d'expériences fuites aucicnnc1.nc11L pur I'adunuistrution Fruuçaisc . 

AaT. 18. - Le délai fixé pour l'apurement du compte de culture a été prolongé 
jusqu'uu 31 mai, parce que l'on tl obj,·ctéquc parfois la dessieomio n u'es; pas terminée· 
avrnt le mois <le niai, 

ART, 19. - En supprirnaut le rcceusemcnt ries Iubriques , il devenait iuutile de 
.s'nccupcr des magusiusc't locaux qu'elles renfe rment, 

ART, 20. - Le l't!{;·istre ne pr èscutera plus ni la situation des magasins, ni le!I 
u.ouvemcuts ù l'entrée. 
La sinip le inscription des ventes ne peut être considérée comme une formalité 

gênante; elle est nécessaire pour con trôl er le débit, 

L'inspectiou des registres par les employés ne peut également soulever aucune 
objection sérieuse. Ou 110 saurait y voir u ue sorte rl'iuquisiuon , puisqu'il ne s'~g-it ,1ue 
de relever les noms des acheteurs et les quantités vendues sa us examen des pi·ix, La 
plupart des fabricants assujettis aux droits d'accise out été astreints jusqu'ici 8 un 
régime plus fàchcux , car les documents pour le transport qu'ils doivent lever, 
fournissaient aux employés l es reuseiguemeuts qL1c présente le 1·eg-ist1·e prescrit par 
l'art. 2.0 du projet, et ces fahricants doivent se rendre chez le receveur pour obtenir 
les documents. Ils en sont affranchis par le projet. 
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La posi11011 faite aux fubrica nts 11·11 rien cl'assujctti:;s1111L; i ls se1·011L alfru11cl1i:; dt•s 
visites auxquelles so nt soumis les hrusscnrs , les rlisl il lateurs, les rufrincurs d<· si-l , <le 
sucre, etc. Cette absence corn plètr (le toute nctiou ,Hl1r1iuü,1rn1.ive com1.H)11sc Lieu la 
lée-ère sujétion qu'euu-etuc la LP11Ue du l'f'g'lSlre prosci it ]H11· L11"t. 20. 011 n e saurnit 
donc opposer uucunc raisou fondée pour rr-poussur le système proposé eu cc qui 
concerne les fa brica nts . 

ART, 24. - li en est cle mè rue des déhitants , lt'S visites cl les 1'('ct•11~rments sont 
supprimés. Un rc•r,istre servant a inscrire les qunnt itès ern111ne·11si11ées rvm pl ace ces 
l'omrnlilés qui 011t fail nn ltrc t ant d'objections, hiL:11 que kur upplicnlion auruit été 
rendue très faci lo par l'administration. 

Les inscriptions nu rf'1ri<;lre, prescrit par l'art. 24, ne seront pas assez fréquentes 
chez les petits déhit nuts , pour qu'o n y trouve des d ilficultés récl lcs ; d'uillr-urs , lo ut 
eommcrçanl est obligé d e t euir un journal de ses o pérati ons. 

Le registre des Fabvicants et celui des débitants se contrôleront mu tucllernent au 
moyeu d'extraits qu'en feront les employés et qui seront soumis à ln commission des 
répar-titeurs chargés de vérifier les déclarat io ns mentionnées a l'art. '26. 

Ce système offre moins de ganrnties que n'en présentait. le projet de loi; mais il 
fournit du moins los éléments d'une appréciation assez exacte de l'importance de 
d1,111 uc <lé hi t. 
AR·1·. ~.m. - Choque année , Jt-~3 patentables font une déclamtiou contenant les 

iudications nécessaircs pour ètahlir ln cotisation au droit de patente, d'après limpor 
tnuce présumée du commerce exercé pat· le décla runt. De mèrne les débitants de 
tabac déclareront les quantités sur lesquelles 011t porté leur débit pendant l'exercice 
précédent; cette déclaration servira de base à La cotisation au droit de débit des 
tabacs. 
Les dispositions nouvelles relatives au droit de débit, établissent une analogie réelle 

entre ce droit et l'impèt sur les patentes ; on a reproduit la plupart des formalités 
prescrites dans la loi du 21 rnui 1819 sur le droit des patentes. Celles que renferme 
l'art. 25 sont reprises des art, 17 et 18 de cette loi, 

A11.T. 2H. - En confiant aux répartiteurs le so in de vérifier les déclarations et de 
fü:er la cotisation de chaque débitnut , on a voulu donner la garantie que l'exactitude 
tics déclerations sera recherchée sans qu'il faille recourir à des recensements. L'art. !!2 
de la loi du 21 mai 1810 sur le droit de patentes, charge également les répartiteurs 
de cetl evérification . 
ART, 27. - Le droit rle 1·t•c1ifier d'office les déclarations est consacré par l'art. 22 

de la ioi du 21 mai 1819, qui autorise les répartiteurs, non-seulement à s'écarter des 
bases déclarées, mais encore a cotiser le patentable qui s'est complétement abstenu 
de déclarer. li est à remarquer ici qu'en matière d e patentes, le directeur juge le 
diffôrend entre les rèpartiteurs et le contrôleur, et que la cotisation est arrêtée en cou 
formité de sa décision , sauf recours auprès de la députation permanente du conseil 
provincial. Dans ce projet, l'affaire est imrnéd iatemeut deférée à la députai ion perme 
nente , d la cotisation est suspendue jusqu'à ce que la décision intervienne. Celte 
diflèrcucc est tout à l'avantage des contribuables. 

A11.T. 29. ~ Le principe de la division de l'e:xeréice par trimestre, relativement à la 
rcdeval,-ililé de l'impôt, a été puisé dans les art. 12 et 13 de la loi du 21 mai 1819. 

L'aequittemeut d'un droit supplémentaire Iorsque le siége du commerce est trans 
porte dans uue commune d'un nrng: supèrjenr à celle- ou la cotisation a- été établie, est 
ordonné par le§ 3 de l'art, 13 de la loi du 21 mai 1819. 

A -,.T, 30. - la loi sur les patentes, art. 14, n'a utorise la cession avec transcription 
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du droit, qu'à l'égard des usines cl autres wands établissements industriels. le projet 
accorde aux débitants la faculté <le céder leur commerce avec transcription du droit. 
Enfin, l'art. 15 do 1a loi du 21 mai 1819 refuse le cléip·èverncn t du droit aux patcn 

t ablcs qui cessent l'exercice <le leur professiou dans le courant de l'année. L'art. 30 
du projet accorde cc dts:rèvcmcut. 

A11.T, 31. --- Le droit sera recouvrable par douzièmes; celte assimilation aux. impôts 
directs a pour b11L de faciliter· les recouvrements, 

AnT. 41. - Jusqu'ici les amendements ont eu pour objet de rendre I'app licaj io u 
du système plus aisée aux planteurs, aux fabricants cl aux débitants. Les change 
ments faits à l'art, 41 tendent, nu contrnire, ù restreindre la proposition faite en faveur 
clu commerce d'cxport.ation. En voici les moti fs : 

S'il est utile d'accorder a l'exportation des produits lubriqués la décharge du drnit 
qui a pesé sur la matière première employée, il importe, d'un autre côté, de calculer 
celle décliarge avec assez d'exactitude, pour qu'elle ne constitue pas une prime 
cl'exporlation; or c'est cc qui arriverait si l'on maintenait les proportions iu di quées /1 
l'art. 41 . 

Selon <les renseignements nouveaux, le rendement des diverses qualités de tabacs 
fahriqués en Belgique peut s'établir de la manière suivante : 

1• Poudres de bonne qualité : 100 kilog. s'obtiennent de 93 kilog , <le motièms 
premières; 

2° Poudres de qualité inférieure : 100 kilog. n'exigent que 83 kilog. de matières 
premières; 

3° Tabacs en rôles : 100 kilog, nécessitent l'emploi de 127 kilog , de matières 
premières, mais il l'este 10 kilog. de débris pour la fabrication des poudres de honue 
qualité et 27 kilog. de côtes pour les- poudres de qualité inférieure; 
4° La fabrication du tabac haché à fumer laisse un excé.laut moyeu de 5 p. "/o, qui 

peut atteindre 10 p. 0/o, sans compter 10 ou 15 p. "/o de débris a utiliser dans la 
fabrication des poudres ; 

Enfin, 5" lu Fabrication des carottes procu1·c des excédants supérieurs il ceux que 
fournissent les poudres. 

Ces rcnsciB'nements ne s'accordent pas avec ceux qui ont été pris auprès rle quelques 
fabricants belges el desquels il résultait : 

1 o Tabac haché. - Manquaut 5, 10 ou 12 kilog .• selon les q ualités: 
2° Tabac eu rôles. - Manquant 5, 12 ou 15 kilog.; 
3° Tabac eu poudre. - Excédant JO ou 12 kilog.; 
4° Carottes. -l:xcéda11t 10 ou 12 kilog.; mais il y a componsation par la perte du 
poids en magasin ; 

5° Cigares. - Manquant 20, 24, ou 34 kilog., selon les qualités; 
Voici maintenant les résultats de la fabrication dans une des manutactures royales 

de France: 
1° Tabac haché. - Excédant 5 kilog.; 
2,0Tabac en poudre. - Excéclanl9 ou 18 kilog., selon les qualités; 
3° Tabac en carottes. - Excédant 25 kilog.; 
4" Tabac en rôles. - Manquout 27 kilog; , représentés par 10 kilog. de débris et 
27 kilog. de côtes utilisés dans la fabrication des poudres; . 

15° Cigares. - Mauquant 40 kilog., représentés p:ir les débris que l'on emploie dans 
d'autres fabrications. 

De l'ensemble de ces renseignements, on est amené iJ conclure qu'il n'y a p:is de 
déchet dans la fabrication des tabacs , qu'il y a plutôt un excédant considérable, qui 

23 
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provient <les substances étrangères introduites dans la fabrication. Dans cet étal de 
choses, il y aurait lieu a réduire lu décharge ù on taux inf?éricul' au montant de 
l'impôt 1 plutôt que de fa fixer à un chiffre supèrieur , ainsi que le parle l'art, Id. Dans 
le projet amende, on accorde l,1 décharge simple dL1 droit et l'on fait ainsi u11 nvantnge 
incontcstahlc aux exportateurs. Le tarif aurrlnis, tout nu coutruire, 6t11h\it une surtnxc 
ù I'exportation du chef de l'augmentation de poids occasionnée pnr les substances 
étrangères mêlées au tabac fahriquè. 

An:r. 42. _, On n paru craindre que les formalités spéciales en cc qui concerne les 
marchandises soumises à l'occise, étant appliquées au tabac , le commerce interlope 
ne fût rendu irnpraticublc. Ces craintes sont peu fondées. Les formalités ne sont 
remplies exactement que là 011 la fraude de l'étranger est ù cruindre , Ainsi, le com 
merce interlope exporte du sel, du sucre, de la bière, etc., bien que C<'S marchan 
dises, soumises à l'accise, soient assujetties au réffimc (le survciliance proposé pour le 
tabac. 
ART, 43. - Les changements apportés à l'art. 43 out pour effet d'affranchir de 

toute entrave la circulation <les tabacs dans l'intérieur du pnys. Les tabacs dirigés sur 
les entrepôts, expédiés en transit ou transportés dans les fabriques sous prise en charge 
.à un compte de crédit, devront, seuls, être accompagnés d'un document. 

ART. 59. - li est de notoriété publique que d'immenses approvisionnements de 
tabacs existent en cc moment. Les quantités <le tabacs fabriqués doivent proportion 
nellerncnt ètre très considérnhles. Dans cette situation , la faveur de la t.lécharge des 
droits à l'exportation présenterait un moyen d'apurer la rcdevabilité qui scrn établie 
en 1844 et en 1845, sans rien verser :-1u trésor: il suffirait d'exporter les approvision 
nements annuels en déduction des droits résultant des cmmagnsincges a faire pendant 
ces deux années. 

L'unique moyen de prévenir ces abus, c'est de limiter provisoirement l'exportation, 
comme le fait l'art. 59. Les quantités rée-ulièrement exportées s'élèvent annuellemcnt , 
en moyeune, ù 500,000 kilog., soit le -!--.,- des quantités <le tabac exotique livrées à la 
consommation; les ,'0 de la rcdevabilité livrés à l'exportation formeront, pnr consé 
quent, une quantité qui ne sera pas inférieure à un million de kilog., soit le double 
de celle lJUÎ s'exporte aujourd'hui. 
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A"Vl.8 et r.11p1>orb des cl1ambre8 de ~omnrnrce et dc8 co1aunls1ilmui 
d'i,~ •• 1c11.1t11 •• e. 

J. 

À1>is de (a comnussion d'a9ricult1o·e d'A,wers. 

~1Bss11rnns ll'l' cn1ms Cor.r.àcuss , 

Réunis cxtraord iunirernent à cette époque lie l'année, ensuite de lu lettre de M. le 
Gouverneur de la province, du 30 du mois dernier, je vois que nous O\'OllS pour mission 
priucipalc , dans cc moment, cl'cxamincr dons ses divers rapports, avec notre i ndustrie 
11g1·icole, le projet de loi étnhlissant un impôt sur le tabac iudigène. 
Vous savez tous, comme moi, lllcssicul's, que la culture du tahae , quoiqu'elle uc 

soit que peu suivie dans 110Lre proviuce , u'en est p.as moins une spécialité très imper 
tante pour plusieurs cantons de cc ro1aumc, où elle se fait nnnuellemcru sut· uue 
ST,mclc étendue, el où elle est comptée pour le produit le plus riche du sol. 
Il est ineontestnblc, Messieurs, que l'ogricullurc, pour qu'elle puisse prospérer, doit 

être placée dans des ccuditio ns de liberté pleine et entière, que du mouieu t que l'action 
e11 est limitée a telle ou telle production, sa marche est paralysée, sou développement 
s'arrête, le rendement diruiuue el en dernier résultuc, celle arandc source de la richesse 
publique est compromise. 

Dès que nous sommes pénétrés de ce principe élémentaire, pouvons-nous i7,oore1· 
que le grand moteur Dgricole, l'homme des chumps, l'industriel paisible, celui enfin, 
qui, à la sueur de sou front, demande à la terre ses trésors, dont toute l'intelliffeucc 
est concentrée sur les travaux agrestes, qui ne connaît ni a nib, a droit u toutes nos 
sympathies, et que cet homme doit rester dons la condition qui le place entièrement 
à l'abri des subtilités fiscales. Et cepeudaut, eu présence du projet de loi qui nous 
occupe, qui osera dire <1ue ces immuables prescriptions de la science-mère ue soient 
ourertemcnt méconnues? 

Ne nous Iaissons néanmoins pas émouvoir au cri génél'..il Je réprobation, pai·ti de 
tous les points du pays, à l'apparition de ce projet de loi; examinons avec calme, et 
émettons ensuite notre opinion consciencieusement. 

C'est le chap. 2 du projet, qui est entièrement relatif au régime sous Iequel la 
culture du tabac indigène sera soumis. D'abord, l'art. 5 el les trois paragraphes pl'es 
crivent les formalités à remplir pour quiconque veut cultiver le tabac indigène. Dès le 
mois de janvier le planteur devra faire sa demande, demande qui devra contenir une 
description topographique et cadastrale du lieu. C'est le directeur des cont ributio ns 
directes de 1a province, qui accorde ou refuse son consentement. 
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AillSi, Messieurs, celle liberté pleine et entière quo j'invoquais tantôt cri faveur de 
notro ngrieulture, ne sera qu'un vain mot, puisque celui qui voudra disposer de son 
oh amp, avant môme de pouvoir y mettre ln hêche, aura hcsnin de la permission d'un 
chef fiscal, eL il ne l'aura qu'à la suite de beaucoup de formalités. Celles-ci devront 
t·lrc remplies par des ffCIJS qui, pour la plu port, ne savent ni lire ni écrire, 

L'art. 6: C'est le directeur des contributions de la province qui fixe le nombre rle 
pieds de ta Lac à cul Li ver sur un are de terre; tandis que l'art. 7 e11 détermine le reu 
rlcrncnt , et cela sous oblicration de cautionnement. Comment! tel champ, très fertile 
de sa nature, ou bien par suite d'une culture très soig née , sera limitée dans sa produc 
tion, alors que tel antre champ de qualité inférieure ou d'une culture moins hien 
entendue, sera forcé devoir· produire autant que le plus fertile, suivant lu thèorie du 
rhrect eur des contributions, qui, du four] de son cahinet, se c11arffe de le ré{ller pour 
toute la province! Il est censé connaître le degré de fertilité de toutes les parties de 
terre de sa direction, et la loi qui fixe le rendement, comme si dans toutes les terres 
où le tabac est cultivé, celui-ci pouvait ètre partout de la même uenue ; convenez avec 
moi, Messieu n1, que c'est aller un peu loin en théorie ! 

En continuant cc même chapitre, nous trouvons il chaque pas, depuis le l" janvier 
jusqu'au 31 décembre, le planteur de tabac en contact avec les agenls du fisc, l'homme 
i llettré luttant avec les subtilités fiscales. Que de contraventions il y aura a constater, 
de procès à soutenir, de ruines à oruindre ! Je ne crains pas de dire, ll1essicurs, si 
jamais un Lelprojet de loi est accueil liç c'en est fait de la culluredu tabac cnBelr,ique, 
cl cependant il y a à peine trois ans que le Gouvernement encourageait encore cette 
culture, en faisant distribuer aux planteurs belges de ln graine de tabac qu'il avait 
tirèe a grands frais de la Havane. 
Je ne pense pas sortir de nos limites en effleurant ce projet de loi, en ce qu'il a <le 

relatif à noti c commerce maritime, car nos intérêts arrricolcs se lient étroitement a la 
prospérité de celui-la; ainsi, plus le tabac exotique sera imposé et moins on eu 
importera, plus il deviendra difficile à nos navires au long cours d'avoir un fret de 
rctour , moins nous pourrons cnvo-yer de nos toiles à la Havane, au Brésil, etc., moins 
on construira de navires, plus la valeur de nos bois de haute futaie diminuera, et 
moins nos lins, chanvres, fers, huiles, eic., auront emploi. Aiusi, ilessieurs, de l'ab 
sence de notre snmde navigation, notre agriculture aura à souffrir. 

J'opine, partant, pour que la culture du tabac ne soit soumise à aucun impôt quel 
conque. 

Anvers, 15 février 1844. 
PAUWl!LA&B.T-V El\llOiLE]'.I{. 

Pour copie conforme : 
Le greffier provindalJ 

E. DEClJYPla\. 
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2. 

Extrait du procès-oerbnl de l'assenihlée extraordinaire de la commission 
d'a.,qricultiwe de la province d'Anvers_. du~'5févn'e,r 18-44, n° 66. 

Présents : lUM. Ch. Du Tri'en, président, Pauioeiaert-Fermoeien, Bauvart , !J-lasen, 
Dens, 1'uyaerü,-, De IHl/emont, De Tries, membres, et De s«, 
secrétaire. 

Le présidera rait donner lecture de la dépédtt! de M. le gouverneur dL1 30 janvier 
dernier, cabinet n° 21995, en vertu de laquelle il a convoqué oxtrnordinuiremeut la 
commission, afin qu'e llo fusse les observations que pounait lui Sll{H~érer l'cxamr-n du 
projet de 1oi gui soumet le tabac à un impôt d'accises. ri fixe 'l'attention clc l'assemblée 
sur· les morl ificatious que le Gouvernement a l'intention d'apporter à son projet, et fait 
observer qu'elle n'a à s'occuper de cet impôt que pour autant qu'il concerne le tabac 
indigène. 

:M. Pauwelaert ayaut la parole, donne lecture d'un rapport dans lequel il expose 
(jue, bien que la culture du tabac soit de peu d'importance dans la province d'Anvers, 
elle est néanmoins d'un intérêt majeur clans d'autres localités du royaume, ou elle est 
considérée comme le produit le pl us riche du sol. 
Il s'élève contre les formalités vexatoires et d'une exécution extrêruemeut difücile 

dont le projet de loi est hérissé, et conclut à ce que l'assemblée se prononce contre tout 
impôt d'accises sur le tnbnc indigène. 

M. le président émet l'opinion que le tabac ne mérite pas plus l'indulgence de la 
commission d'agricullu,·e, que la betterave, dont, dans le temps, elle a improuvé la 
culture en grand, attendu que celle racine exigeait les meilleures terres a froment, et 
ainsi diminuait la production de celle précieuse céréale; conséquemment, que ai la 
plantation de tabac prenait une grande extensiou, ln betterave, d'un côté, et le tabac, de 
l'autre, enlèveraient tant de bonnes terres à la culture du froment, que la Belgique se 
mettrait absolument à la merci de l'étranger pout· avoir du pain; enfin qu'on sacrifie 
rait une production de première nécessité il une production de luxe; que, du reste, ou 
ne saurait disconvenir et ue le tabac ne rapporte pas au trésor sa juste part contributive, 
partant que c'est une matière qui peut être imposée, et que, si le produit de cet impôt 
venait à répondre à l'attente du Gouvernement, qu'alors on pourrait espérer voir 
réduire le droit sur le sel, substance si nécessuire à la conservoticu de la santé du 
bétail, et doul la r.ousommalion diminuera, au ffl'Olld prèjudiee de l'agriculture, par 
suite de l'impôt; cependant qu'il est loin <le vouloir soutenir que le mode proposé pour 
l'iu.position du tabac indigène soit acceptahlc, qu'au contraire il reconnaît que le cou 
tuct incessant du cultivateur avec les agents du fisc détruirait bientôt toute culture <le 
tabae dans notre pa-ys; mais cependant qu'il croit être convaincu qu'on peut substituer 
à ce mode un autre qui ne lui causerait aucuu préjudice, et que, pour concilier les 
intérêts du trésor avec ceux du cultivateur, on devrait se borner à fixer une taxe sur la 
contenance du terrai Il planté de tabac. 

M~L Maseu et Dens soutiennent l'opinion de M. le président, qui est combattue par 
M. Puuwelaert, cc membre crnyant que l'action du cultivateur doit rester entièrement 
libre, et que, dans l'intérêt rle l'ncriculturc, on ne peut frapper aucun droit direct sur 

:24 
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I(·~ 1 r''Gollcs sur pi11d, MM. De Billemont, Bauvar 1, De Vries et Tu vaerts sont dL1 rnèrnc 
:HIS, 

Le presidcut résume la discussion et met aux voix la question do savoir si la culture 
rlu tnbnc peut être imposée en 13eltrique: Cinq membres se prononcent coutre tout 
impôt et trois l'admeucut dans le sens proposé pn1· JU. Du Trieu. 

La corn mission, partnw~ant ainsi l'opinion <le l\'l. Pauwelaert, décide que son rapport 
sera transmis ù M. Je gouverneur el annexé au procès-verbal de la séauce. 

Pour extrait conforme : 
Le secrëtaire, 
A. DE Brs. 

Pour copie conforme : 
Le g·nflier promncial , 

E. UE CunER. 



A l>Ù de la comnussion. d'agrfrulture de la Flandre occidentale. 

Bru &es, le 9 J'évl'icr 1844. 

llloNsrnua LE GouvEI\NEUR, 

Nous avons examiné avec l'attention ln plus sérieuse le projet de loi sur le labac , 
récemment soumis à lu Chambre des Hl•prC'se11l:mts pnr le Co11ve1·11omP11L. Coufor, 
moment a votre Icttre du 26 clu mois passé, a,• division, n° 15898, nous nous sumrnes 
occupés de la question spécialemnnt uu point de vue de ln prurluctiou du tubac 
indi&'ClH' cl des résultats de l'im pôt qui frappcrniL celle production. La ualtffe mémo 
de 110s atn-ibutious nous convie à considérer lobjet sous cet aspect, 

Nous ne chercherons point a atténuer L1 t\'1,1v11é cl<•s ruotifs qui font à la lég-is!atui·c 
une loi impérieuse do pourvoir immédiatement aux besoius du trésor. La commission 
sait même quci qu« [p·é au Gouvcrne11Jent d'avoir eu le eoururrc de se placer en face 
des Pxige11ces de notre situation financièrc , de 11e p.1s avoir reculé devant les ohstucles 
que l'administrution rencontre p1'esque toujours lorsqn'il s'~:rit de créer de nouveaux 
impùts . De pareilles mesures 11e sout pas populoircs, mais il fout oser les prcudre sous 
peine de voir la position s'aa3·1·avC'1' d'année en année, et l'Étot se traîner de déficit en 
déficitjusqu'oux couvulsions d'une crise ({Lli pourrait engloutir le crédit publio , 
li est doue établi que nous admettons, sans aucune réserve, la uécessité de subvenil' 

11 l'insuffisance <lu lrndtl'el rlr-s voies el moyens. 
Nous ne serons pas moins explicites sur un nul ro point. Le tabac est, ~ nos yeux, 

une matière essuutiel lement iruposub!e . La consommation en est devenue fort 1~tcndue. 
011 le prend par goùt, par habitude, non pal' nécessité réelle 011 pour satisfoire un 
besoin que la nature nous a donné. C'est doue uu objet <JUÏ se prêle, sous beaucoup 
dc rnppo rt s, à servir rle buse ù u11 impôt dont le produit pourra contribuer efficacement 
a faire disparaitre le découvert du trésor, pourvu, toutefois, que le chiffl'e de )'impôt 
et surtout le mode de perception ne vienueut pas turir la source même de ce produit. 

La loi proposée remplit-elle ces conditions? Nous n'hésitons pns a répondre négati 
vemen] de toute la force d'une opinion consciencieuse, et il nous semble que notre 
avis mérite d':iutaut plus que le Gouvernement ne le dédaigne point, qu'on voit cl<1üc~ 
ment, vai· ce qui précède, que nous sommes d'accord avec lui sur le principe de 
l'impôt et la nécessité de l'établir. 

C'est une vérité incontestable qu'en créant une imposition, il fout recherche- avec 
soin les mesures d'exécution et de recouvrement qui nuisent le n1oins ,i l'jndustrie 
productive du pays. Le projet de loi dont nous Bous occupons, est loin d'avoir suivi 
cette règle ; dispositions préjudiciables, formalités vexantes, entraves multipliées s'y 
rèunissent pour ruiner la production el la fabr icntiou. 

Le tabar. est passé de la grande à la petite culture. Le § 3 de l'art. 5, en restreignant 
à 15 ares le minimum. ÙtJ L.1 :-.urf.tce qu'on pourrait planter en tabac, vient détruire 
cette petite culture si productive el si intéressante. On lui donne le coup <le inort , 
precisément à une époque où elle rempluçuit avantageusement les l'PSSOUl'ces altérées 
de l'industrie linière. Ln manipulation des tabacs fournit du travaîl 01u; femmes et 
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aux enfants des cultivateurs, pondant une ho1HH' partie de I'uuuè«. Cc1tlc1 occupation 
P-11lev1)C ous:me11t<.·1·a le nombre des urcessiteux . 

D'après l'urt. 6, § ter, le nombre de pieds de la}rnc à cuh iv or pm· are de tcn'ain , 
sera fixé pr.1r le directeur et ne pourrn être dépassé, Pourquoi, o'il vous plnîr, limiter 
uiusi I'iudustrio nt~ricolc? Le nombre de pieds de t abnc qu'un t errniu peul produire , 
dépend de la qualité du sol, de ln quantité des eugtais, de l'intelligence du cultiva 
Leur. Fa1· quel motif pourrait-on justifior la hni·1ière qu'on oppose ainsi il toute amé 
lioration? Objccteru-t-on que le ,lil'cct1m1• des cont ri butions prcrulrn une limite 
conveuable : mais qui ne voit qu'un tel fo11ctior111airc sera presque toujours mauvais 
juge eu pnrei lle matière? 

Les cultivateurs devront fournir un cautiou ncmcnr. Nouvelle entrave, nouvelle 
cause destructive dn la culture .. Bien loin de pouvoir dnnuur un cuutiouncment , 110~ 

pauvres planteurs doivent attendre le moment de la vente de leur tabac séché pour 
payer le bail de leur terre. 
te Gouvernement a l'intcntiou de mo difler le projet, eu c.1; qui touche le rendement 

de culture établi par l'art. 6, § 2. Mais comment? Ce rendement varie considérable 
ment suivant les courlitions de culture. Nous mettons en fait qu'il est impossible de te 
constater autrement 1p1e par un pesnge. 

L'art. 10 prescrit la v-él'ification des plantations à partir du 15 juin; or, il arrive 
parfois que les plantutions ne sont fuites qu'au 15 juillet. 

Il y a dans l'art. 11 une contexture de fortnahtés répuguantes, inexécutables, oné 
reuses , et qui démontrent combien M. le Miuistrc a été mal servi par ceux qui I'ont 
renseigné avec un oubli inexplicable ou une ic·norance complète des détails <le la 
culture du tabac, On veut que les pluntcurs , avant d'arracher les feuilles, fussent, la 
veille, une déclaration au receveur des accises, que des employés viennent surveiller la 
récolte , que les feuilles ne puissent être enlevées du champ qu'en présence des 
employés, que les transports soient convoyée, que le poids des fouilles soit constaté. 
La récolte du tabac ne se fait poi,1t comme celle des céréales : on ne coupe pas eu 
une seule fois toutes les feuilles a tous les pieds de toute une parcelle. On commence 
par enlever les deux ou trois feuilles les plus basses; plus tard, suivant le temps et lu 
température, 011 arrache quelques autres feuilles, et ainsi successivement jusqu'à ln 
fin, Cela varie même de pied à picd , et de l'heureux choix du moment dépend, e11 

partie, la qualité du tabac. La récolte dure ainsi de quiuze jours jusqu'à trois scmain es , 
et pendant tout cc temps, il foudra une armée d\•mployés rlaus les champs, en contact 
incessant et fâcheux avec les contribunbles, coûtant d'énormes sommes au trésor, et 
pouvant, le reste de l'année, se croiser les bras, eu attendant une nouvelle récolte. Cc 
n'est pas tout. Les cultivateurs ne transport ent pas immédiatement les feuiJJes à lem· 
domicile. Ils préfèrent de les laisser sécher sur plüce dans des 11bl'is appropriés à cet 
usege : les feuilles se Froissent, se déchirent trop faeilemenr , étant vertes, el 11e résis 
ternient pa~ à un transport, hieu moins encore à u II pesage. C'est une herbe I rop 
clt'..licote pour supporter, en cet état, de pareilles ma ni pulatious. 
L'art. 12 est une autre source de diflicultés. Il y a des tabacs dont le poids des 

feuilles sèches, comparé à celui des feuilles vertes, ne dépasse pas 12 p. 0/0, Et, d'ailleurs, 
quellv part fait-ou rle l'humidité accidentelte? Les tabacs séchés absorbent beaucoup 
d'eau. Les pluies, l'état de l'atmosphère y exercent une acl1011 très prononcée. 

On aceorderuit , d'après l'art. 14. l'entrepôt fictif pour les tabacs de qualité mar 
chande; mais 1o disposition dont il s'agit ne s'explique pas sur ce qu'on ferait de 
tabacs de qualité 11011 marchande. Sous l'inspirntion de cet esprit destructeur, qui se 
révèle (1nm cr-rtaius articles du projet, orrlonnera-t-on aussi de les brûler, contraire- 
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meut ù cc principe si soge d'industrie, qui prescrit de 11c rien laisser perdre des 
matières produites, ruais de Ios uriliscr toutes, même celles qui paraissent nvoir le 
moins ,le vnleur ? 

Les comptes de culture. ojo ut e le même- art. 14, seront apurés, au plus tard, 1(• 
3l décembre de chaque uun ée. Cela nous parait impossible. La plupnrt des tabacs nr: 
sont pas livrnhlcs OLI 81 décembre, 

Les articles su iv ants étcnrl cut l'effet du leurs cntrnvcs sans nombre cl des recherches 
msupportahles qu'ils consscrent , d'abord sur ln fabricant, puis sur le débitant. li 
appartient plus spécialement ù d'autres que nous, de relever c~ que ces dispositions 
on L de contraire à 111 liberté dont vil 1o commerce el l 'industrie. Nous ne pou vous, 
toutefois, nous empêcher de signaler ici la dépense portée pm· l'art. 23, d'après lequel 
les débitants ne pourraient s'approvisionner ailleurs qnc chez les fnlu-icn nts. lei, le lnhac 
indigène cs t livré pOUI' les-~ pol' los cultivateurs dirccternent f!UX d ébitants. A quoi 
bon bouleverser ces relutions ? 
Il résulte de l'art. 2.8, § 6, combiné avec l'art. 14, que les tabacs i11digènrs ne seront 

admis en entrepôt fictif' qu'après avoir été placés dans des boucauds, barriques ou 
autres emballuges, et que cet embnllugc doit avoir Iieu , au plus tarrl , le 31 ,l&cemln·e 
<le chaque année. Le tabac, sous peine de se rlétèriurer notnhleuu-nt el même de se 
perdre entièrernent , a besoin cl'unc mauipulatron presque continuelle, a partir rlu 
moment où on le considère comme séché jusqu'au mois de mm de l'anuée suivante. 
11 faut donner les soins les plus ouentifs à la conservation des fouiHes, les manier 
souvent, les frotter de ln main, leur fournir u11 peu d'uir quand il futt sec, etc. Tout 
cela devient impossible sous l'empire de I'art , ~8, § G. 

L'art. 61, <-]UOÎ qu'en dise l'exposé des motifs, est d'une rè troactivité trop évidente 
pour qu'i I foi lie s'at tu cher à le démontrer. 

En résume, le projet nous. semble rappeler bien malheureusement le système des 
droits réunis, dont l'exercice, au moyen de toutes sortes d'employés, avait fait corn 
mettre tant d'injustices, avait mis tant <l'iuirni,lié entre Le public et lc~s ar;ents de 
l'administration, que ces droits ont été une <les principebes causes qui ont eoutribué i: 
perdre le gouvcrnem~ul (le ~apoléou dans l'esprit fies, p()pll!~n.Lious, et A eu. déterminer 
la chute, malgré teute sa puissance mihtaise. 

Sous le régime projeté, les Fraudes se pratiquerout , les vexerions se renouvellerout , 
l'arbitraire reparaîtra iuévitahlemeut , Tout cela dcrnornlise profondémeut IL' public et 
y porte lu désaffection du Gouvemcrncut el des institutions du p::iys. 

Il scm hlerait, d'après l'exposé ÙeR motifs, 4uc le projet ue porte atteinte qu'à quel 
tJUE'S intérêts commerciaux; c'est une gra11de erreur : ln culture du tnbnc devient 
impossible. Et cependant c'est la plus riche culture cuuuuc, Il frJul 8 a 10.000 kilo 
grammes de tourteaux pas· hectare, ce qui porte l'engrais n/r. I,800rJar hectare. Les 
terrains sont tellement améliorés que le cadosu e c11 Fait une classe· o rar-t et hors de 
Iigue, même avec les «n-rcs a labour de Loule premicre qualité. Le même exposé des 
motifs parle comme si l'.i3'a-icullure étart sufflsarnrnent protégée pa1· les droits actuels 
d'cnlt·ée sur les tabacs exotiqucs , taudis qui', depuis six aus, la ohumln:e est assaillie 
de réclamations réitérées a ce sujct , et qu'une enquête administrative es: venue 
justifier pleiucment les demandes des cultivateurs. 

C'est peu de démolir) il K1ut savoir édifier. Nous sommes d'avis, )Iousieur le Gou 
verneur, qu'il se présente un moyen extrèrnement simp!o de faire porter des droits pur 
le tabac. Nous m· le meutionnous toutefois que pour autant qu'il n'y ait pas de mode 
moins onéreux. Cc moyen consiste a lever un impôt sur les plautatio ns rlc tabac, à 
raison de la surface phnt.ée, sans plus, et de majorer dans de justes proportions les 
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droits d'entrée sur les tabacs étrangers. Qu'on réunisse lu somme qu'on veut faire 
produire aux tabacs avec celle qu'ils re11de11L déjà aujourd'hui. Qu'on clivisc le tolnl 
1~11 deux parts : l'une sera un impôt à répartir pnr hectare sur les ter1·cs plantées en 
iabac , l'autre sera un droit de douane ù percevoir sur les tabacs venant de l'ôtrmigcr. 
ri s'agira uniquement de combiner le chiffre des deux impositions de telle sorte qu'il 
y ait une marge suHisante pour garantir la prospérité de l'ngricultul'C indigène clans sa 
concurrence avec les produits de l'agriculture d'autres pays. Pour rendre la chose plus 
claire par un exemple, supposons qu'il y ail 1,500 hectares de tabac et qu'en établisse 
l'impôt sur la culture ù fr. 150 pm· hectare, cet impôt produira, ci • h, 225,000 

Meltous que le droit d'entrée sur les tabacs exotiques soit porté ù fr. 40 
les 100 kil., vous aurez) pour les 7 millions ou environ, qu'on importe . :2,800,000 --- 

Total. • fr. 3,025,000 

:Nous voudrions toutefois, en faveur des petits cultivateurs, que fo loi leur concédât 
quelques plantes libres de tous droits, à cultiver près de leur demeure. Cc système, 
qui existe en Prusse, rend la perception des droits sur le tabac indigène, très facile. 
Il s'agit uniqueuien t de constater lu surface du Lerrain. Des-lors cette foule d'employés 
devient inutile; l'ÉLat profite des freis ile nombreuses sinécures. Le cultivateur, le 
fuhricaut, le débitant restent libres dans l'exercice de leur industrie; le premier 
surtout peut donner l'essor aux améliorations possibles. Tous sont débarrassés des 
investigations gênantes et pénibles sanctionnées par le projet soumis. 

Nous croyons, d'ailleurs, devoir soumettre aux méditations du Gouvernement el <les 
Chambres l'idée de frapper aussi différents autres articles suscopribles d€ droits, tels 
que le café, en ce sens que tous les droits seraient établis sur une hase fixe, et qu'en 
cas d'insuffisance de moyens, on les augmenterait insensiblement de 1, 2, 3 ou plus 
<le centimes additionnels. Cette progression lente mènerait au but désiré sans pertur 
bation. 
Pour dernier mot, nous dirons que c'est peut-être la première fois qu'on aura ,u 

l'agriculture demander elle-même comme une espèce de faveur, qu'on fasse peser sur 
elle une nouvelle taxe, s'il n'existe aucun autre mode moins onéreux. Cela seul suffi 
rait pour donner la mesure des effets ruineux qu'on attend de la loi telle qu'elle est 
proposée, 

Le président, 
Til. V Al'fDEWA LLE. 

I'ar ordonnance r 
Le secrëtaire; 

JuL. DE SMEDT. 
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4. 

A.vis de la commission d'ayn·oultttt'O du B•rabant. 

Bruxelles, le 20 février 1844. 

MoNSIEUl\ LE GouvEnrrnun, 

Nous avons l'honneur de vous adresser notre rapport sur le projet de loi, établissant 
un impôt sur la Iabricutiou et le débit des tubucs, sur lequel vous uvez demandé notre 
avis par votre lettre du 27 janvier dernier, H0 136176, Il. 7117. 

La commission s'est principalement attachée, ltlonsicnr le Gouvcrncur , à l'examen 
rlos quostions relatives à la culture et ù ln production du tabac indil3'énc. Ces questions 
se rattachent a la hase, ù la quotité de l'impôt ainsi qu'aux formalités prescrites pour 
en assurer la perception. 
Elle a cherché à éviter que ses observations fussent entachées de cet esprit d'exagé 

ration dont u'ou t p1J se clMcnrlre plusieurs détracteurs du projet en question 
Si beaucoup d'intérêts sont menacés par l'établissement du nouvel impôt, il a paru 

d'au tant plus nécessaire d'apporter une grundc réserve dans l'appréciation des plaintes 
au:xquclles ce projet donne lieu. 

Abordant l'examen chi principe de la loi, c'est-à-dire, l'établissement d'un impôt 
sur la consommation du tabac dont le produit doive servir à combler le déficit de nos 
budgets, la commission a été unanime ù l'approuver, attendu que cet impôt n'atteint 
qu'un objet de luxe dont personne n'est obligé d'user. 

Ce principe étant donc admis, il a paru impossible de soustraire à l'impôt le tabac 
indigène, quoiqu'il fût une production nationale. 

Cette production agricole ne supportera, du reste, qu'une petit part des charges qui 
pèsent sur les céréales, dans leur emploi pom· la fabrication des hierres et des boissons 
dis tillées. 

Mais, si la commission n'a pns cru devoir faire des observations quant au principe 
de l'impôt, elle n'a pas été du même avis, quant aux moyens proposés pour son appli 
cation au tabac indigène. 

D'après la législation actuellement en vigueur, les tabacs étrangers ne sont soumis, 
à leur entrée en Belgique, qu'à un simple droit de douane, qui varie de fr. 2-50 à fr. 5 
les 100 kil., d'après leur qualité. 

La protection accordée a la production du tabac indigène est donc nulle, ou à peu 
près, en raison du peu d'importance de ce droit. 

Or, nous ferons remarquer que la culture du tabac a considérablement diminué 
depuis un certain nombre d'années et qu'elle n'existe pour ainsi dire plus dans notre 
province que pour la consommation personnelle du cultivateur. 
Il n'en était pourtant pas ainsi autrefois, lorsque ces encouragements étaient établis 

en faveur de la production indigène, et cette culture a fait la fortune de plus d'un 
eu ltivateur. 
, Dans le but d'engager l'administration à ne pas favoriser celte culture, certaines 
personnes l'ont proclamée nuisible au sol , et, par conséqueut , comme devant être 
rejetée par tout bon agriculteur. 
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Nons souuucs loin rlc pu,·tnw'r CL'L avis , 0t, Ions di• l'expc'•ricllCl' de chacun de nous, 
n uus 11<· e111l(rllOns lHl~ d'uffirrnc1· que ln culi ure du tuhac, de même que celle de toutes 
les plant es qui r:xirrcnl beaucoup <l'c11{{t·uis et un travail Fréquent de ln main de l'homme 
l'Sl essenti olk-rncut fnvorahlc ù I'arnéliorntion du sol. 

Cette plante épuise ,l':wtauL moins le sol rluns lequel 01i lu cultive, ljU(~ le planteur, 
d aus le but il'nuv.1111•11ler lu diureusiou cl le nombre des fruillcs, enlève toujours la 
1igc qui doit produire ln semencc : 01·, l'on sait que l'époque de la formation de celle 
semence est le moment où ln terre doit faire le plus d o sacrifices à la plante qu'elle 
nourrit. 

D'u11 autre cùl(:, la tcruluuce ù 1:.i baÎ$SC de la pluparL des c{•ré:.dcs el l<J haut prix de 
locnt inn rl cs terres doivent 1•nna:;cr le Gouvernement, s'il veut ('Hl}H~Chl'r la ruine de 
JJOS fcruucrs et de l'agncullu1·c, ù e11cournge1· lu culture rles plautes prècieuses qui, 
tout en assurant u11 hrué-licc n1J cult ivntour , lui fournissent les mOy<'llS de varier les 
assolements et d'empêcher le retour trop fréqucut de certaines cultures. 

Ainsi la culture du tahae doit être reg:i..r<lée comme favorable à l'amélioration et uu.\ 
progrès de l'ngricull11rc. 

Elle mérite donc lu protccuon qui lui est duc ù ces différents tiu-es. 
1"lo11s réclrnuous celte protection ù propos de la loi sui· les tabacs. 
AnT. 1 "'. L'art. 1 « du projet établit un droit de fabricatiou uniforme de fr. 35 

}Jill' JOO kil. de tabac indiffe1w ou 1~lnrnger. Ce dernier reste soumis, c11 outre, aux 
droi l s de (lo1H111e actucllerneu l éli:!bl is. 

Nous rrrrm·dons celle différence de droit sur le Lu bac étrange!', comme entièrement 
nulle, surtout si l'on considère L1 valeur Irieu plus élevée des tabacs étraugors. 

D.111s l'ulnt :ictuel des choses la culture du tabac irnlig&uc est trop peu importante 
en Belgique, eu raison ,lt·s 11v:rntllges quo l'agriculture retirerait de son existence, ainsi 
que nous I'nvous démoutré. 

Si l'on :ijoutc au défaut rle protection une foule de formalités et d'entraves aux 
<.(Uelles on veut assujettir le planteur, d'après le projet de loi, l'on supp-imera entiè 
rerne11l la culture du tubuc indigcuo, dout les bén ofices IIC pourront compenser les 
soins cl les tracas qui résulteront de la surveillance rle l'administration dans 1a 
plnntation, la culture et Jll récolte. 

Nous dernandons , par conséquent, que le Gouvernement mette l'agriculteur à même 
de vendre ce produit asec quelqu'avantagc, ou du moins de manière à pouvoir faire 
concurrence avce la production étrangère. 

C'est pourquoi, quel que soit le chiffre rlout on frappe la consommation du tabac, la 
commission réclame, outre les droits de douane établis par les lois en vigueur sur les 
tabacs étrangers , une protection clc quinze francs les 100 kil. en faveur des tabacs 
indigènes. 

Quoique la base, qui, d'après le projet de loi, servira à la perception de l'impôt, 
doive occasionner beaucoup de vexations au cultivateur, Ia eornmisaion n'a pas cru 
devoir prnpo~t'r de la modifier (1l de l'établir d'aprcs l'é•tendue des cultures, parce que 
la hase proposée permet d'exempter le planteur du paiement de la taxe , eu reportant 
ce Ile obligation sur le fabricaot qui lui oehètera ses produits. 

All.T. 5. Le chap. II, relatif a la culture du tabac indigène, nous a paru devoir être 
modifié en certains points tl ui établissent des mesures qui seraient odieuses aux 
habitants des cumpagnes. 

D'abord nous ne pouvons a,lmetlre à l'art.5, § , •. ,., que le cultivateur doive attendre 
pour planter , uue permission du directeur- des contributio ns , qui pourra la lui 
refuser. 
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II nous parait que, pour faire accorder IŒ besoins dt' l'administration avec ln liberté 
qui doit ôtl'C laissée ù chacun rl'u ser de sa chose. il suffirai! d'exiger que tOL1t 1,lante111' 
Itt la déclaration prescrite au § 2, avant une certaine 1\1otp1e. 

La dute du l<• f6Hi01·, proposée à cet effet, devrait aussi être reportée nu 25 mars, 
attendu que, vers celle époque seulomcu t , des cultivateurs pourront encore prendre 
la résolution <le plante!' <lu tnhuc, c11 remplacerneut cle certains autres produits ugri- 
1~oles que les 1·i5·ueurs de l'hiver auraient Fait périr. 

A.wr. 6, § l'·'·, Par les d ispositious du§ l"', de L'art. H, 011 veut astreindre le cultiva 
teur n ne planter que le nombre de pieds de tabac qui lui sera désis:rn) par le directeur 
Iles contributions. 

Cette exigence ne paraît pas pouvoir tLl'e imposée sans nuire aux iut érèts mêmes 
rie la culture. 
En effet, tel terrain demande 40,000 pieds par hectare, tel autre seulement 

30,000 pieds ; telle espèce de tabac exige plus <lu plu11lc!s qu'un autre : 
Comment supposer aux aircnls de l 'administration plus de conuaissancc du sol et do 

111 nature de la semence tfUC le cu lti vatcur lui-u.ème , dont les iutérèts seruicnt com 
promis s'il ne plantait pas d'une manière couvcnuble ? Cette mesui c a parn injuste a la 
couunissiou et de nature à entraîucr de: grandes vexations. C'est pourquoi clic pl'Opose 
de ln supprimer. 

Les plantations étant faites, l'adruinistratiou pourrn toujours Faire vérifier le nombre 
de plantes et s'assurer plus tard s'il n'a été commis aucune fraude. 

Si ce paragraphe est supprimé couune nous le proposous, il y au1'11 lieu également 
de supprimer ou de modifier plusieurs autres articles qui en sont la conséquence, et 
notarruneut les art. 8 et 9. 

ART. 6, § '2. Le§ 2 de l'art. 6 ne nous a pas non plus parn susceptible d'être con 
servé. Le cultivateur poui·m i-aremeut faire les avances cousidérahles pour le dépôt du 
cautionnement qne l'on veut exiger. 

Ce serait foire aussi supporte!' pa1· le cultivateur une charge qui doit peser sur le 
fabricant. 

La commission a regardé la récolte même comme mie garantie suffisante pour 
I'admiuistratiou , et les pénali tés établies contre les contrevenants aux dispositions <le 
la loi, comme devant assurer également les intérêts du trésor à cet éga1·<l. 

Si ce paragrnphe était maintenu, nous prèférerio ns voir changer la hase de l'impôt 
et l'établir d'après l'étendue des t.erruius co usacrés à la culture. 

ABT, 7. L'art. 7 permet au Gou vernemeut d'autoriser la culture en exem pt ion de 
droits de vi1igt pieds de tabac, au ma:cùrwm. 

La commission prnposc de porter ce nombre a 50 plantes qui ne représenteront 
suère que ln quantité de tubuc consommée pal' un ouvrier pendant deux ou trois 
IHOIS, 

D'un autre côté, il paraît indispensable de douucr au fermier la faculté de cultiver 
le nombre de plants dont les fouilles lui sont nécessaires chaque année pom· le 
traitement de diverses affections cutnnées dout sont atteiut s lo s animaux domestiques. 

ART. 12, § 2. A l'art. l2, § 2. nous croyoIJs qu'il serait préférable de fixer la différence 
du poids des feuilles vertes et des feuilles sèches pal' un l'èglement d'administration, 
après que ces expériences officielles auront constaté exactement ce rendement. 

AB'l'. 45, § 2. Enfin la commission demande la suppression de la disposition contenue 
a11§2cle l'art.45, laquelle a pour hut rlt! rendre le propriétaire responsable, au besoin, 
d~ la foute dont le fermier se serait rendu coupable. Cette disposition injuste doit ètre 

26 
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motliiiéc, en cc sons que la pénalité ne peut jamais atteindre que celui qui exploite 
le terrain sur lequel ln coutruvention a été commise. 

Telles sont, l\fonsieur le Gouverneur, les observations que nous avons cru devoir 
vous présenter sur le projet <le loi qui doit être incessamment soumis ù la discussion 
des Chambres législatives. 

La commission. provinciale d'agr-ic2dture du JJrahant, 
llhmus, prësidewt, 

Le socrëtaire, 
R.ONNJJERG. 

Pour copie conforme : 
Le,qre/lier prouincial du Brabant, 

Du CnÊ.rni. 
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5. 

Ai,t"s de la commission rl'riyrr.'oultnre de la /?/a,ndre orientale, 

Gand, le iO février 1844. 

MoNsrntJR. LE Gouvnnxauu , 

Par suite de votre dépêche du 27 jan vicr demi et', 2'" division, 11.11 fi N° 303, nous 
avons médité avec une attention scrupuleuse l'important projet de loi dont le Gouvc1· 
neruent vient de saisir la Chambre <les Représentauts et qui soumet le tabae iI un 
impôt d'accise. 

Voici, Monsieur le Gouverneur, le résmnô des observations que nous n sugtÇérée:,; 
un examen réflécl1i. 

Sous le rnpport de \3 culture, le tabac est une plante qui exic'c beaucoup de travail 
et de soins, qui consomme une forte quantité de fumier et qui nécessite de grands 
frais. Il occupe un nombre de bras cousidérnhle j ù ce point de vue , il est clone une 
ressource préciellse pour le peuple des cump(lgues. Selon uous, frapper cette industrie 
agricole <l'un impôt à la production, serait c1J entraver et t.'n restreindre le dèveloppo 
ment; ce serait tarir d« nos propres mai us une source commerciale et a bonrlaute, et nous 
priver, de gaîté de coeur, d'un avantage incontcstahlc, En effet, l'impôt entraînerait une 
augmentation du prix <le fa plante, cc qui aurait pour résultat immédiat d'inonder, au 
moyen de l'jnfil tratiou, tout le royuuUJe de tabac d Amorsfort. Par la, la culture du 
tabac eu Belgique s'en irait ~) rien, et la ruiue <le celte industrie ogricole serait celle 
d'un g:raud nombre d'ouvriei-s qui y trouvent anjourd'hui des moyens d'existence 
assurés. 

Dans cette province le tabac n'est cultivé sur uuc g:rande échelle, que dans les 
environs de Grarm11011l et de Ninove; dans nos autres localités le grand fermier et le 
petit tenancier n'en plantent pour ainsi dire anuuellernent que la quantité nécessaire 
à leur propre consommation, 

Toutefois, nous aussi, nous partageons l'opinion que le tabac est une matière impo 
sable; mais nous c1·oyons que la loi fiscale ne devrait atteindre que le tabac exotique, 
et qu'il est iudispcuscble de laisser subsister la liberté de la culture iudirrène. 
Nous sommes surtout portés â pcuscr ainsi à cause des résultats favorables que donne 

l'exploitation <le celle plante. Pourquoi gêner, au risque rle l'étouffer, un travail 
productif, une occupation lucrative pour celui qui s'y Iivre pou!' sou compte et profi 
table pour les nombreux ouvriers qu'il emploie'? car, d'après des évaluations certaines, 
nous estimons <jlle 45 ares peuvent produire l,4OOkilog. de tabac, soit une valeur de 
fr. 1,100; tandis que, pour pareille mesure de terrain , les frais de cultul'enes'élèvent 
qu'à fr. 700i cc qui donne u11 bénéfice tic fr. 400 assuré au cultivateur. 

Nous conclurons en <lisant que, dans notre opinion, le projet dont il s'agit serait, 
s'il était converti en loi, désastreux pour les intérêts ag-ricoles, et que, par conséquent, 
il serait à désirer, ou qu'il n'y Iùt pas donné suite, ou que les Chambres législatives en 



( 104 1 
\ I 

votnsscnt [,· 1·1jl't. Ce s1•rnil lù u11 vote auquel 11• puys entier npplaudirnit indubit a 
hlcmcut. 

J'\crr(c'/, J\lonsi1•.ur le Gouvcrucur , l'assurance dP. notre uès huuto cousitlérutiou. 
(.l "I 

la coninnssioa d'(lr;f'ieultu1·e, 
Comte: D'llANE, 

Pal' or<lo1111<111ec 
Le sec rëtair«, 
\V-1umns. 
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6. 

O!nervatùms de la oom.mission d' a9n'oult1tre de la province de Ilainaut 
demandées pnr lettre de .hl. le gmwernew· do cette province, en date du 
26 [anvier HM-4, division A, u0 2785. 

Jamais mesure léi:;islotive 11'a été reçue avec une réprobation aussi universelle que 
le projet de loi sur les tabacs. A. son apparition les intérêts les plus divergents, indus 
tric, commerce, navigation, aa,.iculture, se sont émus et ont réuni leurs efforts dam 
le Lut d'obtenir le retrait <le celle mesure, 

L'impression douloureuse qu'elle a fait naître pnrlout, l'accord des journaux d1! 

taules les nun ncos pour la 1·crwussc1·, la protestation de Malines, tout engage le 
J\'linislcrc ù retirer cc malencontreux projet et semble rendre superflues toutes les 
raisons que l'on pourrait apporter encore pour démontrer son impopularité. Cepen 
dant la. question, an point de vue de la production du tabac indigène et des résultats 
fie l'impôt qui Irappr-rait celle production, paraissant ne pas avoir été truitée a fond 
jusqu'ici, pour satisfaire au désir exprimé dans la lettre précitée de 1lJ. le e-ouverneur 
cle la province, nous cmyons devoir nous en occupct· plus spécialement. 

On a di l q uc la nouvelle loi était de na ture a apporter une gTa ndc perturbation dans 
la culture toujours croissante du tabac indigène; nous allons essayer de prouver c111e 
l'adoption du projet diminuera considérablement celle culture , si elle ne l'anéantit pas 
complètement. D'abord, il faut foire une distinction: si l'impôt ne <levait frapper que 
les tabacs étrangers, la mesure purattreit très houue, parce que 1,,s tabacs étrangers 
constituent une espèce de luxe à la portée d'une certaine classe de consommateurs 
aisés, porcc qu'il parnit certain que l'impôt sur les tabacs exotiques, pourvu qu'il 
n'atteigne pus des termes cxnrré1·és1 ne restreindra pas la consommation, et parce que 
l'impôt, en fournissant des ressources nouvelles au trésor, aurait pour résultat d'eucou 
mger et d'étendre la culture du tabac indigène, au lieu de b tuer comme ferait le 
projet, s'il était converti en loi : car, indépendamment de tous les autres motifs à faire 
valoir co ntre l'impôt dont le tubac indigène est rncuacé el contre les formalités plus 
ou moins fiscales, plus ou moins irnpratioables , dont on voudrait eu entraver la 
culture, il est évident que la simple assimilation des tabacs étrangers Fabriqués et 
nonfabriqués avec les tabacs indigènes, leur égalité devant la loi de l'impôt, donne 
raient aux premiers un avantage funeste sur les seconds, ava11tnge qui serait encore 
rendu nuisible par la facilité de I'introduction en fraude. La loi proposée est inique 
en ce qu'elle pèse directement sur la dusse pauvre qui fait exclusivement usa~e du 
tubnc imliaènc, qu'elle consacre le monopole de lu production en fureur des grands 
cultivateurs et qu'elle établit un interdit inconstitutionnel sui· la toute petite propriété 
en faveur de la grande. Au reste, si, au point de vue des intérêts agricoles, on 
n'envisage que les entraves apportées â la culture du tabac, on voit qu'on établit un 
contrôle sur l'étendue du terrain que le particulier veut livrer à ln culture du tabac, 
sur le nombre de plantes qu'il se propose de mettre par are, sur la récolte du tabac; 
on voit , en outre, qu'il ne sera pas accordé de permission de culture pour des parties 
d'une contenance au-dessous de 15 arcs, sauf que le pauvre malheureux, par une 
grâce spéciale, pourra, en exemption d'impôt et sauf la permission du Gouvernement, 

27 
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planter sur son. propre champ, pour sa consommation et celle de sa famille, vingt plantes, 
fovcur tout n fait dérisoire. 

Or, en pesant bien toutes ces conditions et en les appliqL1~rnt à la classe nécessi 
teuse et ouvrière qui s'occupe Je ce c·e,nc de culture qui est une ressource précicusn 
pour des cantons entiers, peut-on espérer que la loi sera jnmais.hicn comprise? CC's 
malheureux seront livrés ù l'arbitraire et au Lon vouloir <les employés; les coutrnvcn 
rions, les visites domiciliaires Moirrr1erout les plus pcrsistau ts , ceux que l'impôt n'aura 
pas effrayés, et que rlevicu t, dans cc décla le de mesures focales, l c droit de proprièté? 
Comment t il sera iutcrrlit , a tout jamais, u celui qui a le mnllreur de 1w possérlcr que 
10 rires de terre, de tirer , comme il l'entend, parti de son champ! Une pareille mesure 
peut-elle résister aux uo tious les plus vulgaires du droit commun? L11 plupart de nos 
ouvriers, cliuq ue halnt a ut de lu cutnp[lgnc n son peti L jmdiu , dont une partie lui 
fournit le tabac nécessaire a sa consommation. 11 est impossible qu'on persiste dans 
l'idée de cette restriction, qui est une atteinte au libre usage de la propriété, a l'un do 
nos droits les plus précieux, et celle nttointo serait d'autant plus iuj uste cl plus déplo 
rable, qu'elle frapperait nécessairement sur les plus p«uvres, et qu'elle serait une source 
de graves et légitimes méconten temcnt s. En outre, on trouve de l'absurdité Jans 
certaines mesures, et, cntr'autrcs, pour lu récolte. Le projet suppose que celle récolte 
se fait d'un seul jet, comme celle des gr·ai ns. 

Cette disposition manque essentiellement de pratique, tontes les plantos de tabac 
d'un même champ no parcourent pas le même cercle dans les di verses périodes de 
leur vérrétation. De là1 nécessité de récolter partiellement; que si l'on cxirre de le faire 
en une seule fois, il en résultera une perte notahlc, un défaut rle qualité qui en dimi 
nuera le produit, après en nvoir 1·Muit dt'jà la qunnrité, 
Le projet suppose que l'on pourra, d'avauce , indiquer les terrains, p:11· désiB·1rntio11 

el contenance certaines, que l'on destine à la culture du tuhac : autre erreur de 
pratique, 

Souvent il arrive qu'après un hiver 1·igoureux l'assolement doit ètre modifié à cause 
(k la perte soit de jeunes (;roi ns l1i-.:,ernés, suit de colzu , ou même de lin dout la ic'l'L~~ 
il été manquée. Ces circonstances imprévues forcent, parfois, a remplacer ces manque 
ments par du tubac. Les déclarants seront-ils constamment admis il foire une déclara 
tion pour obtenir la permission requise? Quelles causes pourront motive!' le refus de 
cette permission? 
Pourquoi décupler la besogne de lu classification en forçant de suspendre une à une 

les 60,000 feuilles de tabac vert qui sont le produit présumé des 15 ares? La méthode 
ordinaire est de couper k, souche ù la naissance des racines et de meure sécher la 
plante toute garnie de ses feuilles. Vondrait-on ôter aux malheureux la ressource de 
fumer ces souches qui leur é1aiP.nt lu issécs du moins à l'époque de l'existence des 
droits-réunis, de si odieuse mémoire? 
Les prescriptions des art. 9, § 3, et 11, § 4, ordonnant la destruction des souches, 

sont très nuisibles; elles détruisent jusqu'à l'espérance d'un rejet qui aurait pu com 
penser, en partie, la perte de la récolte frappée de stérilité, ou augmenter, quelque 
fois de la moitié, la récolte pri ncipale. 

On fait observer aussi qu'il ne serait pas facile de brûler les souches et les racines 
du tabac qui est une des plantes les plus aqueuses que l'on connaisse. 
Un amateur de statistique a calculé qu'un fagot pourrait à peine suffire pou1· dix 

plantes; mettons vingt plantes au fagot, ce qui fera, pom· les6,000plantes des 15 ares, 
300 :fogots; ce serait la une combustion un peu coûteuse, et s'il arrivait {1ue 10 plan 
teurs d'une commune fissent lem· récolte le même jour, ce qui peut avoir lieu dans 
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les années pluvieuses où l'on profile <lu premier jour de heuu temps pour foirr. celle 
opèratiou , il serait assez diffici1c de trouver le nombre d'employés nécessaire à la 
surveillance que la loi prescrit. 

Nous n'avons fait qu'effleurer les difficultés sans nombre, qui, en raison des forma 
lités à remplir, des vexations ù subir, feront renoncer à 1a culture du tnbac iudi3,'.-uc 
pour donner B"airt de couse ù une industrie étrangère qui, dèbarasaéo dans son pa~•s 
fies entraves d'une loi fiscale, pourra s'y livrcr , sans contrainte, a nos dépens. 

En résumé les prolétaires ne planteront plus de tabac, à cause de l'cxiguité des 
terrains qu'ils occupent; la classe des ménDffCrs cultivant de~ à 2 hectares est nom 
breuse et tend, chaque jour, ù le devenir de plus e11 plus pur la division des ffrllndes 
fermes, Ceux-ci ubnrulonueront la culture du tnbac , parce qu'ils réserveront leur 
terrain pour une culture plus nécessaire, et les gronds cultivateurs n'en pl,wtcront 
plus, p.irce que cette culture serait trop entravée et trop ouverte à l'arbitraire •. Et 
comment, en effet, consentiraient-ils à se mettre a la merci d'employés méti 
culeux cl ennemis des formes, à voir, à chaque instant, leur domicile envahi et 
visité, à se soumettre à une foule de formnlités minutieuses, à être réduits a expliquer 
la disparition d'une plante, d'une fouille, a foire joui' et nuit la rrartle autour de leur 
plantation pour les préserver des tentatives des maraudeurs, etc., déj1i aujounl'hui 
sur nos marchés les tabacs étrangers fout une rude concurrence aux tabacs belges 
dont les fabricants ne se servent que parce que les qualités spéciales qu'ils possèdent. 
les rendent nécessaires à leur mélange. Lors donc que les entraves et les dispositions 
nuisibles signalées ci-dessus seront en vi5ucur, Je tabac ne pourra plus être cultivé 
arec avantage , et pourtant c'est la culture, c'est le pain <lu pauvre, qui vont se trouver 
co1:9 promis. 

Si un impôt sui· le tabac éLaiL reconnu et jugé indispensable, pom· concilier les 
iutérèts da fisc avec ceux de 1'affricu1turc, il faudrait, outre le droit d'accise commun 
uux tabacs exotiques et iudigènes, droit basé sur la valeur respective de chaque 
catégorie, établit· un droit d'entrée, plus élevé que celui existant sur les tabacs étran 
g~rs fabriqués et non Fabriqués, te droit pourrait s'élever de fr. 25 à 30 par 100 kilog, 
Ce tabac hrut reviendrait au fabricant à fr. 1-2~, plus 45 cent. de droit d'accise pat· 
kilogramme, soit fr. 1-65; or, comme il le vend au moins 3 fr., il lui resterait, pour 
frais'de fahrication et bénéfice, fr. 1-35 au moins pur kilog., et la fabrjcat.iou ne leur 
coûte pas 25 cent. par kilog. 

La condition sérieuse de l'impôt serait qu'on écartât de sa perception le plus de 
formalités et de tracasseries possible. Il semble aussi qu'il serait préjudiciable au trésor 
de restituer l'i11lé&1·alité <lu droit A la sortie : car, le tabac brut acquiert toujours <lu 
poids por la fabr-icatinn , et celle restitution ne peut qu'alimenter la fraude, ainsi qut· 
cela a eu lieu à l'ésard du sucre raffiné, 
Parmi les divers cantons de la province qui auraient le plus a souffrir <lu projet de 

loi, s'il venait à ètre ndopté sans rnodificatious radicales, il s'en trouve qui sont en 
ffrande partie peuplés <le tisserands, autre industrie a l'agonie, et aux plain les nom 
breuses et pressantes qu'ils ont adressées, ou répondrait eu leur ôtant leur dernière 
ressource; c11r1 depuis quelques années , surtout daus les environs d'Acren, Les3i,,es et 
Ath, la euh ure du lin s'est considérablement restreinte, el celle du tabac s'était emparée 
d'une grande partie des terrains ahaudonnès pnr 1a première. 

Les motifs et considèrations qui précèdent paraissent suffisants pour engarrcr le 
Gouvernement à retirer le projet de loi dont il s'agit; quant à nous, nous ne pouvons 
que le repousser de toutes nos forces, dans la conviction où nous sommes du toit 
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cousidéruble qu'il fora ù l'aG'1·icullul'c, in<lépenrlammcnl de celui plus Grand encorc 
rl'o unir un précédent à des mesures du mèrne genre. 

Le président de la commission d'agn'cullure du Hamaut, 
F. 1'1AHC\', 

Le secrëtaire, 
U:OI', 1-faLllRECQ, 
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7. 

Av-i.s· do la commission. d'a9rt'culture de Li'~r;e. 

lieue, lo 20 fénier 18ti1. 

MoNsrnun LE GouvERN'EUfl, 

Par votre dépêche en date du 30 janvier dernier, 3e division n" 692, vous nous 
invitez, de la part de '.M. le Jlit1istre de l'Intérieur, à vous faire parvenir, 011 plus tol, 
les observations que pourrait nous su.m;ére1· l'examen du projet de loi, soumettant 1c 
tabac-à un impôt <l'accise, à une taxe de déhit , cl établissant <les droits d'entrée, plus 
élevés sur les tabacs munufac turés , ce projet, considéré spécialeruenl sous le point de 
vue de 1a production du tabac indiirène, et des resu1tats de l'impôt qui frapperait 
cette production. 
La commission, réunie en conséquence immédiatement I a étê unanime pouL· 

reconnaître qlle 1e tabac est de Ioules les matières, ce lle qui réalise le mieux les condi 
tions d'un objet imposable. 011 peut, en cflet , vivre et même mieux vivre, du moins 
en Belgique , plus sainement cl plus proprement, sans fumer, sans priser, sans 
chiquer. Mais elle a pensé missi que, si, comme 011 semble l'étahlir , 'le tabac est pout· 
le pays l'objet d'un commerce lucratif et l'occasion de débouchés pour nos fabricats , 
il faut bien se e-a1·der d'y touchur , vu surtout l'état de malaise actuel de notre indus 
trie manufacturière en génem l 1 el les diflicultés déjà trop sérieuses qu'elle éprouve 
dans le placement de ses produits, et qu'il •. rppnrtient , dès lors, a la sa3"esse du 
Gou vernemeut de rechercher le moyen d'imposer le tabac à la consommation tians le 
pa11s, sans gêner en aucune manière tes relations dont il peut être l'objet à l'extérieur. 

La commission a été d'avis c1ue, frappé à [a consommation seulement, il est 
susceptible de supporter les dr-oits les plus forts. 
ta cousidération ci-dessus iudiquée est majeure pou,· la commission, et elle croit 

que le Gouvernement doit y fi&er toute son attention. Elle a été forcée de recon 
naitre, en outre, que l'établissement <le droits plus élevé~ à l'entrée dans le royaumfj 
sur les tabacs manufacturés, serait un encouragement à la fraude, qui ne manquerait 
pas de s'exercer sur nos frontières d'une manière funeste pour le produit même de 
l'impôt, et notamment aussi pour nos fabriques de tabac, qui finiraient pllr disparaître 
du sol <le la Belgique. 

La commission s'est ensuite occupée, illo11sieur Je Gouverneur, de l'examen. du 
projet de loi sous le l'apport ~c-ricolc. Elle a été d'avis que les formalités auxquelles 
sera il assujetti le cultivateur <le tabac, pai· trop gèuanles, finiraieut immanquabh-., 
ment pal' lui faire abandonner cette culture, En effet, sans parler des contestations 
qui pourraient s'élever eutre le planteur et l'administration des contributions, relati 
vement au nombre de pieds ~ planter daus un are de terraiu , du cautionnement eJ1ig~ 
des cultivateurs et (JUe maints d'entr'eux,surlout les fermiers locataires, ne pourraient 
souvent pas fouruir, ce qui les exclurait de la faculté de cultiver le tabac, elle trouve 
que la déclaration à faire au receveur avant I'arrachage des feuilles est, pour ainsi 

:?8 
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dire, impossible, par la raison que les feuilles de La bac ne mûrissent pas toutes 
ensemble, ce qui arrive particulièreruen t en Belgique, et que, pom procéder avec 
intelligence, il ne faut les enlever qu'au fur el iJ mesure do leur maturité, le soir, le 
matin, dans le cours de la journée, et toujours lorsque le temps le pcrrnet , ce qu'il 
est souvent difficile, dans ce p1rys, de prôvoir du joui' au lendemain. 

La commission a fait en ou tre observer que la disposit ion qui statue li u'aucune 
déclaration ne sera admise pour moins de 15 ares en une pièce, sllpposc que le tabac 
est une plante de grande culture, ce qu'elle est loin d'admettre. Elle pense, au con 
traire, que le tabac est un végétal qui réclame trop de soins, un 801 trop riche et trop 
de fumier, pour pouvoir être cultivé en grand ('n lklrrique, el que, vu ses quulités 
épuisantes, il entrerait difficilement dans un système rationnel d'assolement, mais qu'il 
peut utilement foire partie des petites cultures qui environnent les villes et qui sont 
soutenues par les engrais sans cesse renouvelés que leur voisinage leur procure. Mois 
1a commission croit encore que ces petites eu ltures devraient être dégagées de ces 
formalités mal entendues, dont nous venons de parler, et qu'il faudrait, en outre, 
pour favoriser la culture peu développée du tabac, frapper à l'entrée, d'un droit un 
peu plus élevé qu'il ne l'est aujourd'hui , le tabac brut ou non manufacturé. 

Telles sont, Monsieur le Gouverneur, les quelques observations succinctes que la 
commission croit devoir soumettre à l'apprécia tian du Gouvernement , eu réponse ù 
votre lettre précitée. 

Par la commission : 
Le secrétaire, 
B1Ut1lBA1". 

Le président, 
H, F.ul\1-LA~GREF.. 
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8. 

Villemont, lu 6 rt1nicl' 184,L 

ll!oNsn:ua LE Go-uvtnnuR, 

Lors de la réception de votre dépêche du 27 janvier clernicr,4• division, n° 1'75/44, 
demandent un rapport de la commission d'ngricullul'e, au sujet de la loi imposant les 
tabacs, soumise aux chambres législatives, j'ni, ., l'instant mèin e , adressé copie de 
cette dépêche t\ fü.M. les membres de ladite commission. Voici I'auulyse exacte des 
réponses de ces messieurs, dans l'ordre où elles me sout p;:ir\·crmes : 

La première me fuit connaître de la pa1 L d'un des membres, qu'étant malade il ue 
peut satisfaire à ma demande. 

La deuxième, qu'il n'y a pus lieu de Frapper les tubacs d'impôt, vu que cela pourrait 
compromettre, sous le rapport du commerce, les intérêts de notre proviucevqui , ayant 
un contact immédiat avec la France , sur une longue étendue, exporte beaucoup de 
tabacs en con treba nde ; qu'en augmenter le prix chez nous, serait donner une prime 
aux tabacs français au détriment de notre commerce, 
Par }a troisième réponse, on dit qu'on adopte la loi proposée dans tous ses prin 

cipes, que le Gouveruement ayant besoin d'argent, on ne pense pas qu'on puisse créer 
uu impôt qui nuise moins à l'agricultmc : cet impôt ne pesant sur aucun objet de 
première nécessité j et étant volontaire à celui qui s'y soumet; que les capitalistes qui 
sont exempts des impôts qui pèsent sur l'agriculture, seront atteints par celui-ci; que 
cette loi pourra porter atteinte à quelques commerçants, et réduire un peu le chiffl'e 
<le nos exportations; mais qu'il est même permis d'en doute!', la loi favorisant l'expor 
ta Lion en rnmboursant le droit à la sortie; que d'ailleurs c'est au tour du commerce à 
faire quelques sacrifices; qu'enfin la loi ne portant aucun préjudice à l'agriculture, 
on adopte en faisant des vœux, pour que son produit contribue un jour à permettre de 
diminuer les droits sur le sel et sur Ja bière, afin de procurer quelques biens à la classe 
ouvrière. 

Un quatrième reconnaît qu'il y a des motifs suffisants pour démontrer qu'un impùt 
sur le tabac serait préjudiciable au commerce, €t que l'agriculture pourrait aussi en 
ressentir les effets; que si, jusqu'à présent, on ne s'est pus livré avec assez d'assiduité 
à la culture de celte plante, c'est que sans doute les essais partiels tentés à plusieurs 
reprises, n'ont pas été dirigés avec les connaissances nécessaires poul' amener des. 
résultats satisfaisants; que cependant il est démontré que ce produit peut être, avec 
succès, cultivé au centre de l'Ardenne, et devenir une source d'économies importantes 
pour la masse des consommateurs; ces considérations paraissent assez. importantes 
pour trouver appui au moment de la discussion de la loi, et faire repousser cet 
impôt. 

La réponse du cinquième membre de la commissiou ne m'est pas encore parvenue, 
des que je l'aurai reçue, j'en ferai l'objet d'un envoi supplémentaire. 

Quant à moi personnellement, Monsieur le Gouvcrneu r, j'adopte eniièremeut les 
motifs exprimés dans la quatrième réponse; et j'ajouterai que je remarque que 
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::;ucccssiv<'ll1t'1tl, tou ks les uulusn-ics de notre p<tuvre province _soul. rendues <le plus 
en plus unpossiblcs rn l'nH~11r d'autres provinces, plus riches 1lc:jù par leurs sols et 
l'extension <le leur commerce. 

C..:'est amsi <JUC l'industrie 111étallurgique ,lu Luxembourg a dù mourir en présence 
ries faveurs accordées aux usines des autres provinces, qui, favorisées d(·jù pat· leur 
rapprochement des centres de consommation, se vi rout encore dotées de voies dt• 
commuuications directes cl faciles; de même, une loi favorable aux distilleries uzri- u 
eolcs nvait été volée peu après la révolution; mais bientôt celle loi fut tellement 
modifiée, qu'elle rendit impossible aux culti vutcurs celte industrie si fc.JVOt able à 
l'.igricullurc, pOlll' ne laisser subsister que les disl illerics qui ne marchent que dans le 
but de l a production du gcnicnc. L'nnoautisscmcnt des drstil lerics agricoles, est, e11 
pffel, prouvé par la distance à laquelle est restée cu-d essous des prévisions du budget, 
la recette produite par le droit d'accise sur la fabrication des gcnièHcs. 

Aujourd'hui, quelques falniques de tabacs viennent de s'établit- dans la province, 
leur présence aurait sans doute mnené l'extension de la culture de cette plante; la loi 
sur les tabacs sera leur ruine, et nuira par conséquent à la province, tant sous le rnppoi·t 
de la production que de l'exportation par les frontières, Il est il rernun1uer que cette 
exµortation est un des comrnerces les plus considérables dans notre province, qui longe 
la France sur une très graudc étendue. Or, la Rrauce a si bien compris le préjudice 
que portait à sa régie le bas prix de notre tabac, qu'elle a abaissé de plus d'un franc 
pa1· kilogramme le prix du sien dans toute la ligne de douanes; donc, a ugrncn Ler les 
prix chez nous, n'est autre chose que favoriser les tabacs de lu régie françuise. 
Il est t\ regretter, Monsieur Je Gouverneur, que chaque fois que l'on se voit obligé 

d'a9gmenter ou de créer un impôt, ce soit toujours aux dépens de l'agriculture, du 
commerce et de l'industrie luxembourgeoise; comme aujourd'hui eucore , on indem 
nise largement l'industrie linière des Flandres, taudis <1ue les industriels eu souffrance 
dans notre province, n'ont pas de part au budget. 
Je m'empresserai, Monsiem· le Gouverneur, de vous faire parvenir le texte des 

rapports que j'ai analysés ci-dessus, au moindre désir qui m'en sera manifesté de 
votre part. 

Le prësident de la commission d'aqricuùure d1' Lusembourq, 
D'lluA.R'r. 
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9. 

Avis de la commission d'agriculture du Li'mhoio:<J· 

Iiusscl}, le 8 fév11e1 1844. 

1-loNSJ:tUlt LE G 01,;VERJ'.'lllll\, 

Ensuite de votre dépêche du ~7 février tlernier , la eornrnrssron d'aariculturc s'est 
réunie 1c 6 de cc mois pour l'examen du projet de loi sui· le t abac. 

Apres avoir entendu la lecture de l'exposé des motifs cl du projet, elle s'est placée, 
ainsi que le recornmaudnit llI. le Minist1c de l'Intérieur, au point de vue de ln produc 
lion du tabac indigène, et a ngité la question de savoir si, dans I'intérét a{~ricolc, il 
convient de conserver ou d'abandonner celle culture. Elle u {:Lé unanimement d'avis 
qu'on peul la supprimer sans aucun dommage pour l'~1criculturc, et s'est décidée pm· 
les considéra Lions sui vantes : 

La province de Limbourg, qui autrefois s'adormait heaucoup à 1a culture de cette 
plante, 11e lui consacre plus aujourd'hui qu'un hecture cl demi, pal'ce que les cultiva 
valeurs ont trouvé plus profitable de ne plus demander à la terre un produit que ne 
comportent ni sa naturo ni le climat et qui, malgré Lous les soius , ne peut entrer c11 

concurrence avec les tabacs étrauzers. (J 

A moins donc d'une protection toute spéciale, celte culture ne Lardera pas à dispa- 
raitre par la seule force des choses. Les planteurs eux-mêmes le reconnaissent, cl si 
l'on persiste à vouloir encore s'y livrer dans d'autres provinces, c'est que le voisinage 
d e la Fraoccct l'introduction frauduleuse qui s'y fait douncnt à cc produit une valeur 
tout-à-fait factice. 
En présence de ces circonstances, la commission croit que le projet de loi se préoc 

cupe trop de lu production du tabac indigène et que mille fois mieux vaut n'y pas a voit· 
érrord que de recourir, à cause d'elle, à une fiscalité cl à des vexations que repoussent 
noîre régime social. A part même les tracasseries qu'il fait subir aux fabricants et 
débitants, le projet offre encore au plus haut degré l'ineouvéuient des lois fiscales , il 
semble déclarer comme principe dorninnnt la suspicion, le soupçon de fraude, et 
bannissant ainsi Ioule présomption cle sincérité, de bonne foi, il tend, sans y être 
contraint, cette fois, par de puissants intérèts , a démoraliser et surveillants et 
surveillés. 

Par ces considérations, la comrmssron estime qu'il conviendrait de substituer ou 
projet de loi des mesures propres a amener l'abandon de la cuit ure du tabac dans le 
1iays, et de frapper les tabacs élranges·s d'un forl droit d'cntrée graduè en raison de la 
qualité et porté à un taux très élevé pour les tabacs fins el fabriqués. 

Cc système lui a poru préférable non-seulement pour l'ngTicu]tut·c, mais encore 
pour le trésor el la morale publique. 

Le secrétaire , 
A. R.oui,s, 

Le président, 
WILLEMS. 

Pour copie conforme : 
Le greffier p1·ovin<:iaJ du Llmb0t4r9, 

N. V Al"ICA,\Ji.-'li.RGU. 
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10. 

Avis de la oonrnii'ss1.·on rl'agrûm!tm·e de Namur, 

Numnr, le 28 février IS'olt, 

MoNSIEU:& u, Gou-VER;'.'lkU11, 

Nous avons reçu, avec votre lettre du 27 janvier dernier (E. n° 246083), la copie y 
jointe d'une dépêche de M. le Ministœ cle l'Intérieur, en date du 25 <lu même mois, 
relatif au projet de loi soumis à la législature, coucernant un impôt d'accise à établir 
sur le tabac , 
Pour nous conformer au contenu de cette dépêche, nous avons examiné, avec la 

plus scrupuleuse attention, le projet de loi dont il s'agit, et po1·tagcant entièrement 
l'opinion émise pur la chambre de commerce de Namur, dont nous avons '\IU le rapport, 
nous croyoc1s que ce projet, s'il était adopté, ne pourrnit atteindre le but proposé, ni 
obtenir, pai· conséquent, les résultats indiqués dans l'exposé des motifs dudit projet. 

Nous convenons , avec m. le Ministre, qlle l'on peut considérer le tabac comme une 
matière essentiellement imposable d susceptible de produire un revenu au trésor, 
mais il nous semble que l'on pourrait parvenir, jusques à certain point, nu but désiré, 
par I'étahlissement d'un droit assez élevé, sur l'entrée en Belgique clu tabac étranger, 

Quant au tabac indigène, nous pensons qu'il doit être entièrement exempt de droit, 
En effet, si ce tabac était frappé du moindre droit, il faudrait nècessairement observer 
les dispositions mentionnées au chap, 2 du projet de loi dont il s'agit et l'on aurait 
alors tout lieu de craindre que, par l'effet de ces dispositions, dont l'ex écu lion rencon 
trerait une infinité de difficultés et pourrait même être envisagée comme vexatoire, lu 
culture du tabac ne fût, à peu près, paralysée en Belgique, 

La preuve de cc quo nous avançons résulte de cc qui s'est passé dans la province-de 
Namur, où Je tabac était cultivé autrefois avec succès, mais dont la culture a cessé à 
l'époque de l'introduction des droits-réunis, sans que, depuis lors, elle se soit renou 
velée, puisque c'est tout au plus si l'on rencontre maintenant dans celte province, et 
encore par petites parties, un ensemble de 2 a 3 hectares de terres employées à cultiver 
le tabac, non pour en foire un objet de commerce, mais uniquement pour l'usage 
particulier des planteurs. 

En résumé, notre commission est d'avis que, si une imposition doit nécessairement 
frapper 1c tabac, elle ne doit avoir lieu qu'au moyen d'un droit assez élevé sur l'entrée 
des tabacs étrangers et que le tabac indigène, dont il conviendrait de protéger et de 
favoriser la culture en Belgique pal' tous les moyens possibles, doit être exempt de 
tout droit. 

La cam11u'ssi'on d'agriculture de la prorince de Namu1·1 
B. DE GoEn,pré,n'dent. 

Par la commission : 
Le secrëtaire, 
F. Dll9CHA.JIPII, 
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11. 

Avù tin ln deputation pennane1ito du. conseil prooinoia! du, Lumenthou,rg . 

• ~lion, le 31 janvier 1844. 

Moi,srnul\ tE MiNtSTI\E, 

Pur dépêche du 25 jau vier courant, 3° div., n° 5833, vous voulez bien nous Fai 1·c part 
qu'un projcl de loi soumettant le tabac à un îm pôl d'accise , i:\ une taxe de débit et 
établissant des droits d'entréo plus élevés sur le tabac rnauufucturé , a été présenté 
récemment par le Gouvernement a la Chambre des Représentants, et vous nous 
demandez de vous Faire parvenir les observations que nous peut suggérer l'examen de 
cc projet. 

Nous avons lu attentivement l'exposé des motifs publié à l'appui du projet de loi, et 
sans reproduire ici toutes les raisons qui portent à créer le nouvel impôt, auxquelles 
nu surplus nous adhérons complètement, nous sommes d'avis que1 dans la nécessité 
où se trouve le Gouvernement de créer d'autres ressources pour le trésor, il ne pouvait 
mieux agir qu'en proposant d'im poser le tabac. En effet toutes les branches du revenu 
public sont grevées suffisamment. Ensuite, le tabac, quoique son rnrna-e soit passé 
dans les mœurs, n'est point un objet de première nécessité ; sans être tout à fait un 
objet de luxe, il participe un peu de cette nature, ce qui fait qu'en l'imposant, on ne 
porte pas de préjudice aux classes pauvres; mais, d'un autre côté, comme un impôt 
modéré ne fera pas obstacle à ce qu'on continue d'user de tabac, cet impôt est suscep 
rible de produire un revenu important pour le trésor public. De là l'accomplissement 
des deux conditions essentielles pom· qu'une contribution nouvelle soit bien assise. 

Quant aux dispositions clu projet relatives à l'impôt d'accise, a la taxe de débit et à 
l'élévation des droits d'entrée sur le tabac manufacturé, nous avons l'honneur de vous 
faire connaitre, l\fonsieur le Mi11islre, 1° que dans Je Luxembourg on ne se livre pas à 
la culture du tabac et qu'aiusi nous n'avons pas à examiner la question au point de 
vue de la production du tabac indigène et des résultats de l'impôt qui frapperait cette 
production. 
2° Qu'il existe dans la province quelques fabriques cle tabac, mais que le temps nous 

manque pour prendre des renseignements, en ce qui concerne la Fahricatien, cl recon 
naître jusqu'à quel point elle sera gênée ou restreinte pat· suite des dispositions du 
projet. 

La dëputation. du conseil prooinciat, 
En. GEOFf?ROY, prés,:df!'lll, 

Par la députation : 
Le greffier, 
Paorm. 
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12. 

Atii's de la ch ambre de commerce et des [alrrique« d'Ypres. 

)"pros, le 28j.1nv1er 1844, 

1\loN&nul\ Li: Gouvtl\Nllt:It, 

Par· dépèchc du 20 <le cc mois, 3° division, 11° l 5896, vous dcruaudez à la chambre 
qu'elle vous fusse parvenir ou plus tôt, pour ètre transmises à J\'I. le Jlliuislre de l'Iuté 
rieur, les observations que pourrait lui suggércl' l'examen du projet <le loi sur 
l'imposition des tabacs, récemment soumis aux discussions <lu pouvoir Iegislatif. 

Les réflexions que nous a surrgérécs la lecture de cc projet de loi, sont des plus 
pénibles, Monsieur le Gouv<-rncur ! O1•rra11cs d'un arroudissement dans lequel la culture 
~l ]n fabrication du ta bue 011t acquis, depuis l'époque rl o notre séparation de la Ilol 
Iunde, un dévcloppcmcr1t cons idéruhle , nous ne pouvons que déplorer la tendance du 
Gouvernement ù frapper d'unéautisserucut ces Jeux brauchcs si vitales de notre 
iudustrie , qui aujourd'hui procu ren l l'existence à un grnrnl nombre de pères de 
famille, 

Laissant aux industriels que le projet de loi menace dans leur avenir, la tâche 
d'énumérer chacun des griefs qu'jls 011L ii lui reprocher. La chambre ne suivra pas, 
article pnr· article, les diverses ,lispositions clont celle loi se compose; elle se bornera 
à entrer clans quelques consirlérations gé11érales, pou!' faire ressortir les vices d'un 
système dont l'adoption aurait pour effet d'exciter dans le pays un mécontentement 
aussi grancl, une désaffection aussi générn1e <111c ceux causés dans le temps par le! 
lois impopulaires, qui naguère out amené la chute du Gouvernement précédent. 

Il vous est connu, Monsieur le Gouverneur, que sur toute l'étendue de notre fron 
tière, se sont élevées des fabriques <le tabuc, alimentées par les produits indigèues , 
Jeurs fabricats si recherchés en France et p.11· leur bon marché, et pat' leur qualité 
supérieure, font à la régie de ce pays une concurrence avec laquelle celui-ci a jusqu'ici 
vainement cherché à lutter. Indépendamment de cette infiltration , tout le long de la 
lisière, se fait encore un commerce analogue, dont toutes les rigueurs de la douane 
française, n'ont pu restreindre l'activité. 

E11 frappant d'un droit de fr. 35 pnr 100 kil. les tabacs indigènes, la loi vient ôter li 
cette industrie la condition première de son existence, le bon marché. Imposés <l'un 
droit aussi exorbitant, 110s tabacs ne pourront plus lutter avec les tabacs français; et 
ainsi, d'un seul coup, se trouvera débarrassée la régie de France d'une concurrence 
qui, jusqu'à cc moment, lui a fait tant d'ombrage . 

Le commerce d'infi ltration a diminué, a-t-on dit, depuis l'introduction des mesures 
récemment adoptées par la régie française; et le redoublement de sévérité de la douane 
de ce pays; cc serait une grande erreur tJUe de croire à l'exactitud'o de cette assertion; 
tous les renseignements sur lesq uels elle se fonde soul uécessairemen t erronés; il n'est 
donné à personne de connaitre le juste chiffre de ces exporta lions clandestines. Res 
treint sur un point, par suite du caprice de la YOffUC, ou de la défaveur morncutanée 
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de telle ou telle vignclle, cc commerce, pour des motifs analogues, reprend sur d'autres 
points une extension plus rrrnndc, cl 1'011 peul dire sans exagération qu'en général il 
u'a jamais été dans un état plus florissant qu'aujourd'hui. I.'e~écutior1 du projet de 
loi, tel qu'une conception néfaste l'a combiué, doit non-seulement avoir pour effet de 
porter un coup mot tel à l'arrriculturc et de causer ln ruine d'une brauche d'industrie, 
qui nu milieu do la détresse générale était restée debout, mais encore de livrer o 
l'nrbitruirc , aux vexations nos paisibles habitants de la campagne. 
Hérissèo de formalités aussi minutieuses qu'absurdes el. ridicules, chacune des dispo 

sitions de celte conception malheureuse vient nous rappeler- admirablement les 
aménités du rég·ime des droits-réunis. Comme nu temps de la domination française, 
uue nuée d'employés va se ruer sur nos campagnes; avides de procès-verbaux, ces 
Uffents de l'arbitraire, munis de portatifs et autres documents ejusrlem [arinœ, viendront 
constater des contraveu Lions j usqne da 11s l'intérieur <les familles; des j ugemc1tls seron L 
obtenus, des exécutions auront lieu el bientôt le Gonvernement du Roi, si populaire 
aujourd'hui, sera rendu plus odieux qu'aucun de ceux qui l'ont précédé. 
Instituée non pour interpréter les intentions du Gouvernement., mais bien pou1· 

l'éclairer sur les conséquences de ses actes chaque fois qu'ils touchent aux intérêts du 
commerce et de l'industrie, la chambre ne se rendra pas ici l'écho des rumeurs que 
la malvaillance a semées dans le pays, sur le mobile présumé qm a dicté les disposi 
tions principales du projet de loi qui nous occupe; elle croit que ln nécessité de créer 
au trésor <les ressources nouvelles o seule présidé à l'adoption de son principe, et sous 
ce point de vue elle pense que, si le tabac doit être appelé à contribuer dam les charfres 
communes, il conviendrait d'asseoir l'impôt qui doit le frapper sur des bases plus 
simples et surtout moins vexatoires que celles proposées par le projet, sou opinion 
étant, qu'en ~ar;mtissant d'une manière efficace et suffisante les intérêts <le nos fahri 
cants el de nos cultivateurs contre la concurrence étrangère, les plaintes que ceux-ci 
ont fait résonner viendraient a perdre une grande partie de l'importance que leur 
assurent aujourd'hui les sympathies <lu pays tout enlier. 

'Tel serait, par exemple, l'adoption du système suivant , (lue nous trouvons dans 
l'exposé du Mi11istrc lui-même, comme étant eu usage en Prusse : 

D'imposer les tabacs indigènes p,u hectare, et par mesure générale, et non pas par 
exception ou faveur, les quantités en-dessous de 10 ares par pieds ou plantes, saus 
s'enquérir d'ailleurs du produit obtenu, ni des clista~1ces à observer dans les plantations, 
celle-ci variant selon les coutumes, et la nature du sol; 

De frapper de la prohibition, dans l'intérêt de nos cultivateurs et de nos fabricants 
que la loi aurait imposés, les tabacs étrangers à leur entrée par la frontière de terre; 

D'imposer ces tabacs à leur entrée par mer <l'un droit suffisant pou!' assurer a ces 
mêmes industriels une protection équitable. 
Par là viendraient à cesser cette innombrable série de formalités toutes plusvexatoires 

Ies unes que les autres pour les fabricauts, les cultivateurs el les débitants ; et serait' 
néanmoins atteint, croyons-noua, sans aucune secousse, le but que le Gouvernement 
s'est proposé, en soumettant aux délibérations des Chambres le projet de loi dont i{ 
s'agit, 

Yeuillez agréer, Dlonsieur le Gouverneur, les assurances de notre considération 
distinguée. 

Le prési'dent, 
J .-1>. V At( blU'i Puu,1100.-:. 

Pour le secrétaire : 
C. V A~ DEN BoQA.lll\T, 

30 
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13. 

A,iù rie la oh ambre de oommeroe d'Ostende. 

O,tenrlo, lo 4 févr l or IS~4 

1\I oxsraun 1,n GouvEI\NEUR, 

Par la lettre que vous nous laites l'honneur do nous adresser. en date du 26 du mois 
dernier, 3" division, n" 15808, vous nous demandez, de la part de M. le Ministre de 
l'ln térieur , de vous faire parvenir nos observations sur le projet de loi soumettant I<• 
tabac a un irnpôt <le fabricatinn et de débit. 

Dans une question qui occupe si sèrieusernent le haut commerce, et qui alnrrne les 
tii bricants et cc ernud nnmhre <le rlébitauts , d'uuvri ers , do planteurs, tous menacés, 
les uns tlnns le librn exercice Je leur industrie, les autres dans leurs moyens d'exis 
L1•11cc, il nous est agréable d'être appelés, pnr le GouvemP-mcnl même, à lui faire con 
naitre noire opinion sur le projet dfl loi, el, par cet appel direct, d'ètrc dispensés de 
devoir réclamer, par la publicité d'une représentation aux Clrnmhl'es législatives, le 
rejet d'un impôt, dont on ne peut rlérnomrcr les fa laies conséquences sans appeler en 
même temps le blâme sur le Gouvernement. auteur du projet. 

Nous avons attentivement examiné l'exposé des motifs et le projet de loi. En même 
temps, nous nous sommes rendu compte <les besoins existants des finances de l'Étnt, 
amsi que des charges qui pèsent déjà sui· d'autre::1 objets imposables. En recou naissunt 
toute la so llicitude du Gouvernement pot11· le commerce el pou,· l'industrie, en faveur 
desquels il est alloué de lougs subsides de toute espèce, uous apprécions lu difficulté 
de la position du Département ministèriel , chargé de pourvoir aux moyeus de combler 
le déficit, et nous croyons ne pas nous tromper en rendant hommage aux honues 
intentions du Gouvernement qui, pot· nécessité de position, a cm devoir émettre une 
proposition d'impôt, parce que c<rtle-ci lui a paru être moins fâcheuse que toute 
autre. 

Mais en cela, nous croyons sincèrement qu'il s'est trompé, non que nous ne croyions 
l'article du tabac susceptible de ne pas pouvoir supporter aucune augmentation 
d'impôt, mais parce qne I'augmentation, telle qu'elle est proposée, est trop forte, et 
surtout, parce que le mode de perception est désastreux, et nous ajouterons, parce 
<1ue ce mode est odieux. 

De ln part du Gouvernement, comme de ln part des pétitionnaires contre le projet, 
il a été produit des chiffres tendant à constater el la consommation du pays et les 
exportations par le commerce interlope, N'étant pas a même de vérifier les assertions 
diverses, nous croyons néanmoins être dans le vrai en soutenant que, si le taux 
proposé était adopté, le commerce interlope perdrait toute son importance, là où 
actuclleme11t il se fait avec bénéfice, dans l'intérêt du pays; tandis que des introduc 
tiens Frauduleuses en Belgique se feraient par nos voisins du Nord dans lu même 
mesure que celles t}lli se font actuellement au profit des Belges sur la frontière de 
Fronce. H est doue incontestable que le pays perdra des deux côtés : d'une part, 
diminution co n-idèrablc rln ns l'evportution vers la Fruuce j d'uuti·e pari, i11fHtration 
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immense du côté de la Hollande, infiltration qu'il sera aussi peu possible de réprimer 
que ne le peut le fisc français, avec ses rn esu res rigoureuses et sn triple litruc da douanes. 

Cette seule eonsidérarion, '}Uu11d mêrncellc eût été unique, aurait dù suffire pour 
ne pas proposer l'impôt h un taux aussi élevé. l'\foisdans les préocc11 patio ns p()ur· niveler 
les recettes du tr'(;sor nu chiffre des dé p cnscs, et dans l'idée r1ue le tnhac t'.!tnit 1111c 
matière imposable, 011 semble avoir vou lu proposer ln quotité du droit, plutôt en me 
du chiffre du déficit r1 co mhler, qu'un raison de cc que ln matière pouvait réellement 
supporter. Or, c'est là une erreur do ut les conséquences iront contre le but du projet, 
celui de produire, comme 011 le prétcnd , 1 rois millions (le revenu. Il est ù déptorcr 
que cc mécompte inévitable d oive encore tire accompngne du dt'.·11é1 isscment du haut 
commerce, de la ruine rlc ip·:11Hl nombre d'industriels et de l:.1 misère <l'ull plus grand 
nombre d'ouvriers. D'aussi graves motifs nous font émettro l'avis (lllt', s'il était admis 
par la lérrislnture que le tabac dût supporter une plus forte part daus les charrres 
publiques, il serait contraire aux intérêts du trésor, fuuusto a ceux du commerce et 
de l'industrie, d'admettre l'éuormc taux de droit proposé pa1· le Gouvernement. 

Voilà, lllonsicu1• le Go uverueur, notre opinion sui· le principe du projet. Reste il 
en examiner I'npplicat ion. 

Ici, et il nous coûte de le dirc , il nous 111onquc des termes assez. modérés pou!' 
exprimer oon venublemont notre réprobn tiou du système de perccption , système qui 
reportera le pays à cette époque, de rru lheu reuse mémoire, où l'indu strie du tabac, 
vexée de mille mn ni èrcs , était u11primé(~ clans lu fubricution , dans le débit, dans la 
cu lture, Si des intérêts rn cuacés je tt out des cris d'slurrnc, ils 11e sont pas exagérés ceux: 
qui proviennent de la part des fabricants et des débitants. Cette nornlJl'eusc classe 
d'industriels serait donc placée sous un régime que les mœurs de la nation repoussent. 
'Elle serait assujettie à subir· cc contact incessant, et nous dirons répugnant, d es agents 
subalternes du fisc, armés de forma li tés d'au tant plus hostiles, que l'esprit rie fraude sera 
plus vivement excité, Il y a de quoi démoraliser une partie de la population exerçaut 
cette industrie et de quoi rendre victime de sa bonne foi une nuire partie. En cc qui 
concerne le mode rle perception du droit , le projet doit être rejeté. Pcrtncttcz-nous 
de le <lire, sous cc rapport le projet est irréfléchi de la parL du Gouvernement qui l'a 
proposé; il est, a juste litre, odieux à ceux qui auraient ù e11 subir la folalité. 

Si , comme nous avons eu l'hou neur de le dire, !Uousieur le Gouverneur, il était 
admis que le tabac dût a l'Etat une plus forte part contributive aux chargos publiques, 
nous laissons au Gouvernement, mieux informé, et à la sagesse des CharrdHc~ léffis 
latives, à rechercher le chiffre de I'augrncntatiou possible du droit actuel, sans que 
cette' eugmc11 tation nuise aux intérêts combinés du füc et de l'industrie; eusuite , à 
déterminer un mode de perception plus facile, moins dispendieux dans sou exècutiun , 
un mode qui respecte l'inviolabilité <lu domicile, le secret des Ira nsacunns cornrner 
ciales, la liberté individuelle; un mode, enfin, qui permettra de porter sur la frontière 
le pe •. sonnel que le proj et proposé nécessitera pou1· fo surveillance vex» toirc à l'intérieur. 

Nous nous abstenons de parler de cc que le projet propose â l'égard du tabac 
récolté dans le pays. Les commissions d'agTicultunJ, corps plus compétents que 110Lre 
chambre, présenteront leurs observations , leurs vues et, s'il le fuut , le moyeu de 
concourir au paiemeut de l'impôt deus une proportion équitable et avec un système 
de perception exempt de tracasseries. 

Agréèz, Monsieur le Gou verueur , l'assurance <le noire respect. 

Le secrëtaire, 
M. H.t..x~Al'f. 

LPs prësident et membres de la ch am br« de comnu!rce, 
Jo.!( VA.11 Isacnsn , vice-prt!sùlent. 
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14. 

Avis de la chambre de commerce de Lù!ye. 

Monsn.u1t 1,E l.)Jll'.1s'l'cu, 

De toutes les industries q m couvrcn L notre sol, et qui font vi vrc la nombreuse popu 
lation ouvrière qui l'habite, une seule, favoiisée au lieu d'être gênée por les lie-ncs de 
douane étrangères qui nous étreignent de toute part, proclamait hautemeut sa pl'Os• 
périté, Tous les jours elle gognait du tei-rnin ; ses opérations suivaient une progression 
rapide, attestée officiellement par les relevés des entrées, de plus en plus irnportantes , 
de la matière première qu'elle emploie. C'est la fabrication el le commerce du tabac. 
Il a pu paraitre utile de leur demander de fournir lem coutiugent aux nouvelles 

charges q uc lfi trésor pu blic réclame: mais on ue se borne pas a eJiger leur part con 
tributive. Il s'agit de foire peser sur le tabac la majeure partie du déficit qu'accuse le 
budget. 

Nous croyons , Monsieur le Ministre, que si le rrojet sur lequel vous nous faites 
l'honneur de nous consulter, était mis à exécution, il aurnit pour toute une classe de 
ré()nicolcs des effets très nuisibles. 

Quelle que soit la portion du capital national consacrée a vivifier le commerce inter 
lope, que l'on admette comme maeimu m. des affaires de ce genre les 2,500,000 kilog, 
qui s'infiltrent chez nos voisins, selon l'exposé des motifs, ou que l'on suppose un 
chiffre beaucoup plus elcvé , eri adoptant les calculs des cultivateurs et des fabricants 
dans cette question, toujours est-il qu'il y aurait pcs·te polll' la communauté, si ce 
débouché était Fermé ou mèrne restreiu t. 

Si la consounnatiou du tabac dans Je pays ne se ressentait peut-être pas d'une 
manière très sensible de I'uugmentatiou de prix de 45 cent. pur kilog., résultat supposé 
du nouvel impôt, du moins Faut-il bien reconnaitre que les Hollandais ne tarderaient 
pas à nous disputer avec succès une partie cle I'cpprovisionnernent i ntérieur , et 
qu'ainsi nous subirions à notre tour, du côté du Nord, la fraude qui se pratique sur la 
frontière du Midi. Réduits que nous serions pour ainsi dire à ne fournir de tabac 
fabriqué, que notre pl'opre marché, sans pouvoir nous déharrasser du tl'op plein de 
nos magasins, en le versant eu quantiles quelconques dans les pays limitrophes; nous 
verrions petit à petit la fabricatiou diminuer, le débit languir, Ies arrivages dans nos 
ports de mer eu recevoir une forte atteinte. 
Plus nous y rélléchissous, moins nous trou voos d'accord avec la pensée générale du 

Gouvernement, avec le s1stème suivi par lui jusqu'à ce jour, l'expédient financier que 
nous exarninous en ce moment. 
Tous les pou mirs de l'Etat font de louables efforts, auxquels nous avons applaudi 

en mainte circonstance, pour procurer à notre production exubérante un écoulement 
profitable, pour attirer dans nos ports les vaisseaux étrangers, pour alimenter par le 
travail notre population, et relativement au tabac, dont l'industrie ne demande ni 
protection) ni secours, ni sollicitude d'aucun genre, qui procure des moyens d'existence 
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à hou nombre de nos concitoyens, qui fournil CIi si grrnulc quantité des cargaisous 
pour le commerce maritime, qui donne de l'occupation à tant de bras, on se pro 
pose de suivre une marche dinmétrnlcmcnt opposée, c11 procédant contre lui avec 
une rig11cur extrême. Toute considération, si puissnntc qu'elle soit, lorsqu'il s\1aitd'uno 
autre branche de la prospérité publique, semble perdre de sa valeur, s'effacer el dispa 
raltrc Iorsque l'on truite de ce goure rl'iudustrie. Il n'y a pus jusqu'à l'iuviolubilité du 
domicile et RU secret des nffuircs qui ne paraisse, en ce cas, perdre de son impor 
tance. Si du moins les 3,000,000 qu'on veut lui foire payer étaient la mesure exacte 
du sacrifice à. imposer, l'lhat, pourrait-on dire, [p(!naut cc que perdent quelques-uns 
de ses membres> il n'y a qu'un simple déplaccmcn t d'une pnrtic de la fortune publique ! 
El si l'on prive quelques industriels d'une portion, si l'on veut, de leur industrie, de 
leur nég·ore, qui CC'pe11da111., à bon droit, devraient être JJOur tous aussi sacrés que la 
place clu fo n ct io nuaire public, le siù~c du ma~ist1·ot ou l'épaulette de l'officier, cr 
n'est, après t out , qu'une sorte d'expropriation pour cause d'utilité publique, dornma 
p,-ellhle il. qnclq ues-u us, profuublc a la rrôncralité ! les choses son t loi II de se p~sser 
ainsi. Chaq ue centaine de Francs qui sera versée dans le trésor par l'applicaticn de la 
loi proposée aura coûté ou pays une somme hcaucoup plus forte, car il faut la majorer 
des profits supprimés ou du moins atténués du commeroe interlope, des traitements el 
sa! aires <les employés préposés à la perception si cl ifficilc et si compliquée du nouveau 
droit, des pertes inflie-ées par le pesos-e, souvent intempestif et toujours nuisible, de la 
march andise , et pnr la concurrence que suscitera ù. notre négoce la quantité de produits 
irn portée en fraude. La fraude, qu'elle s'exerce par ou contre nous, est sons doute, quant 
a sn lég-ilimitô, et très contestable en principe, et peut-être au nom des intérêts 
moraux, quelques pcl'sonnes se montrer •• icnt-el le s disposées à faire bon marché, rnènic 
de celle dont nous tirions profit. Quant à nous, nous aimons mieux luisscr le mal aux 
extrémités que de le refouler vers le cœur, Supposons un moment Je projet converti 
eu loi, qu'est-ce que nous voyous? La fraude anéantie? Non, mois pratiquée contre 
nous pH I'étra ugcr. Le nombre des fraudeurs moins considéruble ? Non, mais beaucoup 
de régnice les teutés pa1· l'appât du gain de se livrer sous main à une opération 
défendue . Au lieu d'extirper un commerce illicite, on s'expose donc à le rendre plus 
général, encore en lui <lonnunt pour cortège les dénonciations, les haines et les tenta 
tives de co n-uption, 

Les <l roits-réu nis et tout ce qui y ressemble, les régies, les visites domiciliaires, les 
mesures vexatoires de tout g-eure qu'avait introduit le régime impérial et que sa verge 
de fer rendai l efficaces, peuvent convenir à ses hé ri tiers rlirects ; mais le Gouvernemcn t 
paternel de S. Dl. 1e Roi des Belges, habitué à respecter tous les droits et toutes les 
propriètès, appelé à présider aux destinées d'un peuple jouissant des institutions les 
plus libres et jaloux de sa liberté, se refusera a exhumer de l'arsenal des lois suran 
nées une arme rouillée et contraire ù nos mœurs , Laissons à ln France ses traditions el 
ses dispositions fiscales, elles feraient tache dans notre légi.slation. 

Veuilk ..• z agt·éer, MoIJSieur le lHiuistre, l'assurance de notre considération la plus 
distinguée. 

Pol' la Chambre : 
Le secrétaire, 
Fdn. G1urAi,. 

le pré:ddmt, 
J. -J. ÛRUN, 
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15. 

Avi, de la oluimbre de commerce rie Nnmur, 

iamur, le 8 fe, rio1 18H. 

Il'IoN"snp11, u: Gouvasxzca , 

La chamhre de commerce de Namur a l'honneur de vous transmettre les observa 
tions que vous lui avez demandées p.11· votre dépêche du 27 janvier dernier, n• 246083, 
conceruant l'impôt d'accise, la taxe de débit et les droits d'entrée sur le tabac. 

Des la présentation ù la Chambre des Représentants du projet de loi sur les tabacs, 
le commerce s'est ému de voir le Gouvernement vouloir entrer dans un svstèmc <le 

' fiscalité <l'exercice qui a valu taut d'ennemis au Couvernernent impérial, 
Ln chambre de commerce <le Namur est aussi unanime pour repousser tout système 

d'impôt qui tendrait a ramener en Belgique l'ancien régime, si justement détesté, des 
droits-réunis et qui a causé tant de récriminations. 

Ce système, qui déjà alors paraissait si odieux, ne pouvait èt re supporte de 110s jours , 
jamais le cultivateur, le fabricant, ui le débitant sur lesquels pèserait toute la riaueur 

• du réi:rime projeté, ne pourraient s'habituer a <les mesures qui leur enlèveraient en 
quelque sorte la propriété de leur industrie; jamais ils ne pourraient souffrit· ces visites 
fréquentes, ces investigations minutieuses, ces vexations en tous gemcs auxquelles ils 
seraient assujettis coustarumcut et à chaque instant, soit <lu jour, soit de la nuit. 
Et si. ce système parvenait à être établi pour les tabacs, qui oserait répondre que 

l'on ne l'introduirait pas bientôt duns les autres branches d'industrie soumises à 
l'accise? 

Le tabac est, ù lu vérité, l'un des produits le plus susceptibles d'être Iruppès d'un 
droit; mais ce droit devrait être calculé de manière à rendre la peroept ion de l'impôt 
complète et la moins vexatoire que possible; à ne pas contrarier I'importution du 
tabac étranger, ce produit fournissant un aliment notable a notre marine marchaude ; 
à ne pas nuire à la fabrication du tubac et à sou exportation, branche d~ commerce 
devenue l'une des plus essentielles du pays; enfln, à ne pas priver l'al)l'icu!Lurc des 
ressources qu'elle trouve dans la culture du tabac. 

D'après les renseignements que l'on trouve dans les rapports du Gouvernement et 
ceux publiés pa1· dt verses chambres de cornmercc , 1e tabac rapporte aujourd'hui au 
trésor 350 à 400 mille francs, sur une importation de 80 millions de kilog, environ. 

De cette quautité la consommation intérieure peut être évaluée â 3 mil lions de 
kilog., el l'exportation eu tabacs fabriqués à. 7 millions. 

L'exportation se fait surtout vers la France, le duché de Luxembourg et la Prusse. 
En frappant le tabac d'un droit <le fr. 35 par 100 kilog, à l'entrée ou à la fabri 

cation, et d'un droit de débit de 10 centimes au kilog., avec exercice, l'exportation du 
tabac fabriqué deviendra impossible : M. le Minisll·e !'a dit lui-même en présentant 
1a loi. 

Les fabricants de tabac, tant hollandais que belges mêmes, établiront des fabriques 
sur la frontière du grand-duché de Luxembourg, de Prusse et de Hollaude ; et le tabac 
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s'introduira en Bc13·ique1 comme il s'iutrorluit aujourd'hui en Frnuce , quelle q11t.' soit 
l'activité et la vigilance de ln douane. 

D'un côté, la France aura une excellente barrière entre elle et ln Hollande; de 
l'antre côté, le commerce que l'habileté de nos industriels a su introduire dans notre 
pays en conourrcnoe avec ln Ho lland c, passc1·a chez nos voisins, el la Belgique restera 
rédui le à son commerce de consommation, 
Elle perdra <loue les fruits de la fabrication de 7 millions de kilog. de Lubac cl tous 

les avantaaes attachés à l'arrivée pur mer d'un produit si propi·c à alimenter notre 
marine marchande ; et cela dans un moment où des milliers de bras sont lfoj:i sans 
ouvrage et où nous nous efforçons à chercher des déhouchès, ù nouer des relations et 
à créer des colonies en Amérique, 

La chambre de commerce pense qu'un droit li l'entrée du tabac de di» f1mt(-s uu 
moins et douze [r ancs au plus, non compris les additionnels , tout en portant certaùe 
prëjudïce nu commerce interlope et d'cxportatiou , pourrait cependant ne pas nuire 
sensiblement à la fabrication et au commerce du tabac en Belgique, et produirait ù 
l'Etat un revenu de 12 a J 3 cent mille francs. 
Elle pense aussi que, tenant compte de l'importutiou frauduleuse qui s'ètabliruit 

sur la frontière du Nord, la consomma Lion intérieure sut· laquelle on percevrait le 
droit de fr. 35, cl ce droit de débit, ne rapporterait pas au trésor, déductt'on faite des 
frais de perception et d'exercice, ce ({UC produiruit le droit Je fr. 10 el les addition 
nels, sur l'importation du tabac. 

La chambre de commerce de Narnur forme donc des vœux pour que les Chambres 
prennent en sérieuse conaidérution les nombreuses réclamations suscitées par h~ 
projet de loi sui· les tabacs, qui leur est soumis. 

Les membres de /4 chumhre de commerce, 
DE FoNYENT, président, 

Le secrëtaïre, 
A.-D. Buuno fils. 
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16. 

Avis de Ili olut mbre de commerce et des fabriques de Gand. 

(~ nnd , cc a 1',hder 184 4, 

~foi'ISlllUR LE G(HJVERNl!.UR, 

te projet de loi, soumcuont le tobac à un impôt d'accise ainsi qu'é une taxe de dèhit , 
et établissant des droits plus élevés sur le lobnc manufacturé, qui a éré présenté par 
le Gouvernemcnt à lu Chambre des Représentants, a été par nous examiné avec le 
plus 3rantl soin, et, confor mèmcnt /1 votre lettre du '27 janvier dernier, 2• division, 
ll' }18, n° 303, nous avons l'honneur de vous communiquer les observations que cet 
examen nous a suggérées, 

Nous croyons d'abord lJUC, si l'on ne veut pas uu jour s'exposer à des mécomptes, il 
conviendrait de commencer par foire u no révision aénérnle de notre tarif et d'nrrèter 
définilivl'mcnt le système commercial que l'on croira le plus convenable à la Belgique, 
car, de la manière duut un procède mni utcnant, il devient impossi hlu qu'j] y ail unité 
et harmonie dans les lois qui régissent les branches les plus import ant es de ln 
richesse publique, le commerce et l'industrie, et il en résulte souvent de graves 
inconvénients; en touchant à un article ~ on ne prévoit pas toujours exactement les 
consèqueuces lJUÎ doivent en !'(•jaillir sur d'autres, souvent même t11 frappant ainsi 
isolément un article, uu risque de porter à l'industrie qui le concerne et au commerce 
qu'il alimente un tort immense. 

C'e::,t ainsi que les changements apportés en dernier lieu à lu législation sur les 
sucres, viennent confirmer ce que nous disons, Nous voyous déjà quelques-unes de 
uos raffineries se fermer et les autres se soutenir a peine; si doue, d'un côté, le trésor 
recevra un droit plus élevé sur la consommation du sucre, que ne p erdrnt-i] pas pur 
lu dimiuution des arrivages et de l'exportation, sans compter encore le tort qu'en 
essuieront le commerce et lu navirraLion, nos prévisions, nous le craignons du moins, 
ne seront <JUe trop bien vèrifiées par les stnt istiques de 1843 et 1844; on aura donc 
ainsi détruit une des branches les plus florissarlles de notre industrie; 011 aura nui à 
1101.rc commerce , à notre 11avigation , et tout cela pour un dt'clun.umgement hieu 
lll111HIIC. 

.Maintenant c'est encore la même manière de faire; sculerneut , au Jicu du sucre, 
c'est du tabac qu'il s'agit, et sans qu'il soit possible de savoir si, en présence d'une 
loi pareille à ceHe présentée, l'industrie qui s'occupe de ln fabrication du tabac, 
pourra continuer d'exister, sans s'arrêter aux inconvénients sans nombre qui doivent 
eu résulter cl pour le commerce et pour l':.gricu lturc, on se borne à dire: le tabac est 
une matière imposable, le trésor n besoin d'argent, donc nous niions frapper le tabac 
de manière à lui faire rapporter une somme suffisante aux besoins du trésor. 

Nous aussi, Monsieur le Gouverneur, nous disons que le tabac est une matière 
imposable; mais, comme déjà il se trouve frappé d'un droit u l'entrée, nous aurions 
dèsiré voir procéder il une révision &énérale de notre t arif avant de le frapper d'uu 
droit nouveau quelconque. Nous eroyons donc la mesure proposée intempestive, nous 
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c1'uigno11s qu'elle ne soit de nature à porter la perturbation dans Je pays et, qui plus 
est, nous pensons qu'elle ne rnpportera pas la somme de trois millions dont le trésor 
a besoin. 

D'après notre manière de voir, le projet de loi, dont s•ilffil, n'nt toindru donc p[\S le 
but qu'on se propose; car, en Bcltriquc, le commerce et lu fahrîcation du tabac se 
trouvent placés dans des conditio ns tout ù fait pnr+iuulièrca, et, si en F1·ancc et dans 
d'autres pays on pr ut frapper le tabac de droits élevés, il n'en est pos de même chez 
nous. Si le tahuc en Eelgiquc était frappé de droits trop élcvès, la concurrence même 
illicite vers la France et la Prusse deviendrait impossible, et un nppât serait fourni à 
l'introduction frauduleuse de la Hollande en Belc·iquc. 

malgré les meSUl'CS préventives prises récemment en France cl qui ont fait diminuer 
les exportations vers cc pirys, M. le Mjnislrc des Finances <le .Belgique accuse encore 
un chiffre de 2,400,000 kilog., chiffre que nous considérons encore comme inférieur 
à la i éalité ; or, si le projet de loi était adopté, il est certain que cette exportation 
cesse, ait entièrement et que le commerce et lu uavigaLion non seulement s'en ressen 
tiraient, mais que la fabrication aussi serait privée de lu monipulation d'une quantité 
ét~alc <le kilogrammes de tabacs. 

Le résultat le pl us é~ id cul Je la loi nouvelle serait donc de zratifier le trésor frauçais 
de plusieurs millions qui aujourd'hui nous reviennent par suite de celle exportation 
vers la France, D'ailleurs, la Fraude de la Hollande vers la Belgique serait avec la loi 
nouvelle, bien difficilt', sinon impossible, à empêcher, vu l'étendue de nos froutières. 

Eu nngmcntant enfin les droits d'entrée sur certaines marchnndisos quand les Étals 
limitrophes oc suivent pas celle progression, on s'expose à fournir de nouveaux aliments 
à la fraude d'une répression déja si diflicile dans notre p1ys. 

Indépendamment de ces considérntions ff<'nérales que nous croyons devoir présenter 
coutre le projet eu question, nous croyons encore sa mise à exécution impossible dans 
sa partie concernant la culture du tabac indigène. Les vérificatious des plantations, de 
la récolte, sont accompagnées de mesures que 1'011 a justerncut qualifiées de vexatoires, 
nous nous rappelons encore combien des: mesures semblables avaient contribué à 
rendre avant 1814 le Gouvernement impopulaire dnus nos contrées. Nous croyons 
que le proj~l a encore I enchéri sur les mesures vexatoires du régime français et que 
l'on ne perde pus de me que la Belgique, eu compensation <le ces désagréments, ne 
retirerait pas les hi'.·uéftces dont jouit la France. 

L'exécution de la loi proposée exigerait uu si grand uornhre d'employés, qu'évi 
dernment les frais de percepuon el de surveillance emporteraient la majeure partie du 
produit de l'impôt. 

Quant aux recensements ordonnés par le projet de loi et qui nécessiteront des visites 
domiciliaires, le Gouvernement sern blait ne pas vouloir de ces visites alors qu'elles 
étaient réclamées dans l'rntérèt de l'industrie cotonuière, 

Si cependant le GouYerncmc11t pensait, contre notre opinion, pouvoir apporter des 
innovations partielles, avant d'avoir procédé ù la révision du tarif et avant d'avoir 
arrêté un système irénéral de douanes, nous pensons qu'alors il faudrait se borner à 
une augmentation des droits a I'cnlrée de tabacs, telle qu'elle ne puisse pas empêcher 
le développement de ln fabrication ni nuire à la navigation; on pourrait :peut-être, de 
cette manière, fuir e monter le produit de ces droits jusqu'à un chiffre de fr. 1,OO0,OOO 
à l,2OO,O0O, et ce résultat, on l'obtiendrait sans foire subir au pays des vexations 
intolérables et incompatibles avec xotre régime de liberté. Cc résultat équivaudrait 
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d'ailleurs, d'après nous, a celui qu'on obtiendrait par le projet <le loi, en tenant compte 
des frais nécessités par son exécution. 

Lli chambre 1/e commerce et des [abriqnes, 
V"El\TIAEGUE lJE N,UYER, 

Le membre de Ia chambre [aisant fonctions de secréta ire, 
E. Gtrn:NIER, 
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l 7. 

Ohservations de ltt chambre de commerce de Termonde stir le projet de loi 
tendant à étrthN-r un droit de fabrîcation et de de'bit sur les tabacs, 

Si l'impôt sur les tuhacs ne devait atteindre (JUC l'unique consommation, lu chambre 
de commerce applaudirait à l'idée d'imposer un objet de pure fantaisie et si suscep 
tible de contribuer efficacement aux chartes de l'Etat ; mais le projet de loi tel qu'il 
est présenté par !IL le Ministre des Einances, compromet trop {\Ttivement d'immenses 
intérêts. 

La fabrication du tabac qui, gl'âcc à la liberté dont clic jouit, o pris un dévelop 
pement extraordinaire et dont les produits font aujourd'hui l'une de nos branches les 
plus importantes d'exportation, pourquoi la réduire, de l'aveu rnèrne de D'I. le 
Ilfinistre, à la seule consommation intérieurc ? Ne serait-ce pas détruire uue source 
cousidérnblc d'intérêts matériels qui est susceptible encore c1'1111 plus G'l'an<l accrois 
sèment? 

Cette loi anéantirait plus de la moitié de nos fabriques, et il est facile de juger 
quelle énorme perte ce serait pour le pays, si l'on cumule les bénéfices que prorlui 
sent l'importation, b manipulation, la fabrication et l'exportation de plusieurs millions 
de kilog, de tabacs, et si l'on considère le n:raud nombre d'ouvriers qui trouve moy('n 
d'exister honorablement pnr ces diverses manutentions. 

Une antre considération non moins importante est de savoir à quoi employer la 
masse de fraudeurs qui vit exclusivement du commerce iu terlope. Ne courrait-on. pas 
risque d'augmenter encore le nombre de crimes qui se commet dans le pays, et de 
créer un surcroît de population pour nos maisons de force 7 

Le Gouvernement n'a pas même pu se procui·cr des renseignements approximatifs 
sui· l'importance de notre commerce interlope, car M. le Ministre ne cite que la 
France et les moyens de plus eu plus fructueux que l'on y met en œuvre pour empë 
cher l'infiltration de nos tabacs; mais l'Angleterre, l'Allemagne et la Prusse, lui sont 
des débouchés non moins favorables; c'est ce qui a produit l'erreur de croire que la 
consommation en Belgique était d'environ sept millions et demi. 
On use beaucoup de tabacs dans le pays; mais, d'après des calculs, même exagérés, 

il est impossible d'en élever le chiffre à plus de quatre millions de kilog , 
Ainsi, eu admettant les chiffres d'impor taticu et de culture établis par M. le Miuislrc, 

nous avons . • . • . • • • 9,200,000 kil. 
et si l'on en déduit 13 consommation de . . . 4,000,000 

11 reste 

pour l'exportation qui ont payé à l'Etat environ. . . fr. 

et qui, vendus à l'étranger, à fr. 3 le kilog., produisent un capital 
de • . . . . • • • .. . . . fr. 
L'emhalJage des tabacs pour l'exportation nécessite 30,000 rames 

de papier de fr. 8 à 16, moyenne fr. 12, donc . 

5,200,00O kil. 

180,000 

360,00O 

C'est un numéraire étranger de. • • fr. 15,960,000 
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Aîmi, environ seize millions de francs alimentant un grand nombre de fabriques et 
nue quantité considérublc d'ouvriers cl de fraudeurs. 

Il alimente aussi notre marine rnarchandc et nous Facilite des relations d'échange 
avec les "Étots-Unis d'Amérique, Il est vrai que les sages mesures prises nouvellement 
JJm' le Gouvernement, contribuent puissamment à encourag-er ces échanges, mois 
pourquoi aller maintcnnnt rompre des relations si bien commencées el dont on attend 
de si heureux résultats? 

Les effets désastreux de l'impôt doivent nécessairement s'étendre au commerce 
maritime de transit, cnr, selon notre opinion, le transit doit rechercher los lieux de 
nombreux arriv:igcs, là où 111 Iuhrication intériourr, permet de forts approvision nements 
et favorise ainsi le trausit partiel. 

Cependant lu loi projetée, outre les tlésagrerncnls sans nombre qu'elle présente pour 
les contribueblcs, cl la cc, titude de sacrifier <les intérêts majeurs pour le pa1s, est 
Join (le gal'lrnlir au trésor les ressources q11e 1'011 veut y trouver. 
En effet, le cumul des droits d'importation, de fabrication et de débit, les porte 

ù fr . .48 par 100 kilog., tandis que, rlès aujourd'hui, et dans la prévision de l'admis 
sien de lu loi en question, 1'011 veut déjà orgrniser la fraude et prendre l'engagement 
d'iuLrocluirc jusqu'à trois lieues cri Belgique, sur un point à fixer, franc de tous droits 
et transports, les tabacs ou feuilles et coupés, pour fr. 10, et en poudre, en carottes 
Cl en rouleaux ù fr. 7-50 par 100 kilog. 

Puisque l'on ne parvient pas à empêcher la fraude du tabac en Franco , où il -y a un 
per sonnul immense, où les précautions prises coûtent la moitié du produit de l'impôt, 
où le tabac fraudé n'est jamais en sürrté, rnè.ue au centre du pays, el 011, malgré 
toutes les précautions, il s'en infilu:c jusque dans lu capitale, a 60 lieues <les fruntières 
et après avoir traversé plusieurs lirrncs de douane ; comment serait-il possible d'empè- 

, cher la fraude en Belgique, dont lu configuration cl les litpics frontières, vers In 
Hollande surtout, s'y prêtent avec toutes les chances Iuvurnbles aux fraudeurs? 

Ainsi, non-seulement nos arrime-es el notre Falnication diminuerait-ut de toute 
l'importance de notre commerce interlope, mais ils pourruient s'amoindrir encore de 
plus de la moitié de la consommation intérieuie. 

Voilà donc nos fabriques forcées d'cxputrier en Holluude , el c'est alors à ce pay11 
fJll'appai·tiendraienl le commerce de transit maritime, le commerce d'infiltrauun qui 
est actuellement le nôtre, et la facilité de fournir, por cc moyeu, à la moitié de la 
consommation intérieur e de la Belgique. 

L'on détruirait ainsi l'une de nos plus importantes sources <le prospérité, l'unique 
qui soit née de 1830, celle qui est la plus en voie de croissance, pour arriver à un 
résultat impossible; car il est presque certain que pas un million n'en trerait de ce chef 
dans la caisse de l'.État. 
ru. le Ministre reconnait lui-même, dans son exposé des motifs, qu'une augmenta 

tion de droits sur les liquides alcooliques distillées à l'étranger, ferait reualtre sur nos 
frontières la fraude active ; certes, les tabacs beaucoup plus faciles à frauder, n'y 
donneraient pas moins d'activité à nos dépens. 

L'ai)riculture aussi se trouverait gravement atteinte par l'exécution de la loi. La 
simple protection de 3-; cent. environ par kilog. ne serait plus une protection suffi~ 
saute, en regard des obligations gênantes imposées aux planteurs, qui, pour la plupart 
peu érudits ou par crainte de procès-verhaux , etc., etc., renonceraient à cette culture, 
qui cependant est prospère, principalement vers les frontières où se foot les exporta 
tions par jufiltralions, et ou cette culture trouve une première économie de transport. 

:Notre ressort n'étant pas directement intéressé à la culture du tabac, nous laissons 
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nuv chambres <le couuncrcc plus dirertcrncut intéressées clans cette quesuou, must 
qu'aux Chambres législutivt:s k soiu do défendre cc {:'raucl iutérè] rlu pays. 

Malgrê l'opinion de fü, le iHiui~ll·e, nuus sommes persuadés que la loi propos(•p 
étubht uu principe de réu oucrivirè, que nous 110 suurious jamais accueillir. 
L'UL·l. 61, §!<-•·,impose d'un droit nouveau, qualifié droit <le Fabricatiou el de 

dèbu , les Inhacs existant chez les divers intéressés, et qui, Jéclarés à la consommation, 
011L déjù satisfait à toutes les exigences de la loi actuellement en vigueur; Lieu que 
celle rétroactivité }lUÏSSù \'('IIÎl' en aide nu uèsor-, il y aurait injustice n l'cxcrcor ; 
car lorsqu'une marchandise déclarée à lu cousommariou & payé les droits, le proprié 
raire en acquiert la libre disposition, el l'on ne peul plus l'assujettir il de nouveaux 
droits par des lois créées postérieurerucut , si cc n'est sous la puissance d'une réuonc 
li vité manifeste. 

Ai11s1 doue, sans uous arrêter aux questions de constitutionnulitù, de uiœurs €l de 
popularité auxquelles le projet de loi fait de grn~'es infractions, nous nous contente 
rous de signnlcr le vif regret que nous éprouvons de He trouver n ucuu moyeu 
d'atteindre di: ectement les fumeurs el les priseurs, afin d'imposer le lu bac, saus eu 
compromettre les arnvages, lu faln-icatiou , I'cxportatio n, le commerce, le Iournimont 
du marché intérieur et la culture, aussi hieu que l'exportation de divers produits 
industriels vers les Étals-Unis d'Amérique, qw) fait naitre la q uuutité cousidérable de 
t abacs importés de ces couu-ées et qui cesserait en même temps que nos importations 
de tabacs ; de sorte c1uc la loi ajouterait ce mouf de reeTcts a ceux dôjà prévus . 

N'étant pas consultée sur cc que l'on pourrait imposer en remplacement du tabac, 
notre Chambre se contente de former le vœu le plus vif pour le retrait de la loi 
pl'oposée. 

A Ter monde, le 3 février 1844. 

Le presûlent de la Chambre, 
DELW}1.RT-LA!UlAS. 

Le secrëtaire, 
DtHEB.DE. 
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11'>ù rie la chambre de commerce et rie.-; f(l,hri"ques dei Bruqcs. 

lhugt•~, Lo \) ft'Jv1 icr 1844. 

i'\'JoNsrnuu 1,1, Gouv1mNEUR, 

Par votre Lettre du 2üjnttviC'r dernier, 3" division, 11° 15898, vous nous invitez ù vous 
co1111nu11u1u,·r do us le plus ln cf délai possible les ohsurv atious que pourrait nous 
"iLJG'(}L~rcr l'cx.unon du nouveuu projet de loi sur les tahac:~ (lUC le Gouvurucmcut vient 
,h~ prôscute1· à la législalllrc. 

Quoique nous ayo11s coustanunont cousirlérè !c tabac comme u11 objet de luxe, 
susceptible 11u produire à l'Etat un revenu plus considérable qu'il 11c i-cud aujourd'hui, 
nous devons néanmoins éur,·rriqucmem repousser la loi projetée, comme destructive 
du commerce, de la fohricnLion et de la culture du tabac. 

L'exagét'alio11 du droit proposé et le mode vicieux de son applioation rappellent tout 
l'odieux <lL'S lois sui· lu mouture et l'olrnt:1r;c, qui jadis excitèrent une si vive 1·<'•pulsiou 
dans le pays i il rcveillc aussi les pénibles souvenirs de hl 1·é~ic, que nous eûmes a 
subir sous l'Err, pin.', sans toutefois conserver ~ la cul turc du tabac i11cli~ene les éléments 
de prospé nté dont elle jouissait, du moi us suus cc dernier ré>g:i111C'. 

La pétition que la chambre de cornmercc d'A11vcrs vient d'adresser à la Chambre 
des Heprésèntants , u trop victru-ieusctucut dèrnoutré les effets désastreux qu'aurait 
l'adoption de cet le loi sur le commerce et la fah. icutio n des tabacs, pour croire utile 
d'entrer ici dans de lons-s dèveloppomeuts eu vue de la combattre sous ces rupports ; 
il nous reste toutefois quelques observations a émettre en ce qui concerne la culture 
de cette plunte , qui intéresse prinôpalcmcnt notre province, 

Le docuuent que nous venons d'invoquer , démontre pa1· iles faits irrécusables que 
la loi proposée, an lieu de rapporter au trésor un e somme de 3 millions. comme ou 
semble l'espérer, ne produirait tout au plus qu'une majoration de fr. 336,000 sur le 
produit du di-oit actuel. 

Et, pool' atteindre eeu e faible augmentation daus les revenus de l'État, il faudrait 
frapper de mnrt u u commerce prospère, priver de travail et <lu pain une multitude 
d'ouvriers qui s'occupent de la fubricauon des tabacs et enfiu porter le dernier coup 
à la culture du tabac 111digène ! 
Il ne fout pas se le dissimuler, Monsieur le Gouverneur, le commerce interlope 

enlève après fabrication la majeure partie des tabacs importés en :Bdgique à l'état brut, 
ainsi qu'une houue partie de ceux que produit le pa)'S même; mettre des droits élevés 
sur la fabrication et le débit. c'est tuer ce commerce interlope, nième en accordant à 
l'exportation régulièrement constatée, lc1 dèclrnrge des droits, promise pat· l'exposé des 
inotifs, car cette décharge est impossible, l'exportation devant nécessairement s'opérer 
par iufiltratious , eu pentes quantités et toujours à distance des bureaux de",lomrne. 

La culture du tabac iudig èuc sera iuévitublemcut auèantie sous un pareil régime 1 
car, sauf le trop léger droit protecteur dont die jouit actuellement contre l'introduc 
tion des tabacs étrangers, ses produits seront fra ppés d'après le projet d'un droit i!gal 
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rlc i'abiit.·ution et d,~ dùhil ù celui tlo11! seront pnssibles les tabacs venant du dehors. 
Aimi les rebuts de tahncs frn111,::1is, Cjlll' h d•gic~ rl'pousse l'i qu'elle fait bruler sans 
indem nité &i les producteurs ne uouvout i111rnécliuL1\1J11·11L ù les exportcr, «ou u nuorout 
à être rlévcrscs chez nous ù vil prix , paret' q1w cos mêmes producteurs Français qui 
reçoivent de ln dgic des prix é•le\·éb pour l('\11'S l'" et 2" qualités , sont suflisauuneut 
iurlerunisés pur l!1 dt• la perle, mémo totale, rie ces rebuts, qui, cependant, i ntrotluits 
en Bc·lg·iq1w u ux faibles d roits (l<) fr. 5 [HH 100 kilog'., viennent foire uue concurrence 
1•edoul,il1le ù nos cultivateurs indigùncs, qui, à leur tour, 11'vhticmw11L cl 1m peuvent 
jamais espérer d'obtenir des prix <~gnux it ceux dont jouissent les producteurs français 
pour leurs qualités choisies. 
li en résulte évidcnunr-nt quL' la production du tabac in d igène, rlou t la position 

actuelle, comme on le voit, est loin d'être ri:ivon,hlc, sera inévitahlcmcnt p errlue pour 
le puys; cnr , nynnt 1w1· contiuuat inn li soutcuir co111rc l'introduction des tabacs bruts 
élrn11r,crs, la lutte qui l'écrase aujou rd'hui , prnla11L par l'effet de ln loi sou plus g1·1111d 
débouchè , nourri mnintenunt par le commerce interlope cl éLu11L eu outre soumis n 
une foule de Forrualités cl. àe vexut ious l.uuLe:-. aussi urbitraircs les unes q11e les autres, 
pcrso1111c ne pourra continuer une c uuuro qui d orènnvant n'offrira ljlJe des ruines c11 
perspective'. 

Cr-p curlnut , 1'-lonsicur le Gouv<-rncu1·. les terres a Ln bacs so n t classées pour ce qui 
conccrue la contribution fo11ciè1·,, daus u no clussc Loule spéciulc et paient plus que les 
terres rle toute première qualité. 
t'est ainsi que', dans la commune de Wervicq, les terres ù labour de l •• classe sout 

taxées à un revenu iurposahle de fr. 91 par hcctare ; celles de 2• classe, ù fr. 74; taudis 
que les terres réputées à tabacs paient pour ln l •• classe à n1i,1:,011 de fr. 114, et pour 
la 1• il raison de f,,. Oô. 

D1m5 d'autl'CS communes, et c'est le cas le plus fréquent, l'on a range dans la J •• classe 
des terres à Iabour, les terres qui pnl' leur nature 11c devaient apparteuit· qu'à la 2"' 
ou !l• c..itt'ffOl'ic, pnl' cela seul qu'elles ètuicn; susccpubles de produire le tahac, 
Si duno le Mir1istùrc 1><11·vie11t iJ mettre ,:;011 projet à exécution, il foudr<:1 <le toute 

nécessité modifü•r ks bases de l'inipôt fo11ciel' eu cc qui cunceruc la classificaliou des 
t crres à lnhac, dont ln null11re est rcu dun impossible par le fait du Gollvcrnement 
mèruc ; el ù moins de consacrer lu plus cria11lc des i nj ustices par le muintieu dos bases 
actuelles, le fisc aura à subir de cc cJ1eF une perle 110U1blc qui viendra encore en dèfal 
cation du l{•ger produit qu'une loi aussi désastreuse que mal combinée procurera au 
trésor public. ' 
Il nous reste un dernier mot à dire, Monsie11i· le Gouverneur. relativement au reeen 

semeur proposé des tabacs existant daus le pays, et uyaut déjà acquitté les droits qui 
leur étaient applicables; mesure aussi arbitraire qu'iujuste, el qui fail l'objet de 
l'art. '61 de lo loi projetée. 

D'après ce qui s'est passé en 1842, pm suite de l' •. «Ioption de la convention du 
16 juillet avec la Fruucc, il était peruris de croire que le Gouvernement renoneerait 
pour toujours a tout principe de rètrcectivitè ; car c'est sur cc principe hautement 
proclamé par lui à la trihune naunnale , que le cabinet hasu l'arrêté du 8 octobre J842, 
par lequel la sanction royale est refusée à uue il,i volée par la lé{}i~lalurc, ayant pour 
but de remédier en partie aux pertes qt1'avaieut ù essuyer les marchands de vin sui· 
leurs vins non livrés i, 1 •.• consommation, par suite de la réduction du droit d'accise. 

.A cette occasion, M. le l\'li11ist1·e des Finauces , après avoir exposé que, sous l'ancien 
régime, le principe de la rètroactivué qui avait prévalu, constituai t un vérit11ble grief. 
ajoute (tioir Moniteur du 22 août 184'2); .i li jette en effet la pcrturbatio-r, dans les 



,, transaction-, eonunr-rr-iu k-s , r lun t li; succès dépc11d .uuveut cl'uur: lc'g'i:1·(• vurra l.ruu 
,·, dans les prix, subo rdo n u è d'uill cur-, à lu q11nLilc'• des im_1-iôts, il a en outre le fsi·avt: 
" i11co11 v<.'·11 ic nt de porter alteint« aus: droits acquis; car) du 1110111ent où les murolum 
" dïse» sont dëclarëes Ni consommation; la redcuabiiité est dr/i1tiliun11rmt h'quùlél.:, pour 
,, le doclaran: c0111me 1w10· le trésor; elle ne peut ni· ne ri oit âtre soum ise et aucune J r!dsion : 
" c'est un fait accompli de J;1trt et d'riutre, " 
Plus loin il est encore ,lit : " Le Gouvcrncu.cnt 11 L'xw11111é 1/.l question au point de 

,, vue{çén6ral, sans se préoecuptrlfo l'i11lùrôl Iiscal , uonplus qurulu rësulta: que prmt 
" avoir dans l'espace le .~ystème qu'il d<fji.,nd. 

" Da11s l'ela! a ctu c] de ln sociür, les dépenses tendout iucessammoiu à s'acorottro ; or, 
» les charges devant ln·og •. esscr dans la rnèrnc mesure, la rétroactivité serait plutôt 
" Favorahlo au fisc qu'aux commcrçauts , puisque ces derniers aurnicut rarement I'occa 
" sion de l'invoquer. " 

Tel est le système qu'adopta le Gouvernement à celle époque, alors que des corn 
rncrçauts, pur une des rares exccptiorrs fJl'évues pu1· l\'l. le Ministre, invoquaient le 
principe de la rétrouctivitè ; et c'est d'après ces maximes que les pètitiounaires furent 
déboutés de leur demande, parce que l'Elal aurait <l û paycl' quelques milliers de francs. 

Mais aujourcl'hui que le système Mfenù.u alors par le Gouvernement est devenu 
pr{·judiciahle a ses proprns intérèts , qu'il s'affÎI de remplir ses coffres par l'application 
des principes qu'il répudinit si hautement à celle époque, il ne répufl'ne pus à prnposer, 
par la plus choqtianlc des anomalies, l'adoption de cette rétroactivité qu'il J lui-même 
Helrrc et courlnrnnée comme étant incompatible avec le bien-être du pays. 

Nous croyons iuutile , îl'lonsÎ€ur le Gouverneur, de nous étendre plus longuement 
sur pareille iuconséqucnce , pou1· en faire ressort ir toute l'iniquité; elle est trop 
palpcble pom· exiacr des développements ultérieurs. 

l\lllis, puisque nous a vous combattu le projet du Gouvernerneut , tout en avouant 
des le principe que Le tabac était , à 110s yeux., une matière imposable, nous croyons 
devoir développer ici quels seraient à notre avis les moyens à employer pour atteindre 
le but proposé, tout en ne heurtant aucun des intérêts dont nous venous de prendre 
la défense. 

Cc moyen consisterait à majorer les droits de douane, actuellement applicables aux 
tabacs étrangers. 

Comme les conclusious de l'enquête commerciale doivent être prochainement discu 
tées par la Chambre, et que les tabacs figurent dans le tarif élaboré par elle, nous 
pensous que celle majoration pourrait être utilement introduite à cette occasioo; mais, 
dans l'intervalle , il sera utile d'ajourner la discussion du projet que nous vouons de 
combattre, f-Î toutefois le Gouvernement, mieux informé , ne juge convenable <le le 
retirer. 

C'est dans cette hypolhese que nous croyons pouvoir proposer la tarification 
suivante : 
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DÉSIGNATION llASE 

l>BS MARCHANDISES El' ))ES Pl\OVENA.NCES, 11,1,;s DROITS. 

sous 

ft & TIOIIAl. 

sous 
l' A. V I L LO N [ PA \' 1 L 1. 0 l'1 

tTR.U'IOUI, 

PAR 

T 1\: R RI:. 

••abnc8 Tarl■Ul!!l en feuilles ou rouleaux, direc- 
tement des lieux de production . . • • . 1 100 kil. 

D'ailleurs et par canaux et rivières I Id. 

Par terre , . • . . . ••• 

••nbncs (ton t autre] eu fouilles, en rouleaux et en 
côtes, directement des lieux cfo production. 

D'ailleurs et IH\r canaux et rivières •• 

Par terre . . . , . . . . . . . . . . 

'l'nb11ei, fabriques en onrottcs, en poudre, hachés 
ou autrement sans distinction de pavillon et de 
provenance et JHII" toutes les voies. • • . . . . 

Tabacs fabriqués en cigares, directement des 
lieux de production . . , . , • • • • • • • , . 

D'ailleurs cl par canaux el rivières . 

Pa1· \erre, • . . . • . • • 

Jtl. 

Id. 

Id. 

ld. 

Id, 

Id. 

Id. 

Id. 

:io oo 
M 00 

" 

10 00 

lo 00 

37 so 
JI 

12 où 

l'i oO 
,. 

• 

150 00 l ]71S 00 

1815 00 190 00 

Il 

-40 00 

20 00 

50 00 

200 00 

Nous examinerons maintenant chacune <le ces propositions) tant sous le r:ipporl <le 
l'influence qu'elles exerceront sur le commerce, la fabrication et la culture <les tabacs, 
qu'à l'érrard du produit probable qu'elles donneraient au fisc, 

Le tabac varinas se consommant fort peu en Belgique, les importations annuelles 
ne peuvent se calculer nu plus qu'a raison de 2,000 kilog-.; le droit actuel étant déjà 
de fr. 25 pur 1(]0 kilog., la mojoration proposée n'en diminuera rruèrc 1a consomma lion. 

Mais comme, pour cette spécialité de tabacs, il est a croire que nous resterons pour 
Ioug-temps encore tributaires des entrepôts de la Hollande, les importations devront 
nécessairement s'effectuer en majeure partie par canaux et rivières et seront ainsi 
passibles, en moye[lne, du droit de fr. 37-50. 

Les autres tabacs bruts, dont nous doublons les droits proposés par ln commission 
d'enquête et quad ru plons à peu près ceux dout ils sont actuellement passibles, sont ceux 
sur lesquels la majoration aura le plus d'effet. 

Comme la posi lion constamment rétl'O~raclante de notre marine marchande ne peut 
guère faire espérer qu'elle puisse de longtemps encore prendre la part qui lui revient 
dans les importations directes de tabacs, et que, sous ce rapport eucore, nous resterons, 
pour plusieurs années du moins, les tributaires des entrepôts de l'Europe, ainsi que 
des importations faites sous pavillon élrauger, l'on peul en induire avec raison que la 
moyenne du droit qui leur sera appliquée d'après les hases <Jue nous venons d'in 
diquer, s'élèvera à fr. 15 pout· 100 kilog. 

Nous n'ignorons pas que beaucoup d'intéressés elans le commerce des tabacs se 
récrieront contre ce droit. la crainte de perdre notre commerce interlope en tabacs 
fabriqués motivera apparemment cette opposition; mais nous croyons pcuroir dire 
que ces craintes se1·(111t mal fondées 01-l tout au moins ex:i&hrcs, 

34 
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Si les tabacs fahr iqués que nous infiltrons en France et en Prusse, se composaient 
exclusivement de tuhacs ét ranrrers, nous concevons qui! cette majoration pourrait 
restreindre cc commerce; mais comme ils ne servent génét-alement qu'à être mélangés 
avec nos tabacs indigènes, el que l'on peul sans exagération évaluer que ces rlerniers 
entrent pou1· plus de moitié dans les mélungcs de l'espèce, il en résu lte que l'impôt 
ne pèsera que pour lu moitié de son import sur ces exportations et, dès-lors) nous ne 
pensons pas que 1n soule n11gmeatalion de 7 a 8 centimes par ki log. puisse ètrc de 
naturo à nuire considérablement ù ces débouchés, 

Nous estimons conséquemment que 110s mises en consommation annuelle qui 
s'élèvent à 6,787,0üO kilo{_Ç, en moyenne d'11prùs I'exposé des motifs accompagnant la 
loi projetée, ne subiront rruùrc de diminution. D'un autre côté, la production du tabac 
indigène cl l'og-riculturc, en r,énér.11, y ffagneront ln j,istc protection à laquelle elles 
ont droit de prétendre. 

Cette dernière considération mérite surtout de fixer l'uuention du pouvoir, au 
moment où peu à peu, par la force des choses, nos cultivateurs sont obligés d'aban 
donner la culture du lin, jadis si productive pour eux. Il serait donc impolitique de 
ne pas encourage!' en compensation celle <les tabacs, qui, par ses riches produits, peut 
payc1· la masse d'engrais qui lui sont indispensables, tout en laissau l pou1· les années 
suivantes une terre bien meuble, et capable de produire plusieurs récoltes en céréaies 
sans exig:ei· sous ce l'apport de nouveaux amendements. 

La culture de celle plante et le développement dont elle est susceptible iutéressent 
vivement d'ailleurs une nutre branche ogricole et industrielle. Nous voulons parler 
de la production de nos graines oléagineuses et <le l'industrie huilière. Depuis que la 
culture des Iius a notablement diminué, le prix des tourteaux, qu'il fallait en masse 
pou,· opérer le fumage des terres deatiuées aux semailles de cette récolte, a notable 
ment fléchi. Déjà à plusieurs reprises les nombreux intéressés dans la fabrication des 
huiles se sont adressés au Gouvernement eu vue d'obtenir pat· la réforme de notre 
régime douanier un remède à la fûcheuse situation de leurs usines; l'un des griefs 
principaux allégué par ces industriels. consistait dans la modicité <lu droit d'entrée 
dont sont frappés les tourteaux veuant de l'étranger, qui viennent encombrer nos 
marchés et font une concurrence redoutable aux produits similaires du pays. 

Des considérations d'un intérêt général n'ont pas permis de foire droit à celte 
demande; mais, comme aucun produit agricole n'exige l'emploi d'une plus grande 
masse de tourteaux que le tabac, il s'en suit nécessairement que la perle de celle 
culture frapperait <l'un coup de mort nos fabriques d'huile, déjà si encombrées de 
leurs tourteaux, tondis que le développement de nos plantaticns de tabacs indigènes 
leur produirait un bien sensible et qui leur est devenu indispensable. 
Pour se foire une irlée de la consommation de cet engrais que font annuellement 

les terres à tabucs, nous dirons qu'il faut en moyenne de 8,000 à 10,000 tourteeux 
par hectare , pour qu'elles soient convenablement fumées. Il est facile dès-lors de 
calculer quelle importance la conservation et le développement de cette branche 
agricole doivent exercer sur l'industrie huilière et par suite aussi sur la production de 
110s graines grosses. 
Par tout cc qui précède nous croyons avoir prouvé que le droit protecteur que nous 

réclamons pour le tabac i 11cligèuc, sera d'une application utile et de nature à remédier 
aux souffrances actuelles de plusieurs branches de notre prospérité publique, qui 
méritent de fixer toute la sollicitude du Gouvernement. 
Le choit que nous proposons sur les tabacs fabriqués est augmenté en proportion de 

celui que nous portons sur les tabacs bruts; comme ce ne sont généralement que des 
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qualités de prix qui s'introrluiscnt aujourd'hoi , il ne pnratt ~uète probable (JUC les 
importations annuelles de cette spècialité , qui s'élèvent en moyenne à 50,000 :i<,1IO(h 
puissent subir une réduction notable. 

Quant aux cicrarcs, l'on est généralemc11t d'accor-d que le droit actuel peut être 
majoré, sons devoir craindre une diminution de quelque importance dans les irnpor 
tatious. 

Nous avons cru devoir maintenir la perception du droit au poids, parce qu'aiusi les 
cigares de Hambourg et de Brême, qui font une rude concurrence à nos fabricants 
indigènes, seront, pnr ruppnrt u leur valeur, plus fortement imposés que les cig-ai'cs de 
la Havane et de l\'Ianîllc, qui pa,· leur nature forment un article précieux propre à 
alimenter nos éc1ianges commerciaux avec les contrées lransntlantiqucs, 

En résumé, d'après nos prévisions, les droits que nous proposons produiraient 
annuellement; savoir: 

2,000 kil, Variuaa à fr. 37-50 p. 0/0 kil. 
6,787,00O " autres tabacs bruts à fr. 15 en moyenne. 

50,000 " tabacs fabriqués à 50 p. "/• kil. 
50,000 ,, " cigares à 185 p. 0

/,, kil. eu moyenne. 

fr. 750 
1,018,050 

25,000 
92,500 

l ü p. 0 /a additionnel. 
1,136,300 

181,808 

fr. 1,318, 108 

Cc résultat donnerait in globo au trésor une majoration d'un million sur le reverni 
tjUC lui procUl'e aujourd'hui le tabac. 

C'est le maicimun; de l'imposition que cette matière J)CUl supporter sans nuira cousi 
dérablement aux débouchés qui lui sont indispensables. 

Nous savons que celte majoration est insuffisaute pour combler le déficit du trésor, 
mais nous croyons qu'il est prouve que le système projeté pn1· le Gouvernement, tout 
en jetant la perturbation dans diverses branches de notre prospérité nationale, attein 
drait un chiffre moi us élevé encore, et pois, est-il absolument nécessaire d'établir de 
nouveaux impôts? De sages économies, surtout praticables par la réduction de notre 
armée, obtiendraient aux yeux de l'immense majorité de la nation, une approbation 
générale, et, pour Je pouvoir, des sympathies que les majorations incessantes d'impôts 
sont loin d'inspirer, surtout, si l'on considère que rien d'efficaoc ne se fait poui· sauver 
le commerce el l'industrie, ces branches nourricières de ln prospérité publique, de l'état 
de marasme ou ils sont réduits. Chaque année nous voyons augmenter le déficit dl! 
notre balance commerciale, et a mesure que les richesses sortent du pays, la décrois 
sauce du revenu public se réalise dans les mêmes proportions: c'est ainsi <Juc nous 
voyons par le lJ'loniteier que les recettes variables réalisées en 1843, hulanceut par u11 
déficit d'au-delà d'un demi-million sur les prévisions du budget, basées sur les recettes 
opérées en 1842, et cela malgré plusieurs augmentations de taxes votées pendant la 
dernière session. 

Ceci tend à prouver qu'une majoration de droits ne réalise pas toujours l'augmen 
tation de ressources que l'on en espère, Avaut d'augmenter les impôts il s'agit de 
meure le contribuable en mesure rie les payer; mais le système qui nous régit, dont 
mainte fois nous avons signalé les défectuosités, n'est malheureusement pas prorHe à 
réaliser ce besoin devenu impérieux. 

Après quatre années d'attente , on nous promet enfin la discussion prochaine des 
conclusions si rationnelles posées p:ir l'enquête parlementaire. Nous espérons que les 
partisans du statu quo, si désastreux pou1· la nation, ne viendront pas tromper encore 
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u 11 e foi~, JJ3r de nouvea ux i.ij ournemcu ts, l'espoir du p.::1ys~ si irnpnt ient d'être dolé cufi.11 
d'une législation eormnerciale conforme a ses besoins; et si, comme nous l'espérons, 
Monsieur le Gouverncm, le système protecteur si vain ornent invoqué jusqu'ici, finit 
par èf re adopté, nous aYOHs la conviction que leGouvememe11L -y puisera lesressources, 
et le contrihunble les moyt'ns d'y faire face, qui aujourd'hui foot défaut à l'un da 
l'autre. 

Lr. pnf.s"taent, 
.J, Brnn,s. 

Le secrëeaïre, 
Louis DE LEsCLU:t.E, 
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l9. 

A 1)Ù dfr ln cîuimbre de oommeroe de .B1·ua:el/u,î, 

M0Nsrn1: R i,i;: GouvJ!RNEU 11 , 

Nous avons examine avec tout le soin qu'elle réclame, l'importante question tlcs 
ri, oits ù impose. sur le tabac, au sujet de laquelle vous avez bien voulu nous consul L,'1', 
par votre dépècl«: rlu 27 janvier ,l eruier, n° 1861 70, B 7 117, 

Ce n'est pus sans éprouver u11 vif 1·q{rct que la chambre de commerce n rcmnrqué 
' 1· . i '· 1 ' • l 1 , ' t . i' qn or< mawcmcut , orsqn 1 s ngü r e procurer • es ressources au trésor , ces a ln· 

dustrie et au commerce qu'on les demande, sans s'inquiéter des atteintes qut• d(' trop 
fortes charges peuvent porter a ces doux b1 anches de lu prospérité publique. 

Aiusi I'ou a frappé rùccrnme nt l'industrie des sucres do nt le r-omrn crce el la fahri 
catiou ont beaucoup souffert depuis lors. Ainsi, l'on propose aujourd'hui de frapper 
l'industrie des tabacs , qui, nous de\'OUS le déclnrcr , Mousicur le Gouverneur, subi 
rait, à notre avis, des résultats plus M·snstrcux encore si ln 'loi proposée était adoptée 
saus modifications. Importation fortement réduite, exportatiou prrsqu'nnénntie : lt>lles 
soul les altératious qu'a éprouvées l'industrie du sucre el qu'éprouverait à un plus 
haut derrré celle ilu tabac. 

La chambre de commerce doit cependant recouunltre que le tahao est matière 
imposable, si on le considére comme article de luxe ou comme sortant au moins de 
la catégorie des objets de première nécessité, bien qu'il fosse partie de la consorn 
mation des classes pauvres; mais elle ne peut admeure que les droits proposés ne 
soient tl'op élevés pour laisser l'espoir de conserver le commerce (l'exportation tel 
qu'il a 1ieu aujourd'hui par nos frontières de l'Est, du ltlicli et <le l'Ouest, et elle croit 
moins encore 11u'il soit convenable d'éteblir, pour la perception Je ces droits , l'excr 
cice des employés des accises dans les fabriques et chez Ies d ébitants ou, en d'autres 
termes, ce que les droits-réunis français présentaient autrefois d\! plus orlicux , 

La chambre de commerce pense, Monsieur le Gouverneur, c1ue si le Gouvernement 
persiste à vouloir augmeuter l'impôt existant sur le tabac, il devra cependeut le limiter 
de manière iJ ne pas anéantir entièrement notre commerce rl'exporlaliou et faire 
en sorte de <11'.~r.aB'er la perception de toutes IC'3 formalités gêna11tes el vexatoires qui 
l'accompagneraient selon le projet. A cet effet, la mesure la plus efficace, celle dout 
l'exécution exigerait le moins de surveillance, et conséquemme nt le moins de frais, 
ce serait le maintien d'un droit de douane, mais en portant Je chiffre cle celui-ci 
jusqu'à fr. 16, peut-être, par quintal métrique ou les 100 kilorr, 

L'assiette de ce droit permettrait d'étahlir , par hectare cl" superficie, l'impôt sur 
la production i ndigèn c, en laissant nu cultivateur, après la rentrée de sa récolte, la 
libre disposition des fruits recueillis. 

A la vérité, les résultats de cette mesure ne seraient pas immédints et les ressources 
du trésor n'en seraient gucrc augmentées en 1844, parce que l'approvislonuement 
eu tabacs bruts dans l'intérieur du pirys est considérable eu œ woment et que 
probablement les importations seront Fot t rcstrcin tes pcndnnt quelque temps. Si, par 
ce motif, le mode que nous venons de proposer 11e pouvait être admis, et s1 l'on l'OU- 

3:, 
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Liil assurer imméd iateurcnt des recettes nu trésot-, nous estimons qu'on pourrnit , nu 
lieu du droit do rlouanc , étnblir un irupôt de fr. 10 par 100 kilog. sur ln fohl'ication 
du tabac, par lor-rne de droit d'nccisc, et procéder 11 sa perception d'une manière 
analogue a celle employée da ns les raff111c1·ics de sel el de sucre, c'est-à-dire en 
faisant dépose!' les taliacs lnuts clans des entrepôts publics ou part iculicrs, en prcnau t 
les fabricants eu cl.1111·gc pour les quantitéa qu'ils déclareraicnc vouloir mettre c,, 
œuvrc et en leur laissant ensuite ln faculté de fahri quor et de débitci· leurs marchan 
dises, sans les assujettir a nucu ne formalitô ultérieure. 

Nous devons insister, dans le cas où un droit d'occise serait établ i, pour qu'il le soit 
comme nous venons de l'indiquer et réclamor niusi en faveur du tabac, ce qui vient. 
d'être réccmrncut occordé pour le sel. Cu produit étail resté a~sujr•lli ù ln survcil lauco 
des employés après sa fahricatiou , mais la loi votée en dernier lieu l'o affrnnchi de 
toute formalité; 01·, nous ne comprendrions pas ,1uc I'iudust ric du tabac Fût moins 
bien traitée el pou rquoi celle branche serait soumise à des entraves dont on a jugé 
à propos de dégag-er l'industrie du sol. 

Quant à cc qui concerne le droit proposé sur le débit ou la conso mmntion, celui-ci 
pourrait être remplacé par une licence, par une patente ou par toulc autre imposi 
tion spéciale semblable a celle étahlic pour le ◄lébiL des boissons distillées. 

Toutefois, avant de terminer, Il'Jonsicur le Gouverneur, nous devons vous foire 
remarquer qtie l'impôt établi sous forme de droit d'occise, aurait l'inconvénient de 
nécessiter la surveillance de ln production indicène et le dépôt des récoltes dons les 
locaux soumis à l'inspectiou des employés de l'admiuistrntiou , pour qne ceux-ci puis 
sent assurer la recette des droits de fubrication , lors de la mise en œuvrc des produits 
bruts. 

Enfin, nous devons déclarer aussi que, dans notre opinion, le droi L de douane serni t 
préférable à tout autre , purce que c'est celui dont la perception présenterait le moins 
de difficulté et occasionnerait le moins de frais. 

Nous vous prions, Monsieur le Gouverneur, d'ae-réer l'assurance de notre considé 
ration la plus distinguée. 

Le présiden: de la chambre de commerce de Bruxelles 7 
p .-J. V AN DEIi. EL~'l'. 

La secrëtaire 7 
LA.BIQUET, 

Pour copie conforme : 
Le greffier provincial du .B rabant , 

Du Cn:tNE. 
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Avi's- rie lrt cham .. bre de commerce et des fabriqu,es d~ Louoaan, 

Louvain, le 5 fél'lior 1844. 

MoNsrnun u, Gou'f:t:i\NEUP,, 

Appel es pn I' votre (lé pêche ('n da te du '27 junvier , 11° 136176' liu. B' 11° 711. 7, a 
donner notre avis sur le nouveau projet de loi conccruant les tabacs, que le Gouverne 
ment vient de pl'éscnLer ù la lé1}islaturc, et Ct1 pi-éscucc , d'une part, <les réclumations 
générales que co projet vient de soulever r-t , d'nutro po1·t, des nSSCl'lÎ011s contradic 
toires qui sont émises, la chambre de commerce de Louvain a cru qu'il était nécessaire 
de l'examiner avec calme. sans se laisser entretuer par des déclamations plus ou moins 
passionnées auxquelles cc projet n dé-ljà donné lieu. 

Cel examen nous a conduits, tout en admettant à l'unanimité que le tabac est une 
matière imposable qui pourrait rapporter davantage au trésor public, cet examen nous 
a conduits, disons-nous. à conclure que le projet, tel qu'il se trouve élaboré, est nou 
seulement inarlrnissible, mais qu'il n'est même pas exécutable; qu'en tout cas il don 
nerait lieu ù trop de vexations, que conséquemment il est de l'iutérèt du Gouvernement 
de le retirer. 

Nous pc11sons que, sans froisser les iut èrèts C]Ui sont oompromis par le projet pré 
scnt é , que sans sou lever la moi ntl l'e rèclamat ion fondée, les tabacs peuvent être 
frappés à l'importation d'un droit qui leur ferait rapporter un million de francs de 
plus qu'ils ne rapportent actuellement. 

Nom admettons avec la charnbro de commerce d'Anvers, qu'il a été importé en 1842 
dix millions de·kiloarammes, ayant produit en droits de douane, d'après la moyenne 
reconnue par Je Gouvernemc11t, une somme de fr. :l44,000; il suffirait clone simple 
ment de quadrupler le droit actuel pour obtenir en plus fr. 1,030,000, ce qui porte 
rait ln moyenne à environ fr. 14 par lOü kilog. 

Ce milf iou serait perçu sans la moindre vexation; il laisserait la fabrication entiè 
rernent libre et ne pourrait , pensons-nous, rencontrer uac objection sérieuse. Now1 
laissons rlu reste à la ~agesse du Gouveruement Je soin des mesures a prendre en 
faveur de l'exportation. 

Si celte manière de voir pouvait ètre admise, il y aurait lieu d'examiner s'il ue 
vaudrait pas mieux renvoyer la majoration sur les tabacs jusqu'à la révision ffénf: 
rale du turif des douanes; elle trouverait là sa place naturelle, et puisque le Gouverne 
ment a besoin de 3 millions, l'on pourrait alors même débattre si même ce chiffre 
ne pourrait pos être un peu nugme11té, et en faisant produire au café, par exemple , 
une é&'ale majoration de droits, le 3" million manquant se trouverait facilement sur les 
autres articles d'irnportatiou, 

L'adoption de ce système laisserait 1a culture entièrement libre, ferait cesser les 
justes motifs de plaintes des Flaurlres dèja si maltraitées par la décadence de l'an 
cienne industrie linière el pour lesquelles la culture du tabac est une ressource si 
précieuse; il éviterait toutes les discussions passionnées qui ne manqueraient pas de 
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s'élever si le projet, même 111odiHi'! dans le sens indiqu,' pn1· M. le lHini!>ll't' de l 'Inté 
rieur, ve11,1iL à être discuté II ux Chambres, et il au mil potff résultat de ne plus laisser 
le pays sous la menace, cornmu (Hl ne l'a que) trop hi~n dit, d'wi 11011vcau droit réuni 
de si odicuso m érnoire. 

Si pins tard il était rccunuu, comme le fait pressen tir I'exposé d{'S motifs, <jUC l'ex 
por tatiou vers Ia Prusse eût cessé, que les i nfll u-atious eu France Fussent rcntl ues 
impossibles pnr suite dei, mesures de la r{iGie, i] serait Lemps assez de songer à étnblir 
une loi qui frapperait la culture en même temps que la fubricatiou, sans qu'il soit 
nécessaire maintenant d'anéantir d'un seul coi1p une industrio (JUi offre encore beau 
coup du chances de durée: et alors un par-cil projet n'éprouverait certes ptao uue (1ppo 
sitiou aussi violente. Le système que nous proposons nurnit servi de transition pour 
arriver a. un autro qui nuamenlerail l es droits successivement, et non aussi brusqucmcut 
que d'après ln loi proposée. 

Daignez ngl'éei', Monsieur le Gouverneu1·, l'assurance de notre considération très 
,listing:uée. 

Le président, 
HAttIDROECK, 

Le secrétaire , 
STAPl'AER'I'S, 

Pour copie conforme : 
Le 9reffier prooincia! du Brabant, 

Du CnÊNE. 
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21. 

A.vis de la ohambre de commerce de St-Nicolas. 

St-"Nicolos, le 9 Iévrier 1844. 

MONSIEUR LE GOUVEI\:NEUII ' 

Conformément à votre lettre du 27 janvier dernier, n° 303, tea. A/1s, 2,• division, 
nous avons examiné, avec l'exposé des motifs, le projet de loi soumettant le tabac à un 
impôt d'accise, à une taxe de débit, et établissant des droits plus élevés sur le tabac 
manufacturé. 

Nous avons dr même eu sous ]es yeux plusieurs mémoires adressés à la Chambre 
des Représentants, par lesquels on réclame généralement contre ce nouvel impôt, 

L'une et l'autre de ces pièces nous ont pénétrés de cette vérité qu'en présence des 
inquiétudes que font naitre dans le pays les dispositions de cette loi, et quelle que /JOÎt 
la nécessité pour le Gouvernement de se procurer de nouvelles ressources, il serait 
désirable, si tant est qu'il n'y eût pas de possibilité de créer d'autres impôts, que la loi 
dont il s'agit f-ôt remplacée par celle qui impose le tabac d'un droit d'entrée modéré 
qui, au besoin, pourrait être porté au double des droits actuels, d'après les espèces 
détaillées dans le tarif en vigueur. 
En agissant ainsi, Monsieur le Gouverneur, l'industrie du tabac fournirait, d'une 

manière indirecte, sa quote•part dans les charges de l'Etat et elle serait affranchie des 
entraves auxquelles elle serait constamment exposée, si la loi proj etée était adoptée; 
entraves qui sont de nature à anéantir une branche d'industrie qui devient importante 
dans la Belgique, et d'autant plus intéressante qu'elle procure du travail et l'existence 
à un grand nombre d'ouvriers, 

La chamh1·e de commerce, 
P.-A. BoJTÉ, président. 

Le secrétaire, 
L. VA.l'i Lut'IDEG'&ll, 

36 
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2'2. 

Avis de la obombre de oommerce et des [abriques de Vervt'er·.~. 

Vc1vie1S, le l2fé1t11n 18411. 

MoNBIEUII. LE Gouvsaxsoa, 

Par votre dépêche du 30 janvier dernier, 11° 602, 3• division, vous nous invitez à 
vous transmettre les observations que l' cxa ·11en du projet <le loi sur les tabacs pourrait 
nous suggérer. 
La chambre de commerce de Verviers se trouve dans une position tout exception 

nelle en ce qui concerne cette g1·a,,c question. 
Les campagnes de n otre arro nrlissemeut 1\e produisent point de tabac; les quelques 

fllh1·iquc!! qui s'y trouvent ne sont pas de grande irnportnuce. 
Nous n'examinerons donc point ce projet sous les deux points de vue de la culture 

et de fa fahricauon , nos obscrvatious porterout : 
1° Sur son iufluence probable sur le commerce et l'iudusti-ie en. général; 
i0 Sur ses effets dans notre arrondissement; 
3° Sur ses résultats finauciers. 
Nous avons sous les ye11x les chiffres des importations de tabacs bruts , ceux présu 

més de la production indigène, ceux de l'exportation et ceux de la consommation; 
l'on et l'autre de ces derniers également présumés et tels que M. le Ministre des 
Finances les présente dans l'exposé des motifs. 

Nous avons égale1neut sous les yeux les calculs posés p(lr la chambre de commerce 
d'Amers. 
Une différence nota Ne dam ces deux évaluations se présente, d'un côté sur le chiffre 

des eicporlalions, de l'autre sur celui de la consommation Ces calculs ne reposant 
nulle part sur des données authentiques ni sur des renseignements précis, les chiffres 
n'en peuvent être convenahlcment supputés que par analogie; mais nous considére 
rons au-dessus d'eux les chiffres authentiques des importataticns constatées par 
l'administration de la douane; ils établissent uue moyeuue d'importetiou, pendan t tes 
4. années de 1839 à l 842, de 6,800,000 kil. ou de 11,300 boucauts, 

Si nous reportons nos iuvestiga Lious sur les IOannées qui précèdent celles-ci, de 1829 
à 1838, nous trouvons nue moyeunc qui ne dépasse point 6,000 boucauts par an. 

Il en résulte que cette branche de commerce a progl'es~é depuis Ia révolution d'une 
manière rapide et supérieure à tout autre article d'importation; si d'un autre côté 
l'importation par Anvers en 1843, présente le chiffre de l5,600 boucaurs , il est incou 
testahle que ce commerce progresse toujours, et cependant il n'a pas encore atteint le 
mo:âmum de sou importance. 
En effet, ll1onsieur le Gouverneur , l'impor tarion directe pourrait et devrait encore 

être augmentée de toutes les qum1ti1é.s de tabac i"Jlru'!ll<md 11ue la Hollande nous 
fournit aujourd'hui. 

Les tabacs importés à Anvers sont généralement les productions des provinces de 



Kentucky et rle Virr,·inic; ceux qui proviennent des provinces de Murylaud eL d'Ohio, 
et qui s'expédient de Baltimore ou de Pètersbourg, lll'ennent géuéralcmcnt la voie de 
la Hollanclc ou des villes auséatiqucs. 

Cette espèce de tnhac qui se consomme duns les pl'U'iÎLtces de Liéigc et de Namur cl 
dans une pal'tic rlu Limbnurg nous est fournie pur la Ilollaudc el par Brème. Anvers 
n'en rc\·oil qut' de petites quantités, Mais cc ru mcau d'une branche importante de 
commerce ne pourrious-nous <loue pas le conquérir aussi? Lu réponse affirmative ne nous 
semble nullement douteuse, si nous nous rendons compte des causes qui avaient, il y 
a quelques années, duuué à la place de Brême une supériorité telle, que malg[·é les 
distances, le commerce de cette pince luttait. en Belgique victorieusement coutre la 
Hollautlc. 

Celle supéi-iorité ne lui était venue que par la fréquence des relations entre ce pol't 
et celui de Baltimore , amenée par l'émigration allemande, qui alors se u1ris:eait toute 
sur Brème. Les navires qui transportoieut ces émigrants avaient un fort beau fret pou1· 
uller; ils trouvaient dans 1e tuhac un charrrernent e11 retour fuoilc, et les bénéfices de 
l'aller leur per.ncttaicnt de charger à bien bus prix pour le retour. 

Ne peut-on pu,q conservt-r l'espoir de voir lu 1111~mc cause produire chez nous les 
mêmes effets? 

Le projet ne pouvant avoir· pour résultat que de diminuer nos importations des 
États-Unis, par conséquent de restreindre les échanges, dcvrn influer défavorablement 
sut toutes les industries q1JÎ sont en position de fournir leurs produits à cette vaste 
contrée. 

Nous pensons qu'il ne sera pos conteste que le droit ne fasse sensiblement diminuer 
la consornm ation et que l'exportation en France venant a cesser forcément, ne réduise 
de suite l'importation au chiffre de 4 à 5,000 houcauts , 
2° En cc qui concerne les effets probables de la mise en exécution du pl'ojet de loi 

sur notre arrondissement, uous pe11s011s, .lUonsieur le Gouverneur, que nous trouvant 
en contact immédiat avec la frontière du Limbourg hollandais, notre arrondissemeut 
serait un de ceux où ta Fabricetiou et le commerce de détail auraient le plus ù 
souffri r. 

La fraude à laquelle le bas prix rle cette marchandise et la facilité de son transpot't 
convieraient tout autant que le bénéfice résultant de l'élèvatiou du droit, anéantirait 
complétcment ce commerce chez. nous. Nous eu avons eu un exemple récent et 
frappant. 

Lorsque le Gouvernement hollandais avait permis l'exportation du sucre, avec dé 
charge des drojts, par le bureau de Maestricht, notre contrée en fut tellcrnen t inondés, 
qt.te le commerce, au lieu <le s'approviaionuer comme d'ordirrnire à Anvers, y faisait 
des envois considérables de sucre hollauduis, 

Le commerce de détail était complétement anéanti par· les fraudeurs, qui, une fois 
hors la ligne, se faisaient colporteurs et allaieut de porte eu porte offrir le sucre qu'ils 
venaient d'introduire. 

Ce fait irréfutable détruit complètement le raisonnement <le ftl. le Ministre, lors 
qu'il dit dans l'exposé des motifs que le bénèfice que procurerait la fraude ne suffirnit 
point pour couvrir les chauees et les peines du fraudeur. 

Les droits proposés joints uux droits d'entrée présentent un total de fr. 48 par 
I0O'kilog.; cc droit, pour Les sortes ordinaires, égale largement la valeur de La mar 
clumdise. 

Le sucre, à l'époque précitée, supportait un droit d'ontrt-e et d'accises de fi·. 37 par 
100 ]âlog.; mais la prime que le ralhueur obtenait sur les droits qu'il vendait, les 
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réduisait aux -: , soit ù environ fr. 25 pat· 100 kiiog. ; le sucre rnffiné se vcudait en 
Hollnn dc l1 H. !37 pni· IOO kilog.; le bénéfice du Fraurlour ne pouvait donc étre que 
du Liers de la valeur qu'il exposait, et cependant celle rnarchaudiso préseutait bien 
des difficultés pour le trunsport clandestin. 

Si donc une mesure ternporaire, ne permettant la sortie que sur un seul point, por 
une seule roule, exiaeant des formalités minutieuses po111· nonstater l'exportation, 
concernant un article d'un transport plus difficile que le tabac, d'une valeur supé 
rieure de moitié, présentant iufiniment moins de chuuccs cle lucre et de déhit ; si u11 

tel article en 6 mois avait provoqué la fraude ou point rl'anéantir Io commerce réffU 
lier , que ne sera-ce donc ponr le tabac, cet article foudarneutul , 6lémcnlairc de la 
contrr-lumde. 

Nous ne pouvons p:is ad rnct.l rc non plus que l'a11gmenlalion des droits sur les 
ciffares puisse être cirée pour détruire ce que nous venons d'uvaucer. 

Les cif{ares ordinaires et de qualité moyenne, du prix de fr. 10 à 25 le 1,000, se 
fabriquent en Belgique aussi bien qu'ailleurs et aussi à bon compte; avec le droit de 
fr. 4 par 100 kilog., il en entrerait encore peu dans le pays; ce ne sont que les 
cigares cle Havaue el de Manille qui sont importés cl qui acquittent les droits de 
fr. 100 par 100 kilog, 

Les cigim:::s de ces pro,·enanccs sont d'un poids de 4 a 6 kilog . par mille; leur 
valeur va de fr. 70 a 120 le mille; ce n'est donc, en définitiv« 1 qu'un droit de 5 à 
6 p. °j0, qui frappe cet article de luxe, et certainement la fraude ne peut trouver 
d'appüt dans u n droit aussi modéré. 
3° Nous penso11s que les résultats financiers qu'on atteud de cet impôt, si on les 

évalue à 3 millions, sont considérnblcment exagérés. 
Si la France proportionnellement consomme moins de tabac de fabrication indigène 

que la Belgique, il ac fout pas perdre de vue que cc ne sont que les départements 
des fronuères qui peuvent recevoir du tabac en fraude, à cause des entraves sans 
nombre qui g·êneut le transport d'une denrée saisissable sur tous Ies points du terri 
Loire; si donc la France ne fournit à ses consommateurs qu'un demi-kilogramme de 
tabac par tète cl pnr an, ne peut-ou pas dire avec quelque certitude que, dans notre 
pu1s1 qui touche à la Hollande sur une aussi grande étendue, la fraude pouvant se 
faire avec une bien plus BTllHde facilité, la recherche el la saisie dans l'intérieur étant 
à peu près impossible, ne peul-on pas <lire que le chiffre de la consommation des 
tabacs fabriques dans le pays tomberait hieulôt au-dessous de la proportion de 
~ kilog. par tête? 

D'un autre cùté, il est difficile de croire que la consommation eu Belgique même 
suit de 1~ kilog. par tête. Peu de consommateurs fument ou prisent; kilog, de tabac 
par mois; et .si on fait la parl des femmes et des enfants, des non consommateurs, 
nous doutons qu'il reste un sixième de }a population qui se soit imposé ce besoin. 
D'après celte base, la consommation ne serait guère plus que de 4:000,000/20, dont 
certainement la moitié serait fournie par la fraude. 

Convaincus doue d'abord que la loi projetée aurait la plus funeste influence sur 
toutes nos industries. sur le commerce maritime et sur le commerce spécial d'Anvers, 
par l'anéantissement du marché de tabacs qu'elle est en voie de conquérir; convaincus, 
eu outre, que celle loi aurait UJJe funeste influence sur notre population voisine des 
frontières, et {JUe le droit pèserait le plus sur le pauvre; convaincus enfin que le 
produit de cette taxe n'atteindrait poîut la moitié du chiffre <les évaluations de M. le 
ministre, que ce produit, fût-il même égal aux prévisions de l'exposé des motifs, 
serait loin de compense•· la pel'le d'une industrie florissante, que les moyens de 
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perception soulèveraient une réprobation gfo&rale, nous sommes unanimement d'avis, 
1Hor1s1cur· le Gouvcrneu r, <.]lm sou adoption ne pourrait être que fatale au pnys. 

Nous admcuons cependant, que parmi toutes les denrées imposables, il y c11 a peu 
qui k soient autant q11c le tabar; mais nous ur pourrions donner notre assentiment 
qu'à u11 mode d'imposition qui n'attt•imlrnit <[UC Ir con sommntcur-, sans froisser 
d'une manière sensible les iutérèts de l'iudu st i ic , et sans nuire au commerce d'expor 
tntiou. 

Un membre. tout ru étant de cet nvis , dcm□1lfle _,_i déjù cet article qui suppOl't<• 
chr-z nous un droit d'octroi de fr. 4 aux 100 kilug., et qui est ainsi chaigé-, avec les 
droits d'entrée, d'environ 20 p. 0/0, si cel article ne produit pas tout cc qu'on en peul 
cxig'(•t·. Le même membre estune que le Gouvernenu-nt, dans sou projet, demande t1'op 
ou lrnp peu au tabnc : trop, si celle industrie duit vivre; lr·op peu, si elle doit être 
snr.rifi,~1· aux exigences du trésor ou bien ù des exigences d'un ordre plus élevé. 

A\·ec Il: droit proposé, cette iudust rie ne pourra que languir et de,na tomber 
complètr mcnt ; avec le choit proposé les trois c1LwI·ts des déhits de Lubac devront 
cesser. Or, deux millions que le droit He rapporterait jamais, ne scraieut certes point 
une cornpeusatiou suffisante. 
E11fi11, tout eu reconnaissent que le monopole est c11 opposition avec nos principes 

coust itutiouncls , cl que l'exercice de tout cc qui ressemblerait ù Ia régie est hors de nos 
mœurs, nous pensons qu'une grande partie de notre population l'accueillerait avec 
rb,igmli.Îon. s'il devait ètre une nécessité résultant d'une u11io11 commerciale avec la 
France. 

Nous vous prions d(• recevoir, Monsieur le Gouverneur, I'ussurancc de notre respec 
tueuse cousirlérction. 

Pour le président, absent : 
Le oice-prësident, 

JULES DE G.RAND•R.l'. 

Le secrëiaïre, 
J.-B. CLAVAI.\EAIJ, 
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23. 

Avi'a do /a, chambre de commerce d'Alost, 

Alo~t, le 4 fclJlCl 1811. 

IHONSIEUJ\. u; GOUVERNEUR. 

Ensuite de votre dépêche du 27 janvier dernier, notre charubrc s'est occupée, da11s 
sa séance de ce jour, de l'examen du projet de loi sur le tabac présenté rccommcnt 
JHll' le Gouvernement à ln (lharnhr e des Représentants. 

Au milieu des clameurs intéressées que la présentation de ce projet a soulevées de 
tous les côtés du pays, il est assez difficile de démêler ln vérité cl de foire une juste 
part entre les exigences du trésor el les intérêts du commerce. 

Nous croyons cependant pouvoir dire que, dans notre rr-ssort , l'opinion publique est 
en général favorable a l'imposition des tabacs et qu'en présence des besoins flnanciers 
de l'État, elle trouve équitable el opportun de demander à un produit qui n'est, c11 

résumé, qu'un objet de consommation, de jouissance ou de luxe, une partie des chargos 
publiques qui ne pèsent que trop lourdement déjà sur des objets de consommation rie 
première nécessité. 

ll'lais si on est d'accord sui· le principe, il n'en est pas de même de ln manière de 
l'appliquer, et l'on conçoit que la diversité des intérêts doit mener à des conclusions 
différentes a cet égnl'd. 

Ainsi les fabricants <le tabac de notre ressort que nous avons consultés, et nous 
croyous que tous ceux de l'intérieur seront du même avis, puisqu'ils ont le même 
intérêt, accepteraient les principes du projet de loi avec toutes les formalités qu'il 
prescrit, parce qu'ils trouveraient de grands avantages dans la défense contenue 1n1 § 3 
de l'ut t. 6 de planter moins de 15 ares en une seule pièce; cette défense aurait en 
effet pour résultat d'étendre leurs ventes aux nombreux consommateurs de tabac à 
fumer du plat pays, qui, aujourd'hui, récoltent pal' eux-mêmes leur petite cousorn 
mation annuelle. 

Les cultivateurs repoussent, au contraire, le projet de loi, moins poue les droits qui 
peuvent les atteiudre que pour les entraves insurmontables qu'il oppose à la culture 
et surtout pour la limitation de cc minimum qui atteindrait le plus grand nombre 
d'entr'eux, 

Le commerce d'importation des tabacs et les fahricants qui travaillent pour l'expor 
tation repoussent de leur côté toute imposition de droits et surtout le ré:rimc de surveil 
lance qui doit, selon eux, anéantir des relations importantes cl une source d'activité 
pour notre industrie. 

Au milieu de cette divergence d'opinions, nous pensons, llfonsicua· Je Gouverneur, 
qu'en admettant le principe des droits proposés, il y aurait moyen de concilier les 
exigences du trésor avec les intérêls de l'industrie, du commerce et de l'agricuhm·e; 
mais que, pour y parvenir, le projet de loi devrait subir d'importantes modifications. 

Sans entrer ici dans la critique de chacune de ses dispositions, nous nous bornerons 
à signaler les principaux vices du projet de loi el à indiquer les hases qui, d'après 
nous, pourraient être adoptées avec avantage. 
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PR.liJHÈRE PARTIE. -- cm.run s. 

L'art, 5, § l ", pol'lC : " Nul ne pourra semer ni plautcr du tnhac, etc, " Le semis no 
devrait pas être contenu dans cette disposition; le semis 11c se récolte pas ; on u't'1t 
laisse crotirc que quelques plantes pour la reproduction des semences, le reste t'!'>l 
planté. E11 u'udmettaut pas, pour· Je semis, de rléclurntion moindre que potH Jo ares, 
ainsi que le porte le§ 3, on interdirait de fait les semis; persouue ne sème 15 arcs <le 
tabac : il i' aurait de quoi en fournir toute uuc province. 

Le§ 2 prescrit ùe foire ln déclarntion nu plus tard le 1~r février. Le tnhnc 11c se plnute 
ordiuairement qu'au mois de juin; le planteur ne peut suvoir au mois de févricr s'il 
planteru du tabac et quelle quantité il pourrn plantcr ; cela dépend de ses assolcmeurs 
et du tcmps , si les colzas sont précoces, si le lin rnil11quc, il plante plus de tuhac ; 
mais il ig11orc ces circonstances au mois de Févricr. La déclurntiou 110 devrait ètre 
prescrite que 15 jours avant de planter. - Il devrait suffire d'une déclaration du 
contribuable comme dans les impositions personnelles. 

Le§ 3 porte qu'aucune déclaration 11c sera admise pour moins de 15 ares u11 une 
seule pièce. 

Le maintien de cette disposition cntratncrait une iutcrd ictiou de fait pour les ueu f 
dixièmes des planteurs de notre arrondisseruent, Lu culture du tabac ue peut être que 
secondaire; presque tous les cultivateurs et ceux qui en vilfo cultivent des jurdius 
plantent du tabac pour lem consommation cl vcndeut le surplus, mais cela se réduit a 
quelques ares; les cultivateurs clu tabac c11 gTa1ul, ceux qui plantent plus clc 15 arcs, 
forment une rare exception. Cette rléfeuse serait considérée comme une vexation et 
serait de nature à amener un gral'e mécontentement parm] c~ux qu'elle atteindrait. 
Les fabricants de tabac eu sentent si Lieu la portée et considèrent cette stipulation 
comme devant leur ètre si nvautagcuse, que pour elle ils consentiraient a subir tolites 
les auu-es forma lites du projet de loi. Cette limite d evruit descendre jusqu'à a nres. 

L'art. 11 prescrit les formalités pour la récolte. 
La récolte du tabac ne se fait pas simultanément; les fouilles d'une même piaule 

s'arrachent d'après leur maturité cl o. plusieurs jom·s d'intervallej si le temps est 
mauvais, la récolte ne peut se faire el doit être remise a un autre jour : ces exigences 
insurmontables sont incompatibles avec les formalités prescri tes. 

Et puis, comment concevoir la surveillance prescrite par le § 3 de cet article ·1 La 
récolte du tabac se fait p,·csquc partout en même temps; il faudrait autant d'employés 
surveillants que de planteurs; la moitié du village devrait être établie pour surveiller 
l'outre au moment de la récolte. 

Enfin, d'après l'art . 14, tous nos paysans, dont la plus gra11d nombre ne sait 11i lire 
ni écrire, seront astreints à tenir des comptes de culture pour leur apurement. 

Toutes les formalités prescrites par ce chapitre nous paraissent tellement inexécu 
tables et vexatoires, que nous n'hésitons pas a <lire qu'il devrait être entièrement 
change; il vaudrait mieux, selou nous, d'adopter le mode qui était suivi anciennement 
sous l'empire de la régie française dans ce pays, de prendre pour base de la quantité 
à imposer Je produit commun en tabac et de diviser les terres en trois classes pour ce 
produit, par exemple en déterminant que la pe classe sera censée donner un produit 
de 20 kilog. par arc, la 2,e classe 15, et la 3• classe 10 kilog, 

Avec ce système il suffirait d'une déclaration du plauteur au receveur de l'étendue 
de terre qu'il veut planter. - La classification se ferait d'après le cadastre ou d'après 
expertise. - La surveillance serait facile, puisqu'elle pourrait avoir lieu penrlant tout 
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Il' temps ch.• IJ cro issu nce de tabac,--·- la récolte ne serait pi1s c:.m!rai{•e- et Je cultiva 
lew aurai! ,m stimulant pour I'amôliotntion de sa culture. 

Et plutôt que de lui fui1·c subir toutes les exigen~cs du projet, il vaudrait mieux 
(•11corc• imposer llll droit fi{·116rnl ù ln culture nH•c h• système indiqué ci-nvunt . Cr, 
111 oit scra it {•t,ilJli sur l'ét eudue du terrain planté ,t'.ip1·ès sa classification. 

DEUXIÈME PARTIE. - l,'\.Rl\lQUK. 

Le lli oil sur la fahucation cutratuc nécossnircmeut de-, fo1 mali té~ de la nature de 
relies qui sont proscrites; il en est de même poul' ln porception des droits qui frappent 
dé-jù plusieurs autres iudustrics, telles que les sauucrics , le'> sucrori es , ctc., brasseries, 
distilleries, ctc.; d e n admettant 1<.' principe de l'imposition nous n'aurions <l'autre 
ohserva lion /1 fairo sur ce chapitre que quant ù lu to lcr aucc accordée pour l'e; déchet, 
l'l qui devrait ètre plus étendue en raison de la nature <l<1 celte marchandise et dC' 
l'rnlluence de l'atmosphère sur s011 poids. 

Nous pr11so11s, du reste, que le droit propos<'~ n'aura 11i quant à ln consornmation 
iniéneure . ni qu aut aux ex portntious , les conséquences füclrcuscs qu'on semble 
rr-rluutcr . Si nos informations sont exactes. le droit d<· 45 centimes pu kilogrnrnme 
n'nmèncrnit, eu riialité, qu'une hausse de 30 cent irnes environ pout' ln ve.11lt' au dt~hil; 
et Pomme cc M~hit s'applique pour la plus rrrande partie a dr- très pelil('!- quantil és , 
]r droit serait p1•c5qu'1mperecptiblc rluns lu vente rle nos débil ants : le tubnc à priser 
entre pour les 9/IO et le droit 11c s'{•lt~1·erail qu'l1 environ u n Irnnc por· an pour les 
plus forts JH"ÎSCLil"S. 

Quant aux tabacs destinés il I'cxportation , en adrn ettuut , d'après des calculs pro 
duits pal' des fnbhcanls mêmes, qu'ils kur coûtent fr. 1-20 pu.- kilog , et qu'avec Il' 
rlroit ils reviennent o fr. 1-30 dans l'upplicntion, nous croyons que l'exportation e11 
France. où ils se vendent fr. 3 et plus, quoique diminuée ~?us doutevserait cependant 
encore possibl« en laissant un bénéfice assez laq{'c, Cependunt , comme une augmen 
tation quelconque de droit doit, eu résurnè, tourner i, l'avaut ugc de Ia r{:rrio française, 
Je Gou"crnemC'nt aurait peut-être pu faire du projrt de loi, l'objet d'1111e rlcman<lc rie 
concession (:c1uivalt>11tc de la part de lu France. 

TROlSIÈIUE PARTIE. -- OÉBlT. 

1'06 obsei varions sur les formalités prescrites aux débituuts 011l prineipalement 
pour objet l'obligation qui leur est imposée par l'art. 2() de l ernr un i-cgisl1e commer 
cial. Tous les petits boutiquiers sont débitants de tabac; le plus grand nombre d'entre 
eu" ne sait ni lire ni écrire ; faudra-t-il donc les obliger à tenir un cornrnis oui: écri- 
1 ures pour m1 débit de quelques centaim-s de francs por an? D'un autre côté, le débit 
s'appliquant à de très petites quantités qui le plus souvent ne se vendent pas au poids, 
mais à vue prn upproxirnatiou , les recensements seront une cause continuelle de 
r éclnrnations pour beaucoup; aussi la quantité de 20 kilog'. dont ils devront se fournir 
en minimum sera trop élevée. 

Pour celle partie encore, uu changeuient de système nous paraît nécessaire, et 
nous croyons qu'il serait d'une exécution plus facile et plus régulière d'imposer les 
rlébitants ; soit au moyen d'une licence ou d'une patente particulière ffl'ncluée d'aptes 
Ieur vente présumée, comme cela se pratique aujourd'hui pour les debitants de 
boissons. 
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Eu résurné , nous pcusons, lUonsi cm I c Gouverneur, quo le ta bue est une denrée 

éminemment imposable l'l que c'est avec raison que le Gouvernement lui demande 
une partie de l'insuffisance de nos ressources finnncières ; que, pour y parvenir, il 
cnnviendruit : 

l O D'a11umenle1· les droits sur les tabacs ètrangcrs, 11ol11mn1c11L les tabacs fabriqués, 
tels que les cigares sur lesquels les droits actuels sont insensibles; 
2° D'étahlir' un droit sui· fo culture en p1·c1rnnt pour hase l'étendue et Ill qualité du 

terrain pla n té; 
a, Un droit à la fabrieatiou ; 
Et 4° un droit de licence ou do patenll~ pe>ui· les débitants. 
Veuillez agréer, lllonsieul' le Gouverneur, l'ussurauce de notre huute considérariou. 

Le pràsuleu; du la chambre, 
CvJUON"'l', 

Le secrétaire, 
BRUNEAU. 
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24. 

Pe'ti't-ion rie la cluunbre rie comanerce d'Anvers à illM. les membres rie fo 
C/ur,.mbre des Représentants. 

MESSlllURil ) 

Un nouveau projet de loi sur les tabacs vient d'être présenté à vos délibérations. 
Par ce projet on veut établir: 
I O Un droit de fabrication s'élevant, tant pour le tabac indigène que pour le tabac 

exotique, à fr. 35 les 100 kilog.; 
2• Un droit de débit de 60 centimes pur kilorr. sur les cigares, et de 10 centimes 

ptir kilog, sur tous autres tabacs fabriqués. 
Pour assurer la perception de ces droits , les fabricants et les débitants <le tabac 

seraient soumis à des recensements et diverses autres mesures de surveillance; et les 
droits mentionnés seraient également rendus applicables a tous les tabacs se trouvant 
duns le pays au moment de sa promulgation. 

Ces nouvelles dispositions, élaborées tin secret, sont venues tout a coup, et lors 
qu'on s'y attendait le moins, répandre les plus vives alarmes dans Je commerce et 
l'industrie. 

Nous croyons de notre devoir d'être l'organe des nombreuses réclamations qu'elles 
soulèvent de toutes parts , et <l'appeler toute votre attention , Messieurs, sui· les résul. 
tats déplorables dout elles menacent Je pays. 

Le commerce et la fabrication des tabacs, peu importants avant les événements 
de 1830, à cause de la réputation ancienne et méritée des tabacs fabriqués en Hollande, 
par"Venus ensuite, grâces aux efforts persévérants de nos industriels, à conquérir suc 
cessivement le débouché intérieur et celui des provinces limitrophes cle nos frontières 
du Sud et de l'Est , sont devenus un des principaux éléments de lu prospérité natio 
nale. - Cette branche est d'autant plus précieuse que ses bienfaits ne se bornent 
pas aux ports de mer et à quelques rrrands centres de population; elle répand le 
bien-être sur tous les points du royaume où elle alimente de nombreux établissements 
de fabrication et de débit, et donne l'existence à une masse considérable d'ouvriers, 
-· C'est peut-être la seule de nos industries qui, dans les circonstances calamiteuses 
que nous avons traversées, ait pu se développer sans interruption, sans crise , et sans 
jamais devoir recourir à des faveurs du Gouvernement. 

La statistique officielle atteste l'importance et les progrès de ce commerce. L'impor 
tation du tabac à l'état brut 1 après avoir flotté pendant quelques années entre o et 
7 millions de kilog.; a atteint en 1842 le chiffre de 10 millions de kilog., et ce 
chiffre a encore été dépassé en 1843. 

Le commerce des tabacs est loin d'avoir atteint son apogée. Favorisés, comme nous 
le sommes aujourd'hui, de communications rapides et économiques avec le Rhin, 
nous sommes en état de rivaliser avec Brême pour l'exportation des tabacs tant bruts 
que fabriqués vers l'intérieur de l'.Allcmagne et de la Suisse. Déjà quelques négo 
ciants y ont fair des essais qui paraissent devoir être couronnés de succès. 
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Celte industrie, qui a réalisé de si beaux résultats et qui en promet de plus ln-il 
lants encore, serait, nous le disons avec conviction, compromise, ou plutôt complé 
terncut nnén ntie pnl' l'ndoption du nouveau projet de loi. 

En effet, l11 prospévité de la Fabricatinn des tabacs repose bien moins sur ln cou 
sommatiou effecti ve de Ill Belgique, c1uc sur notre rlébit vers ln France, le Luxomhonrg, 
ln Prusse t-l I'Ang Ietorrc. Pat· suite des prix élevés auxquels les tabacs sont maintenus 
pnr lu léJ3"islation dans ces difftSf"cu!s Jrnys, nos tabacs s'y introduisent en quantitès 
énormes, rnalr;d· Loule la surveillunco de la douane, qui n'a pu mettre que des 
barrières iuefficaces et. temporaires à ces infiltrations. ]}fonsiem· le Ministre, dans 
son exposé des motifs, eu o évalué l'importance à 2,400,000 kil og.; rnuis il est notoire 
que cette estimai ion n'en atteint pas la moitié; et d'ailleurs , Monsieur le ll'linistre 
n'ayant pu puiser à aucune source officielle (car les employés de la douane ne soul 
pas à même de co nstntcr une exportation occulte, une exportation de détnil et de 
tous les insta nta) , le chiffre ci lé est purement arbitruire, 
Pour avoir des données certaines sur l'importance apprcxiruativ o de l'écoulerneut 

de nos tubucs clans les pays voisins , nous avons d'abord eu recours aux relevés rcn 
seignés dans l'exposé des motifs ('), Ceux-ci constatent que la quantité de tabacs 
bruts tant étrangers qu'indigènes qui ont servi tl alimenter les nombreuses fabriques 
du l'oyaumc, s'élève annuellement en moyenne (sur quatre années, de 1839 à 184'2), 
à 8,767,148 kilog., chiffre rond; 8,800,000 kilog . 

:Nous avons cherché à établir ensuite le maximum q11e peut atteindre la consom 
mation intérieure, pour induire de la la quantité qui, nécessairement, a été écoulée 
clandestinement à l'étranger, 

Dans ce but, et dans l'impossibilité d'avoir recours a des relevés officiels qui 
n'existent pas en Belgique, pour constater le chiffre <le la consommation intérieure, 
nous avons dû prendre UI) point de comparaison au dehors, c'est-à-dire, dans les pays 
où la consomma lion est officiellcmen t constatée. 

L'Angleterre et la France sont les seuls pays qui, A notre connaissance, publient 
de tels relevés. 

Le royaume-uni de la Grande-Bretagne, malgré ses. 24 millions d'habitants I et le 
grand nombre de consommateurs de tabac qu'offre une population essentiellement 
maritime, ne consomme qu'envirou 7 millions de kilog. (les relevés du commerce 
renseignent une moyeuue d'environ 12 mille boucaurs de 600 kilog.) 

Nous n'avons pas voulu nous arrêter à ce chiffre, et passaut it celui d'un pays 
voisin, où l'usage <lu tabac est devenu général, nous constatons que la consommation 
générale de la France, d'après M. le vicomte Siméon, directeur de l'administration 
des tabacs, s'est élevée, en 1841, à 16 1/-J, millions de kilog., quantité considérable, 
surtout lorsqu'on la compare à celle de JI millions de kilog, que débitait la récrie 

(1) L'e:1po1é des motifs contient entr'autres les détails 9uiv:r.nb: 

La quantité de tabacs bruts étrangers sur laquelle les droits sont aoquittés, ~'élèYe ann ue!- 
lement en moyeu11e é,., , ...••...... , ...............•..... , ..•.. , ....•••••.. , •..••. kil. 6,787,030 

Le produit di, la culture d11 tabae indig ène , , ••••.. , .•.•.• , .••• , , , , , . , . . . . . . . . • . • . . . 2,000,000 

9,287,000 

A déduire, - L'e1portation u~i:ulièremcnt constatée ......•.• , • , • . ~19,882 

Re,te, h1bao1 bruts étr1U1cer8 et indi,èncs.,., .••.•. , , . . 8,767,148 
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r-n 183ô. suivant. u11 mémoire puhlit': ,1 cette époque pn1· la chambre de corruuerce 
clB Lille cl mlressè ù la Chambre des Députés, 
Proc{,dnnt d'après ces d ounèos , mais désirant établir notre calcul sur la base lu 

plus larf~C, nous avous , c11 cousidèrntion de la fraucle qui s'exerce eu Fronce p~t· les 
diŒércntcs Froutièrcs, majoré ce chiffre de 5 1'2 millions de kiloe,·, i et nous disons: 
Si 34 millions de Fruuça is consornruent 2,2. millions de kilou·• de tuhar , combien c11 

consommP.ut 4 millions de Belges? L~ réponse douuc 2,588,23() 
kiJoG'., chiffre ro nrl . • 2,600,OO0 kilog. 

l\'lnis, pour satisfaire li toutes les cxic-r~nccs, nous renforçons 
eucoro la consommation de la Bel!{Ïque de GO p. 0/u soit. l ,300,000 11 

cc qni établit la oonsommution de la Uclgique à, 
Reste donc pour I'inflluntion en Frauce , en Prusse, dans hi 

Luxembourg, cl par les smor;lcrs a11r;lnis, une quantité de. 

pour arriver au chiffre lolal admis pm· le Gouvernement. 

3,900,000 kilog, 

4,900,000 n 

8,800,000 kilog. 

Ainsi, au lieu du chiffre rlc 2,400,000 kilog. arbitrniremeut posé par JVJ, le l\'Iiuistrc, 
un examen couscicncicux établit d'une manière victorieuse que l'iufllu-atiou permet 
ii nos Iahriq ucs d'écouler au moins 4,900,000 kilog·. de tabac pal" an chez les nations 
voisines, - C'est plus que le double. 
Le droit de 45 centimes par kilog. (M. le 1Uinist1·e en convient lui-même), nous fera 

perdre entièrement ce <léhouché. Il privera, par conséquent, la Belgique de tout le 
bénéfice que lui rapportent aujourd'hui l'importation , ln manipulation, la fabrication 
et le déhit <le 4,900,000 ki log., qui, ù raison de fr. 3 le ki!og. (valcur-oflicielle} repré 
sentent un capital annuel de quatorze millions sept cent rm:lle francs. 
Pour atténuer la gravité du préjudice qu'on veut porter à cette industrie, il est dit 

dans l'exposé des motifs, que nos infiltrations diminuent d'année en annèe, qu'elles 
ont cesse du côté de la Prusse, et que bientùt elles cesseront aussi du côté de la 
France. 

Ces assertions tombent devant les plus simples notions de l'état et des habitudes des 
populations qui habitent 110s Frontières. 

La douane la plus active n'empèchcra pas ces relations de tous les jours dans des 
provinces contiguës, où la population est très a:_m-lomérée cl qui nous enlèvent plus 
de tabac que la fraude proprement dite : l'expérience rie plus de vingt années en 
fait foi. 

Notre débit en Prusse est loin d'avoir cessé. Un fait le prouve d'u11e manière incon 
testable. C'est que. pour alimenter les seules Iabriques de Liége, il est entré dans 
cette ville en 1842 : 872,400 kilos-. de tabac, sui vont la pétition imprimée de 
la chambre de commerce de Liégé a la Chambre des Beprésentauts , ~t en 1848 : 
1,137,399 kilog. suivant le relevé rie l'octroi. 
Il est tout aussi inexact d'assurer que notre débit rrénéral ait diminué. On a pu le 

comprimer plus ou moi us, tantôt sur lei point, tantôt sur tel autre; mais l'accroisse 
ment progressif de nos importations de tabac brut, s011s augmenration proportionnelle 
de nos exportations régulières, atteste, à I'évidence , qu'on n'a pu parveuir, jusqu'à 
présent, a faire décroitre notre débouché. Si nous voulions, au contraire, établir celui-ci 
en raison des importations progressives, nous arriverions à un chiffre d'infiltration 
de 5,640,000 kilog. sur une moyenne de 3 années ( 1840 a 1842), et de prés 
de 7,000,000 kilog: sur une moyenne de 2 années (1842 à 1843), au lieu qu'en sui 
vant les chiffres ministériels comme ci-dessus, on n'arrive qu'à 4,900,000 kilog . 

Le croirait-on ! Ce que la France s'efforce vainement depuis tant d'années, de 



( 1:53 ) 

porter le coup de mort à notre commerce de tabac, -- uu Ministre Bcltrc le pl'oposc il 
des Chambres Bclges lll 

Mois cc n'est. pns tout. - Le droit de 45 ceutiruos par kilo7.., C'II nous ferma11t 1G 
débouché des pays limitrophes, ouvre le nôtre à la fraude do la Hollande. nI. le lfü11Lstrc 
reconnatt lui-même que l'organisation moins fortc , le personnel rnoius nombreux de 
110t1·e service de douanes, rendra les introductious plus faciles en Bol~iquc qu'en 
France. Ajoutons-y que la récrie frnnçaisc fait de rrrnncls 1wcrific\'S ù Li vente des tabacs 
sur la frontière du NurcL Si, malgré toutes ces entraves, nous concourrons encore i\ 
l'ap pro visiouncment des départements voisins, où s'arrêtera le comrncrce interlope 
hollaudais , dans un pays comme le not.rc {JUÏ, du nord au sud, compte à peine 25 
lieues de profondeur! On n beau dire qu'on surveillera les déhitnnts, fjUC les tli'.·pôts 
ne manquer-ont pas cl'èu'e découverts : cc ne sont pas seulement les débitants, mais 
les consommateurs que la fraude viendra approvisionner, Comment surveillcra-t-on 
la lig-n<' de Blankenhcrghc jusqu'à la Meuse? Quelles ban-ièrcs crèerat-on dans la 
Campine où les co rnmuuicutions entre les deux pays sont si faciles'? Comment surtout 
ompèchcra-t-on la fraude par l'\'laestricl1l, qui Conne comme un poste avancé vers 
l'intérieur de lu Bclgiquc ? 

11 est notoire qu'aujourd'hui de grandes quanLités de enroues el tlc tabncs fabriqués, 
introduites m1 fraude de lo Hollamlc,se débitent à li<'.)z-c, Tongres, Hasselt, St-Trouc.1,ctc. 
Cependant) les carottes ne paient pas 45 centimes, mois 30 centimes seulement, el 
elles ont à lutter, non contre des caruttes oyant ucqnitté ce droit, mais contre les pro 
duits similaires de notre pays qui se vendent à des prix fjgaux cl qui, dans ces provinces, 
sont majorés seulement par les frais de transport. 

On se rappelle l'époque ou la Hollande accordnit la restitution des droits sur les 
sucres raffinés pnr Je bureau <le Maestricht. Alors, nonobstant les frais de tre nspor-t, 
et malgré que notre douane, informée de cc qui se passait, avait pris des précautions 
extraordinaires, les sucres fraudés p::ir cc seul poiut de Dfaesti·icht, se vendaient non 
seulement dans les provinces de Lié[~C cl de No mur, mais jusqu'à Bruxelles, jusqu'à 
Anvers mèmc ; et cet état de choses a duré jusqu'a ce quo la Hollande, n cause des 
réinfiltr<1tions dans son propn~ p11ys, jugc11 conrenable de former son bureau d'expor 
taliou.-Or, le tabac est beaucoup plus Facile a importer clandestinement que le sucre, 
et ce ne serait pas par un seul Inn-eau , mais par toute la lit;iic frontière tJue notre pays 
en serait inoudé. 

Notre expérience, aussi Lien (lllC celle de la France, défend donc d'espérer qu'on 
po1nTa, comme le pense :M. k l\'Jinislre, restreindre la fraude dans le rayon réservé; 
elle pénétrera jusqu'au cœur du pays, el s'emparere d'une partie très forte du marcLé 
intérieur. 

Or, ce marché intérieur, par la perte de débouché dans les États voisins, se réduira 
déjà, comme nous l'avons vu plus huut , à 3,900,000 kilog; Déduisez-en encore la part 
que fournira la fraude; que restera-t-il au commerce? que rcslera-t-il à l'agricu lture ? 
que restera-t-il a i'industrie ? que restira-t-il mème au trésor public? 

Notre commerce rrénéral, et particulièrement celui avec l'Amfrique du Nord, est en 
voie de progrès. Le Gouvernement en apprécie l'importenoe, et c'est dans ce but qu'il 
favorise la création de sert ices réguliers et encourage, tant pur <le sages rè~lements 
que par diver sea Frunchises, le transport des émigrants de l'Allcmaffne, Dans le même 
moment qu'on cherche a activer nos raprorls avec les États-Unis, est-il rationnel de 
repousser de nos ports un des principaux articles de retour, a1 ticle d'au tant plus précieux 
que son arrimase exige des navires d'une grande capacitè , également indispensable 
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J)OUL' le lrnusport des passegcrs ï ')? Qu'on ne se flatte point que le chemin de fer nous 
ouvrira le transit des tabacs bruts vers l'.Allcrna(pw el la Suisse: cc transit n'est possible 
qu'avec le concours de grandes irnportatiuns pour l'intérieur. Les chargements de 
tabacs se composent, en effet, de différentes sortes; et si lu Ilollnndc peut se l'L~SOl'H)I' 

pour sa consommation et la fraude cri Ilc!Gir1uc, les parties qt1i ne conviennent pas au 
transit, au lieu que nous devrons écouler le tout vers le Rhi11, notre rivale commerciale 
aura sur nous un a,·anlatie trop ma rqunut ~ pour nous permettre de le lui disputer. 
L'avenir de celle hrauchc sera donc sncrifié aussi bien que le présent. 

Notre province n'étant [H.IS iut èresséc spéciu lcment dans ln culture du tabac , nous 
n'avcns pus cru devoir rechercher jus qu'à quel point l'nbu ndon forcé de celle culture, 
sur les t er-res qui y sont appropriées, peut porter préjudice à liutérôt ngricole ;011 
uénéral. Nous nous bornerous a coust atnr que la culture perdra un débouché assuré 
jusqu'ici .à ses produits par le mélange avec les tabacs exotiques. 

La fabrication des tuba es, qui aujourd'hui s'exerce sur une matière brute de 9 millions 
de kilog., sera réduite ~ disputer aux fraudeurs hollandais une consommation de 
3,900,000 kilog , Ln mojeurc partie des fabricants de tabac seront forcés <le cesser leur 
industrie; des milliers d'ouvriers sans travail viendront, dans nos cliffé1·e11tes provinces, 
grossir la liste des indigents, Encore, nos fabricants ne pourront-ils alimenter le faihle 
débouché qui leur restera, qu'en se soumettant aux visites domicilinires et à d'autres 
vexatoires, tout-à-fait contraires a nos mœurs. 

Les fabriques de tabac devront être recensées deux fois pal' an. Les débits de tabac 
se1·011t recenses a ohnque triruestre , et pourro11t l'être aussi souvent que l'nrl ministru 
tiou le jugera couvcnabl c. Les débitants ne pourront prendre leurs provisions c1ue 
chez les fabricants et par quantités <le 20 kilog. à la fois, Ils tiendront des registres 
sans interruption ni lacune, etc., etc. 

Ainsi, toutes ces hou tiques qui vendent du tabac dans les villes comme dans les 
communes rurales seront exposées aux visites incessantes des agents du fisc. 

C'est donc le réeime abhorré rlcs droits-réunis, que lu crainte seule a pu se laisser 
imposer à une époque où toute résistance légale était impossible, que l'on l'eut 
rétablir, sans considérer que cc rég-ime sera beaucoup plus odieux de nos jours qu'il 
ne l'était sous l'Empire, parce que la consommation du t1'11Jac, alors l'apanage exclusif 
des classes aisées, est à présent répandue parmi la population entière, D'après ln statis 
tique officielle, les quantités de tabac qu'on peut qualifier de tabacs de luœe, nommé 
ment ceux de Cuba, Portorico, Juva, Colombie, St-Dominguc, les Yurinas, les cigares 
de lu Havane et de Manille, ne fi3uren1, daus le chiffre total des importations, pendant 
l'année 1842, que pour 178,766 kilorr. 

Ces mesures si destructives du commerce el de l'industrie, si attentutoires a l'inviola 
bilité du domicile, sonl réclamées, (lit-on , pout· produire au trêsor une recette de 
rteux a trois millions de francs. !\fois encore ici on se berce d'espérances trompeuses, 

Nous avons établi plus haut que la quantité de tahacs qui se consomme deus notre 
JJa-ys s'élève, tout mi pins, à. • • • • • 3,900,000 kil .. 
mais, comme l'augmentation cl u paix fera sensiblement diminuer la 

A reporter. . 3,900,000 kil. 

----------------------·------ ----·------· ···-- -- --- -------- 

(') Dans la proportion des 2.62 bouoauts de tabac: Importée en 1842 des I.tah-Uni~ par le kofi'-i;aliolc beli;w 
Jta.11, de loq•e-nghien (naüre construit dalls leJo cvnd1tio11, les plus ravorables pour charger du tabac), Ira 
1 6,618 houoautt imrorté", dans le port d' Annn seul, "n 18431 représentent soixnn le cargaboIJs eomplètes. 
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Report. 3,000,000 .kil. 
consommation, et qu'ensuite la fraude 1 pourvoira en 1p·1rn<lc partie, 
œ chiffre doit être considérablement réduit. Nous c1·oyons qu'il n'y 
a aucune exagération à taxer· la réduction occasionnée de cc double 
chef', ù la moitié de la consommation octucllc. lll. le Ministre lui 
même taxant l'infiltration du côté de la France seu lu a 2i400,000 kilo5"., 
tandis que nous avons le double d'étendue de frontière exposée à ln 
fraude du côté de ln Hollande et que, de snn aveu même, nos moyens 
de répression ne s011t pas si puissants; prenons donc . 

Restera . 
l ,û0O,()0O 

. 2,000,000 kil. 

sur lesquels les droits de fahricatiou et de débit, cumulés a raisou 
de 45 centimes par kilog.; feraient. . • . • , fr. 000,000 
A ajouter· l'augmcntntion pour les oigores, calculée dans la pro1•or- 
tion admise par l\J. le Ministre sui· la totalité de son chiffre . 77,500 
A ajouter le droit d'entrée à fr. 3-44 p::tr 100 kilorr. sur l ,500,000 
kilog. en supposant q11c les 500,000 restant, seraient fournis pnr 
l'tiffl'Îculture. • . . 51,000 

l'r. 1,029, lOO 

Soit • 
A déduire les frais de perception qui s'élèveront au moins ù 

Reste-ra un produ1:t tata! de , 

. fr. I ,030,000 
250,000 

. fr. 780,000 

avec une importation qui ne dépassera plus 2,0OO,OO0 de ki log .• tandis qu'aujourd'hui 
notre commerce dispose d'une importation de 10,000,000 de kilog. et fournit au 
trésor, en droits d'cutrée seuls, une somme annuelle de fr. 344,000 (calculant tou 
jours le droit sur ln moyenne de fr. 3-44 admise par M. Je .!Uinistre). 

L'a1J9mentation <le ressources que procurerait la nouvelle loi' ne serait donc que <If! 
QUATRE CE!'l'l' 'l'RE"Tt-sn: MILLE FRAL'l'CS, Encore est il douteux, si Ia perte des recettes 
indirectes, telles que droits de tonnage, de patente, d'entrepôt, frais de transport par 
'le chemin de for, droits sur les ventes publiques, etc., sur la quantité plus grnut!e 
fabriquée aujourd'hui, ne viendrait pas absorber totalement celte augmentation. Jtt 
c'est pour un tel résultat que l'on veut priver le pays d'une industrie florissante, jeter 
]a perturbation dons toutes 110s habitudes soeiales ! ! 
Des nér,ocianls français ou bollandais auraient-ils, clans leur intérêt, pu dicter un 

projet plus hostile a notre progrès, à notre bieu-ètre ? 
Enfin, le projet, en soumettant à l'impôt de fabrication et de cléhit les tabacs se trou 

vant déjà dans la consommation, porte une violation flarrraule au droit de propriété. 
Le négociant qui acquitte les droits existants sur une marchandise, en acquiert pai· ce 
fait la libre disposition, et ne peut plus ensuite, sans une rétroactivité manifeste, èll'e 
assujetti, sur ces mêmes marchandises, à des droits créés par <les lois postérieures. - 
On laisse entrer la marchandise moyennant les droits établis; en les payant, elle est 
désormais quille et libre. On a voulu déguiser ce principe, en donuaut un autre nom 
aux nouveaux droits. On les a appelés droits de fabrication et de débit, nu lieu <le 
droits d'entrée. Le gou vernement hollandais soutenait aussi qu'il u'y avait pas de 
rétroaclivité à grevel' d'un droit de cousomrnatiou les sels qui avaieut déjà payé le 
droit d'cutrée ; mais la conscience publique n'en a pas moins stig-mntisé cet impôt 
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eonuue injuste et tyrannique, et l'on voudrait aujourd'hui rcnouveler , sui· de bien plus 
vastes proportions, une des mesures les plus décriées du rè~ne précédcnt l l 

La position financière de la Hollande est loin de va loir cel Ir de la Belg iqun : son trésor 
<'SL épuisé; elle possède moins clc ressourcos que nous pour niveler ses recettes avec se~ 
dépenses; et, cepcndan L, elle 11 bien garde de compromettre son commerce de tabac en 
majorant les droits, maintenus encore aujourd'hui aux chiffn•s de 70 et 80 cents P.-IL 
établis pal' le tarif de 1822. En 1838, le Gouvernement crut un moment que ce droit 
pouvait subir une légère augmentation, et il en fit la proposition aux Etnts-Généraux; 
mais ce projet rcucontru une opposition si vive et si unun irue dans tout le pays, que 
le Gouvernement fut promptement obligé de le retirer. 

Nous avons une confianoo trop fondée rlnns vos hautes lumières, Messieurs, pour 
ne pas être pleinement persuadés, qu'appréciant les nombreux nvantascs que la fohri 
cation de tabac déverse sur le pays entier, vous repousserez toute tcntntivo ayant 
pour objet de sacrifier cette branche si importante de notre industrie. Mais il importe, 
Messieurs, que le commerce soit promptement rassuré. - La seule menace de celte 
loi désastreuse tient toutes les opérations en suspens, et ne pourrait manquer, si 
elle devait se prolonger, de restreindre considérahlemcut pour l'année qui vient de 
commencer, les arrivages en tabac de toutes provenances1 au rrruud préjudice de nos 
fabricants et de nos relations transatlantiques. 

Nous venons donc vous prier instamment de mettre fin a cette incertitude, le 
plus promptement que vos travaux le permettrout , et de l'amener bientôt cette 
confiance générale qu'on a si impolitiquemcnt troublée. 

Agréez, Messieurs, l'assurance de notre haute eousidération , 

La chambre de commerce et des [abrique« d'Anven, 
Tu. DECOCK, président. 

le secrdtaire, 
p AUI, DtER.CXS~l"(S. 

An vers, le 27 janvier 1844. 
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A·vù (/13 la chambre de commerce do Tournay. 

Tournoy, le 2.6 fén1cr 1844, 

MoNsnmtt. LE GouvER.NBUn, 

Pour satisfaire it votre dépêche (lu ·26 janvier dernier (A 2785), nous avons exaruiné 
le projet de loi soumettant le tobac a uu nouveau système d'impôt, qui a ét.é présenté 
par M. le Minislre des Finances à la Chawbre <les llepréseutaots, dans lu séance du 
16 janvier. 

Ce n'est pns sans raison, pcnsons-,wus, qu'une réprohntion géuérale s'est elevée 
dans tout Je pays contre ~c projet de loi qui nous rappelle los vexations du système 
des droits réunis qui a toujours répugné aux mœurs clef> habitants de la Belgique. 
Au~si, avons-nous la conviction quo cc projet, s'il n'est repoussé pnr la législature, 
subira au moins d'importantes modifications. 

Nous nous borne, ons donc, pour le momcut , a émetti c quelques considérations 
générnlcs, nous réservant d'exarniucr la loi dans ses détails, si, contre notre attente. 
la Chambre des Représentants pa mit disposée à l'adopter. 

Tout e11 reconnaissant que le tabac est une denrée essentiellement imposable, nous 
pensoos que l'on doit agir avec prudence. Il ne suffit pas d'établir un système sur le 
papier, mais il faut en prévoir toutes les conséquences. Or, qu'on ne perde pas de 
me que le nouveau système proposé par le :Ministère (en supposant qu'il soit exécu 
table), v~ nécessiter la création d'un service toul a fait spécial, dont les fnm absor 
beront une bonne partie des recettes sur lesquelles on comple JJuur combler le déficrt 
des finances de l'Btat. Et puis, si l'impôt répond nux prévisions la première an née, 
nous avons la convictiou qu'il rapportera beaucoup moins les années suivantes, parce 
que la fabricatiou el le commerce Je tabac seront entravés a tel point que leur 
importance diminuera sensiblement. La dernière loi sur les sucres est pour nous 
une leçon dont nous devons profiter : par sui le <le cette loi qui devait rapporter des 
ressources énormes à l'État, la fabrication du sucre indigène et les nifün~ries de 
sucre exotique soul dans un état de souffrauce, qui fait craindre la ruine complète de 
ces deux. branches importantes d'industrie . Aussi, la perception de l'impôt sur Je 
sucre est loin de répondre aux prévisions sur lesquelles on comptait. 

Que l'on augmente raisonuahlerneut le droit d'entrée sur le tabac exotique, rieu 
de plus juste; que l'on établisse, si l'on veut, u11 droit d'occise modél'é qui sera perçu 
sur la culture, à raison de son produit, et qui sera en rapport avec le droit de douaue 
perçu sur le tabac exotique, rien de plus juste encore. Mais que l'on ne vienne ))li~ 
exhumer un système de vexations dont le souvenir seul nous fait horreur et dont le 
principal mérite sera d'orgauiser la fraude dans tout l'intérieur du pays. Et puis, il 
faut respecter les positions acquises] il y aurait la plus gr::inde injustice à ruiner une 
foule de boutiq uiers établis sur nos frontières, qui 11e peu veut se soutenir qu'au 
mo-yen du commerce d'uifiltration en France. Et qu'on ne vienne pas dire qu'ils 11e 
seront plis lésés por le nouveau projet de loi, sous prétexte qu'ils obtiendront la resti- 

40 
.. 



( lâ8 ) 

tution des droits à la sortie; car, l'on sait <1ue le commerce d'infiltration 110 peut 
s'exercer si l'on est astreint aux formalités prescrites pom· l'exportation avec remise 
des droits. D'ailleurs, les quantités exportées par tous ces boutiquiers sont ordinaire 
ment trop minimes pour qu'ils puissent jouir <lu hènéfice de ln restitution à la sortie. 
Et c'est une considération qui milite encore en leur faveur; tout le tabac qu'ils intro 
duisent en France a payé l'impôt au trésor belge, 

Nous vous ferons remarquer, .Monsieur le Gouverneur, que le système de restitution 
des droits présente de graves inconvénients. Déjà on en a fait la triste expérience 
quand on l'a mis en pratique sur les sucres raffinés : lu restitution s'opérait sur des 
sucres convoyés à la frontière et qui le soir même étaient rentrés on Belgique, pour 
toucher le lendemain une nouvelle restitution du droit de sortie. 

Nous ferons remarquer encore que notre pays est ceint d'une longue frontière 
difficile à garder. Si le droit est élevé on le fraudera par infiltration , comme on le 
fait en France, quoique la fraude dans ce pays soit plus difficile que chez nous. 
Il faut donc, à notre avis, que le droit à établir sur le tabac soit assez modéré pour 

ne point encourager la fraude, et pour que Je commerce d'infiltration puisse continuer 
a se faire sans avoir recours au système de restitution qui nous parait impraticable. 
Il nous semble qu'un droit modéré sans restitution serait plus profitable au fisc qu'un 
gTos droit avec restitution. Car, dans la première hypothèse, le tabac qui ne se con 
sommerait point en Belgique laisserait aussi sa part au trésor. 

V cuillez agréer, Monsieur le Gouverneur, l'assurance de nos sentiments distingués. 

Le eice-prësident, 
DuMoN ~ DuMORTlBR. 

Le secnitai're, 
:N. ÀLLARD, 
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26. 

Avù de la oùambre de commerce de Charle,,•oy. 

Chal"lerny, le G lévr icr 1844. 

MONSIEUR u GouVERNEUll, 

En réponse à votre dé pèche en date du 26 j unvier 1844, n" 2785, di vision A, 
tendante à connaître notre opinion sur le projet de loi présenté à la Chambre des 
Représentants pur M. le llhnisLrc des l'iwrnccs, projet ayr111t pom but do soumettre le 
tabac à un impôt d'accise, à une taxe de débit, et d'établir des droits plus élevés sui· le 
tabac manufacturé, la chambre de commerce de Charlcroy a l'honneur de vous 
informer qu'elle se pronoocc ainsi qu'il suit sur cc projet. 

L'exposé des motifs de la loi sur les tabacs, présenté à la Chamhro des Représeu 
tants par M. le .Ministre <les Finances, condamne déjà cc projet, puisque Ill. le 
ministre reconnaît que le commerce d'exploitation en éprouvera uue influence 
nuisible. Or, quel est depuis longtemps le vœu général du pays? L'augmentation des 
débouchés ! ..... de l'aveu même du Ministre, le commerce en souffrira pour l'expor 
tation, donc la navigation, Par suite, nous manquerons des moyellS d'obtenir le fret 
à bas prix, en chargeant sur les navires qui ont amené les tabacs. 

Nous sommes loiu de penser toutefois que le tabac doive être exempt d'impôts; mais 
nous voudrions que le droit ne frappât que la consommation intérieure, sans nuire 
au commerce d'exportation auquel se rattachent les arands intérèts de notre industrie. 
Nous voudrions surtout que le système d'impôts ne fùt point accompagné du cortège 
des mesures vexatoires indiquées dans le projet de loi. A deux reprises différentes, 
déjà nous avons témoigné de notre éloiguement pour toutes mesures inquisitoriales, 
et nous nous sommes catégoriquement prononcés à ce sujet, dans la missive que 
nous avons adressée à M. le Ministt·e de l'Intérieur, le 7 juillet 1840, pour repousser 
de tous nos efforts la proposition relative à l'estampille. 

Ce que nous disions alors s'applique au projet nouveau sur le tabac. Ce motif seul 
suffirait pour nous le faire rejeter : 

11 Dans \'intérêt de la liberté de foyer domestique, le droit de recherche est intolé 
" rable et donnera lieu, nons n'en doutons pas, à des résistances dont il est impossible 
n de prévoir )a gravité. Si, sur un soupçon souvent mal fondé par une dénonciation 
" mensongère, un simple employé des douanes peut à son bon plaisir bouleverser la 
n maison d'un citoyen paisible, nous ne voyons plus de garantie pour l'inviolabilité du 
n domicile, consacrée par la constitution. 

,, On invoque l'exemple de la France, del' Angleterre et <le quelques autres natioos; 
,, mais nous pensons que ce n'est dans aucun de ces pays que nous devons aller 
,. chercher des exemples pour ce qui concerne la sécurité des ciroyens et la liberté 
,, publique. Ajoutons que nulle part la contrebande n'est plus active qu'en Belgique, 
,1 ce qui se conçoit, puisque sur neuf provinces, elle en compte huit limitrophes des 
n Etats voisins. " 

Lorsque récemment nous appuyions le projet d'une union douanière avec la France, 
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nous savions très hien que cette union entrutnait le monopole du tabac et l'atlopt io n 
entière du système Fruuçnis sui· ce poiul; mais au hout de I'uuion douanière, nous m· 
voyions pas 2 ou a misérables millions seulement, mais la prospérité du pnys entier, 
cousidfration qui ne peul être mise en regnrd des inconvénients du monopole du 
tabac. Nous croyons que le tarif aotuel lement eu vig·uem pour les tahacs peut subir 
une augmcntaticn sensible, et nous }Jensons que l'on pourruit , 

1 ° Faire payer, indépendamment des droits existants, au tabac brut introduit eu 
Belgique, un droit d'c11trée clc fr. 20 par l 00 kilog.; 

2,o Imposer le tabac fabriqué d'un droit d'entrée de fr. JOO par 100 kilog., non 
compris les cigares; 

3° Faire payer à la culture un équivalent au moins au droit pcrçt1 à l'entrée; 
4° Faire payer aux débitants de tabac une licence de fr. lO à 300 (dix à trois 

cents francs); 
5° Pour ne ~êne1· en rien le commerce de l'extérieur el ne pas oornpromeure le 

travail du pays, faire remise, pour le tabac exporté, de l'augmentation du droit nou 
veau de fr. 2.0; 

6° Imposer les cigares exotiques d'un droit de fr. 10 à 15 par 1,000 (eu nombre). 
Il serait entendu que la quotité du droit à rembourser sur les cismes fabriqués dans 

le pays et exporté, serait augmentée en raison de l'importance du déchet de fabri 
cation. 

L'application de ce système, d'après les données avancées pal' :ru. le Mmist1·c des 
Finances dans l'exposé des motifs du projet de loi dont s'agit, donnerait pour résultat 
une somme de fr, 2,058,666, non compris ce que pourrait produire le droit de 
licence. Il peul être ensuite mis ù exécution sans nuire au commerce d'exportation 
très considérable qui se fait eu tabac et cigares, car nous connaissons des maisons qui 
entretiennent des voyageurs eu Italie, a Trieste, en Suisse, en Alllriche, en Bohême, 
en Pologne, etc., pour la vente des tabacs el oigares , et certes, Je puys perd, si une 
loi d'impôt annihile une industrie qui s'étend aussi loin. 
La connexion qu'ont entr' elles toutes les industries, doit enga{fcr à bien réfléchir 

avant de frapper une fabrication quelconque de droits exorbitants; car en croyant 
n'atteindre qu'un objet, l'on court souvent la chance de faire suhir une réaction 
fâcheuse a d'autres industries, alors surtout <1uc l'industrie que l'on frappe est un 
élément puissant poul' notre navigation. 

Agréez, monsieur le Gouverneur, l'assurance de notre très haute considérarion. 

Le prësident, 
JULES Faisox. 

Le secrëtaïre, 
N. ÜA.11.à.ll'I. 
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27. 

Bappor! a la chambre de commerce dl' Alons. 

:Ah:ssumRs, 

Lu chambre R, dans sa dernière réunion, charg« la commission qui avait examiné 
Je projet de loi sur les tnbacs , d'entendre des fabricants de tabacs ù l'effet de savoir 
si quelques formalités prescrites pourraient être supprimées ou modifiées sans com 
promettre la rentrée du droit que vous avez déclaré devoir ropportcr à l'État de 3 
ii 4 millions au moins. 

Soi· l'invitation qui leur a été faite pnr M. le président, Il'l1ll. Poulain-Devaux, 
Gallez, fabricauts de tabacs à 1\fons, se sont rendus le 23 de ce mois dans le sein de 
Ja commission. Priés de nous faire connuitre celles des dispositions du projet de loi 
qui pourraieut être supprimées ou modifiées sans compromettre lu rentrée du droit, 
JH1rcc (jLt'ellcs seraient vexatoires ou au moins inutilement gênantes, ces messieurs se 
sont longtemps renfermés dans une déclnrntion d'impossibilité absolue de l'exécution 
non-seulement cle la loi telle qu'elle est présentée aux Chambres législatives, mais de 
toute loi frappant le tabac ailleurs qu'à l'entrée dans le pa1s ou à la culture. 

La commission ayant persisté à vouloir examiner les diverses dispositions d e la 
loi, il est résulté de ln discussion les observa lions suivantes: 
AB.T. 12, § 2. •< Le poids des feuilles sèches comparé à celui des feuilles vertes ne 

>+pourra être inférieur à 15 p. 0/. du poids de ces dernières. " 
lllM. Poulain-Devaux et Ga liez affirment que le déchet entre les feuilles vertes au 

moment de l'arrachage et les feuilles sèches au mois de février, époque ordinaire de 
la vente par le cultivateur au fabricant, est de 30 à 40 p. 0/0• 

Ces messieurs déclarent qu'il -y a, en outre, un déchet de 15 p. 0
/., entre le moment 

de l'achat des feuilles sèches et celui de la mise en fabrication. 
Il y aurait donc entre l'arrachage des feuilles et la mise en fabrication un déchet 

de 50 p. 0/0 au lieu do 15 p. 0/. admis par le projet de loi. 
ART, 19, § 1 ••. " Les fab •. iques seront recensées deux fois par an. 1, 

MM. Poulain-Devaux et Gallez déclarent qu'il y a des moments où l'inventaire des 
magasius est absolument impossible, par exemple aux époques de fermentation. lis 
déclarent d'ailleurs que ces inventaires se •. aient des causes de déchets énormes qui 
auraient pour résultats non-seulement de causer au fabricant des pertes cousidérables, 
mais de le constituer inévitablement en contravention à 1a loi par des manquants 
qui, quoique le fait de ces inventaires et par conséquent de l'administration, n'en sont 
pas moins sévèrement punis par la loi. 

ART. 19, § 2. 1( Quant aux manquants , jusqu'à concurrence de 8 p. 0/,, des quan 
,. tités mises en fabrication depuis le dernier recensement , ils seront considérés 
,. comme déchet • .Au-delà le droit de débit de 60 centimes par kilog, sera acq uitté 
,. immédiatement. " 

MM. Poulain-Devaux et Gallet disent qu'il faut n'avoir aucune notion de le fabri. 
eation des tabacs pour n'évaluer qu'a 8 p. 0/. le déchet entre la mise en fabrication 
et la vente. 
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Ce déchet, selon eux, est de 10 p. 0/o pour le tabac haché, mais il est bien plus con 
sidérable pour les tahucs en poudre.Los carottes se fahriqucut généralemcutdu poids 
<le 2 kilog. Au bout d'un .au il yu un déchet de 10 p. 010; ù la seconde année il y a 
un déchet a peu près semblable; il est moindre après la troisième unnèe ; enfin, pour 
acquérir le degré convenable de qualité les carottes duivent rester trois ou quatre ans 
en magasin, el elles ne pèsent plus, a11 moment de la vente, que 1 ½ kilog., soit un 
déchet de 25 p. 0/o ou lieu rlo 8 admis par le projet de loî. 

MM. Poulain-Devaux et Gnllez ajoutent qoc s'il y a des tuhacs qui donnent moins 
<le déchets que les proportions fixées ci-dessus, tant pour les tuhacs hachés que pou•· 
les tabacs en poudre, il y en u aussi qui eu donnent davantage. Les chiffres ci-dessus 
sont le résultat d'une moyenne. Il y a des tahacs en fouille qui, pou1• acquérir de lu 
qualité, ont besoin de vieillir en magasin ; de sorte que le plus gruud degré <le siccité 
donne aussi un plus grand déchet au moment <le la mise en fabrication et qu'il y a 
un déchet plus rrrand encore lorsqu'on le fabrique. 

MM. Poulain-Devaux et Gnllez ont fini pur déclarer qu'ils préféreruient que le 
Gouverueme11t s'emparât du monopole de la fubrication des tabacs en indemnisant 
Ies fabricants. Ils estiment que tel doit être le but du Gouvernement; c111·, scion eux, 
la loi telle qu'elle est présentée est absolu meut inexécutable; ils ne voient de droi t 
possible sur le tabac qu'un droit d'entrée au maximum de fr. 20 par 100 kilog, et un 
droit a la culture de fr. 1 par are. 

Toul en faisant la part <le l'exagération crue les fabricants consultés auront apportée 
clans leurs rcnscigucmeuts sur une question qui les touche <le si près, lu commission a 
été frappée <le la différence ({UÎ existe entre les déchets réels el ceux admis pal' le 
projet de loi. Cette différence est telle que les cultivateurs et les fabricants seraient 
dans un état permanent de coutraventiou contre laquelle le projet <le loi prononce la 
forte amende du droit décuple. Des-lors se représentent à l'esprit toutes les vexa 
tions du régime des droits réunis qui tst moins que jamais dans nos rnœurs et dont la 
seule pensée soulève l'opinion. 

A ces graves considérutions est venue scjoinùre celle de la nécessité de maintenir 
le droit à 1m taux modéré pour qu'il soit productif': on reconnaît générale meut que le 
droit d'entrée sur les tabacs étrangers ne pourrait être porté au-delà de fr. 2.0 pa1· 
100 kilog. sans eucourager la fraude. Qu'adviendra-t-il donc d'un droit de fabrication 
et de débit <le fr. 45 et qui, vu la coufiguratiou géographique du pays, offafra à la 
fraude le même encouragement que si le droit d'entrée était porté à ce taux? Pour 
Lous les bons esprits il est incontestable que le droit proposé ne produira pas les trois 
rnill.ious que le Gouvernement attend, parce que la Hollande nous inondera de tabacs 
introduits en fraude. 

Par ces motifs, la commission vous prnpose, lllessieurs, d'émettre un avis contraire 
au système entier du projet de loi présenté aux Chambres, et de réclamer l'élévation 
<lu droit d'entrée sur les tabacs étraugers en feuilles à Ir, 20 par 100 kilog., sans addi 
tionnels, eu même temps qu'on frapperait les tabacs indigènes d'un droit à la culture 
établi à raison de fr. I-50 et 2 par are, selon la nature du Lerrain. La loi a intervenir 
classerait les provinces du royaume en différentes catégories d'après la qualité des 
terres affectées à ce gem·e de culture, 
Le Gouvernement éviterait ainsi de por ter la perturbation dans le commerce <les 

frontières qui se rattache à l'exportation des tabacs; il conserverait au pays une 
industrie qui depuis un quart de siècle va toujours en s'accroissant et a atteint, tous 
les documents publics le démontrent, une importance beaucoup plus grande que 
celle que lui reconnaît M. le Mioistre des Finances dans l'exposé des motifs; il serait 



dispensé d'augmenter considérablement le personnel de l'administration dos accises 
et de faire exercer une surveillance odieuse et qui serait une cause constante de 
désaffcotiou, et il alteindrnit le but proposé, le recouvrement de fr. 3,00O,OO0 à titre 
d'impôt sui· le tabac, beaucoup plus sûrement que p11 r les moyens proposés. 

Ololls, le 25 février 1844. 

LEGli.AlŒ-GOSSA.l\.'1', 

Cu. SA1NC'J'ELETTE, 

SlGAl\1'-CAPOUILLET, 

WAUCQUEz-ConnJER, 

V. DESSlGNY. 
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28. 

Avis de la chambre do commerce et des [abriques rio Courtray. 

MoNSIElJR. LB GovvF.RN"EUR, 

Votre dépêche en date du 26 janvicr , 3r division, 11° 15898, nous demande au 
pln lôt 110s observations sur le projet de loi qui impose le tabac. Nous avons regrelté 
que cc projet qui se rattache ù tant d'intérêts divers , nous ail étii si tardivement 
communiqué; son importance exige les études el Ies recherches les plus approfondies, 
d mol gré noire désir d'entrer dans les plus grands dévcloppemcnts , nous sommes 
obligés <le posscr sommairement en revue les objections les plus sailluntcs qu'il a 
soulevées, <le peur que nos observations ne parvinssent en temps opportun ii, la con 
naissance du Gouvernement qui les provoque. 

l\'l. le ~1inislre passe en revue les diverses branches qui composent notre svstème 
financier el il conclut yue le tout aJanl été imposé au plus haut degré, il est juste 
que le tabac, qui est un objet de luxe, et qui seul jusqu'ici n'a p~s apporté au trésor 
sa part légilimc qu'il doit, subisse 1n r<\;-le commune. 

Nous partngecns aussi cette opinion, mais nous différons essentiellement avec lui 
sur la quotité du droit, le mode et les mo)'cns qu'il soumet. 

Selon nous, tout impôt qui écrase une industrie est injuste el odieux en principe, 
et il est étonnant que M. le Jniuistrc, qui semble avoir été arrêté par ces mêmes 
considérations dans l'augmentation des droits sur les diverses branches d'industrie 
qu'il énumère, ait cru pouvoir déroger à ce principe pour Je projet qui nous occupe. 

Comment, en effet, admettre qu'un impôt qui double la valeur d'un fabricat ne 
porte point un coup mortel à celle industrie'? Si clans plusieurs contrées de l'Europe 
les tabacs sont Frappés d'un droit très élevé, est-ce une raison péremptoire pour la 
Belgique de les imiter pour se priver gratuitement des bénéfices que sa position lui 
permet <le réaliser par son exportution , et tic détruire par suite des rrausacrions com 
merciales qui nous manquent particulièrernent et pour lesquelles nous avons fait tout 
récemment encore <les sacrifices si onéreux. 

Tout en avouant que l'exportation ait diminué pour les motifs que M. le Ministi-e 
signale, nous ne sommes pas moins fondés à croire que son importance est encore telle 
que la détruire serait tarir la source d'une des branches de l'industrie du pays les plus 
prospères. 

.llI. le Ministre ne disconv ient pas que la différence de position de nos fabricants 
par suite de l'exiguité de nos droits disparuttra en majeure partie par le nouvel impôt 1 
et il voudrait atténuer les conséquences de cet aveu par la comparaison des droits 
que les autres États préleve11L : mais il ne doit pas ignorer que les droits de douanes 
frappés par les étrangers sur nos produits effaceront cette différence , et, si déjà 
d'après lui-même les différentes mesures adoptées par les Gouvernements étrangers 
ont tellement réduit cette exportation, n'est-ce pas ouvertement convenir qu'il veut 
donner le coup de gnice à cette indus trie? Pour ne pas effrayer l'exportateur, le 
projet ministériel promet que les exportations régulièrement effectuées ne seront pas 
atteintes par la loi, puisqu'il sera accordé dans ce cas décharge du droit. Nous nous 
expliquons difficilement celte supposition; car, si la fraude entourée de tout son 



mystère est s1 d iflici!c mniuleuun t , co:H111t'11l SCl'il· t nllc encore praticable lorsque 
l'cxpor+o tuur i'Cl'll rcrcuunttrc ~es f':iliric.:!~ rlans l{•R lnuvnux lH•lw•s' et qu'il aurn 
ainsi donué l'évci! à la douane Française qui 11c ln perdra pus 011 iustunt de nie d qui 
le Fera surveil ler pnr S('S ospious. 

M. le )Iinislrc écarlc ensuite la proposition dit monopole qui' soulére de _qral-'{!.I' 

questions sur /e.wpwlia.s on ne peut rJil'e fi,a:de12corc, el il admet toutes les V<"rnt.ious q1w 
le 111u11opolc 111c1 e11 m11Hc; plus d c Franc h iso peut-ètro uo us nurait valu un aveu qu,: 
tont ceci n'est qu'un nchemiuerueut cl un. essai pour fluulcm cut nrrivcr au mouopcle 
mèrnc. Ccpcuduu t il est bou de re m arqu er que ce n'était p~,s La11L lu nio11upok qui, 
du temps de l'empire, soulevait tant de réc rimiuatio ns aussi bien c,11 Bclt·iquc q11'c11 
Hollande, mais ses formes voxntoires <111i furent telles, c111e le mol seul lies d,•oits rd,mis 
est encore un é pouvantnil pour beaucoup de }JC1·so1111es qui ont été vidimes des per 
sécutious fiscales u celle époque 1 On ,1 lic,tu cucher k fond odieux du projet de loi 
sons de belles apparences, on ne clian~ern pas su nature : ce sont te» droüs 1·d1mis 
moins le monopole ! 
Pour russurc r les esprits contre les év eutnnlit és de ln frnwlc r-n fü·lf~·ique, on foit 

valoir l'exiguïté de la prime des porteurs t't l'ang uicntatiou , porlùe eu 18:18, de fr. 4 
u 100 sui· les LOO kilog. Je eigures, et Lill i, malrr1·6 son énorrnitû, n'a pas pu provoq11er 
lu fraude. Co raisonnement nous parutt plut ot spécieux <JllC pércrnptoirc ; nous savons 
tous, en effet, que les cigares de qu alité oi-dinairo se fabriqu eul eu majeure partie dans 
notre [M)'S môme cl que cc 11c sout souvent que les cigurcs de première qunlité qu'on 
importe ; 01·, il est évident que plus 1111 obje t n de va leur, plus il supporte focilcmcol 
le droit. Mais nous sommes Iurterucnt d'avis crue la fraude cnc~ourauée par ce nouvel 
impôt, s'ern pa n.rnit des ciG'ar~~s comme des auu-es qua lites de tabac; car, puisqu'elle 
existe pour des fnbricuts iuûuiment plus volumineux, clic ne fera pas défuut pour 
ceux-ci; ou cnnvieut d'ailleurs que notre 1wys, c.cui n'est pou!' ainsi dire q11'011e fron 
tièr-e, est plus accessible 11 la fraude que to ut autre, (fUe chaque fois que le droit est de 
quelq11'impo1·tance sur un faln-ica] quelconque, la fratl(lc s'en saisit au détriment du 
trésor ; el tout il COLI p on se berce de vaines cspéraucos pour le Lilhac! Mais si les 
douanes frauçaiscs, malgré ln rigueu L' de la loi el ses iunombrabtcs employés et le 
pouvoir despotique dont ils sont investis, n'ont pu ré priruor l.i fraude, sera-t-on plus 
puissant avec notre loi &é11érnlc et notre système de douanes dout l'impuissance est 
rocou Il ue ? 

Non, nous n'hésitons pas ù déclurer que ce projet. ne tend qu\~ 1-'avuriscr les nations 
qui nous eutoureut cl .'t détruire une industrie prospère sans bénéfice pour le trésor ! 
Quand donc finira ce système clc couccssiou gr,1tttite et quanrl sern-t-nn convaincu 
qu'il éloigne au lieu d'attirer les relations corumcrciales ? Et qu'on ne vieuue pas nous 
objecter que la similitude do nos impôts rend pl us facile el plus praticable l'union 
douanière française , que nous appelons de tous nos vœux et qui sen le peut faire dispa 
raitre l'impopularité de notre mal en con treux projet; nous soutenons, au contraire, que 
notre nouvel impôt, qui uugme11tera le déhit de la 1·egie frunçaise , est une nouvelle 
concession faite au fisc fruuçais, et pou,· nous un iu·r,urnent de moius lorsque, pour 
provoquel' celle réunion, nous voudrions Faire valoir les ,,vantaaes que h régie et les 
fina11ces françaises retireraient de la suppression de 11 otrc couourreucc. Mais sur quoi 
hase-t-on le résult at de cet impôt? n'est-ce pas sui· le chiffre de la fabrication existante? 
Cepentl.aut 011 u e peut pas ~c foire i Ilusion ; un doit au contraire ètro convaincu, nous 
semhle-t-iJ, que ce calcul tombe à faux. 

M. le Ministre compte qu'à peu près la moi lie de la fuorir.ation est enlevée par 
l'exportation, et que l'autre moitié est absorbée par la cousnmrnatiou ; il laisse entre 
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1'c111, ù loruc de: vouloir fr r.ichcr, que culte exportation tloil -,(•11sih!Pn1e11I rliruiuucr, 
cl nous venons de prouvc1 que la Hollo ud« Coul'Llirn pnr 1:, fn1U(lc à la oonsonuuuuou 
de- notre pnys; q11e lui rostc-I-il de ses supputnt ious ? Ie droit de <l<'·bil el le droit 
pr{·lcv{: sui· notre propre récolte. Jnni~ le prcmicr , cousirlérnblorncut ré·duit pnr l'infil 
trat ion des lnlrnrs ho llnudais fulniquùs, mettrn en d(•Fnnt les calcu ls du 1HiuisLn·, el il 
<'li sera dl' même du sccoud , cm· clt-jn nujourrl'hui , ln culturo du tuhao soutenant ù 
peine ln concurrence éll'll11ffÔI'C ne maiuticndra cl·1•1l1inPrne11t pas son chiffre de pl'o 
ducuon avec les nombreuses formalités auxquull cs le cuh ivntcur sera soumis, puis 
qu'en définitive le droit acl ucllorucnt e:-.1st1111L sur los luhaos exotiques, fr. :.S-44 par 
lOO kilO(}·, qui e,;1. sn prime d'cncourngcmcut , sc•1•3 romidérohlern(•Jlt rt'.:cluilc par la 
nouvelle concurrence résultaut de la fraude; cl si vous ajoutez u lous cos mécomptes 
les Fmis immenses d'111\ pcrsouucl considérable pom· rlo uner force cl exécution ù la loi, 
vous conviendrez que le hui du Gouvcrucrucut sera entièrement mnnqué, 

Ici poun'aicnt se berner nos rc11rnrqucs; mais pcusau t qu'il est de uotre devoir et 
dans l'mtérèt 3·énérol du pays d'user du pl'ivilL'{~'e que 11011s octroie 110Ll'c règlement, 
nous n'avons pas craint, aprùs avoir comlra ttu le projl'l ministériel, de proposer une:' 
espèce de coutre-pro] el. 

Nous avons avoué (l u'cn principe l'i.npùt SUI" le tabac él::iil juste, mais que nous diffé 
l'Ïo11, avec m, le 1'11inislre sui· 1a quotité cl sur le mode cl'irnposiLion; de plus, il s'tigit 
d'une t axr nouvelle; cousèqu ermueut le G-otn·crnc111c11t oc saurait (1gir uvec trot> de 
circonspection chus C<'llc circonstance, et 11c peut, sans injustice, se laisser l'nl1·nîn<it 
p111· des nies fiscales sans tenir compte des droits acquis, et qui sont les mêmes pour 
enlie industrie comme pour routes les autres. Rappelom;.i1011s la poule aux œufs d'or de 
la fahle, cl crni1_.r11011s jHH' uu i111pùl cxagén\ do détruire une iudustrio Horissauto sans, 
profit puur le fisc. 

Nous pensons qu\111 mode plus simp lc et dépouillé des Formes vexatoires serait 
prfffra)>le au projet du Gouvernement, celui (l'imposer les tahucs ù u11 droit, terme 
moyen, de fr. rn pnr 100 kilorr, importés pn1· mer, el de fr. 30 impol'tés li/li' terre ; de 
pol'ler le droit sur les cigares venant de I'étrnuger à 2 cc ntimes pur pièce, el celui sur 
les autres tohucs exo111111es Fah •. iqués au double drnit de ce lui en feuilles. 
Pour éviter les formes fiscales et t>11courag·er notre 1lQTÎcullmc, nous imposerions le 

tabac indigène par ore, en ('Xigcant du cultivateur u11 droit de licence pour planter 
qu'il se _procmc1 .iÎl chez Ir. receveur <les contributions sui· sa dèclaration ; les hases qui 
ont servi a lH. lu fünistre pour évaluer la récolte à 3,000,000 kilog., peuvent servir 
pour la fixa lion de celte coutributiou pur hectare, et la déclaration du cultivateur 
pourra toujours ètro contrùlèe vendant le temps que le tabac sera sur champ. 

En consequcncc, p1·~J1tH1t pou,· données les d1iffl'es du Gouvernement, uous aurious 
le résultat suivant : 

Tabacs exotiques, 6,787,030 kilog, à fr. 15. 
Tabacs indigènes, 3,000,000 kilog. à fr. 5 pour lO0 lâlo¼}· 
I0,000,000 cignres venant de l'étranger à 2 centimes 

. fr. J ,018,050 
150,000 
200,000 

fr. 1,308,050 
prcnnnt pour 111oyeu11cs les années 1841 el 1842. 

Nous 11c comprenons pas dans ce c11iffre de fr. 1.368,050, les autres qualités de 
tabacs exotiques foh1iqués, soumis au double droit <le celui en fouille; et quoique nous 
n'arrivious pas a11 rnèrne résultat <JUC M. le IUinislre, nous soutenons que nos évalua 
tions sont plutôt d·elks et vraies, ayant la certitude monde 11ue la position de cette 
indusu-ie, par suite de notre contre-projet, ne changera pas. 
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Nous aimons ù nous persuader que le mode que nous proposo11s rcra CL'SS<'J' les cri« 
de réprobntion que le projet ministériel a excités, cl il aura pour huL de [aire vm-.~e1· 
par le tabac sa part Nr;itime et raisonnable clans le trésor, comme toutos les aut res 
bra nch cs impo~·des. 
Rcccvcz , Jtlo11sicur le Gouverneur, l'expression de notre haute cl por Iail.c co11si(.l<'•· 

ration. 
Co urt,·n)', Il' 8 fünicr 1844. 

Le prdsidetu, 
P. Rossmww. 

Le secrëtaire, 
A .. J. HrnnuYCH., 
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